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I. PRESENTATION DU PROJET 

1.1. Localisation du projet 

La société HYDROPYRENEES porte un projet de centrale photovoltaïque au sol localisé dans les Landes (40) sur la commune de Saint-Gein, à une 

quinzaine de kilomètre à l’est de l’agglomération de Mont-de-Marsan.  

 

Carte 1 : Localisation du périmètre d’étude à l’échelle intercommunale 
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Le projet est localisé au Nord du bourg, aux lieux-dits « Rèche », « Hauteboge » et « Cruspaou ». L’accès au site s’effectue via la D934 par l’Ouest, par la 

route de Toula par l’Est, par la route de la garde au Nord. L’aire d’étude rapprochée sur laquelle les études environnementales préliminaires ont eu 

lieues s’étend sur une surface de 30,78 hectares. Elle est localisée en rive droite du cours d’eau du Ludon, à une distance de 200m environ.  

 

Carte 2 : Localisation du périmètre d'étude à l'échelle locale 
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1.2. Le projet de parc photovoltaïque 

L’opération porte sur 11,3 ha clôturés pour une capacité totale de 10 MWc. 

L’installation du parc solaire suivra la topographie du site : au total, ce sont 26 312 panneaux photovoltaïques de puissance 380 Wc qui seront installés 

sur des tables hors sol espacées de 3 m et disposées perpendiculairement au Sud. Ces tables respecteront la déclivité naturelle du terrain et les seuls 

déblais/remblais prévus concernent les cheminements et équipements techniques. 

Le parc photovoltaïque sera ainsi équipé :  

 De panneaux positionnés sur des supports de type pieux. Les tables d'une largeur de 3,7 m seront inclinées de 25°. Leur point bas sera à 0,7 m du 

sol et leur point haut à 2,6 m. L’emprise au sol portée totale des tables sera de 49 349 m². 

 

 De voiries : Les cheminements internes correspondront à des voies empierrées de portance 3,5 t à 12 t minimum sur 4 m de large. Une piste 

périphérique de 3 m de large sera également aménagée ; 

 

 D’une « zone de vie » qui sera maintenue en zone de stationnement ; 

 

 D’une réserve incendie hors-sol; 

 

 Des locaux destinés à accueillir les divers transformateurs électriques, qui seront au nombre de 4 en tout. Il s’agira de 3 postes de transformation 

de capacité 2 MW chacun et d’un poste de livraison équipé également d'un transformateur de 2 MW qui assurera le raccordement de l’installation 

au réseau électrique. Les postes transformateurs, au nombre de 3, seront des modules préfabriqués de 14,5 m² posés sur une plateforme 

compactée. Ils sont habillés d'un bardage couleur vert-jonc (RAL 6013). Le poste de livraison, qui fait office de liaison entre réseaux public et 

privé, et qui fait office de poste de transformation, un module préfabriqué de 21 m² posé sur une plateforme compactée. Il est habillé d'un 

bardage couleur vert-jonc (RAL 6013); 

Enfin, pour assurer la sécurité de l’installation, une clôture de type panneaux rigides verts ou bruns de 2 m de hauteur et des éléments de 

vidéosurveillance seront installés. 



Projet de parc photovoltaïque – Saint-Gein (40) 

 

Dossier de demande de dérogation pour espèces protégées au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement Page 13 

 

Carte 3 : Plan de masse du projet de parc photovoltaïque de Saint-Gein 
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De plus, afin de respecter les prescriptions du SDIS des Landes du 2 janvier 2018 (annexe n°1), une bande tampon de 50 m à l'extérieur de l'enceinte 

clôturée soumise à la réglementation de défense contre les incendies a été aménagée. Cette bande tampon a été divisée en 2 sections : 

1) Bande SDIS (5 m de large depuis la clôture de l'unité de production), il s'agit là d'un espace devant obligatoirement être maintenu en 

végétation rase pour permettre le passage éventuel des engins de sécurité (pompiers, etc.) : l'entretien de cet espace sera à la charge de la maîtrise 

d'ouvrage ; 

2) Zone anti-masque, distante de 50 mètres par rapport à l'enceinte clôturée, cet espace sera tout d'abord débroussaillé en phase chantier et 

subira (en phase d'exploitation du parc) un entretien régulier chargé d'exclure le développement d'une végétation haute ainsi que les espèces pyrophiles 

avec exportation des résidus de coupe : l'entretien de cet espace sera à la charge de la maîtrise d'ouvrage ou des propriétaires des parcelles ; 

 

Carte 4 : Plan de masse du projet et délimitation de la zone anti-masque  
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1.3. Contexte de l’étude 

Les études environnementales comprenant un diagnostic écologique ont été menées au cours de trois sessions d’inventaires naturalistes réalisées entre 

l’année 2013 et l’année 2018 : 

o Inventaires printaniers et estivaux, entre mai et juillet 2013, ayant abouti à la remise d’un pré-diagnostic écologique 

o Un inventaire automnal axé sur la réactualisation des formations végétales, effectué en novembre 2017 

o Deux journées d’inventaires effectuées en période de reproduction, en avril 2018, axé sur l’observation de l’avifaune nicheuse et des amphibiens 

Ces études se sont traduites par la nécessité de déposer deux types de dossiers réglementaires : 

- Une étude d’impact : l’avis de l’autorité environnementale a été rendu le 9 juillet 2018 (annexe n°2). 

- Un dossier de demande de dérogation exceptionnelle à l’interdiction de destruction d’espèces et d’habitats d’espèces animales protégées 

(dossier CNPN) 

Un premier dossier de demande de dérogation pour espèces protégées a été déposé en avril 2019. 

A la suite de l’instruction, un avis défavorable a été émis par la Conseil National de la Protection de la Nature le 16 décembre 2019. Cet avis est présenté 

en annexe n°3. Il y est conclu que le dossier « peut largement être amélioré sous conditions de mise en œuvre de propositions » portant notamment sur 

la qualité des inventaires et l’application de la séquence ERC.  

Une note réponse à l’avis (annexe n°4) a été apportée et une phase de concertation a eu lieu avec le service Patrimoine Naturel de la DREAL Nouvelle-

Aquitaine suite au premier avis défavorable, le 10 mars 2020.  

Le présent rapport constitue le dossier CNPN revu et modifié
1
 déposé dans le cadre des travaux d’aménagement du projet en application de 

l’article L 411-2 du Code de l’Environnement. 

Ce dossier revu est redéposé par SIMETHIS auprès du Service Patrimoine Naturel de la DREAL pour nouvelle saisine du CNPN suite au premier avis 

défavorable. 

Ce dossier comprend notamment l’intégration des éléments figurant sur la note réponse avec les points d’attention suivants : 

- Des compléments du point de vue de la justification du projet (absence d’alternatives etc.) 

                                               

1 Les modifications apportées au dossier initial sont signalées par un fond gris 
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- Des précisions concernant la flore patrimoniale (Adenocarpus complicatus)  

- L’argumentation renforcée de la stratégie d’évitement 

- Le réajustement des mesures de réduction, d’accompagnement  

- Le renforcement de la stratégie compensatoire 

De plus, des inventaires complémentaires ont été initiés en Mars 2020 et se poursuivront jusque fin Juin 2020 par le bureau d’études Simethis, en 

parallèle de l’instruction du dossier par le CNPN. Des comptes-rendus intermédiaires mensuels seront transmis à la DREAL SPN avec si besoin, 

réajustement des mesures ERC.  

Le projet a été retenu comme lauréat de l’appel d’offre du CRE le 5 août 2019 (courrier du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire en annexe 

n°5). Au titre du cahier des charges de l’appel d’offre, le pétitionnaire dispose d’une durée de deux ans pour effectuer les travaux jusqu’au 

raccordement de l’équipement, soit le 5 août 2021, ce qui explique que des compléments et une sécurisation du dossier seront apportés en parallèle de 

l’instruction du dossier par le CNPN. 
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II. LE DEMANDEUR 

 Le demandeur : HYDROPYRENEES 

 

 Nature de l’opération projetée, finalité, objectifs : Création d’un projet de parc photovoltaïque sur une surface de 11,3 hectares. 

 

 Espèces animales concernées : Cisticole des joncs, Bouscarle de Cetti et Tarier pâtre - Destruction partielle des habitats de nidification 

  Reptiles dont la couleuvre d’Esculape – Dégradation et destruction partielle des habitats de reproduction et de 

repos + destruction directe des individus 

 

 Impacts résiduels faibles à modérés, nécessitant une compensation écologique, réalisée sur des parcelles de compensation très 

proches (300m et 1km) voire à proximité immédiate du site projet 

 

 Impacts sur les espèces : 

o Dégradation et destruction partielle des habitats d’espèces protégées 

o Destruction directe d’individus d’espèces protégées 

 

 Mesures d’évitement : 

o Mesure Ev-C-1 : Evitement partiel des habitats de nidification de l’avifaune patrimoniale (cisticole des joncs, tarier pâtre) 

o Mesure Ev-C-2 : Evitement partiel des habitats de nidification de l’avifaune patrimoniale (bouscarle de cetti) 

o Mesure Ev-C-3 : Evitement des habitats fonctionnels pour les insectes saproxylophages et chiroptères 

o Mesure Ev-C-4 : Evitement partiel des habitats de repos et de reproduction des reptiles et des amphibiens 

 

 Mesures de réduction : 

o Mesure T-R-1 Suivi écologique de chantier 

o Mesure T-R-2 Respect d'un cahier des charges environnemental 

o Mesure T-R-3 Choix d'une période optimale pour la réalisation des travaux en faveur de la faune 

o Mesure T-R-4 Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de la préparation des sols 

o Mesure T-R-5 Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation d’espèces protégées en phase travaux 
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o Mesure Tr-R-6 Limitation du risque de destruction d’espèces végétales protégées 

o Mesure Tr-R-7 Gestion en phase travaux des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

o Mesure Ex-R-1 Respect d’un cahier des charges en faveur d’un entretien extensif de la végétation du parc photovoltaïque 

o Mesure Ex-R-2 Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

o Mesure D-R-1 Remise en état du site après exploitation 

 

 

 Mesures d’accompagnement : 

o Mesure T-A-1 Mise en place de passage à faune 

o Mesure T-A-2 Création d’hibernacula pour les reptiles 

o Mesure T-A-3 Protocole de déplacement des amphibiens et reptiles 

o Mesure T-A-4 Préconisations de plantations 

o Mesure Ex-A-1 Suivis faunistiques et floristiques en phase d’exploitation 

o Mesure Ex-A-2 Gestion des espaces hors mesures de compensation 

 

 

 Mesures de compensation : 

o Mesure Ex-C – 1 Réouverture partielle des fourrés mésophiles  

o Mesure Ex-C – 2 Restauration et entretien différencié des prairies et des fourrés 

o Mesure Ex-C – 3 Gestion et surveillance des espèces exotiques à caractère invasif 
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III. JUSTIFICATION DU PROJET 

3.1. Absence d’alternatives de localisation du projet 

3.1.1. Un ancien site cultivé, en déprise et sans repreneur 

L’analyse des photos aériennes disponibles sur le site IGN indique la présence de surfaces cultivées jusqu’à l’orée des années 2000. Le site d’étude est 

occupé dans sa quasi-totalité par d’anciennes surfaces agricoles aujourd’hui en déprise. 

 

Carte 5 : Occupation du sol comparée entre l’année 1960 et 2015 

 

Le terrain retenu est sans repreneur potentiel, selon la SAFER lors de son intervention en réunion de la CDCEA du 15 novembre 2012 (annexe n°6) : « Ces 

terrains ne sont plus exploités depuis au moins une dizaine d’années par choix du propriétaire qui n’a pas souhaité les mettre en fermage. La partie Sud 

de l’ilot est marquée par une forte pente et la présence d’une ancienne carrière. Cette partie a été autrefois exploitée en vignes. Il n’existe plus de DPU 
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sur ces terres non irriguées qui pourraient être vendues à la SAFER et rétrocédées à la commune pour y établir son projet de centrale. Un appel à 

candidature pour l’exploitation de ces parcelles n’a pas eu de suite auprès des agriculteurs locaux. » 

3.1.2. Un site identifié dès l’élaboration de la carte communale (2006 – 2014) et éligible aux critères 
d’admissibilité de l’appel d’offres CRE 4 

Le cahier des charges CRE fait l’inventaire des terrains éligibles (paragraphe 2.6 Conditions d’implantation). A l’exception du cas très particulier de 

terrains pollués, les conditions d’admissibilité sont liées à l’existence préalable d’un document d’urbanisme, PLU ou Carte Communale, qui permette 

explicitement la construction d’une centrale au sol. Dans le cas d’une carte communale, s’ajoute à cette contrainte l’absence nécessaire d’autorisation 

de défrichement préalable. 

Dans le cas de Saint-Gein, le projet est inscrit dans une Carte Communale, dont l’élaboration, sous l’égide des Services de l’Etat, a duré huit années, de 

2006 à 2014, et finalement approuvée par Arrêté Préfectoral de Monsieur le Préfet des Landes en date du 24 mars 2014. 

De plus, du fait de sa nature, le terrain ne nécessite pas d’autorisation de défrichement (courrier de la DDTM du 31 janvier 2019 joint en annexe n°7). 

De fait, le projet a été retenu comme éligible à l’appel d’offres CRE 4.6 (courrier de la DREAL Nouvelle Aquitaine en date du 24 mai 2019 en annexe 

n°8). 

3.1.3. Un site présentant des possibilités de raccordement au réseau public d’électricité 

La problématique du raccordement au réseau public d’électricité a également jouée un rôle dans le choix de localisation du projet. Le raccordement de 

sites de plusieurs MW ne peut se faire que par liaison souterraine avec un poste source HTA/HTB. Dans la zone Est du département des Landes, seuls trois 

postes sont accessibles : Perquie (Villeneuve de Marsan), Aire-sur-Adour et Hagetmau. 

En effet, pour des champs de moyenne puissance, la limite de distance de 10 kilomètres par rapport au poste source s’impose pour des contraintes 

économiques (au-delà, le coût du raccordement impacte de façon très significative l’économie globale du projet). 

Ci-dessous, une cartographie extraite du site www.capareseau.fr (Enedis) reprend la localisation des postes source à partir desquels un cercle de 10 

kilomètres de rayon a été matérialisé : Le terrain sélectionné devant se trouver dans un des trois cercles représentés. 

http://www.capareseau.fr/
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Qui plus est, il n’existe aucun protocole de réservation de puissance avant l’obtention d’un permis de construire, ce qui signifie en particulier, au vu de 

la longueur de l’instruction de ce type de permis (entre deux et trois ans) qu’un poste initialement libre soit saturé à l’obtention du titre d’urbanisme, 

du fait notamment de l’émergence de projets concurrents. La prudence commande donc de pouvoir disposer de deux sites de raccordement viables, ce 

qui correspond à peu près à la zone représentée en rouge sur la carte, dans laquelle est compris le site de Saint-Gein. 

Des solutions alternatives ont toutefois été étudiées :  

 La situation est assez bloquée dans le secteur d’Hagetmau, qui est en phase d’élaboration de son PLUI. La commune de Saint-Sever a toutefois 

proposé deux projets, insérés dans une modification de son PLU, mais dans les deux cas, il est rapidement apparu qu’il n’existait pas sur ces sites 

d’interlocuteur unique pour le problème de la maîtrise foncière. Dans un cas, les deux propriétaires étaient en litige judiciaire ouvert. Dans 

l’autre cas, l’occupant détenait le terrain au titre d’un bail emphytéotique qui lui interdisait la sous-location pour ce type de projet. 

 Sur l’intercommunalité d’Aire sur Adour (PLUI en élaboration), deux sites sur lacs ont été présentés dont un a fait l’objet d’un permis de 

construire accordé. Ces deux projets n’ont à ce jour pas abouti car ils posent de nombreux problèmes en termes assurantiel notamment.  
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3.1.4. Une maîtrise foncière possible de terrains en vente 

Au niveau des contraintes qui s’imposent au Maître d’Ouvrage, se pose bien entendu la question de la maîtrise foncière. Il est très difficile de trouver, 

comme on l’a déjà expliqué, des terrains éligibles, il est encore plus difficile d’en assurer la maîtrise foncière. On ne peut pas réquisitionner le parking 

du Carrefour de Villeneuve de Marsan, même si c’était une idée très pertinente. 

Dans le cas du projet de Saint-Gein, le site était détenu par une personne physique qui en avait hérité dans les années 1970 et qui en avait poursuivi 

l’exploitation agricole jusque vers l’année 2000. Cette ancien propriétaire a vendu le site à la société HYDROPYRENEES. Cette personne a bien voulu 

attendre trois ans, entre la promesse de vente initiale et la levée des conditions suspensives liées à l’attribution d’un permis purgé pour que la vente soit 

enfin actée. 

La société a également profité de cette vente pour acquérir l’ensemble des unités foncières que le propriétaire détenait sur l’ensemble de la commune 

de Saint-Gein, pour une surface supérieure à 32,5 hectares, alors que le projet a finalement été limité à 11,3 hectares, et que les seules parcelles 

concernées par la construction sont des parcelles agricoles, ce qui signifie que l’ensemble des parcelles naturelles seront intégralement préservées.  

Une partie de la surface excédentaire, proche de 20 hectares, est proposée en compensation. 

3.1.5. Conclusion sur le choix du site 

 

Le seul projet possible ou accessible pour la société HYDROPYRENEES en 2016 était donc le site de Saint-Gein : 

 validé par une carte communale établie sous l’égide des services de l’Etat et approuvée en 2014. 

 ne nécessitant pas d’autorisation de défrichement du fait de la nature agricole du terrain retenu. 

 avec une maîtrise foncière possible du fait de la détention des terrains par un propriétaire privé vendeur. 

 situé dans une zone où le raccordement était viable (poste de Perquie ou en cas de difficulté poste d’Aire sur Adour). 

On comprendra assez aisément qu’il n’existait pas beaucoup d’autres localisations envisageables pour la création d’un parc solaire, d’autant que ce site 

avait été retenu sous l’égide des services de l’Etat.  
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3.2. Absence d’alternatives d’implantation du projet 

Le choix de l’implantation sur la partie Sud du terrain retenu dans le zonage de la carte rurale de Saint-Gein a été pris suite à la demande de la DDTM 

des Landes. 

Nous mettons en copie le courriel envoyé à ce sujet par Mme AUDITEAU le 13 avril 2017 : 

> Message du 13/04/17 13:46 

> De : ""AUDITEAU Valerie (Responsable Unité d'Instruction, Expertise et Conseil) - DDTM 40/SAH/ADS/CI DAX"" <valerie.auditeau@landes.gouv.fr> 

> A : ph.dupouy@orange.fr 

> Copie à :  

> Objet : Projet photovoltaïque de SAINT GEIN 

>  

>Bonjour, 

> Je vous confirme que l'implantation des panneaux doit respecter un recul de 75 mètres par rapport à la RD; 

> L’implantation doit se conformer au plan de zonage ci-joint qui matérialise le recul de 75 m. Je vous demande également de déplacer le parc vers la zone sud pour répondre 

aux doléances des riverains et de la mairie . 

  

> cordialement, 

>  

> La Chef de l'unité expertise, conseil et instruction 

>                          Valérie AUDITEAU  

>  

>                         DDTM 40/ADS-DAX 

 

Ce choix se justifiait par les éléments suivants : 

 La zone Nord du terrain correspond à la ligne de crête du versant Nord de la vallée du Ludon. Culminant à l’altitude de 110 mètres, ce secteur 

est visible depuis le village situé en léger contrebas, à l’altitude 90 mètres, à 1 500 mètres du site. L’emplacement choisi rend par contre le 

champ solaire invisible depuis le village. 

 

 La zone Nord est une surface boisée ancienne (chênaie). A proximité immédiate se trouve le hameau de Tourtet, comprenant cinq maisons, dont 

l’environnement immédiat aurait été dégradé si la solution d’implantation du parc photovoltaïque à ce niveau avait été retenue. En conservant la 

zone Nord, on maintient un couvert végétal qui préserve l’environnement visuel de la zone habitée, le champ solaire restant parfaitement 

invisible pour les habitants du hameau. 

mailto:valerie.auditeau@landes.gouv.fr
mailto:ph.dupouy@orange.fr
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De par son implantation, le terrain d'emprise du futur parc photovoltaïque n’est plus réellement visible que depuis deux propriétés. Cela a par ailleurs 

justifié les mesures de retrait spécifiques prises au titre de l’arrêté du permis de construire délivré le 19 février 2019 (annexe n°9). 

C’est donc cette solution qui a été finalement retenue en accord avec les riverains et la commune et qui a été confirmée par la DDTM des Landes dès le 

début de l’étude. 

3.3. Le respect des engagements réglementaires et financiers par le maître d’ouvrage 

3.3.1.  Permis de construire 

Le porteur du projet a obtenu un permis initial PC 040 259 17 C0002 délivré par Monsieur le Préfet des Landes le 19 février 2019, par arrêté (annexe 

n°9). 

Pour se conformer aux prescriptions du permis initial, qui préconisait un retrait plus important par rapport à deux propriétés situées en bordure du parc, 

un permis modificatif a été déposé reprenant l’assiette modifiée du projet. Ce permis modificatif PC 040 259 17 C0002 a été délivré par Monsieur le 

Préfet des Landes le 22 juillet 2019, par arrêté (annexe n°10). 

Aucun de ces deux permis n’a fait l’objet de recours amiable ou contentieux (en annexe n°11, la réponse du Greffe du Tribunal Administratif de Pau). 

3.3.2.  Appel d’offres CRE 4.6 

Le projet a été retenu comme éligible à l’appel d’offres CRE 4.6 (courrier de la DREAL Nouvelle Aquitaine en date du 24 mai 2019 en annexe n°8). Il a 

été retenu comme lauréat le 5 août 2019 (courrier du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire en annexe n°5).  

Au titre du cahier des charges de l’appel d’offres, le pétitionnaire dispose d’une durée de deux ans jusqu’au raccordement de l’équipement, soit le 5 

août 2021.  

3.3.3.  Constitution de garantie 

Conformément aux conditions de l’appel d’offres, une garantie de 500 000 euros a été constituée au nom de l’Etat, le 12 novembre 2019, dont copie a 

été faite à la DREAL Nouvelle Aquitaine (annexe n°12). 
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3.4. Justification technique et environnementale du projet proposé 

Au vu des résultats des expertises environnementales, l’effet d’emprise du projet sur les milieux naturels et/ou utilisés comme habitats d’espèces 

animales et végétales a été réduit. Une zone d'évitement partielle a ainsi été réfléchie en amont du projet en concertation avec la maîtrise d'œuvre. Elle 

concerne la partie nord de l’aire d’étude. Une bande de 50m, le long de l’axe routier principal et des habitations, sera également préservée (cf. carte ci 

après). L’emprise des aménagements a été réajustée afin d’éviter au maximum les enjeux écologiques mis en lumière. Cette mesure de réduction a 

notamment permis de préserver une partie de l’habitat de nidification utilisable par l’avifaune patrimoniale. 

 

Carte 6 : Comparaison des différents scénarios d'implantation 

Implantation finale 

retenue 

Implantation retenue 

en 1er lieu 
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3.5. Justification de l’intérêt public de nature socio-économique du projet 

Le projet de centrale photovoltaïque au sol de Saint Gein a fait l’objet d’une enquête publique en 2014 pour l’élaboration de la carte communale sans 

recours de tiers. L’impact de ce projet a été jugé positif et approuvé par le préfet. Il entre dans la volonté de transition énergétique communiqué par la 

commune, la communauté de commune et le département des Landes. Il entre également dans les prérogatives du département car il se trouve sur un 

terrain laissé à l’abandon, ne nécessite pas de défrichement et ne s’implante pas sur une zone forestière, son intégration paysagère et jugée correcte. 

D’un point de vue fiscal, le projet a des retombées positives pour la commune, la communauté de commune et le département car il permettra 

d’augmenter la ressource fiscale de la commune d’environ 40% pour les habitants. Cela permettra l’installation de nouvelles infrastructures sociales sur 

la commune. Une lettre du maire de la commune présentée en annexe n°13 explicite les retombées économiques attendues pour la commune et apporte 

son soutien au projet. Parmi les pôles de recette on retrouve :  

- La Taxe d’aménagement 

A la construction, le projet est soumis à une taxe d’aménagement de 38 819 €, dont 25 880 € pour la part communale et 12 939 € pour la part 

départementale. 

- Les contributions Economique et Territoriale 

 IFER 

La part de loin la plus significative est fournie par l’IFER (Imposition Foncière des Entreprises de Réseaux), qui s’élève à 7,47 € / KW installé pour les 

centrales de plus de 200 KW au 01/01/2019. Cela revient à une contribution pour 10 MW installés de 74 700 € par an, soit 37 350 € par an pour la part 

départementale et 37 500 € par an pour la part intercommunale (Saint Gein faisant partie de la Communauté de Communes du Pays de Villeneuve en 

Armagnac Landais, qui est une communauté de communes à fiscalité professionnelle unique).  

 CFE 

Pour le calcul de la CFE, il convient de déterminer la valeur locative foncière des propriétés bâties. Dans le cas d’une centrale au sol, il convient de 

retenir le coût des équipements fixes, soit trois postes de transformation et un poste de livraison, soit 80 000 € environ, ce qui correspond à une valeur 

foncière locative de 6 400 €.  

Sous ces hypothèses, et en prenant un taux de 29,86% pour la CFE intercommunale, un montant de CFE intercommunale de 1337 € par an est obtenu. 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Sous les mêmes hypothèses de valeur locative, en prenant un taux départemental de 16,97%, un taux communal de 17,8% et un taux intercommunal de 

0,96% : une part départementale de 470 €, une part communale de 570 € et une part intercommunale de 31 € sont obtenues. 

Au total, la contribution annuelle à la fiscalité locale est proche de 77 000 €, partagée entre fiscalité départementale et fiscalité intercommunale.  
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3.6. Non remise en cause de l’état de conservation des espèces concernées par la demande de 
dérogation 

 

Les expertises écologiques menées en 2013, 2017 et 2018 ont mises en évidence plusieurs enjeux :  
 

 La présence d’une espèce végétale protégée au niveau régional, le lotier velu (Lotus hispidus) ; 

 La potentialité de présence de pieds d’adénocarpe de Lainz et de vulpin roux ; 

 La présence de biotopes terrestres utilisés pour le repos et la reproduction des reptiles ; 

 La présence de biotopes terrestres potentiellement utilisés pour le repos des amphibiens ; 

 La présence de biotopes terrestres utilisés pour la reproduction du tarier pâtre, de la bouscarle de Cetti et de la cisticole des joncs ; 

 La présence de biotopes terrestres utilisés par les insectes saproxylophages ; 

 

L’implantation du projet couvre au total 11,3 hectares, correspondant à l'enceinte clôturée comprenant l'unité de production. Cela implique : 

 La destruction directe des pieds de lotier velu et potentiellement de vulpin roux au droit des emprises 

 La destruction partielle des habitats d’espèces protégées (avifaune nicheuse, reptiles, amphibiens) 

 La destruction directe potentielle d’individus d’amphibiens et de reptiles lors des travaux d’aménagement 

Et 

 L’évitement de l’intégralité de l’habitat d’espèce des insectes saproxylophages 

 L’évitement partiel des habitats d’espèces protégées (avifaune, reptiles, amphibiens)  

 L’évitement partiel des pieds d’adénocarpe de Lainz si présent 
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Face à ce constat le maître d’ouvrage s’est engagé sur une stratégie de réduction d’impact : 

 

o En phase travaux 
 

- Réalisation d’un suivi écologique de chantier 

- Respect d'un cahier des charges environnemental lors du chantier 

- Respect d’un calendrier de travaux 

- Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de la préparation des sols (plan de circulation etc.) 

- Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation d’espèces protégées (faune) 

- Limitation du risque de destruction d’espèces végétales protégées 

- Gestion des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

 

o En phase exploitation 
 

- Respect d’un cahier des charges en faveur d’un entretien extensif de la végétation du parc photovoltaïque 

- Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

 

o En phase de démantèlement 

 
- Remise en état du site après exploitation 

 

Pour pallier un impact résiduel ne pouvant être considéré comme très faible concernant la bouscarle de Cetti, la cisticole des joncs, le tarier pâtre, les 

reptiles, le pétitionnaire s’est engagé dans la réalisation de mesures de compensation écologique sur quatre parcelles, d’une surface totale de 18,3 

hectares. Ces quatre parcelles sont soit situées en limite du parc photovoltaïque soit à faible distance (enter 300m et 2km), dans des contextes 

écologiques similaires (parcelles en déprise). 

 

Compte tenu des mesures d’atténuation, d’accompagnement, et de compensation mises en place, il est considéré que le projet photovoltaïque au 

sol de Saint-Gein ne remet pas en cause l’état de conservation des espèces faisant l’objet de la présente demande de dérogation au niveau local. 
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3.7. Les CERFA 

3.7.1. Demande de dérogation pour la destruction, l’altération, ou la dégradation de sites de 
reproduction ou d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées 

CERFA N° 13 614*01 
 

DEMANDE DE DEROGATION  
POUR LA DESTRUCTION, L'ALTERATION, OU LA DEGRADATION 

DE SITES DE REPRODUCTION OU D'AIRES DE REPOS D'ANIMAUX D'ESPECES ANIMALES PROTEGEES 
 

Titre I du livre IV du code de l'environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 

du code de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

          A. VOTRE IDENTITE 

Nom et prénom :  
ou Dénomination : SARL HYDROPYRENEES 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : 
Adresse : 27 rue de Soisson 
Commune : Bordeaux 
Code postal : 33000 
Nature des activités : Les phases d’aménagement pour la création du projet de parc photovoltaïque incluront des 
travaux de voiries, réseaux divers, et l’aménagement de clôture autour du parc. Une fois en opération, l’activité du site 
sera la production d’énergie renouvelable, le passage des techniciens de maintenance pour entretenir le site d’un 
point de vue technique et paysager sera annuel.  
Qualification : 
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B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DETRUITS, ALTERES OU DEGRADES 

ESPECE ANIMALES CONCERNEE 
Nom commun 

Nom scientifique 
Description 

Bouscarle de Cetti 
Cettia cetti 

Destruction d'habitats de nidification utilisables : 75 440 m² – 
Impact résiduel modéré 

Cisticole des joncs 
Cisticola juncidis 

Destruction d'habitats de nidification utilisables : 75 440 m² – 
Impact résiduel modéré 

Tarier pâtre 
Saxicola rubicola 

Destruction d'habitats de nidification utilisables : 75 440 m² – 
Impact résiduel faible 

Bergeronnette grise 
Motacilla alba alba 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Fauvette à tête noire 
Sylvia atricapilla 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Fauvette grisette 
Sylvia communis 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Huppe fasciée 
Upupa epops 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Hypolaïs polyglotte 
Hippolais polyglotta 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Pouillot véloce 
Phylloscopus collybita 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Rouge-gorge familier 
Erithacus rubecula 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Rouge-queue noir 
Phoenicurus ochruros 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Verdier d'Europe 
Carduelis chloris 

Destruction d'habitats de nidification utilisables – Impact 
résiduel très faible 

Couleuvre d’Esculape 
Zamenis longissimus 

Destruction d'habitats de reproduction et d’hivernage – Impact 
résiduel modéré 

Couleuvre verte et jaune 
Hierophis viridiflavus 

Destruction d'habitats de reproduction et d’hivernage – Impact 
faible 

Lézard des murailles 
Podarcis muralis 

Destruction d'habitats de reproduction et d’hivernage – Impact 
faible 

Rainette ibérique 
Hyla molleri 

Destruction d'habitats de reproduction et d’hivernage – Impact 
résiduel très faible 
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Crapaud calamite (titre préventif) 
Epidalea calamita 

Destruction d'habitats de reproduction– Impact 
résiduel très faible 

Rainette méridionale 
Hyla meridionalis 

Destruction d'habitats de reproduction et d’hivernage – Impact 
résiduel très faible 

 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE L DESTRUCTION, DE L'ALTERATION OU DE LA DEGRADATION 

Protection de la faune ou de la flore     Prévention de dommages aux forêts     
Sauvetage de spécimens     Prévention de dommages aux eaux     
Conservation des habitats     Prévention de dommages à la propriété     
Etude écologique     Protection de la santé publique     
Etude scientifique autre     Protection de la sécurité publique     
Prévention de dommages à l'élevage     Motif d'intérêt public majeur X   
Prévention de dommages aux pêcheries     Détention en petites quantités     
Prévention de dommages aux cultures     Autres         

 
                  

Préciser l'action générale dans laquelle s'inscrit l'opération, l'objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale, 
ou nationale : Réalisation d’un projet de parc photovoltaïque sur une emprise de 11,3 Ha. Le parc représente 10 MWc 
de puissance photovoltaïque pour une durée de vie minimum de 30 ans. Outre la production locale d’énergie 
renouvelable ce projet a des retombées économiques positives à l’échelle communale et départementale. 

D. QUELLES SONT LA NATURE ET LES MODALITES DE DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DEGRADATION 

Destruction  X   Préciser : Opérations de libération d’emprises 
(débroussaillage) avant travaux       

Altération      Préciser 

      
Dégradation  X   Préciser : Dégradation des habitats d'espèces aux marges 

des aménagements       
E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT LES OPERATIONS 

Formation initiale en biologie animale     Préciser 
Formation continue en biologie animale     Préciser 

Autre formation X 
  

Préciser : Ecologue expérimenté avec formation 
universitaire (Master naturaliste) 

F. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DE DEGRADATION 
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Préciser la période : Durée des travaux (toutes phases) : 6 à 8 mois 
ou la date : 
G. QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DE DEGRADATION  

Régions administratives : Nouvelle - Aquitaine 
Départements : Landes 
Cantons : Adour Armagnac 
Communes : Saint-Gein 

H. EN ACCOMPGANEMENTS DE LA DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DE DEGRADATION, QUELLES SONT LES MESURES 
PREVUES POUR LE MAINTIEN DE L'ESPECE CONCERNEE DANS UN ETAT DE CONSERVATION FAVORABLE 

Reconstitution de sites de reproduction et aires de repos 
 

      
Mesures de protection réglementaires         
Mesures contractuelles de gestion de l'espace X       
Renforcement des populations de l'espèce         
Autres mesures       Préciser 

  
 Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la 

population de l'espèce concernée : (cf. dossier ci-joint). 

• Mesures d’évitement : 

o Mesures Ev-C-1 : Evitement partiel des habitats de nidification de l’avifaune patrimoniale (cisticole des joncs, 

tarier pâtre) 

o Mesure Ev-C-2 : Evitement partiel des habitats de nidification de l’avifaune patrimoniale (bouscarle de cetti) 

o Mesure Ev-C-3 : Evitement des habitats fonctionnels pour les insectes saproxylophages et chiroptères 

o Mesure Ev-C-4 : Evitement partiel des habitats de repos et de reproduction des reptiles et des amphibiens 

 

 Mesures de réduction : 

o Mesure T-R-1 Suivi écologique de chantier 

o Mesure T-R-2 Respect d'un cahier des charges environnemental 

o Mesure T-R-3 Choix d'une période optimale pour la réalisation des travaux en faveur de la faune 

o Mesure T-R-4 Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de la préparation des sols 

o Mesure T-R-5 Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation d’espèces protégées en phase travaux 
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o Mesure Tr-R-7 Gestion en phase travaux des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

o Mesure Ex-R-1 Respect d’un cahier des charges en faveur d’un entretien extensif de la végétation du parc 

photovoltaïque 

o Mesure Ex-R-2 Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

o Mesure D-R-1 Remise en état du site après exploitation 
 

 Mesures d’accompagnement : 

o Mesure T-A-1 Mise en place de passage à faune 

o Mesure T-A-2 Création d’hibernacula pour les reptiles 

o Mesure T-A-3 Protocole de déplacement des amphibiens et reptiles 

o Mesure T-A-4 Préconisations de plantations 

o Mesure Ex-A-1 Suivis faunistiques et floristiques en phase d’exploitation 

o Mesure Ex-A-2 Gestion des espaces hors mesures de compensation 

 

 Mesures de compensation : 

o Mesure Ex-C – 1 Réouverture partielle des fourrés mésophiles  

o Mesure Ex-C – 2 Restauration et entretien différencié des prairies et des fourrés 

o Mesure Ex-C – 3 Gestion et surveillance des espèces exotiques à caractère invasif 

          I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE RENU DE L'OPERATION 

Bilan d’opérations antérieures (s'il y a lieu) : 
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Des suivis faune et flore seront effectués durant 30 ans à raison 
d’un passage par an les 5 premières années, puis tous les 3 ans les quinze années suivantes et un passage tous les 5 
ans les dix dernières années. A l’issue de chaque campagne, un rapport de suivi sera transmis à la DREAL Nouvelle 
Aquitaine 
          
 
Fait à BORDEAUX                   Le  01/04/2020                                           Votre signature 
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3.7.2. Demande de dérogation pour la capture et la destruction de spécimens d’espèces animales 
protégées 

CERFA N° 13 616*01 
 

DEMANDE DE DEROGATION  
POUR         X    LA CAPTURE OU L'ENLEVEMENT 

    X    LA DESTRUCTION   mm 
                                LA PERTUBATION INTENTIONNELLE 

DE SPECIMENS D'ESPECES ANIMALES PROTEGEES 
 

Titre I du livre IV du code de l'environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement 

portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

          A. VOTRE IDENTITE 

Nom et prénom :  
ou Dénomination : SARL HYDROPYRENEES 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : 
Adresse : 27 rue de Soissons  
Commune : Bordeaux  
Code postal : 33000 

Nature des activités : Les phases d’aménagement pour la création du projet de parc photovoltaïque incluront des travaux de voiries, réseaux 
divers, et l’aménagement de clôture autour du parc. Une fois en opération l’activité du site sera la production d’énergie renouvelable, le passage 
des techniciens de maintenance pour entretenir le site d’un point de vue technique et paysager sera annuel. 

Qualification :  
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B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DETRUITS, ALTERES OU DEGRADES 

ESPECE ANIMALES COCNERNEE 
Nom scientifique 

Nom commun 
Quantité Description 

Couleuvre d’Esculape 
Zamenis longissimus 

Destruction de 
plusieurs 
individus 

Destruction d'habitats d'espèce (11,3 hectares potentiellement utilisables) 

Couleuvre verte et jaune 
Hierophis viridiflavus 

Destruction d'habitats d'espèce (11,3 hectares potentiellement utilisables) 

Lézard des murailles 
Podarcis muralis 

Destruction d'habitats d'espèce (11,3 hectares potentiellement utilisables) 

Rainette ibérique 
Hyla molleri 

Destruction d'habitats de repos (11,3 hectares potentiellement utilisables) 

Rainette méridionale 
Hyla meridionalis 

Destruction d'habitats de repos (11,3 hectares potentiellement utilisables) 

Crapaud calamite 
Epidalea calamita 

Destruction 
potentielle de 

plusieurs 
individus 

Destruction d'habitats de repos 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE LA DESTRUCTION, DE L'ALTERATION OU DE LA DEGRADATION 

Protection de la faune ou de la flore     Prévention de dommages aux forêts     
Sauvetage de spécimens       Prévention de dommages aux eaux     
Conservation des habitats     Prévention de dommages à la propriété     
Etude écologique       Protection de la santé publique     
Etude scientifique autre       Protection de la sécurité publique     
Prévention de dommages à l'élevage     Motif d'intérêt public majeur X   
Prévention de dommages aux pêcheries     Détention en petites quantités     
Prévention de dommages aux cultures     Autres         
                    
Préciser l'action générale dans laquelle s'inscrit l'opération, l'objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale, ou nationale : Réalisation 
d’un projet de parc photovoltaïque sur une emprise de 11,3 Ha. . Le parc représente 10 MWc de puissance photovoltaïque pour une durée de vie 
minimum de 30 ans. Outre la production locale d’énergie renouvelable ce projet a des retombées économiques positives à l’échelle communale 
et départementale. 
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D. QUELLES SONT LES MODALITES ET LES TECHNIQUES DE L'OPERATION 

D1. CAPTURE OU ENLEVEMENT  

Capture définitive        Préciser la destination des animaux capturés     
                    
Capture temporaire  X avec relâcher sur place   avec relâcher différé  X   
  

Opérations de sauvetage des amphibiens et transfert vers des sites d’accueil préservés à proximité du projet  
 

  
S'il y a lieu, préciser les conditions de conservation des animaux avant le relâcher 

Conservation temporaire dans des seaux désinfectés au préalable et remplis d’eau  
 

S'il y a lieu, préciser la date, le lieu et les conditions de relâcher : 
  Non connus à ce jour 
 

Capture manuelle Capture au filet Capture manuelle des individus en phase terrestre  
 

  

Capture avec épuisette Pièges  
  

Préciser 
 

Capture à l’épuisette des éventuels juvéniles ou 
têtards dans les pièces d’eau  

 

  
Autres moyens Préciser     
Utilisation de sources lumineuses Préciser   Oui, lampe torche en cas de déplacements de nuit  

 

    
Utilisation d'émissions sonores Préciser     Non     
Modalités de marquage des animaux (description et justification) : 

D2. DESTRUCTION 

Destruction des nids   Préciser           
                    

Destruction des œufs   Préciser           
                    

Destruction des animaux       Par animaux prédateurs  Préciser     
          Par pièges létaux Préciser     
          Par capture et euthanasie Préciser     
          Par armes de chasse Préciser     

Autres moyens de destruction X   
Préciser : Destruction possible d'individus (tous stades de développement confondus) au 
moment des travaux de terrassement 
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D.3 PERTURBATION INTENTIONNELLE 

Utilisation d'animaux sauvages prédateurs     Préciser         
Utilisation d'animaux domestiques     Préciser         
Utilisation de sources lumineuses     Préciser         
Utilisation d'émissions sonores     Préciser         
Utilisation de moyens pyrotechniques     Préciser         
Utilisation d'armes de tir       Préciser         
Utilisation d'autres moyens de perturbation intentionnelle 

Préciser :  
            
E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT LES OPERATIONS 

Formation initiale en biologie animale     Préciser         
                    

Formation continue en biologie animale     Préciser         
                    

Autre formation X 
  

Préciser : Ecologue expérimenté avec formation universitaire (Master naturaliste) 

F. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DE DEGRADATION 

Préciser la période : Opération de 2021 à 2051 
ou la date :  
G. QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DE DEGRADATION  

Régions administratives : Aquitaine 
Départements : Landes 
Cantons : Adour Armagnac 
Communes : Saint-Gein 

H. EN ACCOMPGANEMENTS DE LA DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DE DEGRADATION, QUELLES SONT LES MESURES PREVUES POUR LE 
MAINTIEN DE L'ESPECE CONCERNEE DANS UN ETAT DE CONSERVATION FAVORABLE 

Relâcher des animaux capturés     Mesures de protection réglementaires     
Renforcement des populations de l'espèce     Mesures contractuelles de gestion de l'espace X   

                    
Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population de l'espèce concernée : 
  • Mesures d’évitement : 
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o Mesure Ev-C-4 : Evitement partiel des habitats de repos et de reproduction des reptiles et des amphibiens 
 

 Mesures de réduction : 

o Mesure T-R-1 Suivi écologique de chantier 

o Mesure T-R-2 Respect d'un cahier des charges environnemental 

o Mesure T-R-3 Choix d'une période optimale pour la réalisation des travaux en faveur de la faune 

o Mesure T-R-4 Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de la préparation des sols 

o Mesure T-R-5 Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation d’espèces protégées en phase travaux 

o Mesure Tr-R-7 Gestion en phase travaux des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

o Mesure Ex-R-1 Respect d’un cahier des charges en faveur d’un entretien extensif de la végétation du parc photovoltaïque 

o Mesure Ex-R-2 Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

o Mesure D-R-1 Remise en état du site après exploitation 
 

 Mesures d’accompagnement : 

o Mesure T-A-1 Mise en place de passage à faune 

o Mesure T-A-2 Création d’hibernacula pour les reptiles 

o Mesure T-A-3 Protocole de déplacement des amphibiens et reptiles 

o Mesure Ex-A-1 Suivis faunistiques et floristiques en phase d’exploitation 

o Mesure Ex-A-2 Gestion des espaces hors mesures de compensation 

 

 Mesures de compensation : 

o Mesure Ex-C – 1 Réouverture partielle des fourrés mésophiles  

o Mesure Ex-C – 2 Restauration et entretien différencié des prairies et des fourrés 

Mesure Ex-C – 3 Gestion et surveillance des espèces exotiques à caractère invasif  

I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE RENU DE L'OPERATION 

Bilan d’opérations antérieures (s'il y a lieu) : 
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Des suivis faune et flore seront effectués durant 30 ans à raison d’un passage par an les 5 
premières années, puis tous les 3 ans les quinze années suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années. A l’issue de chaque 
campagne, un rapport de suivi sera transmis à la DREAL Nouvelle Aquitaine 
Fait à Bordeaux 
 
Le 01/04/2020 
 
Votre signature : 
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3.7.3. Demande de dérogation pour l’arrachage de spécimens d’espèces végétales protégées 

CERFA N° 13 617*01 
 

DEMANDE DE DEROGATION  
POUR                      LA COUPE                             X   L'ARRACHAGE 

                                  LA CUEILLETTE                           L'ENLEVEMENT 
 DE SPECIMENS D'ESPECES ANIMALES PROTEGEES 

 
Titre I du livre IV du code de l'environnement 

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de 
l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées 

          A. VOTRE IDENTITE 

Nom et prénom :  
ou Dénomination : SARL HYDROPYRENEES 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : 
Adresse : 27 rue de Soissons 
Commune : Bordeaux 
Code postal : 33000 
Nature des activités : Les phases d’aménagement pour la création du projet de parc photovoltaïque incluront des travaux de 
voiries, réseaux divers, et l’aménagement de clôture autour du parc. Une fois en opération l’activité du site sera la production 
d’énergie renouvelable, le passage des techniciens de maintenance pour entretenir le site d’un point de vue technique et paysager 
sera annuel. 

Qualification :  

          B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DETRUITS, ALTERES OU DEGRADES 

ESPECE ANIMALES COCNERNEE 
Nom scientifique 

Nom commun 
Quantité Description 
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Lotier velu 
Lotus hispidus Environ 60 pieds 

Totalité de la plante au niveau des emprises des pieds des 
panneaux photovoltaïques 

Adénocarpe de Lainz 
Adenocarpus complicatus 

subspµ. parvifolius 

Non observé - Mention à 
titre préventif 

Totalité de la plante au niveau des emprises des pieds des 
panneaux photovoltaïques 

Vulpin roux 
Alopecurus aequalis 

Non observé - Mention à 
titre préventif 

Totalité de la plante au niveau des emprises des pieds des 
panneaux photovoltaïques 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE L DESTRUCTION, DE L'ALTERATION OU DE LA DEGRADATION 

Protection de la faune ou de la flore     Prévention de dommages aux forêts     
Sauvetage de spécimens       Prévention de dommages aux eaux     
Conservation des habitats     Prévention de dommages à la propriété     
Etude écologique       Protection de la santé publique     
Etude scientifique autre       Protection de la sécurité publique     
Prévention de dommages à l'élevage     Motif d'intérêt public majeur X   
Prévention de dommages aux pêcheries     Détention en petites quantités     
Prévention de dommages aux cultures     Autres         
                    
Préciser l'action générale dans laquelle s'inscrit l'opération, l'objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale, ou nationale : 
Réalisation d’un projet de parc photovoltaïque sur une emprise de 11,3 Ha. Le parc représente 10 MWc de puissance 
photovoltaïque pour une durée de vie minimum de 30 ans. Outre la production locale d’énergie renouvelable ce projet a des 
retombées économiques positives à l’échelle communale et départementale 

D. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE L'OPERATION 

Préciser la période : Opération de 2021 à 2051 
 
Ou la date :  

                    

E. QUELLES SONT LES CONDITIONS DE REALISATION DE L'OPERATION 

Arrachage ou enlèvement définitif X   Préciser la destination des spécimens arrachés ou enlevés 
                    
                    
Arrachage ou enlèvement temporaire     Avec réimplantation sur place     
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          Avec réimplantation différée     
Préciser les conditions de conservations des spécimens avant la réimplantation :  

Préciser la date, le lieu et les conditions de réimplantation :  

E1. QUELLES SONT LES TECHNIQUES DE COUPE, D'ARRACHAGE, DE CUEILLETTE OU D'ENLEVEMENT 

Préciser les techniques :  

F. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT LES OPERATIONS 

Formation initiale en biologie animale     Préciser         
                    
Formation continue en biologie animale     Préciser         
                    

Autre formation X 
  

Préciser : Ecologue expérimenté avec formation universitaire 
(Master naturaliste) 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DE DEGRADATION  

Régions administratives : Nouvelle - Aquitaine 
Départements : Landes 
Cantons : Adour Armagnac 
Communes : Saint-Gein 
H. EN ACCOMPGANEMENTS DE LA DESTRUCTION, D'ALTERATION OU DE DEGRADATION, QUELLES SONT LES MESURES PREVUES 
POUR LE MAINTIEN DE L'ESPECE CONCERNEE DANS UN ETAT DE CONSERVATION FAVORABLE 

Réimplantation des spécimens enlevés X   Mesures de protection réglementaires     
Réimplantation des populations de 
l'espèce     Mesures contractuelles de gestion de l'espace X   
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Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la population de 
l'espèce concernée : 

 

 Mesures de réduction : 

o Mesure T-R-1 Suivi écologique de chantier 

o Mesure T-R-2 Respect d'un cahier des charges environnemental 

o Mesure T-R-4 Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de la préparation des sols 

o Mesure Tr-R-6 Limitation du risque de destruction d’espèces végétales protégées 

o Mesure Tr-R-7 Gestion en phase travaux des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

o Mesure Ex-R-1 Respect d’un cahier des charges en faveur d’un entretien extensif de la végétation du parc 

o Mesure Ex-R-2 Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

o Mesure D-R-1 Remise en état du site après exploitation 
 

 Mesures d’accompagnement : 

o Mesure T-A-4 Préconisations de plantations 

o Mesure Ex-A-1 Suivis faunistiques et floristiques en phase d’exploitation 

o Mesure Ex-A-2 Gestion des espaces hors mesures de compensation 

 

I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE RENU DE L'OPERATION 

Bilan d’opérations antérieures (s'il y a lieu) : 
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Des suivis faune et flore seront effectués durant 30 ans à raison d’un passage 
par an les 5 premières années, puis tous les 3 ans les quinze années suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années. 
A l’issue de chaque campagne, un rapport de suivi sera transmis à la DREAL Nouvelle Aquitaine. 

          Fait à Bordeaux 

Le 01/04/2020 

Votre signature 
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IV. METHODOLOGIE D’EXPERTISE 

4.1. Méthode d’inventaire 

Six sessions de prospections ont été mobilisées pour procéder à l’échantillonnage de la biodiversité du site. Elles sont réparties sur les années 2013, 2017 

et 2018. L’intégralité des protocoles méthodologiques de recueil des données faune/flore utilisés sur le site est consignée en annexe n°14 du document. 
 

Tableau 1 : Dates de prospection et objectifs des sorties 

 Date Objectifs Conditions météorologiques 

P
ré

-d
ia

g
n
o
st

ic
 

24/05/2013 

 Parcours et appropriation du site d’étude 

 Caractérisation des habitats naturels 

 Ecoute avifaune 

Nuageux 
Température : 8-12°C 

10/07/2013 

 Ecoute avifaune 

 Poursuite de la caractérisation des habitats naturels 

 Pose des plaques reptiles 

 Prospection insectes 

Nuageux 
Température : 20 – 30°C 

11/07/2013 

 Poursuite de la caractérisation des habitats naturels 

 Relevé plaques reptiles 

 Prospections insectes 

Journée ensoleillée 
Température : 21-30°C 

M
is

e
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o
u
r 
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u
 d
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n
o
st
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 e

t 

é
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e
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n
t 

d
u
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o
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r 

C
N

P
N
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14/11/2017 
2 chargés d’études 

 Mise à jour de la cartographie des habitats 

 Recherche d’indices de présence d’insectes saproxylophages 

 Observations faune 

Journée ensoleillée, vent faible, 
température : 11°C 

03/04/2018 
2 chargés d’études 

 Etude de l'avifaune nicheuse 

 Observations insectes, mammifères, reptiles 

 Prospection complémentaire flore patrimoniale et habitats 

Ensoleillé à nuageux, vent faible,  
Température : 13 – 20°C 

03/04/2018 
2 chargés d’études 

 Ecoute nocturne des amphibiens et des rapaces nocturnes 
Nuageux, pluie faible 

discontinue, Température : 10 °C 
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 Date Objectifs Conditions météorologiques 

23/04/2018 
1 chargé d’études 

 Observation de l’avifaune nicheuse 
Nuageux 

Température : 14 – 16°C 

19/06/2018 
1 chargé d’études 

 Expertise des parcelles de compensation  
Ensoleillé 

Température : 25 – 30°C 

C
o
m

p
lé

m
e
n
t 
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v
e
n
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e
s 

2
0
2
0
 

C
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P
N
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16/03/2020   Ecoute nocturne des amphibiens et des rapaces nocturnes 
Nuageux, vent faible 
Température : 10 °C 

L’étude se base ainsi sur des inventaires réalisés au cours des années 2013, 2017, 2018 et début 2020 et répartis sur trois saisons. 

Tableau 2 : Mois de réalisation des inventaires 

ANNEE   2020 2018 2013  2013    2017  

MOIS J F M A M J J A S O N D 

Flore/Habitat             

Insectes             

Avifaune             

Reptiles             

Amphibiens             

Pour rappel, le maître d’ouvrage s’engage à réaliser des inventaires naturalistes complémentaires sur la période Mars – Juin 2020 en parallèle de 

l’instruction de ce dossier. Les groupes ciblés sont indiqués ci-dessous : 

- Mars : amphibiens  Réalisé et résultats intégrés 

- Avril : oiseaux nicheurs  

- Mai : oiseaux nicheurs, flore patrimoniale et envahissante, écoute passive chiroptères avec analyse de sons 

- Juin: reptiles, flore patrimoniale  

Des comptes-rendus intermédiaires de terrain seront transmis mensuellement à la DREAL ainsi qu’un rapport bilan.  
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4.2. Méthode d’évaluation des enjeux écologiques 

L’approche utilisée par Simethis consiste à croiser la valeur écologique des espèces avec la fonctionnalité des biotopes du site pour ces dernières 

(reproduction, repos, alimentation ou simple lieu de transit). 

L’évaluation de la valeur écologique des espèces est basée sur l’examen de listes de référence, établies à l’échelle internationale, nationale et locale 

(régionale et départementale). Ces listes (arrêtés de protection réglementaire, listes rouges, études scientifiques locales, etc.) sont présentées en 

annexe n°15. Elles exposent sur :  

 Les statuts de protection des espèces ; 

 Leur rareté à l’échelle locale ; 

 
La caractérisation de la fonctionnalité des biotopes est basée sur le travail de terrain des écologues. 
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Tableau 3 : Tableau de synthèse d'évaluation des habitats naturels, de la flore et de la faune 

Classes d’enjeux Critères de classement 

Majeur 

Flore Biotope pour une ou plusieurs espèces végétales protégées nationalement et en Europe (Annexe II de la DH) 

Faune 
Habitat de reproduction et/ou de repos avéré pour une ou plusieurs espèces protégées nationalement et peu présentes à l’échelle 

locale (déterminantes ZNIEFF, citées au minimum VU aux listes rouges locales, etc.). 

Fort 

Flore 
Biotope pour une ou plusieurs espèces végétales protégées localement (niveaux régional ou départemental) ou pour une ou plusieurs 

espèces très rares localement. 

Faune 
Habitat de reproduction et/ou de repos avéré pour une ou plusieurs espèces protégées nationalement et/ou peu communes au niveau 

national et européen 

Modéré 

Flore Biotopes naturels pour une ou plusieurs espèces végétales non protégées et peu commune localement. 

Faune 

Biotopes naturels non utilisés pour la reproduction et le repos d’espèces patrimoniales. 

Habitat de reproduction et/ou de repos avéré pour plusieurs espèces protégées nationalement et très communes au niveau local. 

Habitat de reproduction et/ou de repos potentiel pour une ou plusieurs espèces protégées nationalement et peu communes au niveau 

local. 

Faible 
Flore Sans enjeux floristiques décelés. 

Faune Biotopes modifiés, cultivés ou entretenus intensivement à faible capacité d’accueil pour la faune. 

Très faible 
Flore Biotopes avec une capacité d’accueil très faible pour le développement d’une faune et une flore diversifiée 

Faune / 
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4.3. Méthode d’évaluation des impacts écologiques 

La méthodologie d’évaluation des impacts écologiques repose sur une méthode de calcul basée sur trois critères :  

- L’impact sur la conservation des espèces au niveau local 

- L’impact sur la conservation des espèces au niveau régional 

- La capacité de régénération pour la flore et capacité d’adaptation pour la faune 

Pour chaque espèce, une note est attribuée à chacun de ces trois critères. Ces notes sont sommées et le résultat détermine l’impact potentiel retenu.  

La méthode de calcul est développée en annexe n°16. 

Quatre classes d’impact sont ainsi retenues : 

 

Tableau 4 : Définition des classes d’impact retenues 

 

Impact potentiel retenu 

Très faible 

Faible 

Modéré 

Fort 
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V. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

5.1.1. Connaissances naturalistes existantes sur le site 

Les bases de données collaboratives ont été sollicitées afin de connaître la présence/absence de données faune/flore patrimoniales connues sur le site 

ou ses alentours immédiats. 

 Données flore connues 

Une demande d’extraction de données à été faite via l’Observatoire de la Flore Sud-Atlantique (OFSA) en janvier 2020. Trois espèces ont été recensées à 

proximité de la zone d’étude et sont présentées ci-dessous. 

Tableau 5 : Description des espèces floristiques dont les données ont été transmises par l’OBV 

Taxon 
Protection 
Nationale 

Protection Régionale 
Aquitaine 

Liste Rouge 
France 2018 

Liste Rouge Régionale 
Aquitaine 

Floraison 

Adenocarpus complicatus subsp. parvifolius (DC.) García Adá, 
G.López & P.Vargas, 1996 - Article 1 - NT Avril-Aout 

Alopecurus aequalis Sobol., 1799 - Article 1 - DD Mai-Septembre 

Tractema umbellata (Ramond) Speta, 1998 - - - LC Avril-Juin 

Statuts Liste rouge : NT : Quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; 

 

Deux stations d’Adenocarpus complicatus subsp. parvifolius (Adénocarpe à feuilles pliées), espèce protégée en Aquitaine et considérée comme 

vulnérable en Aquitaine (VU), ont été en particulier relevées respectivement :  

- au sud-ouest de l’emprise projet (et à l’intérieur de celle-ci) au niveau du lieu-dit Cruspaou (donnée T. Gatelier / CD40 de juin 2014) avec 10 à 

50 pieds recensés;  

- en marge ouest de la zone d’étude, au niveau du lieu-dit Pécouyné (donnée T. Gatelier / CD40 de juin 2018).  

Il s’agit d’un arbrisseau de 0,4 à 1,5m de hauteur appartenant à la famille des fabacées. C’est une espèce héliophile se développant dans les fruticées, 

les lisières forestières, les coupes, les friches. Cette plante, assez rare, forme de grandes populations lorsqu’elle est présente. 
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L’espèce est potentielle compte tenu de son écologie sur l’emprise projet. 

  

Carte 7 : Répartition régionale de l’adénocarpe de Lainz et photographie (Source : OBV) 

Deux autres espèces sont également recensées à proximité du projet. Il s’agit : 

 

- Du vulpin roux (Alopecurus aequalis), une poacée protégée régionalement, reconnaissable à la couleur de ses étamines, jaune pâle devenant 

orangées, donnant une inflorescence bicolore. Elle se développe dans les terrains temporairement inondés. Au vu de la présence de dépressions 

temporairement inondées sur le site projet, cette espèce y est également potentiellement présente. 

 

- Du scille en ombelle (Tractema umbellata), espèce non réglementée à répartition atlantique, poussant en lisière de bois clairs et bosquets. 

L’espèce a été observée sur la zone d’étude (cf. 5.4). 
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Carte 8 : Localisation des données d’espèces patrimoniales fournies par l’Observatoire de la Flore Sud-Atlantique 
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 Données faune connues 

Une demande d’extraction de données a été faite via l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage (OAFS) en janvier 2020. Il en ressort la présence de 

plusieurs données d’espèces patrimoniales à proximité du site d’étude. 

Il s’agit de données concernant l’avifaune, on note le signalement de plusieurs espèces protégées et patrimoniales :  

- La cisticole des joncs, dont la présence et la nidification a été avérée sur le site d’étude (cf. 5.5.1) 

- L’élanion blanc, utilisant potentiellement le site pour la chasse mais n’étant pas susceptible de nicher au niveau des surfaces impactées 

par le projet 

- La grue cendrée, de passage en vol 
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Carte 9 : Localisation des observations fournies par l’OAFS  
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5.2. Caractérisation des biotopes 

Le site d’étude est occupé dans sa quasi-totalité par d’anciennes surfaces agricoles aujourd’hui en déprise. 

 

Carte 10 : Occupation du sol comparée entre l'année 1960 et 2015 

Les formations végétales observées correspondent à différents stades de fermeture des milieux suite à l’arrêt des pratiques agricoles sur des parcelles 

régulièrement entretenues par le passé. 

Les formations arbustives et fourrés pré-forestiers sont prédominants, en mosaïque avec une friche mésophile et des ronciers. 

Au nord, une chênaie acidiphile relictuelle est présente, dont une partie a été coupée récemment. Au sud, un boisement spontané de robiniers faux-

acacia (espèce exotique à caractère envahissant avéré) occupe le talus et un creux topographique. Enfin, une unique parcelle de l’emprise est à l’heure 

actuelle cultivée sous forme de prairie semée destinée à la fauche.  

Les différentes formations végétales ont été répertoriées et cartographiées ci-après. Les relevés phytosociologiques sont disponibles en annexe n°17.  

2015 1960 
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Tableau 6 : Caractérisation des biotopes présents sur la zone d'étude 

Formations Photos Description 

Boisements 

Boisements de robiniers faux-

acacia 

 

Code CB : 83.324 

 

Surface : 11 381 m² 

 

Type : Boisement spontané de robiniers (espèce à caractère invasif), 

localisé sur une pente topographique, à recouvrement herbacé dominé 

par le lierre grimpant 

 

Espèces indicatrices : Robinia pseudoacacia, Hedera helix 

 

Enjeux botaniques : Un pied de scille de printemps (Tractema verna), 

espèce déterminante ZNIEFF en Aquitaine observé 

Boisement frais de robiniers à 

strate herbacée à orties, fougère 

femelle et lierre rampant 

 

Code CB : 83.324 

 

Surface : 2 382 m² 

 

Type : Boisement spontané de robiniers localisé dans un creux 

topographique, à sous strate herbacée plus fraiche que sur la pente 

 

Espèces indicatrices : Robinia pseudoacacia, Hedera helix, Urtica 

dioica, Athyrium filix-femina 

 

Enjeux botaniques : - 
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Formations Photos Description 

Chênaie acidiphile sur lande 

sèche à fougère aigle 

 

Code CB : 41.5 

 

Surface : 15 643 m² 

 

Type : Boisement dominé par les chênes pédonculés 

 

Espèces indicatrices : Quercus robur, Pteridium aquilinum, Castanea 

sativa 

 

Enjeux botaniques : Chênes remarquables 

Haie arborée mixte 

 

Code CB : 84.1 

 

Surface : 784 m² 

 

Type : Alignement en bordure de route d’espèces diverses (chênes, 

saules, ronces…) au stade arbustif 

 

Espèces indicatrices : Rubus sp., Salix atrocinera, Quercus robur, 

Prunus spinosa, Prunus avium 

 

Enjeux botaniques : - 

Fourrés et fruticées 

Fourrés d'ajonc d'Europe 

 

Code CB : 31.85 

 

Surface : 391 m² 

 

Type : Fourrés denses mono-spécifiques d’ajonc d’Europe 

 

Espèces indicatrices : Ulex europaeus 

 

Enjeux botaniques : - 
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Formations Photos Description 

Fourré de noisetier et ronce 

 

Code CB : 31.8C x 31.831 

 

Surface : 2 973 m² 

/ 

Type : Formation mésophile caractérisée par une fruticée de ronce 

dominante et des noisetiers épars 

 

Espèces indicatrices : Rubus sp., Corylus avellana 

 

Enjeux botaniques : - 

Fourré de saules roux 

 

Code CB : 44.142 

 

Surface : 21 553 m² 

 

Type : Formations arbustives, denses de saules roux, à sous strate 

herbacée prédominée par les joncs, issues de l’abandon des prairies 

 

Espèces indicatrices : Salix atrocinerea, juncus acutiflorus, juncus 

conglomeratus 

 

Enjeux botaniques : - 

Fourré mésophile à charme, 

saule roux, chêne et ronce 

 

Code CB : 31.811 

 

Surface : 19 897 m² 

 

Type : Fourré pré-forestier sur sols pauvres, où les ronces, avec entre 

autre l’ajonc d’Europe, sont dominants et associés à des espèces 

arborescentes comme les chênes et les charmes 

 

Espèces indicatrices : Rubus sp., Ulex Europaeus, Quercus robur, 

Carpinus betulus 

 

Enjeux botaniques : - 
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Formations Photos Description 

Fourrés mixtes mésophiles à 

chêne rouge, chêne pédonculé, 

ronce 

 

Code CB : 31.8F 

 

Surface : 9 164 m² 

 

Type : Formation dominée par les ronces en fruticées, et à chênes épars 

au stade arbustif  

 

Espèces indicatrices : Rubus sp., Quercus robur, Quercus rubra 

 

Enjeux botaniques : - 

Jeunes fourrés de saule roux sur 

friche mésophile 

 

Code CB : 44.142 x 87.1 

 

Surface : 6 842 m² 

 

Type : Jeunes saules roux épars 

 

Espèces indicatrices : Salix atrocinera, Rubus sp., Luzula campestris, 

Holcus lanatus 

 

Enjeux botaniques : - 

Ronciers 

 

Code CB : 31.831 

 

Surface : 8 413 m² 

 

Type : Fruticées monospécifiques de ronces 

 

Espèces indicatrices : Rubus sp 

 

Enjeux botaniques : -  

Formations herbacées 
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Formations Photos Description 

Friche mésophile en mosaïque 

avec ronciers 

 

Code CB : 87.1 x 31.831 

 

Surface : 142 911 m² 

 

Type : Formation herbacée mésophile graminéenne en voie de 

fermeture par la ronce 

 

Espèces  indicatrices : Rubus sp., Dactylis glomerata, Holcus lanatus, 

Arrhenatherum elatius, Agrostis sp., Daucus carota, Achillea 

millefolium, Centaurea sp., Luzula campestris, Rumex acetosa 

 

Enjeux botaniques : - 

Friche calcicole 

 

Code CB : 34.32 x 87.1 

 

Surface : 3 123 m² 

 

Type : Végétation calcicole sur sols pauvres, avec espèces des pelouses 

calcaires associées à des espèces rudérales 

 

Espèces indicatrices : Anacamptis morio, Serapias lingua, Lotus 

hispidus, Hieracium pilosella 

 

 

Enjeux botaniques : Présence d’un cortège d’orchidées peu diversifié 

mais avec de grands effectifs + Présence du lotier hispide (Lotus 

hispidus), espèce protégée en Aquitaine. 

Lande à fougère aigle 

 

Code CB : 31.86 

 

Surface : 15 992 m² 

 

Type : Lande sèche dense mono-spécifique de fougère aigle 

 

Espèces indicatrices : Pteridum aquilinum 

 

Enjeux botaniques :  
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Formations Photos Description 

Prairie à jonc 

 

Code CB : 37.22 

 

Surface : 268 m² 

 

Type : Dépressions dominées par le jonc acutiflore 

 

Espèces indicatrices : Juncus acutiflorus, Juncus conglomeratus 

 

Enjeux botaniques : - 

Prairie semée 

 

Code CB : 81 

 

Surface : 27 575 m² 

 

Type : Parcelle exploitée 

 

Espèces indicatrices : / 

 

Enjeux botaniques : - 

Dépression à molinie bleue 

 

Code CB : 31.13 

 

Surface : 81 m² 

 

Type : Dépression topographique au niveau de la coupe rase, colonisée 

par la molinie bleue 

 

Espèces indicatrices : Molinia caerulea 

 

Enjeux botaniques : - 
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Formations Photos Description 

Coupe rase de chênaie 

 

Code CB : 31.86 

 

Surface : 9 461 m² 

 

Type : Coupe récente d’une chênaie ayant déstructuré les sols. 

Recolonisation par la fougère aigle et des espèces végétales pionnières 

dont certaines à caractère envahissant. 

 

Espèces indicatrices : Pteridium aquilinum, Phytolacca americana 

 

Enjeux botaniques : - 

Bande enherbée 

 

Code CB : 87.1 

 

Surface : 2 338 m² 

 

Type : Friche mésophile entretenue régulièrement afin de maintenir un 

accès 

 

Espèces indicatrices : Cynodon dactylon, Holcus lanatus, 

Arrhenatherum elatius 

 

Enjeux botaniques : - 
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 Carte 11 : Cartographie des habitats naturels présents sur la zone d'étude  
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5.3. Flore 

5.3.1. Flore patrimoniale 

Lors des inventaires de 2013, du lotier hispide (Lotus hispidus) a été observé au niveau de la friche calcaire. Il s’agit d’une espèce protégée au niveau 

régional, qui reste relativement commune dans les Landes. Cette espèce annuelle, dont la floraison débute à partir du mois de mai, n’a pas été observée 

en 2018 du fait de prospections trop précoces dans l’année. Une implantation du projet sur la friche calcaire, impactant de fait très probablement 

l’espèce toujours présente, entrainera une contrainte réglementaire. Une actualisation de la répartition de l’espèce sera réalisée au cours de l’année. 

Outre le lotier hispide, on notera la présence sur la friche calcaire d’un cortège d’orchidées peu diversifié avec deux espèces (non protégées du point de 

vue réglementaire) recensées : le sérapias langue (Serapias lingua), observé en 2013 et l’orchis bouffon (Anacamptis morio) qui présentait de grands 

effectifs en 2018.  

A l’issue des prospections de terrain réalisées en novembre 2017 et avril 2018, aucune espèce végétale patrimoniale n’a été observée sur la zone 

d’étude. 

On notera la présence au niveau du boisement de robinier faux-acacia d’un pied de scille en ombelle (Tractema umbellata), espèce également indiquée 

dans les données transmises par l’OBV (cf. Carte 8). Cette espèce poussant en lisière de bois clairs et bosquets, n’implique pas de contrainte 

réglementaire, et est présentée ici à titre informatif. 

    

Photo 1 : (de gauche à droite) Lotier velu (source Simethis) ; Sérapias langue (le 25/06/2013) ; Orchis morio (le 03/04/2018) ; Scille de printemps (le 03/04/2018) 



Projet de parc photovoltaïque – Saint-Gein (40) 

 

Dossier de demande de dérogation pour espèces protégées au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement Page 62 

 

Carte 12 : Localisation des espèces patrimoniales et d’intérêt observées sur la zone d’étude 

Scille en ombelle 
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5.3.2. Flore invasive 

Certaines espèces végétales exotiques présentent un caractère envahissant pouvant nuire à l’équilibre général de l‘écosystème. Le tableau ci-dessous 

présente les principales espèces exotiques envahissantes ou invasives les plus fréquemment rencontrées et les plus à même de concurrencer les espèces 

ou les milieux natifs patrimoniaux. Une cartographie de ces espèces sera réalisée au cours des inventaires complémentaires. 

Les espèces invasives sont déclinées en plusieurs catégories à savoir :  

 Les espèces invasives avérées sont les espèces les plus problématiques car elles sont susceptibles d’occasionner des dommages sur 

l’abondance des populations et les communautés végétales envahies dans les milieux naturels non ou peu perturbés. 

 Les invasives potentielles prolifèrent essentiellement dans les milieux fortement perturbés. 

 Les invasives à surveiller sont des espèces dont la propagation reste limitée dans la région mais sont susceptibles d’être problématiques 

dans l’abondance des communautés végétales envahies. 

 
Tableau 7 : Liste des espèces végétales à caractère envahissant présentes sur le site d'étude 

Nom latin Nom vernaculaire Caractère envahissant 

Cortaderia selloana Herbe de la Pampa Avérée 

Phytolacca americana Phytolaque / Raisin d'Amérique Potentielle 

Pyracantha sp. Pyracantha Potentielle 

Quercus rubra Chêne rouge Potentielle 

Erigeron canadensis Vergerette du Canada Avérée 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia Avérée 

 

  

Photo 2 : (de gauche à droite) Herbe de la pampa ; Pyracantha ; Raisin d’Amérique ; Chêne rouge 
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5.3.3. Arbres remarquables 

On notera la présence au niveau de la chênaie de plusieurs chênes pédonculés remarquables de par leur âge. Ils forment un alignement de part et 

d’autre d’un chemin, intéressant à conserver.  

Ces arbres possèdent en effet un intérêt écologique, avec la présence de cavités et renfoncements propices à l’accueil de la faune (coléoptères, petits 

oiseaux cavernicoles, chauves-souris, etc.). Les arbres âgés (hors considérations phytosanitaires) constituent des biotopes à part entière et sont 

favorables au développement d’une faune et microfaune riche et diversifiée. 

Les 8 arbres remarquables identifiés sont cartographiés sur la carte ci-après.  

                

Carte 13 : Localisation des arbres remarquables identifiés 
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5.4. Faune 

5.4.1. Oiseaux 

47 espèces d’oiseaux, dont 35 sont protégés au niveau national, ont été contactées sur la zone d’étude au cours des prospections effectuées en 

période de nidification en 2018. Les résultats des points d’écoute STOC sont présentés en annexe n°18.  

Plusieurs cortèges sont représentés : 

 le cortège des oiseaux de milieux ouverts (prairies, friches) : tarier pâtre, cisticole des joncs, etc. ; 

 le cortège des oiseaux inféodés aux fourrés arbustifs denses : bouscarle de cetti, troglodyte mignon, fauvette à tête noire, etc. 

 le cortège des oiseaux forestiers et pré-forestiers : merle noir, grive musicienne, pic épeiche, pinson des arbres, pouillot véloce, etc. ; 

 

 Evaluation du caractère reproducteur 

Trois classes d’incertitudes ont été retenues suite à la collecte des indices de nidification sur le terrain (Source : BOUTET et al, 1987) : 

 Nidification possible : oiseau vu en période de nidification ; 

 Nidification probable : l’un des quatre critères suivants suffit : oiseau chantant en période de nidification, couple tenant un territoire, 

manifestations de parades nuptiales, démonstrations et/ou défenses du nid ou des jeunes présumés ; 

 Nidification certaine : l’un des quatre critères suivants suffit : nid vide, juvéniles non volants, transport de matériaux de construction du nid 

ou de fèces, nid garni d’œufs ou de jeunes. 

Les espèces contactées sur les points d’écoute sont potentiellement reproductrices sur ou en limite de l’aire d’étude immédiate. On distingue ainsi 4 

espèces nicheuses certaines, 19 espèces nicheuses probables, 13 espèces nicheuses possibles et 11 espèces non nicheuses, qui utilisent le site comme 

territoire de chasse ou de passage et pour lesquelles aucun indice de nidification n’a été observé sur l’aire d’étude. 

 

 Cas des espèces patrimoniales 

Parmi les espèces contactées, huit présentent un fort intérêt patrimonial en raison notamment de leur statut de conservation défavorable sur le 

territoire national français (liste rouge UICN France). Il s’agit de la bouscarle de cetti, du busard Saint-Martin, du chardonneret élégant, de la cisticole 

des joncs, de la fauvette des jardins, de l’hirondelle rustique, du milan noir, du tarier pâtre et du verdier d’Europe. 
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Quatre d'entre elles ont été identifiées comme non nicheuses sur la zone d'étude, en raison de leur écologie de reproduction et/ou de leur utilisation du 

site uniquement comme zone d'alimentation (busard Saint-Martin, chardonneret élégant, fauvette des jardins, milan noir).  

Trois de ces espèces ont été identifiées comme nicheuses certaines sur le site : 

- La bouscarle de cetti, espèce inféodée aux fourrés frais et ombreux, généralement humides, a été identifiée comme nicheuse certaine au niveau 

des buissons épineux qui dominent une majeure partie du site d’étude. Un seul couple a été avéré comme nicheur certain sur le site, mais 

plusieurs mâles chanteurs ont également été observés. Il s'agit d'une espèce "quasi menacée" à l'échelle nationale nichant dans les buissons bas et 

notamment sur les ronciers qu'elle affectionne tout particulièrement.  

 
Photo 3 : Bouscarle de Cetti (Source Faune Aquitaine) 

- La cisticole des joncs est un passereau historiquement inféodé aux milieux humides (jonçais, scirpaies), néanmoins elle s'accommode de milieux 

herbacées divers tels que les prairies de fauche, les friches, parfois même les cultures (colza, blé). Les hautes herbes lui servent de support pour 

établir son nid (sorte d'entrelacs de tiges hautes liées entre autre par l'oiseau avec des toiles d'araignées), et pour chasser ses proies favorites que 

sont les araignées, les chrysopes, les chenilles et autres tipules. Sur le site d’étude, l’espèce occupe ainsi les zones de friches herbacées. Cet 

habitat est particulièrement attractif pour l'espèce puisque trois couples au minimum se sont reproduits sur cet espace en 2018. 
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Photo 4 : Cisticole des joncs (Source Faune Aquitaine) 

- Enfin, le tarier pâtre, "quasi menacé" à l'échelle du territoire français, niche également sur la vaste friche plus ou moins embroussaillée présente 

sur la majeure partie de l’aire d’étude. Un couple nicheur y a été identifié en 2018. 

 
Photo 5 : Tarier pâtre (Source Simethis) 
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Tableau 8 : Synthèse des espèces d'oiseaux observées sur le site d’étude 

 

Espèces Valeur patrimoniale Rareté au niveau local Statut biologique 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Liste rouge des 

espèces menacées 

en France 

Directive 

Oiseaux 

(Annexe) 

Protection Nationale 

Déterminante 

ZNIEFFs (Région 

Nouvelle-Aquitaine) 

Rareté 

Régionale 
Aire d’étude 

Bergeronnette grise Motacilla alba alba LC - Article 3 - TC Np 

Bouscarle de cetti Cettia cetti NT - Article 3 - C Nc 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus LC I Article 3 oui PCL NN 

Buse variable Buteo buteo LC - Article 3 - TC NN 

Canard colvert Anas platyrhynchos LC - Espèce chassable 
 

TC Np 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis VU - Article 3 - TC NN 

Chouette hulotte Strix aluco LC - Article 3 - C Np 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis VU - Article 3 - PCL Nc 

Corneille noire Corvus corone LC - Espèce chassable - TC Np 

Coucou gris Cuculus canorus LC - Article 3 - TC Npr 

Cygne tuberculé Cygnus olor LC - Article 3 - C NN 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris LC - Espèce chassable - TC Np 

Faisan de colchide Phasianus colchicus LC - Espèce chassable - C Npr 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla LC - Article 3 - TC Nc 

Fauvette des jardins Sylvia borin NT - Article 3 - PCL NN 

Fauvette grisette Sylvia communis LC - Article 3 - PCL Npr 

Gallinule Poule d'eau Gallinula chloropus LC - Espèce chassable - C Np 

Geai des chênes Garrulus glandarius LC - Espèce chassable - TC Np 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo LC - Article 3 - C NN 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis LC - Article 3 - PCL Npr 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla LC - Article 3 - TC Npr 

Grive musicienne Turdus philomelos LC - Espèce chassable - TC Npr 

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes LC - Article 3 - PCL NN 

Héron garde-bœufs Bubulcus ibis LC - Article 3 oui C NN 

Hirondelle rustique Hirundo rustica NT - Article 3 - TC Np 

Huppe fasciée Upupa epops LC - Article 3 - C Np 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta LC - Article 3 - C Npr 
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Espèces Valeur patrimoniale Rareté au niveau local Statut biologique 

Merle noir Turdus merula LC - Espèce chassable - TC Npr 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus LC - Article 3 - TC Np 

Mésange bleue Parus caeruleus LC - Article 3 - TC Npr 

Mésange charbonnière Parus major LC - Article 3 - TC Nc 

Milan noir Milvus migrans LC I Article 3 - TC NN 

Pic épeiche Dendrocopos major LC - Article 3 - C Npr 

Pic vert Picus viridis LC - Article 3 - TC Npr 

Pie bavarde Pica pica LC - Espèce chassable - TC Np 

Pigeon colombin Columba oenas LC - Espèce chassable - PCL NN 

Pigeon ramier Columba palumbus LC - Espèce chassable - TC Np 

Pinson des arbres Fringilla coelebs LC - Article 3 - TC Npr 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita LC - Article 3 - TC Nc 

Rougegorge familier Erithacus rubecula LC - Article 3 - TC Npr 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros LC - Article 3 - TC Npr 

Sittelle torchepot Sitta europaea LC - Article 3 - TC Npr 

Tarier pâtre Saxicola rubicola NT - Article 3 - C Nc 

Tarin des aulnes Carduelis spinus LC - Article 3 oui C NN 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto LC - Espèce chassable - TC Npr 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes LC - Article 3 - TC Npr 

Verdier d'Europe Carduelis chloris VU - Article 3 - TC Np 

 

Légende : 

En gras : les espèces à fort intérêt patrimonial : espèces d'intérêt communautaire / espèces protégées au niveau national et dont le statut de conservation est défavorable d'après 

la liste rouge nationale, statut "Quasi menacée", "Vulnérable ", "En danger", etc.  

Listes rouge des espèces menacées en France : LC: Préoccupation mineure ; NT: Quasi menacée ; Vu: Vulnérable ; EN: En danger ; CR: En danger critique ; 

Rareté régionale : TR: Très rare ; R: Rare ; PCL: Peu commun ou localisé ; C: Commun ; TC: Très commun 

Statut biologique : NP: Nicheur possible ; NPr : Nicheur probable ; NC : Nicheur certain ; H: Hivernant ; M: Migrateur (de passage) ; NN : Non nicheur. 
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Carte 4 : Localisation des espèces d’oiseaux à enjeu sur le site de Saint-Gein  
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5.4.2. Herpétofaune 

 Amphibiens 

Lors de l’écoute nocturne de mars 2018, trois espèces d’amphibiens ont été contactées hors de la zone d’étude, dans une retenue d’eau en bordure Est 

du site et dans deux mares situées au centre Ouest, dans le jardin d’une maison (cf. carte 8). Il s’agit de la grenouille rieuse, dont les individus font 

l’objet d’une protection nationale, de la grenouille commune et de la grenouille rousse, espèces toutes communes à l’échelle nationale et régionale.  

De plus, dans le cadre des inventaires complémentaires menés sur le site en 2020, une prospection nocturne a eu lieu le 16/03/2020. Des individus de 

grenouille verte ont, de même qu’en 2018, été identifiés au niveau de l’étang et des mares hors emprise projet. De plus, des individus de rainette 

méridionale (Hyla meridionalis) y ont également été observés, avec de forts effectifs. Enfin, un individu de rainette méridionale a été localisé au chant 

sur la zone d’étude : au vu de l’absence d’habitat de reproduction à ce niveau, il s’agissait probablement d’un individu en déplacement (vers l’étang 

notamment). 

En 2013, une rainette arboricole (Hyla arborea) avait été contactée en repos sur le site d’étude. Il se trouve que depuis, la sous-espèce Hyla arborea 

molleri présente en Aquitaine a été élevée au rang d’espèce en tant que rainette ibérique (Hyla molleri) suite à des études génétiques ayant conclues à 

de fortes différences entre la rainette arboricole et cette dernière. 

En France, la rainette ibérique est présente en Aquitaine uniquement (Gironde, Landes, Pyrénées Atlantiques) et « les rainettes vertes observées dans 

ces secteurs doivent désormais être affectées à Hyla molleri »
2
. La carte suivante illustre la répartition de façon simplifiée entre les deux espèces : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

                                               
2 Berroneau  M. 2014 – Atlas des Amphibiens et Reptiles d’Aquitaine. Ed. C. Nature, Association Cistude Nature, Le Haillan, France, 256p. 
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                      Photo 6 : Rainette ibérique (2013) ; Grenouille verte (Source Simethis) 

 

 

 

 
 

 Fonctionnalité du site pour la reproduction 

 

Aucun point d’eau, mare n’est présent sur l’aire d’étude. Seuls des points d’eau temporaires (dépressions végétalisées de faible superficie et à très 

faible profondeur) s’avérant non fonctionnels pour l’accueil en période de reproduction des amphibiens se trouvent sur le site.  

 

Les espèces en reproduction ont été observées hors emprise, au niveau de mares présentes sur les propriétés voisines ou en déplacement et le site ne 

présente donc aucun habitat fonctionnel pour la reproduction des amphibiens. 

 

 Fonctionnalité du site pour le repos et le transit des amphibiens 

 

Parmi les espèces rencontrées, l’habitat deux d’entre elles, la rainette ibérique et la rainette méridionale, autant pour le repos que pour la 

reproduction, est protégé. L’ensemble du site présente une fonctionnalité en tant que zone de repos et/ou corridor de déplacement. Tous les biotopes 

de l’aire d’étude sont potentiellement utilisables à cet effet. 

 

Carte 14 : Carte de répartition entre la 

rainette verte et la rainette ibérique 

(Source Atlas des amphibiens et reptiles 

d’Aquitaine) 

Site de Saint-Gein 
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Tableau 9 : Synthèse des espèces d'amphibiens observées sur le site d'étude 

Observation Espèces observées Valeur patrimoniale Rareté au niveau local 
Fonctionnalité 

écologique 

Date et lieu Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge 

UICN (France) 

Directive 

Habitat 

(Annexe) 

Protection 

Nationale 

Liste rouge UICN 

(Aquitaine) 

Déterminante 

ZNIEFF 
Aire d’étude 

2018 

Hors site 
Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus LC V Article 3 NA - - 

2020, 2018 & 

2013 

Hors site 

Grenouille commune Pelophylax kl. Esculentus NT V Article 5 NA - - 

2018 

Hors site 
Grenouille rousse Rana temporaria LC V Article 5 LC oui - 

2013 Rainette ibérique Hyla molleri VU IV Article 2 VU oui 
Habitat de repos et 

corridor de déplacement 

2020 Rainette méridionale Hyla meridionalis LC IV Article 2 LC - 
Habitat de repos et 

corridor de déplacement 

 
Directive habitats : Annexe V: Espèces d'intérêt communautaire dont le prélèvement et l'exploitation sont susceptible de faire l'objet de mesures de gestion 

Statuts Liste rouge : NT : Quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; 

Protection nationale : Article 2 : Interdiction de destruction des individus (à tous les stades de développement) et de l'habitat d'espèce (site de repos/site de reproduction) ;  Article 3 : 

Interdiction de destruction des individus (à tous les stades de développement) ; Article 5 : Protection partielle des individus (capture autorisée pour la consommation personnelle) 
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 Reptiles 

Trois espèces protégées ont été contactées par observation directe en parcourant le site : le lézard des murailles (Podarcis muralis), la couleuvre 

verte et jaune (Hierophis viridiflavus) et la couleuvre d’esculape (Zamenis longissimus).  

Tableau 10 : Synthèse des espèces de reptiles observées sur le site d'étude 

Espèces observées Valeur patrimoniale Rareté au niveau local 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Liste rouge 

UICN 

(France) 

Directive 

Habitat 

(Annexe) 

Protection 

Nationale 

Liste rouge 

UICN 

(Aquitaine) 

Déterminante 

ZNIEFF 

Rareté 

Régionale 

Lézard des murailles Podarcis muralis LC IV Article 2 LC - TC 

Couleuvre d'Esculape Zamenis longissimus LC IV Article 2 NT oui C 

Couleuvre verte et jaune Hierophis viridiflavus LC IV Article 2 LC - C 

 
Article 2 : Espèce dont les individus, quelle que soit leur forme, et leur habitats sont strictement protégés 

IV : Espèce inscrite à l’annexe 4 de la Directive Habitats Faune Flore, nécessitant des mesures de protection stricte 

LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi menacé 

 

La Couleuvre verte et jaune a été contactée en limite de site. Compte tenu de ses exigences écologiques, cette espèce peut potentiellement utiliser les 

biotopes arbustifs et boisés de la zone d’étude pour s’y réfugier, thermoréguler ou se nourrir, c’est-à-dire l’intégralité de cette dernière. 
 

 

Photo 7 : (de gauche à droite) Lézard des murailles ; Couleuvre verte et jaune ; Couleuvre d’Esculape (Source Simethis) 
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Carte 15 : Localisation des espèces de reptiles et amphibiens à enjeu sur le site. 
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5.4.3. Insectes 

 Rhopalocères 

Seize espèces de papillons de jour ont été observées sur la zone d’étude au cours des prospections de 2013 et de 2018. Il s’agit d’espèces communes, 
sans enjeu de conservation particulier, mais contribuant à la diversité ordinaire du site.  
 

Tableau 11 : Synthèse des espèces de rhopalocères observées sur le site d'étude en 2013 et 2018 

* Listes rouges : LC : préoccupation mineure ; NT : Quasi menacé 

Rareté : TC : Très commun, C : Commun, PC : Peu commun 

  

Observation 
Espèces observées Valeur patrimoniale Rareté au niveau local 

Nom vernaculaire Nom scientifique Liste rouge France Directive Habitat  Protection Nationale Dét. ZNIEFF Rareté régionale 

2018 Aurore Anthocharis cardamines LC - - - C 

2013 Azuré du trèfle Cupido argiades LC - - - - 

2018 Citron Gonepteryx rhamni LC - - - C 

2013 Demi-deuil Melanargia galathea LC - - - - 

2013 Flambé Iphiclides podalirius LC - - - - 

2018 Machaon Papilio machaon LC - - - C 

2018 Mélitée du plantain Melitaea cinxia LC - - - C 

2013 Mélitée orangée Melitaea didyma LC - - - C 

2013 & 2018 Paon du jour Aglais io LC - - - C 

2018 Piéride de la moutarde Leptidea sinapis LC - - - C 

2018 Piéride du Navet Pieris napi LC - - - C 

2018 Robert-le-diable Polygonia c-album LC - - - C 

2013 Souci Colias crocea LC - - - C 

2013 Sylvain azuré Limenitis reducta LC - - - C 

2018 Tircis Pararge aegeria LC - - - C 

2013 & 2018 Vulcain Vanessa atalanta LC - - - C 
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 Odonates 

Aucune libellule n’a été observée sur le site lors de la prospection d’avril 2018. 

En 2013, six espèces d’odonates avaient été observées sur la zone d’étude. Il s’agit d’espèces communes et non menacées. 

La zone d’étude n’abrite pas de milieux aquatiques d’une qualité écologique et d’une surface suffisante pour héberger une richesse spécifique 

importante de libellules. Elle joue un rôle essentiellement comme zone de maturation et de chasse pour les imagos (adultes volants) ayant émergé des 

milieux aquatiques environnants (réseau hydrographique en lien avec le Ludon). 

Tableau 12 : Synthèse des espèces d’odonates observées sur le site d’étude en 2013 

Espèces Valeur patrimoniale Rareté au niveau local 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge des espèces 

menacées au niveau national 

Directive 

Habitats 

Protection 

Nationale 

Liste rouge des espèces menacées 

au niveau régional (Aquitaine) 

Déterminante 

ZNIEFF Aquitaine 

Anax empereur Anax imperator LC - - LC - 

Agrion mignon Coenagrion scitulum LC - - LC oui 

Leste sauvage Lestes barbarus LC - - LC oui 

Orthétrum réticulé Orthetrum cancellatum LC - - LC - 

Petite nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula LC - - LC - 

Sympétrum vulgaire Sympetrum cf. vulgatum NT - - NA oui 

* Listes rouges : LC : préoccupation mineure ; NT : Quasi menacé ; NA : Non renseigné 

 

 Insectes saproxylophages 

Plusieurs chênes, situés en limite nord du site au niveau de la chênaie acidiphile, présentent des indices de présence (sciures et galeries) d’individus de 

grand capricorne (Cerambyx cerdo). Au total, 7 arbres gîtes à grand capricorne, coléoptère protégé à l’échelle nationale et d'intérêt communautaire, 

ont été recensés.  

 

De plus, des individus morts de lucane cerf-volant (Lucanus cervus) ont été retrouvés sur le site en 2013 et 2018 (au niveau de la coupe rase).  
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Tableau 13 : Synthèse des espèces d'insectes saproxylophages dont des indices de présence sur le site d'étude ont été observés 

Espèces Protection Rareté au niveau local 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Directive 

Habitats 

Protection 

Nationale 

Déterminante 

ZNIEFF Aquitaine 
Effectifs observés Statut biologique 

Grand capricorne Cerambyx cerdo II, IV Article 2 oui Arbres gîtes avec indices de présence 
Reproduction et repos 

larvaire 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus II - oui 
Individus prédatés observés en 2013 et 

2018 à proximité de la chênaie 

Reproduction et repos 

larvaire 

* Protection Nationale : Article 2 : Espèce dont les individus, quelle que soit leur forme, et leur habitats sont strictement protégés  

Directive Habitats : Annexe 2 : Espèce inscrite à l’annexe 2 de la Directive Habitats Faune Flore, pouvant permettre la désignation de zone de conservation spéciale ;  

Annexe 4 : Espèce inscrite à l’annexe 4 de la Directive Habitats Faune Flore, nécessitant des mesures de protection stricte  

 

 

Photo 8 : Reste de Lucane cerf-volant (2013) ; Chênes avec traces de présence d'insectes saproxylophages (2017) 
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Carte 16 : Localisation des arbres avec indices de présence d'insectes saproxylophages 
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5.4.4. Mammifères et micromammifères 

Cinq espèces de mammifères, toutes très communes à l’échelle locale, ont été observées, pour la plupart grâce à des empreintes et fèces, mais 

également via des observations directes.  

Tableau 14 : Synthèse des espèces de mammifères observées sur le site d'étude (directement ou indirectement) 

Espèces observées Valeur patrimoniale Rareté au niveau local 

Statut biologique 

sur l’aire d’étude Nom vernaculaire Nom scientifique 
Liste rouge UICN 

(France) 

Directive Habitat 

(Annexe) 

Protection 

Nationale 

Déterminante 

ZNIEFF 

Rareté 

Régionale 

Blaireau européen Meles meles LC - Chassable - C 

Présence d'habitats 

favorables à 

l'ensemble du cycle 

de vie 

Chevreuil européen Capreolus capreolus LC - Chassable - TC 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus NT - Chassable - C 

Renard roux Vulpes vulpes LC - Chassable - TC 

Sanglier d'Eurasie Sus scrofa LC - Chassable - TC 

Liste rouge : LC : préoccupation mineure ; NT : Quasi menacé 
Rareté : TC : Très commun, C : Commun, PC : Peu commun 

 

Concernant les chiroptères, une recherche d’arbres à cavités et gîtes potentiels pour les chiroptères a été effectuée lors des prospections. En limite de 

la chênaie, plusieurs arbres présentant des cavités potentiellement favorables à l’accueil de chiroptères arboricoles sont présents. De plus, la zone 

d’étude joue un rôle potentiel de zone de chasse. Ainsi, les enjeux suivants pour les chiroptères ont été relevés : 

- Habitat de gîte et de reproduction potentiel au niveau de la chênaie ; 

- Habitat de chasse et de transit sur le reste de la zone d’étude.  

 

Pour rappel, des inventaires complémentaires seront réalisés entre avril et juin 2020 pour le groupe des mammifères et notamment des chiroptères. Une 

écoute passive via la pose d’un enregistreur SM3Bat sera réalisée en mai 2020, les résultats analysés et transmis à la DREAL. 
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5.5. Synthèse des enjeux écologiques 

Dans l’optique de l’établissement d’un projet de parc photovoltaïque, une étude a été commandée pour la réalisation d’un diagnostic écologique sur 

l’ensemble de la zone d’étude soit 30,78 Ha, situé sur la commune de Saint-Gein (40). 

Le bureau d’études Simethis a réalisé l’étude de la faune, de la flore et des habitats naturels sur la base d’investigations réparties entre l’année 2013 et 

les années 2017, 2018 et 2020 (en cours). 

De manière générale, la zone d’étude présente une richesse floristique et faunistique faible mais avec la présence avérée de plusieurs espèces 

patrimoniales et/ou protégées. 

Enjeux habitats naturels/flore 
 

 

 Présence d’une station de lotier hispide, espèce protégée au niveau régional, non revue en 2018 et potentialité de présence de l’adénocarpe de 

Lainz et du vulpin roux, espèces également protégées au niveau régional 
 

 

 Présence de plusieurs chênes jugés remarquables au niveau de la chênaie 

Enjeux Faune 
 

 Avifaune : Cortège assez diversifié en ce qui concerne les oiseaux, avec la présence d’habitats de nidification pour la cisticole des joncs, le tarier 

pâtre et la bouscarle de Cetti, espèces à fort intérêt patrimonial en raison de leur niveau de menace à l'échelle française (liste rouge) 
 

 Amphibiens : Absence d’habitat de reproduction sur le site, qui constitue cependant une zone de repos et de déplacement utilisable par la rainette 

ibérique et la rainette méridionale 
 

 Reptiles : Habitat terrestre (reproduction et/ou de repos) utilisable par le lézard des murailles, la couleuvre verte et jaune et la couleuvre 

d’Esculape, cette dernière présentant un intérêt patrimonial au vu de son niveau de menace en Aquitaine (quasi-menacée) 
 

 Insectes : Une richesse spécifique concernant les rhopalocères et les odonates peu diversifiée, sans enjeu notable. Concernant les insectes 

saproxylophages, présence du grand capricorne (7 chênes avec indices de présence) et du lucane cerf-volant au niveau de la chênaie 
 

 Mammifères : Diversité commune, espèces chassables sans enjeu particulier. Plusieurs arbres à cavités (chênaie au nord) favorables aux chiroptères 
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Carte 17 : Synthèse des enjeux écologiques sur le site d'étude 
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Tableau 15 : Synthèse des enjeux écologiques des habitats présents sur la zone d'étude 

Intitulé Etat de conservation du biotope et intérêt floristique Fonctionnalités écologiques 

Enjeu 

écologique 

retenu 

Boisement de robiniers faux-

acacia 

Faible à modéré 

Boisement spontanée d’espèce exotique à caractère envahissant 

Présence d’une espèce remarquable, la scille printanière 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Boisement frais de robiniers  
Faible 

Richesse floristique faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Chênaie acidiphile sur lande sèche 

à fougère 

Modéré 

Faible richesse spécifique 

Arbres remarquables 

Fort 

Chênes avec indices de présence d’insectes 

saproxylophages 

Gites potentiels pour les chiroptères 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 

Fort 

Haie arborée mixte 
Faible 

Richesse floristique faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Fourrés de saules roux 
Modéré 

Faciès de fermeture à faible richesse floristique 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Modéré 

Jeunes fourrés de saule roux sur 

friche mésophile 

Faible à Modéré 

Faciès de fermeture à faible richesse floristique 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Modéré 

Fourré de noisetier et ronce 
Faible 

Richesse floristique faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Fourré mésophile à charme, saule 

roux, chêne et ronce 

Faible 

Richesse floristique faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Fourré d'ajonc d'Europe 
Faible 

Richesse floristique très faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Fourrés mixtes mésophiles à 

chêne rouge, pédonculé, ronce 

Faible 

Richesse floristique faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Ronciers 
Faible 

Richesse floristique très faible 

Fort 

Habitat de reproduction utilisable par la bouscarle de 

cetti 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 

Fort 
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Intitulé Etat de conservation du biotope et intérêt floristique Fonctionnalités écologiques 

Enjeu 

écologique 

retenu 

Prairie à jonc 

Modéré 

En voie de fermeture par la fougère aigle 

 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Modéré 

Dépression à molinie bleue 
Faible 

Richesse floristique faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Friche calcicole 

Modéré à fort 

Présence d’espèces patrimoniales (Lotier hispide) + Faible 

cortège d’orchidées 

Fortement perturbé, dégradé 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Modéré 

Friche mésophile en mosaïque 

avec ronciers 

Faible 

Faciès de fermeture à faible richesse floristique 

Fort 

Habitat de reproduction utilisable par le tarier, la cisticole 

des joncs et la bouscarle de cetti 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 

Fort 

Lande à fougère aigle 
Faible 

Richesse floristique faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Coupe rase de chênaie 
Faible 

Richesse floristique très faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Prairie semée 
Faible 

Richesse floristique très faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 

Bande enherbée 
Faible 

Richesse floristique faible 

Faible 

Habitat terrestre pour les reptiles et amphibiens 
Faible 
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Carte 18 : Niveaux d'enjeux écologiques sur le site de Saint-Gein  
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VI. IMPACTS SUR LES MILIEUX NATURELS, LA FAUNE ET LA FLORE 

6.1. Evaluation des impacts sur les habitats naturels, la flore et la faune terrestre et aquatique 

Il s’agit d’identifier de quelle manière les travaux seraient susceptibles de nuire aux habitats naturels, à la faune et à la flore remarquable mis en 

évidence lors du diagnostic écologique. 

Tout projet d’aménagement engendre des impacts sur les milieux naturels, la flore et la faune qui leur sont associés. Différents types d’impacts sont 

classiquement évalués : 

 Les impacts directs : Conséquences immédiates sur les habitats naturels et les espèces associées, que ce soit en phase travaux (perte irréversible 

d’un habitat et de ses fonctionnalités par effet d’emprise, par exemple) ou en phase d’exploitation (mortalité par collision par exemple). 

 

 Les impacts indirects : Impacts résultant d’une relation de cause à effet, dans l’espace et dans le temps, ayant pour origine le projet ou l’un de 

ses impacts directs. Ces impacts intègrent notamment les effets des mesures d’évitement et de réduction prises en faveur d’une espèce mais 

impactant une autre espèce, et celles réalisées pour d’autres impacts du projet que ceux sur la biodiversité (compensation hydraulique, mur 

anti-bruit, par exemple). Par exemple, un assèchement d’une prairie en phase travaux (effet direct), conduira progressivement à une 

modification du cortège végétal et à la disparition d’espèces végétales ou animales inféodées aux conditions hydrologiques initiales (effet 

indirect). 

 

 Les impacts cumulés : Impacts d’un projet cumulés avec les impacts d’autres projets actuellement connus (qui ont fait l’objet d’une étude 

d’incidence loi sur l’eau et d’une enquête publique, ou d’une étude d’impact et dont l’avis de l’autorité environnementale a été rendu public), à 

l’exception des projets dont les décisions sont caduques ou dont le maître d’ouvrage a officiellement abandonné la réalisation et non encore en 

service. Ces effets s’apprécient pour chacune des catégories d’impact citées ci-dessus. Par exemple, un projet d’infrastructure ou un projet de 

carrière portant atteinte à une station d’une espèce végétale à enjeux et un projet de carrière autorisé impactant une autre station de la même 

espèce. 

 

Les impacts directs, indirects et cumulés peuvent eux-mêmes être déclinés en deux grandes catégories : 

 Les impacts temporaires : Impacts limités dans le temps, généralement liés à la période de réalisation des travaux (court terme) ou limités à la 

phase d’exploitation du projet (moyen terme) et qui n’empêchent pas le retour à l’état initial de la biodiversité. Par exemple, le dérangement 

d’une population de chiroptères pendant la période d’hivernage par le bruit des engins de chantier, la dissémination de poussières pendant le 
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chantier (si elles ne changent pas la nature chimique du sol); les éventuelles collisions entre véhicules et les mammifères au cours de 

l’exploitation du projet. 

 

 Les impacts permanents : Impacts liés aux modalités de réalisation des travaux ou à l’exploitation elle-même, qui perdurent pendant toute la 

phase d’exploitation et même au-delà. Par exemple, la création d’obstacles aux déplacements des espèces animales par coupure d’un axe 

migratoire. 

 

A noter qu’une évaluation complète des incidences sur le site Natura 2000 sur les habitats naturels, la flore et la petite faune du site n°FR7200806 

« Réseau hydrographique du Midou et du Ludon » a été effectuée. Elle est disponible en annexe n°19. 

 

6.1.1. Qualification des impacts bruts potentiels liés à la phase travaux 

Tableau 16 : Synthèse des impacts bruts du projet sur le milieu naturel  

Thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact potentiel 

H
a
b

it
a
ts

 n
a
tu

r
e
ls

 e
t 

s
e
m

i-
n

a
tu

r
e
ls

 

Destruction d'habitats naturels et semi-naturels au droit des effets 

d'emprise (fixation des panneaux au sol, voiries, poste de 

livraison...) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Dégradation des formations végétales par pollution accidentelle 

des sols, de la nappe et des eaux superficielles 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct et indirect 

Impact temporaire (durée variable en fonction de la pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en fonction de l'ampleur) 

Dégradation du réseau hydrographique par apport de fines 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct 

Impact temporaire (durée variable en fonction de la pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en fonction de l'ampleur) 
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Thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact potentiel 

F
lo

r
e
 

Destruction de la station de lotier hispide au droit des effets 

d’emprise (fixation au sol, voiries, poste de livraison…) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l’échelle du projet) 

Phase travaux et d’exploitation 

Destruction de pieds d’espèces de flore patrimoniale (Adénocarpe 

de Lainz, vulpin roux) potentiellement présentent au droit des 

effets d’emprise (fixation au sol, voiries, poste de livraison…) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l’échelle du projet) 

Phase travaux et d’exploitation 

Introduction d'espèces végétales exotiques envahissantes ou 

création de conditions favorables à leur venue ou à l'accroissement 

de leur population 

Phase travaux et d’exploitation 

Impact indirect 

Impact permanent à temporaire (auto régulation/éradication) 

Impact à moyen et long terme 

A
m

p
h

ib
ie

n
s
 

Destruction directe des individus d'amphibiens (adultes) au droit 

des effets d'emprise (fixation des panneaux au sol, voiries, poste 

de livraison...) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Dégradation des habitats de terrestres (repos) par apport de fines 

et/ou pollution accidentelle des eaux/sols 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact indirect 

Impact temporaire (durée variable en fonction de la pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en fonction de l'ampleur) 

A
v
if

a
u

n
e
 

Destruction directe d'individus de bouscarle de cetti et habitats de 

reproduction au droit des effets d'emprise (fixation des panneaux 

au sol, voiries, poste de livraison...) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 
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Thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact potentiel 

Impact à court terme 

Destruction directe d'individus de cisticole des joncs et habitats de 

reproduction au droit des effets d'emprise (fixation des panneaux 

au sol, voiries, poste de livraison...) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Destruction directe d'individus de tarier pâtre et habitats de 

reproduction au droit des effets d'emprise (fixation des panneaux 

au sol, voiries, poste de livraison...) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent (à l'échelle du projet) 

Impact à court terme 

Dérangements des individus toutes espèces confondues en période 

de nidification 

Phase travaux et exploitation 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

E
n

to
m

o
fa

u
n

e
 

Abandon du site sous l’effet de dégradations des habitats 

favorables par pollution 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact direct et indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen et long terme 

Destruction d’individus d’insectes saproxylophages par destruction 

des arbres identifiés avec indices de présence sur l’emprise projet 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent 

Impact à long terme 

R
e
p

ti
le

s
 

Destruction directe des individus de reptiles (adultes, juvéniles, 

œufs) au droit des effets d'emprise (fixation des panneaux au sol, 

voiries, poste de livraison...) 

Phase travaux 

Impact direct 
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Thème Nature de l'impact brut Caractéristiques de l'impact potentiel 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Destruction des habitats reproduction et/ou de repos pour les 

reptiles au droit des effets d'emprise (fixation des panneaux au 

sol, voiries, poste de livraison...) 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Dégradation des habitats de reproduction et/ou de repos des 

reptiles par apport de fines et/ou pollution accidentelle des eaux 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact indirect 

Impact temporaire (durée variable en fonction du type de pollution et de 

l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en fonction de l'ampleur) 

M
a
m

m
if

è
r
e
s
 e

t 
m

ic
r
o

m
a
m

m
if

è
r
e
s
 Dérangements des individus  

Phase travaux et exploitation 

Impact direct 

Impact temporaire 

Impact à court terme 

Abandon du site sous l’effet de détériorations des habitats 

favorables par pollution 

Phase travaux et d'exploitation 

Impact indirect 

Impact temporaire 

Impact à moyen (à long terme en fonction de l'ampleur) 

Destruction des gîtes arboricoles potentiels pour les chiroptères 

sur l’emprise projet 

Phase travaux 

Impact direct 

Impact permanent 

Impact à long terme 
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6.2. Appréciation des impacts écologiques du projet sur la flore et la faune 

6.2.1. Evaluation des impacts liés à la destruction/détérioration de stations d’espèces végétales 
protégées 

 Lotier velu (Lotus hispidus) 

Rappel du diagnostic écologique : Le lotier hispide (Lotus hispidus), espèce protégée au niveau régional (inscrite à l’arrêté du 8 mars 2002 relatif à la 

liste des espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la liste nationale), a été observé en 2013 au niveau de la friche calcaire. 

Le lotier hispide est une plante annuelle de 10 à 50 cm se développant dans les milieux secs et sableux généralement assez ouvert avec une faible 

couverture végétale. Ses habitats de prédilection sont les pelouses pionnières de plantes annuelles, se développant sur les sables dénudés. Il affectionne 

également les terrains en friches (friches post-culturales, notamment), les terrains régulièrement remaniés (en particulier les vignes), et les zones 

rudérales, toujours en contexte sablonneux, et ensoleillé. La floraison a lieu entre mai et juillet. Cette espèce reste commune en Aquitaine et 

notamment dans les Landes. 

 

Carte 19 : Répartition du Lotier hispide en Aquitaine (Source OFSA Cartographie) 

Saint Gein 
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Cette espèce n’a pas été revue sur le site d’étude lors des prospections de 2018 (trop précoces pour l’observation de cette espèce annuelle). Sa présence 

à l’heure actuelle reste tout de même possible au niveau de la friche calcaire, même si cette dernière semble s’être refermée depuis 2013 (plus grande 

proportion de graminées, plus faible proportion de sol nu (cf. relevés phytosociologiques, annexe n°17). 

Des inventaires complémentaires réalisés au mois de juin 2020 permettront de délimiter avec précision la station de lotier velu et de quantifier avec 

précision l’impact sur l’espèce. 

Tableau 17 : Synthèse des impacts directs sur le lotier velu 

Espèce 

protégée 

potentiellement 

impactée par le 

projet 

Surface 

impactée 
Nature de l'impact brut (Destruction) 

Nature de l'impact brut 

(Dégradation) 

Impacts sur la conservation 

Capacité 

d’adaptation 

au projet 

Impact 

potentiel 

retenu 

Au niveau 

local  

(aire 

d'étude 

rapprochée) 

Au niveau 

régional 

Lotier hispide 

(Lotus hispidus) 

A 

déterminer 

(Friche 

calcaire = 

3 123 m²) 

Destruction directe de la station le lotier 

velu au droit des effets d’emprise des pieux 
- Fort Faible Forte Faible 

Le projet de parc photovoltaïque aura un impact direct jugé de faible sur la flore protégée, par destruction ou dégradation de la station de lotier 

hispide.  
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Carte 20 : Cartographie des impacts sur le lotier velu 
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 Adénocarpe de Lainz (Adenocarpus complicatus subsp. parvifolius) et vulpin roux (Alopecurus aequalis) 

Rappel du diagnostic écologique : L’adénocarpe de Lainz et le vulpin roux, espèces protégées au niveau régional (inscrites à l’arrêté du 8 mars 2002 

relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la liste nationale), ont été observées à l’extérieur de l’emprise projet. 

L’adénocarpe de Lainz est un arbrisseau de 0,4 à 1,5m de hauteur appartenant à la famille des fabacées. C’est une espèce héliophile se développant 

dans les fruticées, les lisières forestières, les coupes, les friches. Cette plante, assez rare, forme de grandes populations lorsqu’elle est présente. 

L’adénocarpe de Lainz, sous-espèce de l’adénocarpe à feuilles pliées, est principalement localisée dans le sud aquitain (cf. 5.1.1).  

Le vulpin roux est une poacée protégée régionalement, reconnaissable à la couleur de ses étamines, jaune pâle devenant orangées, donnant une 

inflorescence bicolore. Elle se développe dans les terrains temporairement inondés. L’espèce est irrégulièrement répartie dans presque toute la France 

continentale non méditerranéenne. 

La présence de ces deux espèces est potentielle sur l’emprise projet au vu de leur écologie. Une recherche ciblée de ces espèces sera réalisée aux mois 

de mai et juin 2020 afin de statuer sur leur absence/présence et le cas échéant, les impacts seront évalués. 
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6.2.2. Evaluation des impacts liés à la perturbation des espèces animales protégées 

 Impacts quantitatifs sur l’avifaune 

Rappel du diagnostic écologique : Un cortège peu diversifié en ce qui concerne les oiseaux, mais avec la présence d’habitats de nidification pour 

plusieurs espèces à fort intérêt patrimonial en raison de leur niveau de menace à l'échelle française (tarier pâtre, cisticole des joncs, bouscarle de 

Cetti). 

Le tarier pâtre, la cisticole des joncs et la bouscarle de Cetti ont été identifiés comme nicheurs certains sur l’aire d’étude : 

 Le tarier pâtre utilise l’ensemble des habitats de friches herbacées occupant la majeure partie de l’aire d’étude avec un couple 

nicheur avéré sur site ; 

 La cisticole des joncs occupe également pour sa reproduction les milieux herbacés à hautes herbes avec la présence de trois couples 

nicheurs certains sur l’aire d’étude. 

 Sur le site, la bouscarle de Cetti fréquente l’ensemble des zones de ronciers avec la présence d’un couple nicheur. 

Pour ces espèces l'impact du projet s'opérera principalement en phase chantier, lors de la libération d’emprise.  

En phase d'exploitation, sous réserve du respect de certaines mesures d'atténuation (date d'entretien de la végétation sous les panneaux etc.), l'activité 

du parc photovoltaïque, notamment au niveau des zones anti-masque, n'aura pas d'impact négatif sur les espèces des milieux ouverts, le tarier pâtre et 

la cisticole des joncs. 

En outre la pérennité et le maintien de milieux ouverts à ce niveau augmentera les chances de colonisation de l'espace de production par ces espèces. De 

fait, un impact n’a été retenu qu’au niveau de l’emprise clôturée du parc pour ces deux espèces. 

Concernant, la bouscarle de cetti, dont l’habitat de reproduction correspond aux faciès d’embroussaillement, l’ensemble du périmètre du projet (espace 

clôturé et zone anti-masque) a été pris en compte dans la quantification des impacts. En effet, les prescriptions du SDIS préconisant un entretien de la 

végétation fréquent et le gyrobroyage des fourrés au niveau de la bande tampon de 50 m, ces zones, en phase exploitation, ne seront plus favorable à la 

reproduction de l’espèce.   

L’évaluation des impacts bruts a donc été réalisée sur les effets d’emprise (espace clôturé) et/ou sur la zone anti-masque et donne les résultats suivants 

: 
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Tableau 18 : Habitats de nidification utilisables pour l’avifaune patrimoniale interceptée par le projet 

Habitats Surface 

Habitats de nidification utilisables par le Tarier pâtre interceptés par le projet 75 440 m² 

Habitats de nidification utilisables par la Bouscarle de Cetti interceptés par le projet 109 582 m² 

Habitats de nidification utilisables par la Cisticole des joncs interceptés par le projet 75 440 m² 

 

Malgré le fait que les habitats de nidification utilisables par le tarier pâtre et la cisticole des joncs d’une part et par la bouscarle de cetti d’autre part 

soient différents, il n’a pas été possible de différencier sur le terrain les zones broussailleuses dominées par les ronces des zones dominées par la friche.  

En effet, la friche est constituée d’une mosaïque de ronciers, ces deux habitats étant difficilement dissociables l’un de l’autre. De fait, pour rappel, ces 

surfaces d’habitats de reproduction favorable à l’avifaune patrimoniale impactés sont maximisées.   

 
Photo 9 : Mosaïque de roncier et de friche, habitat de nidification avéré pour les espèces patrimoniales d'oiseaux 
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Carte 21 : Cartographie des impacts sur l'avifaune  
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 Impacts quantitatifs sur l’entomofaune 

Rappel du diagnostic écologique :  

Une richesse spécifique entomologique (odonates, rhopalocères et orthoptères) peu diversifiée et sans enjeu notable à l’exception de plusieurs arbres 

fréquentés par les insectes saproxylophages au niveau de la chênaie. 

 

Le projet, via l’évitement de la chênaie et le maintien des arbres concernés, ne possède aucun effet d’emprise sur des habitats d’espèces patrimoniales 

et/ou protégées pour l’entomofaune. 

 Impacts sur les amphibiens 

Rappel du diagnostic écologique : Le diagnostic a mis en évidence une absence d’habitat de reproduction utilisable par les amphibiens au sein de l’aire 

d’étude. Deux espèces dont les habitats sont protégés ont été observées sur la zone d’étude : une rainette ibérique en repos, en 2013 et une rainette 

méridionale en déplacement en 2020. 

L’effet d’emprise du projet (voiries, pieux, etc.) sur les habitats de repos utilisés par la rainette ibérique et la rainette méridionale est non significatif à 

l’échelle de la zone d’étude pour ces espèces dont la capacité d’adaptation est forte. Le maintien de leur habitat terrestre ne sera pas remis en cause 

par la nature du projet. Des impacts en phase travaux au cours du débroussaillement sont cependant à prévoir. 

L’impact sur ces deux espèces est donc considéré comme faible. 

Les grenouilles vertes, à l’écologie « aquatique », ne seront pas impactées lors des travaux. L’impact potentiel sur ces individus est donc très faible. 

 Cas des espèces pionnières 

Les zones de chantier, notamment lors des arrêts d’activité, sont susceptibles d’accueillir des espèces protégées recherchant des milieux particuliers 

pour se reproduire, notamment des milieux pionniers, telles que le crapaud calamite. En effet, dans le cadre des chantiers de construction, les zones 

mises à nu et les ornières de chantier peuvent « créer des mares temporaires » favorables à la reproduction du crapaud calamite par exemple (espèce 

présente sur la commune). La reprise des travaux peut alors impacter fortement les individus d’espèces protégées par la suppression des individus et des 

pontes (écrasement par les engins, remblaiements…). Des mesures seront donc prises pour limiter l’installation d’espèces protégées durant les travaux. 
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 Impacts sur les mammifères et micromammifères 

Rappel du diagnostic écologique : Les espèces observées sont très communes à communes et sans patrimonialité. Chez les chauves-souris la 

fonctionnalité du site réside essentiellement sur les habitats de chasse, de déplacement et sur la présence d’arbre à cavité au niveau de la chênaie 

potentiellement favorables à l’accueil d’espèces cavernicoles. 

Via l’évitement de la chênaie, le projet n’aura pas d’impacts sur les habitats potentiels de gîte et de reproduction des chiroptères, qui sont protégés. En 

effet, selon l’annexe 2 de l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 

protection, « sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce [ici les chauves-souris protégées] est présente, ainsi que dans l'aire de 

déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos 

des animaux ».  

Le projet impacte cependant des milieux qui sont utilisables comme habitat de chasse et de transit par les chauves-souris, mais qui ne sont pas soumis à 

une implication réglementaire.  
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 Impacts sur les reptiles 

Rappel du diagnostic écologique : Trois espèces ont été observées : le lézard des murailles, la couleuvre verte et jaune et la couleuvre d’Esculape 

L’effet d’emprise du projet sur les habitats d’espèces utilisés par les reptiles concerne ces trois espèces :  

 Le lézard des murailles, présent sur la totalité de la zone d'étude, est très commun en Aquitaine et non menacé dans la région. 

 

 La couleuvre verte et jaune est une espèce commune dans la région, non menacée à l’échelle locale. Elle est présente sur tout type d’habitat du 

fait de son caractère ubiquiste, avec une préférence pour les milieux secs et fourrés.  

 

Le maintien de leurs habitats terrestres ne sera pas remis en cause par la nature du projet. L’impact sur ces deux espèces est donc considéré comme 

faible. 

 

 La couleuvre d’Esculape, classée quasi menacée sur la liste rouge des reptiles en Aquitaine, est un serpent à répartition très localisée dans la 

région. Dans les Landes, les observations restent localisées dans le sud du département. 

 

La couleuvre d’Esculape fréquente un large éventail de milieux, avec une préférence pour les lisières de 

forêts de feuillus, les bosquets, boisements clairsemés et zones de broussailles, mais on la retrouve 

également dans les prairies et lieux arides ensoleillés, les talus, les zones rocailleuses, les murs en ruine 

etc. 

Cette espèce, peu commune à l’échelle locale, utilise donc potentiellement l’ensemble de l’aire d’étude 

comme habitat terrestre.  

L’effet d’emprise du projet concernera ainsi 11,3 hectares de l’habitat utilisable par la couleuvre 

d’Esculape et le cortège des reptiles. 

 

 

 

Carte 22 : Répartition de la couleuvre d'Esculape au 1er janvier 2014 

(Source : Atlas des amphibiens et reptiles d'Aquitaine)  

Saint-Gein 
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 Synthèse des impacts liés à la destruction/détérioration des espèces animales protégées 

Le tableau suivant, synthétise l’impact potentiel retenu pour chacune des espèces animales patrimoniales impactées par le projet d’aménagement. 

Synthèse des impacts liés à la destruction/détérioration des espèces animales protégées 

Espèces 

protégées 

impactées par 

le projet 

Surface 

impactée 

Nature de l'impact brut 

(destruction) 

Nature de l'impact brut 

(dérangement/dégradation) 

Impacts sur la conservation 
Capacité 

d'adaptation 

de l'espèce 
3
 

Impact 

potentiel 

retenu 
Au niveau 

local  

(aire d'étude 

rapprochée) 

Responsabilité 

en Aquitaine 

Avifaune 

Cisticole des 

joncs : 

75 440 m² 

Destruction directe 

d'individus de cisticole des 

joncs et habitats de 

reproduction au droit des 

effets d'emprise (fixation des 

panneaux au sol, voiries, 

poste de livraison...) 

Dérangements des individus 

toutes espèces confondues 
Fort Modéré Faible Modéré 

Tarier pâtre : 

75 440 m² 

Destruction directe 

d'individus de tarier pâtre et 

habitats de reproduction au 

droit des effets d'emprise 

(fixation des panneaux au 

sol, voiries, poste de 

livraison...) 

Dérangements des individus 

toutes espèces confondues 
Fort Modéré Modérée Faible 

Bouscarle de 

Cetti : 

109 582 m² 

ha 

Destruction directe 

d'individus de bouscarle de 

cetti et habitats de 

reproduction au droit des 

effets d'emprise (fixation des 

panneaux au sol, voiries, 

poste de livraison...) 

Dérangements des individus 

toutes espèces confondues 
Fort Modéré Faible Modéré 

Entomofaune - - 

Abandon du site sous l’effet de 

dégradations des habitats 

favorables par pollution 

Absence de consommation d'habitats d'espèces sur 

le cortège 
Très faible 

                                               
3
 Notion évaluée en tenant compte de la possibilité laissée par le projet d’une reconquête de la végétation et de la biodiversité associée sous les panneaux 
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Espèces 

protégées 

impactées par 

le projet 

Surface 

impactée 

Nature de l'impact brut 

(destruction) 

Nature de l'impact brut 

(dérangement/dégradation) 

Impacts sur la conservation 
Capacité 

d'adaptation 

de l'espèce 
3
 

Impact 

potentiel 

retenu 
Au niveau 

local  

(aire d'étude 

rapprochée) 

Responsabilité 

en Aquitaine 

Amphibiens 

Rainette 

ibérique : 

Habitat de 

reproduction : 

0 m² 

 

Habitats 

terrestres : 

11,3 ha 

Destruction directe des 

individus d'amphibiens 

(adultes) lors des travaux de 

libération d’emprise et au 

droit des effets d'emprise 

(fixation des panneaux au 

sol, voiries, poste de 

livraison...) 

Dégradation des habitats de 

terrestres (estivage et/ou 

repos) des amphibiens par 

apport de fines et/ou pollution 

accidentelle 

Très faible Modéré Forte Faible 

Rainette 

méridionale 

Habitat de 

reproduction : 

0 m² 

 

Habitats 

terrestres : 

11,3 ha 

Destruction directe des 

individus d'amphibiens 

(adultes) lors des travaux de 

libération d’emprise et au 

droit des effets d'emprise 

(fixation des panneaux au 

sol, voiries, poste de 

livraison...) 

Dégradation des habitats de 

terrestres (estivage et/ou 

repos) des amphibiens par 

apport de fines et/ou pollution 

accidentelle 

Très faible Faible Forte Faible 

Crapaud 

calamite  

/ 

Destruction directe des 

individus d'amphibiens 

(adultes) lors de la phase 

travaux 

Dégradation des habitats de 

terrestres (estivage et/ou 

repos) des amphibiens par 

apport de fines et/ou pollution 

accidentelle 

Très faible Modéré Forte Faible 

Reptiles 

Lézard des 

murailles : 

 11,3 ha 

Destruction directe des 

individus de reptiles (adultes, 

juvéniles, œufs) et des 

habitats de reproduction 

et/ou de repos au droit des 

effets d'emprise (fixation des 

panneaux au sol, voiries, 

poste de livraison...)  

Dégradation des habitats de 

reproduction et/ou de repos 

des reptiles par apport de fines 

et/ou pollution accidentelle des 

eaux 

Modéré Faible Forte Faible 
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Espèces 

protégées 

impactées par 

le projet 

Surface 

impactée 

Nature de l'impact brut 

(destruction) 

Nature de l'impact brut 

(dérangement/dégradation) 

Impacts sur la conservation 
Capacité 

d'adaptation 

de l'espèce 
3
 

Impact 

potentiel 

retenu 
Au niveau 

local  

(aire d'étude 

rapprochée) 

Responsabilité 

en Aquitaine 

Couleuvre 

verte et jaune 

: 

 11,3 ha 

Destruction directe des 

individus de reptiles (adultes, 

juvéniles, œufs) et des 

habitats de reproduction 

et/ou de repos au droit des 

effets d'emprise (fixation des 

panneaux au sol, voiries, 

poste de livraison...)  

Dégradation des habitats de 

reproduction et/ou de repos 

des reptiles par apport de fines 

et/ou pollution accidentelle des 

eaux 

Modéré Faible Forte Faible 

Couleuvre 

d’Esculape : 

 11,3 ha 

Destruction directe des 

individus de reptiles (adultes, 

juvéniles, œufs) et des 

habitats de reproduction 

et/ou de repos au droit des 

effets d'emprise (fixation des 

panneaux au sol, voiries, 

poste de livraison...)  

Dégradation des habitats de 

reproduction et/ou de repos 

des reptiles par apport de fines 

et/ou pollution accidentelle des 

eaux 

Modéré Modéré Faible Modéré 

Mammifères - - 

Dérangements des individus  

 

Abandon du site sous l’effet de 

détériorations des habitats 

favorables par pollution ou 

baisse de niveau de la nappe 

de surface 

Absence de consommation d'habitats d'espèces sur 

le cortège 
Très faible 

 

Les impacts potentiels sur les espèces animales protégées concernent le cortège de l’avifaune, des amphibiens et des reptiles, avec des impacts 

jugés comme faibles pour le tarier pâtre, le lézard des murailles, la couleuvre verte et jaune, la rainette ibérique, la rainette méridionale, 

modérés pour la cisticole des joncs, la bouscarle de cetti et la couleuvre d’Esculape.  
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VII. MESURES D’ATTENUATION 

7.1. Mesures d’évitement prises lors de la phase conception du projet 

Les mesures d’évitement permettent de soustraire les biotopes les plus sensibles du site de tout aménagement ou modification.  

Sur l'ensemble du projet de Saint-Gein, le parti d’implantation a fait l’objet d’un travail itératif et de concertation avec la Maitrise d’ouvrage.  

Une zone d'évitement partielle a ainsi été réfléchie en amont du projet.  

Dans un premier temps, l’évitement de la partie nord de l’aire d’étude a été conseillé et acté, avec notamment l’évitement de la chênaie qui présentait 

des enjeux forts pour l’entomofaune (grand capricorne), les chiroptères et du point de vue des habitats (arbres remarquables). Du fait de la topographie 

marquée au sud du site, au niveau des boisements à robiniers, le maitre d’ouvrage a fait le choix d’éviter également cette zone. De plus, une zone de 

retrait de 50 m vis-à-vis de la route départementale a été mise en place (réglementation).  

Une première implantation (Implantation n°1, cf. carte suivante) a ainsi tout d’abord été envisagée. 

Tableau 19 : Surfaces d’habitats d’espèces patrimoniales impactées par l’implantation initiale (hors zone anti-masque de 50m) 

Espèces impactées Surface d’habitat impactée 

Avifaune 11,9 ha 

Reptiles/Amphibiens 19 ha 

Cependant, au vu des résultats des expertises environnementales, l’effet d’emprise du projet sur les milieux naturels et/ou utilisés comme habitats 

d’espèces animales et végétales a été réduit. Afin de prendre en compte les enjeux forts concernant l’avifaune, une seconde implantation a été 

réfléchie, assurant un équilibre entre enjeux  écologiques et viabilité du projet. Une portion de l’habitat d’espèce de l’avifaune patrimoniale a ainsi été 

évitée (Implantation n°2).  

Tableau 20 : Surfaces d’habitats d’espèces patrimoniales impactées par l’implantation n°2 (hors zone anti-masque de 50m) 

Espèces impactées Surface d’habitat impactée 

Avifaune 9,6 ha 

Reptiles/Amphibiens 13,9 ha 
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Carte 23 : Comparaison des anciens scénarios d'implantation du parc photovoltaïque 

Implantation n°1 Implantation n°2 

 Habitat de nidification du tarier, de la bouscarle 
et de la cisticole 

 Habitat terrestre pour les reptiles 
 Au nord, chênaie, fonctionnelle pour les 

insectes saproxylophages 

 Habitat terrestre pour les reptiles 
 Présence du lotier velu au niveau de la friche 

calcaire 

 Richesse faunistique et floristique faible 
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Enfin, deux zones de retrait de 50 m autour de deux habitations limitrophes du projet ont été mises en place selon des contraintes réglementaires mais 

permettant, à termes, d’éviter 2,6 hectares de zones à enjeux supplémentaires.  

Tableau 21 : Surfaces d’habitats d’espèces patrimoniales impactées par l’implantation finale (hors zone anti-masque de 50m) 

Espèces impactées Surface d’habitat impactée 

Avifaune 7,5 ha 

Reptiles/Amphibiens 11,3 ha 

 

L’emprise des aménagements a ainsi été réajustée afin d’éviter au maximum les enjeux écologiques mis en lumière tout en assurant la viabilité 

économique du projet. Ce travail a notamment permis de préserver 7,6 hectares d’habitat de nidification utilisable par l’avifaune patrimoniale 

(tarier pâtre et cisticole des joncs). 

Tableau 22 : Habitats d'espèces d'intérêt patrimoniaux évités 

Mesure d’évitement Habitat naturel, taxon ou espèce concerné Surface évitée par le projet 
Pourcentage d’habitat évité par le 

projet au sein de l’aire d’étude 

Ev-C-1 Avifaune patrimoniale (tarier pâtre, cisticole des joncs) 7,6 ha 49 % 

Ev-C-2 Avifaune patrimoniale (bouscarle de cetti) 3,9 ha 25 % 

Ev-C-3 Insectes saproxylophages, Chiroptères 1,6 ha 100 % 

Ev-C-4 Reptiles, Amphibiens 16,3 ha 58 % 
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Carte 24 : Scénario d’implantation retenu  
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7.2. Mesures de réduction prises en phase travaux 

7.2.1. Phase pré-chantier 

Mesure Tr-R-1 : Suivi écologique de chantier  

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impact potentiel identifié : Destruction d’habitats et d’espèces végétales et animales protégées et patrimoniales 

Objectif de la mesure : Assurer la coordination environnementale du chantier et la mise en place des mesures associées  

Description de la mesure : Un suivi de la phase de chantier permettra de diminuer l’impact direct des travaux sur les enjeux faunistiques et floristiques 

du site.  

La démarche comprendra les étapes suivantes :  

 rédaction de la partie environnement des DCE (notice de respect de l’environnement) 

 réunion de pré-chantier,  

 participation à la rédaction du « Plan de démarche qualité environnementale du chantier »  

 piquetage, rubalise et clôture des secteurs sensibles,  

 déplacement d’espèces, 

 visite de suivi du chantier : contrôle du respect des mesures et état des lieux des impacts du chantier,  

 réunion intermédiaire,  

 visite de réception environnementale du chantier,  

 rapport d'état des lieux du déroulement du chantier et, le cas échéant, proposition de mesures correctives.  
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Les réunions de chantier et les rendus des rapports seront suivis de l’affichage d’un compte rendu à l’entrée du site. Ces rapports seront remis au maître 

d'œuvre et au maître d’ouvrage. Ce suivi permettra de s’assurer que les mesures d'évitement et de réduction seront bien appliquées par le maître 

d’œuvre. La fréquence de suivi se fera à raison d’un passage au lancement des travaux, un passage après les travaux de préparation du site et un 

passage en fin de chantier. 

Si un décalage du calendrier de travaux présenté dans le présent rapport est nécessaire, le passage d’un écologue permettra de vérifier si des enjeux 

écologiques sont présents et de contribuer à l’adaptation des modalités de chantier. 

Calendrier : Durée du chantier 

Coût prévisionnel : 1 000 € coût forfaitaire pour un passage et rédaction d’un compte rendu soit environ 3 000 euros pour 3 passages Ecologue. 

Mise en œuvre : Écologue ou structure compétente  



Projet de parc photovoltaïque – Saint-Gein (40) 

 

Dossier de demande de dérogation pour espèces protégées au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement Page 110 

7.2.2. Phase travaux 

Mesure Tr-R-2 : Respect d’un cahier des charges environnemental 

Type de mesure : Mesure de réduction. 

Impact potentiel : Dégradation des milieux naturels et espèces végétales et animales associées. 

Objectif : Limiter les impacts en respectant un cahier des charges environnemental pour les entreprises retenues pour les travaux.  

Description de la mesure : Un cahier des charges environnemental devra être mis en place et respecté par les entreprises retenues pour les travaux. Il 

comprendra plusieurs consignes de sécurité : 

 Toute opération d’entretien, réparation ou vidange d’engin de chantier sera interdite sur le site, et l’état des engins sera vérifié 

régulièrement ; 

 L’obligation d’utiliser des huiles et des graisses végétales par les engins de chantier ; 

 Les cuves d’hydrocarbures, qui pourraient être installées pour approvisionner les engins du chantier, seront équipées d’une cuvette de 

rétention, le tout reposant sur une plateforme étanche, 

 Le ravitaillement des engins de chantier sera réalisé, sur une aire étanche réservée à cet effet, au moyen d’un pistolet muni d’un dispositif 

anti-refoulement, 

 Des kits anti-pollution seront tenus à disposition des employés, au niveau de chaque zone de stockage et de ravitaillement de carburant, et 

dans les véhicules de chantier, 

 Mise en place de bacs de récupération des eaux de lavage des outils et des engins, 

 Mise en place d’installations fixes de récupération des eaux de lavage des bennes à béton, 

 Pour les opérations de coffrage, l’utilisation d’huiles végétales sera préférée à celle d’huiles minérales. 

Cette mesure permettra de limiter les impacts générés par la pollution des eaux superficielles, des sols et de la nappe de surface sur les habitats 

naturels et les habitats d’espèces. 

Calendrier : Durée du chantier  

Coût prévisionnel : 300 € prix unitaire d’un Kit anti-pollution universel (industriels ou huiles). 
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Modalités de suivi de la mesure : Mise en place d’un cahier des charges environnementales.  

Mise en œuvre : Responsable du chantier - maître d'œuvre. 

 

 

Mesure Tr-R-3 : Adaptation de la période des travaux sur l’année 

Type de mesure : Mesure de réduction.  

Impact potentiel : Dérangement vis-à-vis la faune à un moment important de leur cycle biologique. 

Objectif : Diminuer les impacts en évitant les périodes critiques pour la petite faune. 

Description de la mesure : Durant la phase travaux, le dérangement de la faune peut être particulièrement impactant (en particulier en phase de 

reproduction et/ou d’hibernation). Par conséquent, le choix des périodes de travaux constitue un élément clé pour limiter les effets du projet sur la 

faune. Sur la base de l’expertise écologique, des potentialités écologiques et compte tenu de la teneur du projet, les différents types de travaux 

s’échelonneront dans le temps. Il faudra privilégier des travaux en dehors de période sensibles. Le balisage des zones à enjeux environnementaux en 

amont ainsi que les différents dispositifs en place permettront de limiter les incidences éventuelles. 

Afin de limiter l’impact de la phase travaux sur la faune et la flore, le débroussaillage sera réalisé entre les mois de septembre et de décembre 

(évitement de la période de nidification des oiseaux). Aucun travail de libération des emprises ne sera réalisé pendant les périodes de mars à septembre. 

1 - Phasage des opérations de débroussaillage : Le débroussaillage sera effectué simultanément sur l’ensemble de la zone à aménager au cours des 

mois de septembre à novembre. Le passage d’un écologue au mois de novembre permettra de juger si la portance des sols est compatible avec la 

poursuite des opérations en cas de besoin. Le cas échéant, si ces derniers ne pouvaient débuter dans cette période, une mesure alternative est 

préconisée (mesure T-R-3 bis).  

2 - Phasage des opérations de terrassements et de pose des panneaux : Les travaux de terrassement (voirie, poste de livraison, création des fossés,…) 

et de pose des panneaux seront engagés rapidement après les travaux de défrichement pour éviter que les milieux ne soient colonisés par des espèces 

pionnières patrimoniales comme le Crapaud calamite par exemple. Les travaux de terrassement pourront se réaliser entre novembre et mars si la 

portance des sols est compatible avec la poursuite des opérations. 
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Après ces deux phases de libération des emprises, les travaux d’installation du parc solaire (battage des pieux, installation de la clôture, des panneaux 

solaires, etc.) pourront se poursuivre tout au long de l’année sans restriction particulière. L’ensemble des phases (défrichement, terrassement, 

installation du parc) devront idéalement être menées à la suite, sans interruption longue des travaux sur le site afin de minimiser les possibilités de 

colonisation par les espèces pionnières (faune et flore). 

 

Tableau 23 : Périodes importantes pour les espèces et les travaux 
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Amphibiens 
            

Oiseaux hiv. hiv. 
         

hiv. 

Reptiles 
            

Phase travaux à 
privilégier 

        
Phase 1 - opérations de 

défrichement 

          

Phase 2 - 
opérations de 
terrassement 

En gris les périodes aux vulnérabilités les plus fortes 
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Mesure Tr-R-4 : Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de la préparation des sols 

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel identifié : Destruction des habitats naturels, de la flore 

Objectif de la mesure : Diminuer les impacts sur les habitats naturels et la flore 

Description de la mesure : Afin de minimiser les incidences sur la végétation, les travaux les plus impactant (défrichement, débroussaillage, 

dessouchage voire décapage) seront strictement contrôlés. Un défrichement de l’ensemble du site projet (emprise clôturée et zone anti-masque) de 16,6 

hectares sera effectué suivant les modalités suivantes : 

 

- Absence de dessouchage : abattage des troncs des arbustes (notamment des saules) à ras à la tronçonneuse puis rognage des souches à -30 cm 

avec une rogneuse sur chenilles (faible portance) ; 

 

- Conservation du couvert herbacé, permettant une recolonisation rapide de la végétation initiale : Pour cela, un broyage de la couverture 

végétale préalable aux travaux sera effectué à minima à 20 cm au-dessus du sol. Aucun décapage superficiel du sol ne sera effectué. 

 

 Les travaux de décapage, de remaniement et de nivellement des sols, entrainant une destruction de l’horizon végétalisé, seront 

uniquement limités à l’emprise des pieux soutenant les panneaux, des voiries, de la réserve d’eau et des postes de transformation. 

 

D’autre part, un plan de circulation sera élaboré et respecté pour canaliser les flux d’engins sur le chantier, et ainsi limiter les divagations incontrôlées 

sur le site en phase travaux. Cette mesure permettra de limiter l’intensité du remaniement/tassement des sols et favorisera l’efficacité de la remise en 

état. 

Les préconisations de circulations suivantes devront être respectées : 

- la circulation des engins lourds (camions, pelleteuses, etc.) devra se restreindre aux pistes empierrées prévues par le projet; 

- la circulation des engins légers (chariots télescopiques, élévateurs, etc.) pourra s'opérer hors des pistes et chemins existants à l'intérieur de 

l'enceinte clôturée en évitant au maximum le passage répété sur un secteur donné afin de minimiser l'altération de l'horizon superficiel des sols. 

Cette stratégie de circulation pourra cependant être modifiée et optimisée avant le démarrage des travaux à l'issue d'un échange et d'une coordination 

entre le responsable du chantier et l'écologue de chantier. En conséquence, ce dernier sera également susceptible de baliser certains secteurs sensibles 

au gré de l'avancement des travaux et des besoins de circulation des engins sur le site. 
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Cette mesure fera l’objet d’un contrôle strict de manière à assurer le retour rapide de la végétation sous les panneaux et assurer l’absence d’impact sur 

les horizons superficiels du sol  

 

Calendrier : Phase de défrichement et toute la durée du chantier pour le plan de circulation 

Coût prévisionnel : Inclus dans le coût de conception 

Modalités de suivi de la mesure : Mise en place d’un plan de défrichement et de circulation 

Mise en œuvre : Responsable du chantier – maître d’œuvre, écologue chantier 
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R-Tr-5 : Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation d’espèces protégées en phase travaux  

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel : Destruction d’habitats utilisés pour la reproduction et le repos – Destruction accidentelle d’individus 

Objectif : Limiter l’installation d’espèces protégées durant le chantier notamment les amphibiens pionniers (à titre préventif, le crapaud calamite) 

Description de la mesure : Compte tenu des risques fréquents d’installation d’espèces protégées lors des phases d’arrêt de travaux et afin de prévenir 

toute mortalité accidentelle d’individus actuellement présents à proximité immédiate du périmètre de l’opération, des mesures préventives sont mises 

en place et inscrites au sein du règlement de chantier à faibles nuisances propre à l’ensemble du chantier : 

- Filets batraciens ou clôtures à maille fine, notamment en partie basse de la clôture, autour de la zone de chantier, pour empêcher le passage de 

la petite faune (notamment des amphibiens) ; 

- Fermeture complète (par clôture, filets anti-batraciens ou portail ne laissant pas passer la petite faune) lors des phases d’arrêt des chantiers 

(période nocturne ou période plus longue d’arrêt de chantier). 

Calendrier : Durée du chantier 

Coût prévisionnel : 1,5 € du mètre linéaire (ml) (fourniture, transport et pose) 

Mise en œuvre : Responsable du chantier – maître d’œuvre, écologue chantier 
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Mesure Tr-R-6 : Limitation des risques de destruction d’espèces végétales protégées 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impact potentiel identifié : Destruction de pieds d'espèces végétales protégées 

Objectif : Canaliser la circulation des engins en dehors des secteurs sensibles pour la flore et limiter le risque éventuel de destruction d'espèces 

végétales protégées 

Description de la mesure : Une station d'espèce végétale protégée, le lotier velu, a été localisée en 2013 à l'intérieur de l'enceinte clôturée. A ce titre 

la station identifiée est susceptible d'être impactée si aucun plan de circulation préalable n'a été précisé et si aucun balisage n'est effectué. 

Aussi, afin de limiter la destruction éventuelle de pieds de cette espèce, les préconisations suivantes devront nécessairement être respectées : 

 Vérification et délimitation, par un écologue de chantier, des stations de lotier velu 

 Balisage des stations  

 Limitation de la circulation sur le secteur (zone préservée du plan de circulation) 

Parallèlement à ces précautions, une expertise de terrain sera réalisée avant le début des travaux par le bureau d’études SIMETHIS en période favorable 

de détection de l’adénocarpe de Lainz et du vulpin roux (mai et juin), espèces potentiellement présente sur le site mais non observées à ce jour. 

L'objectif de cet inventaire est d'écarter tout risque de destruction des espèces. 

Dans l’éventualité où ces espèces seraient observées sur l’emprise projet, des mesures identiques avec balisage des stations seraient mises en place. 

Calendrier : Avant le démarrage des travaux 

Coût prévisionnel : Inclus dans le coût de conception et études préalables 

Mise en œuvre : Responsable du chantier - maître d'œuvre, écologue de chantier. 
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Mesure Tr-R-7 : Gestion des espèces végétales exotiques invasives à caractère envahissant 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impact potentiel identifié : Six espèces floristiques invasives ont été identifiées au sein du périmètre projet (vergerette, raisin d’Amérique, herbe de la 

pampa, pyracantha, chêne rouge, robinier faux-acacia). En outre d’autres espèces invasives peuvent être présentes dans la banque de graines des sols du 

site et sont susceptibles d’émerger lors des travaux de terrassement des sols. Aussi, il s’agit ici d’une mesure de bonne pratique visant à limiter le risque 

de détérioration des biotopes sous l’effet de contamination, dissémination accidentelle d’espèces végétales invasives lors des phases de chantier 

(remaniement des sols, apport de terre provenant de l’extérieur, etc.). 

Objectif : Gestion des risques de contamination et de dissémination d’espèces végétales invasives sur le site de l’opération 

Description de la mesure : D’après le guide d’identification et de gestion des espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) sur les chantiers de 

travaux publics (Chabert E. et al., 2016), trois facteurs sont particulièrement favorables à l’installation de ces espèces : 

 - 1) La mise à nu de surface de sol permettant l’implantation d’espèces pionnières ; 

 - 2) Le transport de fragments de plantes ou de graines par les engins de chantier ; 

 - 3) L’import et l’export de terre. 

Les stations d’espèces invasives situées au niveau de l’emprise des travaux seront détruites et traitées. Le tableau suivant expose les différentes actions 

et mesures générales menées tout au long du chantier.  
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N° 
action 

Action Description et moyens utilisés 

1 Repérage 

Les stations d’espèces invasives sont localisées juste avant le début des travaux (cartographie) et balisées 
physiquement (rubalise / filet de chantier) sur le terrain (périmètre chantier) lorsque cela s’avère nécessaire. 

 

2 
Arrachage/destruction des 
stations invasives : espèces 
à diffusion par graines 

Mesures générales (pour toutes les espèces) : 
Préconisations pour l’éradication si cette espèce est présente sur le chantier : fauchage ou arrachage avant la 

floraison si possible (mai/juin). 

 

 Gestion des stocks de terre végétale infestée : en fonction de la durée de stockage, une préconisation par 
enherbement temporaire sera réalisée ou une surveillance régulière de l’apparition de pousses de ce type 
d’espèce et arrachage au fur et à mesure. 

 D’autres techniques pourront être envisagées : couverture des tas de terre par des bâches en cas de 
prolifération localisée, arrachage. 

3 
Réduire/éviter la 
propagation d’espèces 
invasives 

Mesures générales (pour toutes les espèces invasives) :  

 Restreindre l’utilisation de terre végétale contaminée et interdire son utilisation en dehors des limites du 
chantier. 

 Vérifier l’origine des matériaux extérieurs utilisés (ex : remblaiement) afin de garantir de ne pas importer 
des terres contaminées dans les secteurs à risques. 

 Replanter ou réensemencer le plus rapidement possible avec des espèces locales ou recouvrir par des 
géotextiles les zones où le sol a été remanié ou laissé à nu. 

 Nettoyer tout matériel entrant en contact avec les espèces invasives (godets, griffes de pelleteuses, pneus, 
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chenilles, outils manuels, bottes, chaussures, etc.) avant leur sortie du site, et à la fin du chantier. 

 Minimiser la production de fragment de racines et de tiges des espèces invasives et n’en laisser aucun dans 
la nature. Ramasser l’ensemble des résidus issus des mesures de gestion et les mettre dans des sacs adaptés. 

 Mettre en place des mesures (bâches) pour éviter des pertes lors du transport. 

 

3 bis 
Voies de traitement 
possibles des espèces 
invasives 

Compostage : 
– en plateforme industrielle : conditions contrôlées – température généralement > 60° C – 4 à 6 mois de 
traitement ; 
– à la ferme : co-compostage (mélange de déchets verts aux effluents d’élevage et résidus de culture). 
Le compostage présente des risques certains de dissémination et doit être réservé aux espèces et parties de 
végétaux à faible risque de reprise. 
 
Méthanisation : 
La méthanisation : à une température plus basse qu’en compostage (généralement ± 37°C mais parfois ± 55°C). 
Traitement de 40 à 60 jours. Ne peut pas traiter de déchets ligneux tels que les branches et branchages. 
 
Mise en décharge :  
– de classe II (déchets non dangereux – ISDND) pour les débris végétaux ; 
– de classe III (déchets inertes – ISDI) pour les terres contaminées – Acceptation spécifique en fond d’alvéole. 
 
Valorisation thermique 
– Bois énergie (bûches) pour les espèces ligneuses hors parties capables de bouturer ; 
– Incinération avec récupération de chaleur pour tous les produits secs. 

4 
Gestion des terres excavées 
contaminées (présence 
d’EVEEE) 

 Zone de remblai : laisser la terre en place si possible avec réalisation de l’ouvrage par-dessus ou 
élimination ; 

 Zone de déblai : Réutiliser si possible en remblai en profondeur ou élimination 
Remarques : 

- Au-delà de 3 m. de profondeur les terres sont considérées comme saines ; 

- Nettoyer tout le matériel ayant servi au chantier pour éliminer les fragments d’EVEE qui le souillent (penser 

au broyeur et aux roues des véhicules présents sur le site). 
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5 
Favoriser la reprise des 
espèces indigènes 

 Mesures générales : après terrassement un ensemencement et une plantation rapide avec des espèces 
indigènes pourront être envisagés sur des zones colonisées par des espèces invasives.  

6 
Réduction propagation par 
le comportement sur le 
chantier 

- Mesures générales : communication / sensibilisation sur les espèces  

- Ne pas entrer dans les zones balisées ; 
- Pas de mélange de terres contaminées avec terres saines. 

7 Surveillance 
Une surveillance du développement des espèces invasives sur le périmètre projet sera effectuée par le biais du 

suivi écologique en phase chantier (Mesure Tr-R-1).  

 Cas particulier de l’Herbe de la pampa : 

Arrachage des plantes dans leur intégralité (opération difficile pour les plus gros plants, réalisée à l’aide d’une mini pelle), ou au minimum couper les 

panicules, afin d’empêcher toute dispersion de l’espèce (cette méthode ne permet pas la suppression des plants en place). 

 Cas particulier du Raisin d’Amérique : 

A minima arrachage des inflorescences avant la période de floraison (soit vers mai/juin). Arrachage des pieds et soit enfouissement, soit évacuation 

plants vers centre de tri spécialisé de classe 2. 

 Cas particulier du Robinier faux-acacia : 

Les individus adultes ne devront faire l’objet d’aucune intervention, celle-ci provoquant généralement un drageonnement intensif des individus. Les 

jeunes arbres seront fauchés très régulièrement afin de les épuiser, les nouveaux plants seront systématiquement arrachés manuellement. 

Localisation : Sur l’ensemble de la zone travaux, une veille sera effectuée plus particulièrement sur la base vie et les zones de stockage chantier qui 

devront par ailleurs être remises en état à la fin du chantier pour éviter l’apparition de foyers d’invasives. 

Calendrier : Durée du chantier et suivi en phase exploitation 
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Tableau 24 : Mesures de réduction prise en phase travaux  

Mesures de réduction programmées pour la phase travaux 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 

Mesure Tr-R-1 

Suivi écologique de chantier 

Destruction d’habitats et 

d’espèces végétales et animales 

Évitement / 

Réduction 

Assurer la coordination 

environnementale du chantier et la 

mise en place des mesures associées  

3 000 € coût forfaitaire 

pour trois passages et 

rédaction d’un compte 

rendu après chaque 

visite 

Durée du 

chantier 

Maître d’œuvre 

du chantier 

Mesure Tr-R-2 

Respect d’un cahier des 

charges environnemental 

Dégradation des milieux naturels 

et espèces végétales et animales 

associées 

Réduction 

Limiter les impacts environnementaux 

par les entreprises retenues pour les 

travaux 

300 € prix unitaire d’un 

Kit anti-pollution 

universel (industriels ou 

huiles) 

Préalable et 

pendant le 

chantier 

Responsable du 

chantier 

Mesure Tr-R-3 

Choix d’une période 

optimale pour la réalisation 

des travaux en faveur de la 

faune 

Dégradation des milieux naturels 

et de la faune et la flore associés 
Réduction 

Dérangement vis-à-vis la faune à un 

moment important de leur cycle 

biologique 

Inclus dans le coût de 

conception 

Durée du 

chantier 
Ecologue 

Mesure Tr-R-4 

Limitation de la destruction 

du couvert herbacé lors de 

la préparation des sols 

Destruction des habitats naturels Réduction 
Limiter les dégradations sur les habitats 

naturels 

Inclus dans le coût de 

conception 

Durée du 

chantier 
Ecologue 

Mesure Tr-R-5 

Mise en place d’un dispositif 

pour limiter l’installation 

d’espèces protégées en 

phase travaux 

Destruction d’habitats utilisés 

pour la reproduction et le repos – 

Destruction accidentelle 

d’individus  

Réduction 

Limiter l’installation d’espèces 

protégées durant le chantier 

notamment les amphibiens pionniers 

1,5 € du mètre linéaire 

(ml) 

Durée du 

chantier 
Ecologue 
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Mesures de réduction programmées pour la phase travaux 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 

Mesure Tr-R-6 

Limitation du risque de 

destruction d’espèces 

végétales protégées 

Destruction de pieds d'espèces 

végétales protégées 
Réduction 

Canaliser la circulation des engins en 

dehors des secteurs sensibles pour la 

flore et limiter le risque éventuel de 

destruction d'espèces végétales 

protégées 

Inclus dans le coût de 

conception 

Préalable au 

début des 

travaux 

Ecologue 

Mesure Tr-R-7 

Gestion en phase travaux 

des espèces végétales 

exotiques à caractère 

envahissant 

Limiter le risque de détérioration 

des biotopes sous l’effet de 

contamination, dissémination 

accidentelle d’espèces végétales 

invasives 

Réduction 

Gestion des risques de contamination et 

de dissémination d’espèces végétales 

invasives sur le site de l’opération 

Inclus dans le coût de 

conception 

Durée du 

chantier 
Ecologue 

 

7.2.3. Phase d’exploitation 

Mesure Ex-R-1 : Respect d’un cahier des charges en faveur d’un entretien extensif de la végétation du parc photovoltaïque 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impacts potentiels identifiés : Dégradation des milieux naturels, de la flore et des habitats de nidification de l’avifaune patrimoniale. 

Objectif : Maintenir et favoriser les habitats de nidification pour l’avifaune – Maintenir la station de lotier velu (et potentiellement, de celle 

d’adénocarpe de Lainz et de vulpin roux) 

Description de la mesure : La mesure de réduction visera à favoriser le maintien des espèces floristiques patrimoniales et des espèces d’oiseaux 

nicheuses au sein de l’enceinte de production clôturée (notamment du tarier pâtre, espèce présentant une bonne adaptation aux installations 

photovoltaïques). 

La mesure consistera en une fauche tardive tous les deux ans avec export (automnale à hivernale) pour limiter l’impact du dérangement de l’avifaune 

nicheuse mais aussi sur la structure des sols (en dehors des périodes d’affleurement de la nappe de surface, bonne portance du sol). 
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La fauche se fera à une hauteur de 20 à 30 cm du sol pour rester favorable à l’accueil de certaines espèces nicheuses comme le tarier pâtre mais 

également de manière à préserver l’entomofaune et la petite faune. Cette gestion sera mise en place sur l’ensemble de l'unité de production clôturée 

ainsi que sur les zones anti-masque. 

En fonction de la dynamique de repousse de la végétation, la périodicité de la fauche pourra être réalisée de manière annuelle afin de respecter les 

prescriptions du SDIS : « la strate herbacée sous les panneaux solaires devra régulièrement être tondue avec exportation des résidus de coupe ». 

L’ensemble de ces mesures devront respecter des engagements communs à savoir : 

o Pas d’usage de produits phytosanitaires, 

o Pas de plantation d’espèces exotiques : Herbe de la Pampa, Eleagnus, etc. 

o Plan de gestion : Une fois les travaux lancés, un plan de gestion visant à cadrer l'entretien de la végétation sur le parc et sur les abords sera mis 

en place. 

Un entretien différencié sera cependant mis en œuvre au niveau des zones de pelouses identifiées comme favorables au lotier velu. Il s’agira ici de 

mettre en place une fauche supplémentaire, avec export, annuelle et précoce, en mars/avril, afin de favoriser le maintien de la station. 

Des mesures de gestion de la végétation spécifiques localisées seront également prises dans l’hypothèse de présence d’une station d’adénocarpe de Lainz 

et/ou de vulpin roux. Ce complément à la mesure Ex-R-1 sera soumis à validation de la DREAL à la suite des inventaires complémentaires (si concluants). 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation – 30 ans 

Coût prévisionnel : Coût estimatif sur 30 ans de 54 750 € (Fauche avec export 500 € / Ha tous les 2 ans soit 37 500 € sur 30 ans + fauche annuelle de la 

pelouse à lotier 15 000€ + Elaboration d’un plan de gestion : 3 000 €) 

Responsable : Entreprise d’espaces verts et écologue 
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*  

Carte 25 : Plan d'entretien de la végétation   
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Mesure Ex-R-2 : Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impacts potentiels identifiés : Dégradation des espaces verts et des milieux naturels voisins 

Objectif : Préserver les espaces verts et les milieux naturels voisins 

Description de la mesure : Le diagnostic écologique mené en 2017 et 2018 a permis de mettre en évidence la présence de quelques pieds d’espèces 

végétales exotiques à caractère envahissant telles que l’herbe de la pampa et le raisin d’Amérique au sein de l’aire d’étude. Pendant les trois premières 

années de la phase d’exploitation, une surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant sur les espaces verts devra être réalisée à 

raison d’un passage par an, avant la période de floraison des espèces. Tout sujet observé sera arraché et évacué vers un centre de tri spécialisé de classe 

2. 

Calendrier : Mesure appliquée pendant les trois premières années de la période d'exploitation. 

Coût prévisionnel : Forfait d’un passage d’un écologue par an, sur 3 ans : 500 € par passage soit 1 500 € sur 3 ans 

Responsable : Écologue 
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Tableau 25 : Mesures de réduction prise en phase d’exploitation 

 

Numéro Impact identifié Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 

Mesure Ex-R-1 

Respect d’un cahier des 

charges en faveur d’un 

entretien extensif de la 

végétation du parc 

photovoltaïque 

Dégradation des milieux 

naturels et espèces 

végétales et animales 

associées 

Réduction 

Maintenir une fonctionnalité des 

habitats naturels pour les 

espèces présentes 

54 750 € sur 30 ans 

Mesure appliquée durant la 

totalité de la période 

d'exploitation 

Ecologue 

Mesure Ex-R-2 

Surveillance des espèces 

végétales exotiques à 

caractère envahissant 

Dégradation des espaces 

verts et des milieux 

naturels voisins 

Réduction 
Préserver les espaces verts et 

les milieux naturels voisins 

500 € par passage à raison d’un 

passage par an 

Mesure appliquée pendant 

les trois premières années 

de la période d'exploitation 

Ecologue 
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7.2.4. Phase de démantèlement 

Mesure D-R-1 : Remise en état du site après exploitation 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impacts potentiels identifiés : Dégradation des milieux naturels, de la faune et la flore lors du démantèlement du parc 

Objectif : Préserver les milieux naturels, la faune et la flore 

Description de la mesure : Contrairement aux projets éoliens qui sont soumis à l’article. L. 553-3 du Code de l’Environnement, les parcs photovoltaïques 

ne sont pas soumis directement à une obligation de démantèlement. Toutefois, les maîtres d’ouvrages s’engagent à démanteler et remettre en état les 

lieux. Ces engagements de remise en état sont en conformité avec les principes de l’accord national signé le 24 octobre 2002 entre l’Assemblée 

Permanente des Chambres d’Agriculture, la Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles et le Syndicat des Energies Renouvelables à 

savoir : 

 Dispositions techniques 

La remise en état du site comprend : 

- Le passage avant démantèlement par un écologue afin de mettre en lumière la présence ou non d’un éventuel enjeu écologique, 

- Le balisage par un écologue des éventuelles zones à risques (habitats d’espèces,…), 

- le démontage des panneaux et de leurs composants et le démontage des postes électriques de livraison, des lignes de câblage, 

- l’évacuation du matériel vers des filières de récupération et de recyclage adaptées, 

- l’évacuation vers une décharge de classe adaptée des matériaux non recyclables, 

- la remise en état du site, y compris celle des aires de parcage et de travaux, ainsi que des ouvrages et des équipements de sécurité. 

 

Les éléments et matériaux issus de cette opération de démontage seront soit réutilisés ou recyclés, soit évacués hors du site vers une filière de 

traitement - élimination autorisée. 

 

Ce démantèlement entrainera nécessairement des impacts mineurs, qui seront également, très limités dans le temps : 

- Présence d’engins de travaux et circulation  
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- Nuisances sonores  

- Production de déchets (clôture, etc.). L’ensemble de ces déchets sont inertes et parfaitement recyclables. 

 

 Dispositions financières 

Les sociétés d’exploitation des parcs photovoltaïques s’engagent à constituer une garantie financière nécessaire au démantèlement des installations 

conformes à la loi en vigueur et en accord avec les décrets d’application correspondants. 

S’il advenait qu’une réglementation vienne à exiger une garantie de démantèlement en matière de parc solaire cette garantie légale rendra caduque 

cette disposition et les sociétés d’exploitation satisferont à la réglementation. 

 

Calendrier : Mesure appliquée à la fin de la période d'exploitation. 

Coût prévisionnel : 1 000 € coût forfaitaire pour un passage et rédaction d’un compte rendu 

Responsable : Écologue 

 

 

 
Tableau 26 : Mesures de réduction prise en phase de démantèlement 

 

Mesures d’accompagnement programmées 

Numéro Type Objectifs Coût Calendrier Responsable 

Mesure D-R-1 

Remise en état du site après 

exploitation 

Réduction 
Préserver les milieux naturels, la faune et la 

flore 
1 000 €  

En phase de démantèlement du 

parc 

Maîtrise d'ouvrage 

(écologue) 
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7.3. Synthèse des mesures et évaluation des impacts résiduels 
Tableau 27 : Tableau de synthèse des mesures d’atténuation et d’accompagnement prises pour le projet 

 

Thème 

Espèce 

protégée 

potentiellement 

impactée par le 

projet 

Surface 

impactée 

Nature de 

l’impact brut 

(destruction) 

Nature de 

l’impact brut 

(dégradation) 

Impact avant 

mesure 

d’atténuation 

Mesures d'atténuation 
Impact 

résiduel Mesures 

d'évitement 
Mesures de réduction 

F
lo

re
 

Lotier hispide 
3 123 m² 

(à réévaluer) 

Destruction 

directe de la 

station le lotier 

velu au droit 

des effets 

d’emprise des 

pieux 

- Faible - 
Mesure Tr-R-1 

Suivi écologique de chantier 

 

Mesure T-R-2 

Respect d'un cahier des charges environnemental 

 

Mesure Tr-R-4 

Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de 

la préparation des sols 

 

Mesure Tr-R-6 

Limitation du risque de destruction d’espèces 

végétales protégées 

 

Mesure Tr-R-7 

Gestion en phase travaux des espèces végétales 

exotiques à caractère envahissant 

 

Mesure Ex-R-1 

Respect d’un cahier des charges en faveur d’un 

entretien extensif de la végétation du parc 

 

Mesure Ex-R-2 

Surveillance des espèces végétales exotiques à 

caractère envahissant 

 

 

Très 

faible 

Adénocarpe de 

Lainz 

Indéterminée 

 

Destruction 

directe de 

pieds 

d’adénocarpe 

de Lainz au 

droit des effets 

d’emprise des 

pieux 

 

- Modéré - Faible 

Vulpin roux Indéterminée 

Destruction 

directe de 

pieds de vulpin 

roux au droit 

des effets 

d’emprise des 

pieux 

- Faible - 
Très 

faible 
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Thème 

Espèce 

protégée 

potentiellement 

impactée par le 

projet 

Surface 

impactée 

Nature de 

l’impact brut 

(destruction) 

Nature de 

l’impact brut 

(dégradation) 

Impact avant 

mesure 

d’atténuation 

Mesures d'atténuation 
Impact 

résiduel Mesures 

d'évitement 
Mesures de réduction 

A
v
if
a
u
n
e
 

Cisticole des 

joncs 
75 440 m² 

Destruction 

directe 

d'individus de 

cisticole des 

joncs et 

habitats de 

reproduction 

au droit des 

effets 

d'emprise 

(fixation des 

panneaux au 

sol, voiries, 

poste de 

livraison...) 

Dérangements 

des individus 

toutes espèces 

confondues 

Modéré 

Mesure Ev–C-1 

Évitement partiel 

des habitats de 

nidification de 

l’avifaune 

patrimoniale 

Mesure Tr-R-1 

Suivi écologique de chantier 

 

Mesure T-R-2 

Respect d'un cahier des charges environnemental 

 

Mesure T-R-3 

Choix d'une période optimale pour la réalisation des 

travaux en faveur de la faune 

 

Mesure Tr-R-4 

Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de 

la préparation des sols 

 

Mesure Ex-R-1 

Respect d’un cahier des charges en faveur d’un 

entretien extensif de la végétation du parc 

 

Mesure D-R-1 

Remise en état du site après exploitation 

Modéré 

Tarier pâtre 75 440 m² 

Destruction 

directe 

d'individus de 

tarier pâtre et 

habitats de 

reproduction 

au droit des 

effets 

d'emprise 

(fixation des 

panneaux au 

sol, voiries, 

poste de 

livraison...) 

Dérangements 

des individus 

toutes espèces 

confondues 

Faible 

Mesure Ev–C-1 

Évitement partiel 

des habitats de 

nidification pour 

l’avifaune 

patrimoniale 

Faible 

Bouscarle de 

cetti 
109 582 m² 

Destruction 

directe 

d'individus de 

bouscarle de 

cetti et 

habitats de 

reproduction 

au droit des 

effets 

d'emprise 

(fixation des 

panneaux au 

sol, voiries, 

poste de 

livraison...) 

Dérangements 

des individus 

toutes espèces 

confondues 

Modéré 

Mesure Ev–C-2 

Évitement partiel 

des habitats de 

nidification pour 

l’avifaune 

patrimoniale 

Modéré 
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Thème 

Espèce 

protégée 

potentiellement 

impactée par le 

projet 

Surface 

impactée 

Nature de 

l’impact brut 

(destruction) 

Nature de 

l’impact brut 

(dégradation) 

Impact avant 

mesure 

d’atténuation 

Mesures d'atténuation 
Impact 

résiduel Mesures 

d'évitement 
Mesures de réduction 

R
e
p
ti
le

s
 

Lézard des 

murailles 

 

11,3 ha 

Destruction 

directe des 

individus de 

reptiles 

(adultes, 

juvéniles, 

œufs) et des 

habitats de 

reproduction 

et/ou de repos 

au droit des 

effets 

d'emprise 

(fixation des 

panneaux au 

sol, voiries, 

poste de 

livraison...) 

Dégradation 

des habitats de 

reproduction 

et/ou de repos 

des reptiles par 

apport de fines 

et/ou pollution 

accidentelle 

des eaux 

Faible 

Mesure Ev-C-4 

Evitement partiel 

des habitats de 

repos et de 

reproduction des 

reptiles et des 

amphibiens 

 

Mesure Tr-R-1 

Suivi écologique de chantier 

 

Mesure T-R-2 

Respect d'un cahier des charges environnemental 

 

Mesure T-R-3 

Choix d'une période optimale pour la réalisation des 

travaux en faveur de la faune 

 

Mesure Tr-R-4 

Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de 

la préparation des sols 

 

Mesure T-R-5 

Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation 

d’espèces protégées en phase travaux 

 

Mesure Ex-R-1 

Respect d’un cahier des charges en faveur d’un 

entretien extensif de la végétation du parc 

 

 

Faible 

Couleuvre verte 

et jaune 
11,3 ha Faible Faible 

Couleuvre 

d’Esculape 
11,3 ha Modéré Faible 
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Thème 

Espèce 

protégée 

potentiellement 

impactée par le 

projet 

Surface 

impactée 

Nature de 

l’impact brut 

(destruction) 

Nature de 

l’impact brut 

(dégradation) 

Impact avant 

mesure 

d’atténuation 

Mesures d'atténuation 
Impact 

résiduel Mesures 

d'évitement 
Mesures de réduction 

A
m

p
h
ib

ie
n
s
 

Rainette ibérique Habitat de 

reproduction : 

0 m² 

 

Habitats 

terrestres : 

11,3 ha 

Destruction 

directe des 

individus 

d'amphibiens 

(adultes) au 

droit des effets 

d'emprise 

(fixation des 

panneaux au 

sol, voiries, 

poste de 

livraison...) 

Dégradation 

des habitats de 

terrestres 

(estivage et/ou 

repos) des 

amphibiens par 

apport de fines 

et/ou pollution 

accidentelle 

Faible 

Mesure Ev-C-4 

Evitement partiel 

des habitats de 

repos et de 

reproduction des 

reptiles et des 

amphibiens 

Mesure Tr-R-1 

Suivi écologique de chantier 

 

Mesure T-R-2 

Respect d'un cahier des charges environnemental 

 

Mesure T-R-3 

Choix d'une période optimale pour la réalisation des 

travaux en faveur de la faune 

 

Mesure Tr-R-4 

Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de 

la préparation des sols 

 

Mesure T-R-5 

Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation 

d’espèces protégées en phase travaux 

 

Mesure Ex-R-1 

Respect d’un cahier des charges en faveur d’un 

entretien extensif de la végétation du parc 

Faible à 

très 

faible 

Rainette 

méridionale 
Faible 

Faible à 

très 

faible 

A titre préventif :  

Crapaud calamite 
A évaluer Faible 

Faible à 

très 

faible 

M
a
m

m
if
è
re

s
 e

t 
m

ic
ro

m
a
m

m
if
è
re

s
 

- - - 

Dérangements 

des individus  

 

Abandon du 

site sous l’effet 

de 

détériorations 

des habitats 

favorables par 

pollution ou 

baisse de 

niveau de la 

nappe de 

surface 

Très faible 

Mesure Ev-C-3 

Evitement des 

habitats 

fonctionnels 

pour les insectes 

saproxylophages 

et chiroptères 

 

Mesure T-R-3 

Choix d'une période optimale pour la réalisation des 

travaux en faveur de la faune 

Très 

faible 
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Thème 

Espèce 

protégée 

potentiellement 

impactée par le 

projet 

Surface 

impactée 

Nature de 

l’impact brut 

(destruction) 

Nature de 

l’impact brut 

(dégradation) 

Impact avant 

mesure 

d’atténuation 

Mesures d'atténuation 
Impact 

résiduel Mesures 

d'évitement 
Mesures de réduction 

E
n
to

m
o
fa

u
n
e
 

- - - 

Abandon du 

site sous l’effet 

de 

dégradations 

des habitats 

favorables par 

pollution 

Très faible 

Mesure Ev-C-3 

Evitement des 

habitats 

fonctionnels 

pour les insectes 

saproxylophages  

Et chiroptères 

Mesure Tr-R-1 

Suivi écologique de chantier 

 

Mesure Tr-R-2 

Respect d'un cahier des charges environnemental 

 

Mesure T-R-3 

Choix d'une période optimale pour la réalisation des 

travaux en faveur de la faune 

 

Mesure Ex-R-1 

Respect d’un cahier des charges en faveur d’un 

entretien extensif de la végétation du parc 

 

Très 

faible 

 

 
Grâce à la mise en place de mesures d’atténuation et d’accompagnement, les impacts résiduels du projet sont jugés comme très faibles sur les cortèges 
faunistiques et floristiques mis à part pour : 
 

- L’avifaune nicheuse (impact résiduel faible pour le tarier pâtre, modéré pour la bouscarle de Cetti et la cisticole des joncs)  
- Les reptiles (couleuvre d’Esculape = espèce parapluie) 

 
Ces impacts résiduels nécessiteront la mise en œuvre de mesures de compensation (cf. § XI.) 
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VIII. IMPACTS CUMULES DU PROJET AVEC D’AUTRES PROJETS CONNUS 

Compte tenu de la mobilité des cortèges faunistiques étudiés ainsi que des discontinuités présentes (réseau routier (A65), cultures intensives…) un 

tampon de 5 km a été retenu pour l’analyse des impacts cumulés du parc photovoltaïque de Saint Gein (source : DREAL Aquitaine et cartographie 

CARMEN).  

Un seul projet a été identifié dans ce secteur. Il est cartographié et présenté ci-après. 

Tableau 28 : Synthèse de projets connus dans un rayon de 4 km au projet 

 

Distance au 

projet à 

l'étude 

Avis consultés Type de projet Analyse des impacts cumulés 

Attenant 

Commune de 

Saint-Gein 

Arrêté portant décision 

d’examen au cas par cas 

du 16 décembre 2014 

Construction de serres agricoles avec 

panneaux photovoltaïque : 

 

 
Photo 10 : Vue depuis le site d’étude sur les 

serres avec panneaux photovoltaïques 

construites 

Le projet a consisté en la construction de 210 serres couvertes de 

panneaux solaires pour la culture d’asperges blanches sur une emprise 

foncière de 50 000 m² environ.  

La construction s’est faite sur des terres alors cultivées (maïs). 

Suite à la procédure cas par cas, le projet n’a pas été soumis à étude 

d’impact. 

 

Au vu de la nature des habitats impactés (zones de cultures à très 

faible diversité), le projet de serres agricoles n'est pas de nature à 

avoir des effets qui viennent se cumuler avec le projet 

photovoltaïque en cours. 
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Carte 26 : Cartographie des projets pris en compte pour les impacts cumulés sur le milieu naturel 
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IX. ESPECES CONCERNEEES PAR LA DEMANDE DE DEROGATION 

Malgré la mise en place des mesures d’atténuation et des mesures d’accompagnement, des impacts résiduels persistent sur l’avifaune nicheuse, les 

reptiles et les amphibiens, devant faire l’objet d’une compensation écologique.  

Les espèces suivantes, protégées au titre de l'article 3 de la loi n°76-629 du 10 juillet 1976, sont concernées par la demande de dérogation en raison 

d'atteintes directes avérées. 

 

Tableau 29 : Liste des espèces protégées observées sur le site de l'opération et soumises à la demande de dérogation 

Nom de l’espèce et 

cortège associé * 

Statut 

réglementaire** 

Impact 

résiduel 

Fonctionnalité du 

périmètre projet 

CERFA N° 13 616*01 

Destruction de 

spécimens 

CERFA N° 13 614*01 

Destruction, altération des 

habitats de repos ou de 

reproduction 

CERFA N° 13 617*01 
Coupe, arrachage de 

spécimens d’espèces végétales 

protégées 

Avifaune 

Bouscarle de Cetti Article 3, NT Modéré Nidification certaine  X 
 

Cisticole des joncs Article 3, VU Modéré Nidification certaine  X 
 

Tarier pâtre Article 3, NT Faible Nidification certaine  X 
 

Bergeronnette grise Article 3, LC Très faible Nidification possible  X 
 

Fauvette à tête noire Article 3, LC Très faible Nidification certaine  X 
 

Fauvette grisette Article 3, LC Très faible Nidification probable  X 
 

Huppe fasciée Article 3, LC Très faible Nidification possible  X 
 

Hypolaïs polyglotte Article 3, LC Très faible Nidification probable  X 
 

Pouillot véloce Article 3, LC Très faible Nidification certaine  X 
 

Rouge-gorge familier Article 3, LC Très faible Nidification probable  X 
 

Rouge-queue noir Article 3, LC Très faible Nidification probable  X 
 

Verdier d'Europe Article 3, VU Très faible Nidification possible  X 
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Nom de l’espèce et 

cortège associé * 

Statut 

réglementaire** 

Impact 

résiduel 

Fonctionnalité du 

périmètre projet 

CERFA N° 13 616*01 

Destruction de 

spécimens 

CERFA N° 13 614*01 

Destruction, altération des 

habitats de repos ou de 

reproduction 

CERFA N° 13 617*01 
Coupe, arrachage de 

spécimens d’espèces végétales 

protégées 

Herpétofaune 

Couleuvre d’Esculape Article 2, NT Faible 

Habitat de repos et de 

reproduction 

X X 
 

Couleuvre verte et 

jaune 
Article 2, LC Très faible X X 

 

Lézard des murailles Article 2, LC Très faible X X 
 

Rainette ibérique Article 2, VU 
Faible à très 

faible 

Habitat de repos et 

corridor de 

déplacement 

X X 

 

Rainette méridionale Article 2, LC 
Faible à très 

faible 

Habitat de repos et 

corridor de 

déplacement 

X X 

 

A titre préventif : 

Crapaud calamite 
Article 2, LC 

Faible à très 

faible 
Habitat de reproduction X X 

 

Flore 

Lotier velu 
Protection 

régionale 
Très faible    X 

A titre préventif : 

Adénocarpe de Lainz 

Protection 

régionale 
Faible    X 

A titre préventif : 

Vulpin roux 

Protection 

régionale 
Très faible    X 

 
*Pour la faune, espèces rattachées au : 

 

 

** Avifaune, Protection nationale : Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

Reptiles, Protection nationale : Article 2 : Espèce dont les individus, quelle que soit leur forme, et leur habitats sont strictement protégés  

Listes rouge des espèces menacées en France : LC : Préoccupation mineure ; NT : Quasi menacé  

 

  

Cortège des milieux de 
fourrés arbustifs 

 
Cortège des milieux ouverts 

herbacés 

 

Cortège des généralistes 
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X. MESURES COMPENSATOIRES 

10.1.  Principe de la compensation écologique 

Au regard de la nature et de l’intensité des impacts résiduels pressentis sur la biodiversité, le projet doit s’assortir d’une compensation des dommages 

négatifs persistants, après considération des mesures d’atténuation. 

La notion de compensation biologique a fait l’objet de plusieurs études récentes afin d’en définir son principe fondamental. Un programme fédérateur 

international dénommé Business and Biodiversity Offsets Program (BBOP - http://bbop.forest-trends.org/) apporte de nombreux enseignements sur les 

principes de la compensation biologique. 

L’objectif de la compensation écologique est ainsi de maintenir dans un état équivalent la biodiversité qui sera impactée par le projet. L’objectif 

fondamental de la compensation écologique est qu’il n’y ait pas de perte nette (« no net loss ») de biodiversité. 

Le principe fondamental de la compensation répond ainsi au schéma proposé ci-après : 

 
Figure 1 : Principe de la compensation écologique, extrait de l’UICN, 2011 
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Les mesures proposées dans le cadre de cette compensation doivent viser à minima l’équivalence sur l’ensemble des composantes biologiques qui vont 

subir une perturbation mais peuvent également viser un gain de biodiversité. 

Au regard de la bibliographie, plusieurs facteurs influent directement sur la qualité et l’efficacité d’une compensation biologique. La littérature 

consultée est assez unanime sur le fait que le mécanisme de compensation choisi (restauration, entretien, réhabilitation), l’équivalence écologique, le 

lieu de la compensation, l’efficacité de la compensation et le retard temporel entre l’efficacité de l’action de compensation et l’impact lié au projet 

sont les facteurs qui ont le plus d’influence sur l’efficacité d’une action compensatoire. Ces facteurs doivent s’anticiper le plus en amont possible au 

travers notamment de l’attribution d’un coefficient pondérateur qu’est le ratio de compensation. 

Ces mesures à caractère exceptionnel interviennent donc lorsque les mesures d’atténuation proposées n’ont pas permis de supprimer et/ou réduire tous 

les impacts. Il subsiste alors des impacts résiduels importants qui nécessitent la mise en place des mesures de compensation. 

Afin de garantir la pertinence et la qualité des mesures compensatoires, plusieurs éléments doivent être définis : 

1 Qui ? (responsable de la mise en place des mesures) 

2 Quoi ? (les éléments à compenser) 

3 Où ? (les lieux de la mise en place des mesures) 

4 Quand ? (les périodes de la mise en place des mesures) 

5 Comment ? (les techniques et modalités de la mise en œuvre) 

10.2. Définition d’une stratégie de compensation 

La compensation s’est axée dans le cadre de ce projet photovoltaïque sur une compensation surfacique d’habitats d’espèces. En effet, une compensation 

d’un nombre d’individus impactés est toujours difficile à envisager sans connaissance précise de la fourchette d’individus qui sera impactée en phase 

travaux et d’exploitation. Ainsi, il a été préféré de travailler sur des informations connues plutôt que sur des données estimées et difficiles à prédire. 

En outre, la compensation sera « portée » dans le cadre du dossier CNPN par les espèces « parapluie » qui sont représentatives des espèces impactées et 

de leurs habitats. Dans ce contexte, le calcul des besoins compensatoires a été défini en fonction de l’état de conservation des habitats d’espèces, la 

patrimonialité des espèces, la nature de l’impact et notre retour d’expérience ainsi que celui des services instructeurs. 
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10.3. Rappel des impacts résiduels et définition des espèces parapluies  

Plusieurs habitats d’espèces protégées ont été observés sur l’emprise projet. L’ensemble des surfaces qui seront détruites pour le projet de parc 

photovoltaïque sont synthétisées ci-dessous : 

Tableau 30 : Synthèse des espèces faunistiques et floristiques présentant des impacts résiduels après la mise en place des mesures d'atténuation et d'accompagnement 

Cortège 

Espèces parapluies retenues 

pour le calibrage des mesures 

compensatoires 

Espèces du cortège 

Fonctionnalité de 

l’emprise projet pour 

l’espèce parapluie 

Surface 

d’habitat 

d’espèce 

impacté 

Cortège des milieux 

ouverts herbacés 
Cisticole des joncs 

Tarier pâtre, Fauvette grisette, Bergeronnette grise, Huppe fasciée, Rouge-

queue noir, Verdier D’Europe 
Nidification avérée 75 440 m² 

Cortège des milieux 

buissonnants, fourrés 

arbustiifs 

Bouscarle de Cetti 

Fauvette à tête noire, Hypolaïs polyglotte, Pouillot véloce, Rouge gorge 

familier, Bergeronnette grise, Huppe fasciée, Rouge-queue noir, Verdier 

D’Europe, Couleuvre d’Esculape, Lézard des murailles, Couleuvre verte et 

jaune, Rainette ibérique, Rainette méridionale 

Nidification avérée 109 582 m² 

 

Les friches embroussaillées ont été considérées ensemble à la fois pour les cortèges des milieux ouverts et des milieux buissonnants compte tenu la forte 

imbrication de milieux ouverts et de broussailles sur le terrain et de l’impossibilité de dissocier les deux formations. 

 

10.4.  Justification des ratios de compensation  

Afin d’aborder en toute objectivité cette notion de ratio de compensation, plusieurs éléments jugés influents sur le principe fondamental de la 

compensation ont été étudiés à travers plusieurs ressources bibliographiques mais également au travers de l’expérience. Le tableau suivant synthétise les 

variables retenues pour la définition du ratio de compensation des deux espèces parapluies : la bouscarle de Cetti et la cisticole des joncs. 

Le maître d’ouvrage devra s’engager à la restauration et à la gestion conservatoire des parcelles de compensation, avec l’objectif d’obtenir au travers 

des mesures compensatoires, des habitats de nouveau favorables aux espèces visées. Il devra également s’engager à effectuer les mesures 

compensatoires en parallèle du projet d’aménagement de manière à voir l’efficacité des mesures mises en place à court terme. 

Le tableau suivant fait état des ratios de compensation proposés. Ces derniers sont basés sur la proposition d’espaces de compensation : 

 Proches géographiquement 

 Sur lesquels les actions proposées sont mises en œuvre avant ou dès le début des travaux 

 Sur lesquels les actions proposées sont dotées d’une probabilité de réussite forte (efficacité de l’action). 
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Tableau 31 : Synthèse des variables étudiées pour la définition des ratios de compensation 

Espèces 

Enjeu de 

conservation 

local de 

l'espèce 

Etat de 

conservation 

des habitats 

d'espèces 

impactés 

Nature de 

l'impact 

Durée de 

l'impact 

Surface 

impactée par 

rapport à la 

surface au 

sein de l'aire 

d'étude 

Equivalence 

temporelle 

écologique et 

géographique 

Ratio 

retenu 

Besoin 

compensatoires  

Capacité 

d'accueil du 

besoin 

compensatoire 

Cisticole des 

joncs 

 

(2 couples. 

nicheurs et 3 

mâles 

chanteurs) 

Moyen Bon 

Destruction 

d'habitats 

d'espèces 

Réversible (à 

long terme – 

post-

exploitation) 

Modéré 

(51 %) 

Compensation 

effectuée en 

parallèle des 

travaux et à 

proximité du projet 

1,5 113 160 m² * 

Une dizaine de 

couples 

(Territoire moyen 

de 1 ha par 

couple)) 

Bouscarle de 

Cetti 

 

(1 couple 

nicheur et 1 

mâle 

chanteur) 

Moyen Bon 

Destruction 

d'habitats 

d'espèces 

Réversible (à 

long terme – 

post-

exploitation) 

Modéré 

(75 %) 

Compensation 

effectuée en 

parallèle des 

travaux et à 

proximité du projet 

1,5 164 373 m² * 

7 - 8 couples 

(Territoire moyen 

de 2 ha par 

couple) 

 

* NB : La surface d’habitat d’espèce impactée au sein de l’emprise clôturée est la même pour ces deux espèces puisqu’il s’agit d’une zone en mosaïque entre 

des ronciers (habitat de reproduction de la bouscarle) et de friche (habitat de reproduction de la cisticole). De ce fait, les besoins compensatoires ne sont pas 

cumulatifs : le but sera de retrouver sur les espaces de compensation des formations végétales similaires (alternance de fourrés et de prairies ouvertes) 

utilisables respectivement par les deux espèces concernées et les cortèges d’oiseaux associés. La surface impactée pour la Bouscarle de cetti est supérieure du 

fait de la prise en compte supplémentaire de la zone anti-masque. 

 

Un graphique illustrant le gain écologique attendu grâce à la compensation pour les deux espèces d’oiseaux est présenté en page suivante.  
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10.5.  Cahier des charges des mesures compensatoires à mettre en œuvre pour la compensation 
espèces protégées dans le cadre du dossier CNPN  

10.5.1.  Présentation des parcelles de compensation 

Les mesures compensatoires pour la bouscarle de Cetti et la cisticole des joncs seront 

réalisées au plus proche de l’impact sur des biotopes dégradés afin de justifier un réel 

gain écologique de part de la remise en état via des actions de restauration. 

Plusieurs parcelles ont été proposées à la compensation par la maitrise d’ouvrage. Un 

premier tri a été réalisé sur la base de la surface, d’un seul tenant, de ces dernières. 

Les parcelles dont la surface se trouvait inférieure à la taille du domaine vital des 

espèces d’oiseaux concernées par la demande de dérogation (compris entre 1 et 2 

hectares) n’ont pas été retenues. 

Trois parcelles ont ainsi retenues (le foncier appartient à la société HYDROPYRENEES, 

en annexe n°20, les attestations de propriété et les extraits du cadastre) : 

Tableau 32 : Surfaces des parcelles compensatoires expertisées 

 

  

Parcelles Parcelles cadastrales Surface en m² 

A 

000 B 206, 000 B 209, 000 B 210, 000 B 211, 

000 B 212, 000 B 213, 000 B214, 000 B 223, 000 

B 224, 000 B 346, 000 B 352 

87 227 m² 

B 000 A 164, 000 A 166, 000 A 173 30 078 m² 

C 000 C 126, 000 C 127, 000 C 128 17 132 m² 
   

Total surface compensatoire potentielle 134 437 m² 

A 

B 

C 

Carte 27 : Localisation des parcelles de compensation retenues 
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En complément, un ensemble parcellaire a fait l’objet d’une promesse de bail 

(annexe n°21) dans le cadre de la mise en place des mesures de compensation. 

Il s’agit de parcelles d’un seul tenant également localisées sur la commune de 

Saint-Gein, à proximité du site projet (2km) : cet ensemble est noté « D » sur la 

carte ci-contre. 

Elles seront mises à disposition de la société HYDROPYRENEES pour renforcer les 

opérations compensatoires mises en place dans le cadre du projet de parc 

photovoltaïque. 

 

 

Tableau 33 : Surface de la parcelle compensatoire supplémentaire et surface 

compensatoire disponible totale 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                        Carte 28 : Parcelles de compensation retenues  

Parcelles Parcelles cadastrales Surface 

D 

000 D 273 

000 D 103 

000 D 98 

000 D 95 

000 D 94 

000 D 93 

48 626 m² 

   

Total surface compensatoire potentielle (A, B, C, D) 183 063 m² 
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 Parcelle A (Zone d’évitement) 

Cette parcelle de compensation correspond à la zone d’évitement établie en accord avec le porteur de projet au nord et à l’ouest du site. Cette surface 

expertisée est située en limite du projet de parc photovoltaïque, permettant ainsi une compensation écologique au plus proche du lieu de l’impact. 

Comme indiqué dans l’état initial, les formations végétales présentes correspondent à différents stades de fermeture des milieux suite à l’arrêt des 

pratiques agricoles sur des parcelles régulièrement entretenues par le passé. On retrouve ainsi (cf. description des habitats § 5.1): 

 Des ronciers en mosaïque avec une friche mésophile, 

 une coupe rase, envahie peu à peu par des espèces exotiques à caractère envahissant, 

 un fourré à caractère pré-forestier, 

 une chênaie acidiphile 

Cette parcelle de compensation inclue en partie des habitats déjà favorables à l’accueil de l’avifaune patrimoniale (un couple nicheur de cisticole des 

joncs y a été identifié) mais où des mesures devront être prises pour maintenir l’ouverture des habitats. Le fourré en limite du boisement sera rouvert et 

des mesures de gestions seront prises au niveau de la coupe rase pour favoriser le retour d’une végétation herbacée à hautes herbes. Ces réouvertures 

permettront l’accroissement local des populations d’oiseaux patrimoniaux déjà existantes. 

Elle sera de plus associée aux zones anti-masques qui formeront des milieux ouverts assurant une continuité écologique en bordure de l’axe routier. 

Le parcellaire retenu pour la compensation écologique n’inclue pas la chênaie acidiphile : cette dernière présente un bon état de conservation, avec une 

fonctionnalité avérée pour l’accueil des insectes saproxylophages. Elle n’entrera donc pas dans le cadre des mesures de gestion qui seront mises en place 

en faveur des espèces animales appartenant aux cortèges des milieux ouverts et buissonnants. Une mesure d’accompagnement y sera cependant mise en 

place. 

Au final, 71 183 m² sur cette parcelle seront concernés par les mesures compensatoires. Le gain des mesures compensatoires reposera ici sur le 

maintien de l’ouverture des milieux à proximité directe du site projet ainsi qu’à la réouverture de milieux en cours de fermeture avancée. 
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Carte 29 : Habitats naturels de la zone de compensation, parcelle A  
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 Parcelle B 

Cette parcelle de 3 hectares a été investiguée de manière à identifier les milieux les plus favorables pour réaliser la compensation d’habitats d’espèces. 

La zone est globalement constituée d’anciennes parcelles boisées (plantés ou naturelles), ayant été défrichées dans les années 2010 et sur lesquelles se 

développe aujourd’hui des fourrés au faciès d’embroussaillement marqués. 

 

1960                                    1982                                    1992                                    2012                                    2015 

Photo 11 : Evolution chronologique de l’occupation du sol sur la parcelle B 

Actuellement, trois formations végétales se distinguent : 

 Une chênaie acidiphile, en bon état de conservation. 

 Une zone de fourré pré-forestier mésophile (Code CB 31.81x31.872) : Il s’agit d’une formation temporaire précédant les associations forestières, 

à évolution rapide. La ronce y est prédominante, rendant la zone impénétrable. Elle est associée à des espèces arbustives comme les prunelliers 

et l’aubépine. Des essences d’arbres et d’arbustes à caractères forestier sont présentes de manière ponctuelle (Sureau noir, châtaignier, 

bouleau, chênes etc.) 

 Un fourré hygrophile (Code CB 44.12 x 31.81) présentant des faciès dégradés voire très dégradés avec une végétation arbustive hygrophile éparse 

(saules, aulnes). La strate herbacée basse est constituée de fruticées de ronces et autres espèces arbustives (prunelliers…), très denses et 

inextricables. Ce fourré s’est développé au niveau du lit majeur du cours d’eau du Ludon, qui longe le nord, nord-est de la parcelle. 

Les habitats naturels sont cartographiés en page suivante.  
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Carte 30 : Habitats naturels de la zone de compensation, parcelle B 
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Une partie de la parcelle appartient au périmètre du site Natura 2000 « Réseau hydrographique du Ludon et du Midou ». Elle ne fait cependant pas 

l’objet d’un contrat Natura 2000 mais une compatibilité des futures mesures de gestion qui seront menées sur le site avec les orientations du DOCOB sera 

respectée. 

 

Carte 31 : Cartographie des habitats naturels sur le site Natura 2000 (Source DOCOB) 

L’ensemble parcellaire pris en compte pour la compensation écologique sur ce site représente au final 28 042 m². Le gain des mesures 

compensatoires repose ici sur une réouverture des milieux fortement embroussaillés en compatibilité avec les objectifs du DOCOB. 

  

  

Parcelle de compensation 
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 Parcelle C 

Cette parcelle de 1,7 hectares correspond à une ancienne parcelle boisée plantée ayant été coupée dans les années 2010 et sur laquelle se développent 

aujourd’hui des fourrés mésophiles denses à ajonc d’Europe (code CB 31.85). 

 

1960                                     1982                                     1992                                     2012                                     2015 

Photo 12 : Evolution chronologique de l’occupation du sol sur la parcelle C 

 

Ces fourrés correspondent à des stades dynamiques de transition qui se sont développés suite à l’éclaircie effectuée récemment. Parfois dominés quasi-

exclusivement par les ajoncs, ils présentent également des faciès denses plus variés, avec de la fougère aigle et des espèces acidiphiles arbustives à 

recouvrement variable (genêts à balais, bourdaine, brande).  

Des chênes et des châtaigniers, pour certains remarquables, ont été maintenus, notamment en lisière de la parcelle et de manière plus éparse au sein de 

la parcelle.  

Les habitats naturels sont cartographiés en page suivante.  

L’ensemble du site, soit 1,7 ha, sera pris en compte pour la compensation écologique. Le gain des mesures compensatoires repose ici sur une 

réouverture des milieux fortement embroussaillés. 
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Carte 32 : Habitats naturels de la zone de compensation, parcelle C  
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 Parcelle D 

Cette parcelle de 4,8 hectares correspond à d’anciennes parcelles agricoles non cultivées depuis une dizaine d'années et maintenues herbacées par un 

broyage régulier.  

La zone formant une extension au Nord correspond également à une ancienne parcelle agricole qui avait été plantée de peupliers dont une partie avait 

été impactée par la tempête Klaus et le reste exploitée en 2018. Cette parcelle n’a pas fait l’objet d’un reboisement à ce jour et reste non exploitée. 

Cette parcelle n’a pu faire l’objet d’un pré-diagnostic (contexte ne permettant pas le déplacement).  

Elle se trouve en limite du site Natura 2000 « Réseau hydrographique du Ludon et du Midou ». Les parcelles limitrophes incluses dans ce périmètre sont 

occupées par une aulnaie-saulaie alluviale. 

L’ensemble du site, soit 4,8 ha, sera pris en compte pour la compensation écologique. Le gain des mesures compensatoires reposera ici sur le 

maintien de l’ouverture des milieux ainsi qu’à la connexion écologique avec le site Natura 2000. 

 

Photo 13 : Photographie de la parcelle D 



Projet de parc photovoltaïque – Saint-Gein (40) 

 

Dossier de demande de dérogation pour espèces protégées au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement Page 156 

 

Carte 33 : Délimitation de la parcelle D  
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10.5.2. Sécurisation foncière des parcelles 

Pour rappel, le maître d’ouvrage a acquis sur la commune de Saint-Gein un foncier de 32,5 ha dont: 

 11,3 hectares seront utilisés pour le projet, 

 18,3 hectares seront dédiés à la compensation écologique (après sélection des parcelles de superficie d’un seul tenant suffisante pour 

l’établissement des oiseaux nicheurs ciblés : Parcelles « A », « B », et « C » retenues). 

Les attestations de propriété de ces trois parcelles sont disponibles en annexe n°20.  

Le maitre d’ouvrage propose de plus de céder pour 1 € symbolique ces terrains à un organisme de gestion qualifié pour la gestion des espaces naturels 

comme le CEN Aquitaine ou la structure animatrice du DOCOB du réseau hydrographique du Midou et du Ludon (cas de la parcelle B). 

Le maitre d’ouvrage, souhaite sinon s’engager dans un contrat ORE (Obligation Réelle Environnementale) afin de mettre en place une protection 

environnementale attachée à ces parcelles. 

Enfin, une convention de bail a été rédigée pour la parcelle D avec le propriétaire pour mise à disposition dans le cadre de la mise en place des mesures 

compensatoires (annexe n°21).  

10.5.3. Description des mesures compensatoires  

Afin de restaurer, rouvrir les milieux et entretenir les parcelles retenues pour la compensation, la mise en œuvre de travaux sera nécessaire, dans le but 

d’atteindre des milieux naturels fonctionnels, nécessitant le moins d’intervention possible, et favorables aux espèces concernées par la demande de 

dérogation. 

Les bases du mode opératoire envisagé sur les trois parcelles sont les suivantes : 

o Gyrobroyage des faciès d’embroussaillement avec export des matériaux ; 

o Éradication et surveillance des espèces invasives ; 

o Restauration/recréation de milieux favorables à l’avifaune, ainsi qu’aux reptiles; 

o Mise en œuvre d’un plan de gestion sur 30 ans. 

Les fiches présentées en page suivante précisent le mode opératoire des actions de génie écologique à mettre en œuvre. 
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Mesure Ex-C-1 : Réouverture partielle des fourrés mésophiles  

Type de mesure : Mesure compensatoire 

Objectif : Réorienter la gestion sur les parcelles de compensation en faveur de prairies graminéennes hautes avec des fourrés denses épars 

Espèces cibles : Cisticole des joncs et autres espèces de milieux semi-ouverts (Tarier pâtre, …), bouscarle de Cetti et autres espèces des milieux 

buissonnants arbustifs (dont les reptiles) 

Résultats attendus : Prairies graminéennes avec des fourrés denses épars 

Localisation et surface concernée :  

Parcelles A B C 

Habitats 

concernés 

   

Surfaces 

concernées 
20 642 m² 16 173 m² 14 845 m² 

Description de la mesure : Cette action sera mise en œuvre sur les zones de compensation retenues où se trouvent actuellement des fourrés, dominés 

par la ronce (parcelles A et B) ou l’ajonc d’Europe (C), et associés localement à des espèces arbustives (prunelliers, sureau noir) et de jeunes arbres 

épars (bouleaux, châtaigniers, charmes, chênes…). 
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L’objectif de cette mesure est, à terme, de restaurer des prairies à hautes herbes dominée par les graminées (fromental, fétuque etc.) où se retrouvent 

de manière éparse des fourrés arbustifs denses, par des actions mécaniques de gyrobroyage (action de réouverture) et de débroussaillage régulier de la 

végétation (action d’entretien). Ces actions sont détaillées ci-après : 

 Action de gyrobroyage : Des travaux de gyrobroyage et/ou de bûcheronnage seront effectués pour éliminer les ligneux et autres espèces 

arbustives afin d’aménager des zones ouvertes au sein des fourrés. Les zones qui subiront cette action de réouverture seront délimitées par un 

écologue. On privilégiera le maintien des fourrés denses diversifiés sur le plan des espèces végétales. Des éclaircies dans les fourrés pourront être 

réalisées s’ils sont trop denses ou mono-spécifiques (ronce). 

Les arbres les plus âgés (diamètre supérieur à 40 cm) seront préservés. Les jeunes arbres (diamètre inférieur à 40 cm) qui se trouveront dans les 

zones définies de réouverture seront abattus (sans dessouchage). Ils seront coupés à ras à l’aide de tronçonneuses et débardés à l’aide d’engins 

mécaniques légers afin de ne pas perturber le sol. Les arbres et branches devront être évacués. Les souches devront être rabotées pour faciliter 

l’entretien ultérieur. 

 

 Action de débroussaillage : L’entretien sur ces secteurs se fera de manière différenciée avec : 

 

 Sur les zones rouvertes de prairies, une fauche tardive (automnale ou hivernale) à hauteur de 30 à 50 cm, qui sera réalisée tous les ans. 

 

 Sur les zones de fourrés maintenues, un débroussaillage manuel tous les 3 à 5 ans permettra de maintenir les fourrés arbustifs à une largeur 

et hauteur constante (environ 2 m). Si nécessaire une éclaircie pourra être réalisée au sein des fourrés pour éviter qu’ils ne soient trop 

denses. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation : 30 ans, en dehors des périodes de nidification, soit d’octobre à décembre,  

Mise en œuvre : Entreprise d’espaces verts et écologue 

Suivi de la mesure : Suivi de l’avifaune nicheuse et des habitats avec un état des lieux le printemps durant 30 ans à raison de deux passages par an (avril 

à juin) les 5 premières années, puis tous les 3 ans les quinze années suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années (cf. Mesure Ex-A-2 – 

coût total : 22 220 € pour 30 ans). 
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Mesure Ex-C-2 : Restauration et entretien différencié des prairies et des fourrés 

Type de mesure : Mesure compensatoire 

Objectif : Réorienter la gestion sur les parcelles de compensation en faveur de prairies graminéennes hautes avec des fourrés denses épars 

Espèces cibles : Cisticole des joncs et autres espèces de milieux semi-ouverts (tarier pâtre, …), bouscarle de Cetti et autres espèces des milieux 

buissonnants arbustifs dont les reptiles 

Résultats attendus : Prairies graminéennes avec des fourrés denses épars 

Surfaces concernées :  

Parcelles A D 

Habitats 

concernés 

  

Surfaces 
concernées 

50 456 m² 48 544 m² 
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Description de la mesure : Il s’agira de maintenir une alternance de milieux ouverts et de fourrés tout en limitant l’embroussaillement. 

Les friches concernées par la mesure sont aujourd’hui en phase d’embroussaillement avancée par la ronce. Il s’agira ici de limiter le développement de 

cette espèce via la réalisation d’une fauche annuelle tardive.  

Certains fourrés déjà existants seront maintenus : les fourrés à saules roux, certains ronciers (en bordure de route), les fourrés mixtes et les haies 

arbustives seront préservés. 

Pour cela, il sera réalisé : 

- Un gyrobroyage préalable de la friche, réalisé l’année N, avec suppression des fourrés et ronciers non maintenus (définis par l’écologue dans le 

cadre du plan de gestion des espaces compensatoires)  

Deux propositions de schéma directeur sont proposées ci-dessous afin de visualiser l’état final souhaité. 

 

 
 

 

Boisement mature de feuillus avec 

sous-étage arbustif dense = cible 

oiseaux forestiers et pré-forestiers 

communs 

Secteur embroussaillé 

composé de ronces, 

prunelliers, troènes,… sur 

environ 1,5/2 m. de 

hauteur = cible 

bouscarle de Cetti 

Prairie herbacée avec coupe annuelle 

voire bi-annuelle tardive  = cible 

cisticole des joncs 
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Figure 2 : Schématisation des milieux à restaurer et entretenir 

 
- Une fauche annuelle : à réaliser obligatoirement entre septembre et novembre, pour limiter l’impact sur la flore, l’avifaune et l’entomofaune 

(cycle de végétation et de développement complet) et sur la structure des sols (en dehors des périodes d’affleurement de la nappe de surface, 

bonne portance du sol). Il s’agira d’une fauche « haute » permettant de maintenir les 30 premiers centimètres de la végétation et donc de 

préserver l’entomofaune et la petite faune.  

 

- Un entretien des fourrés, par débroussaillage manuel, qui permettra d’éviter leur développement en hauteur et largeur, notamment des fourrés 

de saules roux. 

 

Sur la parcelle D, ayant fait l’objet d’une promesse de bail pour la durée de la compensation, une seconde méthode de gestion de la végétation pourra 

être envisagée. Il s’agira de réaliser un éco-pâturage de la parcelle par un troupeau d’ovins.  

Il s’agira plus exactement de moutons de race cameroun et croisé cameroun/ouessan. 

Afin de maintenir la parcelle en bon état de conservation, une valeur de 0,5 UGB (Unité Gros Bétail) sera à privilégier, soit environ 3 ovins par hectare. 

Cela équivaudra sur cette parcelle de 4,8 hectares à un troupeau d’une quinzaine d’individus. 

Prairie herbacée avec coupe 

annuelle voire bi-annuelle 

tardive = cible cisticole des joncs 

Boisement mature de feuillus 

avec sous-étage arbustif dense = 

cible oiseaux forestiers et pré-

forestiers communs  

Zone embroussaillée composée de 

ronces, prunelliers, troène… sur 

environ 1,5/2 m de hauteur = 

cible bouscarle de Cetti 
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Il est proposé d’effectuer un test avec pâturage des moutons sur la première année de mise en place des mesures compensatoires. Au bout d’une année, 

des inventaires de suivi seront réalisés avec évaluation de la proportion de la parcelle en « refus » (ronciers, embroussaillement) et de celle en herbe 

haute.  

A partir de ces résultats, deux mesures pourront être prises : 

 Ajustement du chargement de la parcelle – Cas où les espaces embroussaillés seraient limités en surface, du à un pâturage plus intensif que 

prévu  

 La mise en place d’un gyrobroyage tardif et annuel comme prévu ci-dessus – Cas où l’embroussaillement serait prépondérant sur la parcelle 

 

Calendrier : Entre septembre et novembre, tous les ans pendant 30 ans 

Mise en œuvre : Entreprise d’espaces verts et écologue 

Suivi de la mesure : Suivi de l’avifaune nicheuse et des habitats avec un état des lieux le printemps durant 30 ans à raison de deux passages par an (avril 

à juin) les 5 premières années, puis tous les 3 ans les quinze années suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années (cf. Mesure Ex-A-2 – 

coût total : 22 220 € pour 30 ans). 
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Mesure Ex-C-3 : Gestion et surveillance des espèces exotiques à caractère invasif 

Type de mesure : Mesure compensatoire  

Objectif : Préserver les espaces verts et les milieux naturels voisins 

Description de la mesure : Le diagnostic écologique mené sur la parcelle A et l’expertise réalisée en 2018 sur les parcelles B et C a permis de mettre en 

évidence la présence de pieds d’espèces végétales exotiques à caractère envahissant telles que : 

 

- le raisin d’Amérique au sein de la coupe récente de la parcelle A ; 

- l’herbe de la pampa, le pyracantha sur la parcelle A ; 

- l’érable negundo, le robinier faux acacia sur la parcelle B, notamment au niveau du fourré hygrophile etc. 

 

Pendant les trois premières années de la phase d’exploitation, une surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant sur les espaces 

verts devra être réalisée à raison d’un passage par an. Tout sujet observé devra être arraché.  

Calendrier : Mesure appliquée pendant les trois premières années de la période d'exploitation. 

Coût prévisionnel : 500 € par passage soit 1 500 € sur 3 ans 

Responsable : Entreprise d’espaces verts et écologue 

Suivi de la mesure : Suivi des habitats avec un état des lieux le printemps durant 30 ans à raison de deux passages par an (avril à juin) les 5 premières 

années, puis tous les 3 ans les quinze années suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années (cf. Mesure Ex-A-2 – coût total : 22 220 € 

pour 30 ans).  
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 Synthèse des mesures compensatoires 

La compensation écologique qui sera mise en œuvre permettra de compenser 18,4 hectares dont 16,5 hectares de prairies et fourrés afin de répondre 

aux besoins compensatoires de 7,5 hectares et de 10,9 hectares nécessaires respectivement pour la cisticole des joncs et la bouscarle de Cetti. 

Tableau 34 : Synthèse des parcelles de compensation retenues 

 

A l’issue de l’obtention de l’arrêté CNPN plusieurs éléments complémentaires seront produits à savoir : 

 Un plan de gestion des espaces de compensation ; 

 Des suivis écologiques (faune, flore et habitats naturels) sur les espaces de compensation pour une durée de 30 ans. 

  

Parcelles 
Surface 

Compensatoire 

 
Biotopes présents à l’état initial 

 
Biotopes attendus 

 
Fourrés 

mésophiles 

Friche et 
mosaïque de 

ronciers 

Fourrés 
hygrophiles 
dégradés 

Chênaie 

 
Mosaïque de prairie et 
de fourrés mésophiles 

divers 

Fourrés 
hygrophiles et 
aulnaie/frênaie 

alluviale 

Chênaie 

A 87 227 m² 
 

20 642 m² 50 541 m² - 16 044 m² 
 

71 183 m² - 16 044 m² 

B 30 078 m² 
 

16 453 m² - 11 589 m² - 
 

16 453 m² 11 589 m² - 

C 17 132 m² 
 

17 132 m² - - - 
 

17 132 m² - - 

D 48 626 m² 
 

- 48 626 m² - - 
 

48 626 m² - - 

Total 183 063 m² 
 

54 227 m² 99167 11 589 m² 16 044 m²  153 394 m² 11 589 m² 16 044 m² 

            

Espèces cibles :  

Espèce animales 
appartenant au 

cortège des milieux 

ouverts et celui des 
milieux de fourrés 

(espèces parapluie : 

cisticole des joncs et 
bouscarle de cetti) 

Espèce animales 
appartenant au 

cortège des 

milieux de fourrés 
hygrophiles 
(espèces 

parapluie : 
bouscarle de cetti) 

Espèces des 
milieux 

forestiers et 
pré-

forestiers 

communes 
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Tableau 35 : Synthèse des mesures compensatoires 

Mesures compensatoires programmées 

Numéro Type Objectifs 

Mesure Ex-C-1 

Réouverture partielle des fourrés mésophiles 
Compensation 

Réorienter la gestion sur les parcelles de compensation en faveur de 

prairies graminéennes hautes avec des fourrés denses épars 

Mesure Ex-C-2 

Restauration et entretien différencié des prairies 
et fourrés 

Compensation 
Réorienter la gestion sur les parcelles de compensation en faveur de 

prairies graminéennes hautes avec des fourrés denses épars 

Mesure Ex-C-3 

Gestion et surveillance des espèces exotiques à 
caractère invasif 

Compensation Préserver les espaces verts et les milieux naturels voisins 
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Carte 34 : Résultats attendus à l’issue des mesures compensatoires Ex-C-1, Ex-C-2 et Ex-C-3 

  

A 

B 

C 

 Ex-C-1 Réouverture partielle des fourrés 
mésophiles 

 Ex-C-2 Restauration et entretien différencié 
des prairies et fourrés 

 Ex-C-3 Gestion des invasives 

 Ex-C-3 Gestion des invasives 
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10.6. Stratégie compensatoire de l’adénocarpe de Lainz 

Pour rappel, deux stations d’adénocarpe de Lainz ont été mentionnées à proximité du site du projet de parc photovoltaïque de Saint-Gein 

(données OBV). L’espèce n’a pas été référencée comme présente sur le site du projet. 

Des inventaires seront menés aux mois de mai et juin 2020 afin de statuer sur la présence ou l’absence effective de l’espèce sur site.  

L’adénocarpe de Lainz a ainsi été mentionnée à titre préventif dans le présent dossier CNPN et une stratégie compensatoire est proposée ci-

dessous. Elle sera mise en place en cas d’observation sur site de cette espèce lors des prochains inventaires. 

Cette stratégie compensatoire sera précisée à la suite des prospections de terrain dans le cadre des comptes-rendus additionnels transmis à la 

DREAL Nouvelle-Aquitaine. 

10.6.1. Identification des sites de compensation  
Les mesures compensatoires seront prises au niveau des stations existantes d’adénocarpe de Lainz, notamment sur celle présente sur la zone 

d’étude initiale dont le foncier appartient au maitre d’ouvrage.  

Les données transmises par l’OBV mentionnent la présence de 10 à 50 pieds au niveau d’un habitat qui avait été décrit comme un fourré de ronces 

et de jeunes noisetiers en 2017.  
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Carte 35 : Localisation de la stratégie compensatoire de l’adénocarpe de Lainz 
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10.6.2. Plan d’action provisoire 

Mesure Ex-C-4 (provisoire): Restauration et développement d’une station d’adénocarpe de Lainz 

Type de mesure : Mesure compensatoire  

Objectif : Préserver et développer une station d’adénocarpe de Lainz 

Description de la mesure : Un ensemble de mesures de gestion de la végétation seront prises afin de favoriser le développement de l’espèce sur un 

secteur de 0,7 hectares en limite du parc photovoltaïque. 

Pour cela, un diagnostic préalable de la station d’adénocarpe de Lainz sera effectué : 

- Evaluation de l’état de la station (en voie de fermeture ?) 

- Evaluation précise des effectifs d’adénocarpe de Lainz 

Le fourré favorable actuellement au développement de l’espèce sera ensuite géré de manière à assurer son maintien : 

- Des travaux de gyrobroyage et/ou de bûcheronnage seront effectués pour éliminer les ligneux et autres espèces arbustives (noisetiers) afin de 

maintenir un milieu de fourré ouvert favorable à l’espèce 

De plus, le boisement de robiniers pourra si nécessaire faire l’objet d’une réouverture en continuité du fourré : 

- Abatage des individus de robiniers adultes, après cerclage des troncs sur 2 ans et sans dessouchage 

- Gestion de la végétation de manière à laisser se développer un milieu de fourré ouvert favorable à l’adénocarpe (extension naturelle de la 

station) 

Calendrier : Durée d’exploitation du parc 

Responsable : Entreprise d’espaces verts et écologue 

Suivi de la mesure : Suivi des habitats avec un état des lieux le printemps durant 30 ans à raison de deux passages par an (avril à juin) les 5 premières 

années, puis tous les 3 ans les quinze années suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années (cf. Mesure Ex-A-2 – coût total : 22 220 € 

pour 30 ans).  
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XI. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Mesure T-A-1 : Mise en place de passage à faune  

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Objectif : Maintenir une continuité écologique et une libre circulation de la petite faune 

Description de la mesure : La clôture périphérique à l’enceinte du parc photovoltaïque devra être amendée de plusieurs passages pour la petite faune. 

Un système de passage « trappe » (carré de 15x15 pour indication) sera installé sur les clôtures dans le but de ne pas altérer les connectivités entre 

population et permettre la libre circulation de la petite faune (renard, lapin de Garenne..). Ils seront disposés tous les 100 mètres, au ras du sol, soit un 

total de 15 trappes. 

 

Photo 14 : Exemple d’une trappe pour la petite faune 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation.  

Coût prévisionnel : 30 € l’unité soit 450 € pour 14 trappes 

Responsable : Écologue  
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Mesure T-A-2 : Création d’hibernacula pour les reptiles et amphibiens 

La compensation d’habitats d’espèces favorables à la couleuvre d’Esculape a été envisagée avec les mesures relatives à la bouscarle de Cetti qui sont 

jugées suffisantes pour l’espèce. Ainsi, en accompagnement de la stratégie ERC retenue pour le projet, la création d’hibernacula a été prévue en lien 

avec les autres espèces d’amphibiens et reptiles présentes. 

Type de mesure : Mesure compensatoire 

Objectif : Garantir un milieu propice à l’installation et à la reproduction des reptiles 

Espèces cibles : Couleuvre d’Esculape et autres espèces du cortège (Couleuvre verte et jaune, Lézard des murailles, amphibiens) 

Description de la mesure : Afin de maintenir l’attractivité des milieux et d’accélérer leur colonisation par les reptiles, des aménagements spécifiques, 

listés ci-dessous, seront mis en place : 

 

 Création de micro habitats terrestres, d’hibernacula : Afin de favoriser l’hivernage des reptiles, des hibernacula seront mis en place aux abords 

des lisières de fourrés et des boisements. La réalisations des hibernacula se fera premièrement par un grand trou d’un mètre de profondeur dans 

lequel seront entassés jusqu’à 40 cm au-dessus du sol : des blocs de pierres, des souches et autres gravats laissant la place à quelques trous, puis 

recouverts de terre végétale, Des tuiles seront ensuite placées sur le pourtour et permettront l’entrée des l’herpétofaune dans l’hibernaculum. 

Pour être efficaces, les sites retenus pour l'implantation de cette mesure devront être connectés proches des zones de reproduction et d’un 

réseau de haies suffisamment étendu ou se trouver à proximité de lisières de boisements, zones favorables à la diversité biologique. En effet, ces 

habitats forment des corridors biologiques permettant le déplacement et la dispersion des individus.  

 

 

  

Photo 15 : Exemple d'hibernaculum 
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 Des plaques en caoutchouc seront également installées le long de transects (4 plaques par transect, 1 transect par parcelle de compensation) 

pour constituer des micro-habitats pour le repos et permettre un suivi scientifique des espèces. 

 

 Structuration des lisières existantes (à strates différentes) : Au niveau des lisières des boisements ou en lisière des parcelles, les fourrés seront 

maintenus (cf. mesures C-1 et C-2) afin de former un réseau de haies denses et larges (au moins 2 m de large) avec la sélection et valorisation 

des jeunes arbres associés à des espèces buissonnantes. 

 

Un aperçu de la localisation de ces mesures est présenté ci-dessous : 
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Mise en œuvre : Entreprise d’espaces verts et écologue 

Suivi de la mesure : Suivi des reptiles avec un état des lieux le printemps durant 30 ans à raison de deux passages par an (avril à juin) les 5 premières 

années, puis tous les 3 ans les quinze années suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années (cf. Mesure Ex-A-2 – coût total : 22 220 € 

pour 30 ans).  

 

T-A-3 : Protocole de déplacement des amphibiens et reptiles 

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Objectif : Limiter la destruction accidentelle d’individus d’amphibiens et reptiles 

Description de la mesure : La mesure a pour objectif d’organiser la capture et le déplacement des individus d’espèces protégées avant et pendant les 

travaux d’aménagement du parc photovoltaïque (libération des emprises, débardage) : 

- Mise en place des bâches pour isoler les secteurs de travaux (géotextile / équivalent) : Cf. Mesure Tr-R-6 

 

- Collecte et déplacements des individus : La collecte des individus sera effectuée par un écologue par observation directe et prospection au 

troubleau au niveau des zones favorables à la présence d’amphibiens ou de reptiles. 

 

- Compte rendu de l’opération de déplacements : un compte rendu des opérations de déplacements (nombre d’individus collectées, espèces, lieu 

de transfert) sera rédigé et envoyé à la DREAL. 

 

- Rédaction d’un protocole de déplacement à transmettre à la DREAL pour validation (modalités de capture, protocole d’hygiène, localisation des 

zones de transfert, etc.). 

 

- Opérations de sauvetage effectuées par un écologue agrée 

Calendrier : Avant et pendant les travaux de libération d’emprise et de terrassement 

Modalités de suivi de la mesure : Visites de contrôle sur site 

Cout : Rédaction du protocole et intervention : 3 000 € 

Mise en œuvre : Responsable du chantier – maître d’œuvre – écologue chantier 
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Ces mêmes mesures pourront être mises en œuvre de la même manière en cas de nouvelle colonisation de chantiers malgré la mise en œuvre des 

mesures de réduction R-4. 

 

Mesure T-A-4 : Préconisations de plantation  

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Objectif : Création de haies arborées  

Description de la mesure : Afin de masquer au mieux le site depuis les habitations les plus proches, deux écrans boisés seront créés en limite de la 

zone anti-masque (cf. carte ci-dessous).  
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Ces haies feront l’objet de plantation d’essences locales adaptées aux différentes conditions d’hydromorphie de la zone. Le choix des essences 

sera établi en concertation entre les paysagistes et les écologues. Une liste d’espèces prenant en compte des essences locales est proposée ci-

dessous. Le choix a été fait de proposer des espèces ayant en outre un intérêt pour la faune. 

Tableau 36 : Liste d’espèces végétales locales 

Usage Nom latin Nom vernaculaire Intérêt pour la faune 

Haies de haut jet 

Sorbus aucuparia Sorbier des oiseaux Baies particulièrement intéressantes pour les oiseaux 

Pyrus pyraster  Poirier commun  Fruitier naturel  

Prunus avium  Merisier  Fruitier naturel  

Tilia cordata  Tilleul à petites feuilles  Mellifère, attire de nombreux insectes  

Juglans regia  Noyer  Fruitier  

Betula pendula  Bouleau  Lieu de nidification pour l’avifaune  

Malus sylvestris  Pommier sauvage  Fruiter naturel  

Quercus robur  Chêne pédonculé  
Lieu de nidification pour l’avifaune. Consommation des 

glands par la faune.  

Carpinus betulus  Charme commun  Taille possible en haie  

Salix alba  Saule blanc  Taillable en têtard  

Fraxinus excelsior  Frêne commun  Peut être taillé en têtard  

Acer campestre  Erable champêtre  Taille possible en haie  

Haie basse 

Mespilus germanica  Néflier commun  Fruitier naturel  

Cornus mas  Cornouiller mâle  Essence mellifère  

Ligustrum vulgare  Troène commun  Essence mellifère  

Lonicera xylosteum  Chevrefeuille des haies  Essence mellifère  

Cornus sanguinea  Cornouiller sanguin  Essence mellifère  

Prunus spinosa  Prunellier  Fruitier naturel  

Sambucus nigra  Sureau noir  Essence mellifère  

Rhamnus cathartica  Nerprun purgatif  Produit de nombreuses baies  

Rosa canina  Eglantier  Produit des baies très consommées par les oiseaux  

Crataegus monogyna  Aubépine monogyne  Essence mellifère  

Frangula alnus  Bourdaine  Essence mellifère  

Corylus avellana  Noisetier commun  Essence pollenifère  

 
Calendrier : Dès le début de travaux de construction du parc photovoltaïque 
 

Cout : Inclus au coût de conception (obligation réglementaire) 
 

Mise en œuvre : Entreprise espaces verts  
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Mesure Ex-A-1 : Suivis faunistiques et floristiques en phase d’exploitation  

Type de mesure : Mesure d’accompagnement  

Objectif : Vérifier l’efficacité des mesures d’atténuation et d’accompagnement mises en place  

Description de la mesure : Les suivis faunistique en phase d’exploitation concernent les surfaces dédiées à la réduction des impacts écologique au sein 

de l’aire d’étude rapprochée. Ces suivis seront effectués durant 30 ans à raison d’un passage par an les 5 premières années, puis tous les 3 ans les quinze 

années suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années. Ces suivis seront réalisés au niveau des espaces de production (parc 

photovoltaïque) et de compensation. 

Ils consisteront en une mesure de l’état de conservation des biotopes qui ont fait l’objet de mesures d’atténuation et d’accompagnement pour les 

espèces animales patrimoniales. Ils seront menés principalement d’avril à juin (période de nidification, optimum pour la réalisation des relevés 

phytosociologiques) avec deux passages par suivi. 

Un protocole de suivi sera rédigé en amont du début des suivis et transmis à la DREAL pour validation. 

Un compte-rendu sera transmis à la fin de chaque année de suivi à la DREAL, à l’OAFS, et au CBNSA pour fournir un retour d’expérience. Les données 

collectées seront également transmises au format SINP. 

Calendrier : Avril à juin durant toute la phase d’exploitation 

Coût prévisionnel annuel : 4 000 € pour 4 passages par suivi + Rédaction d’un compte-rendu à destination du comité de suivi piloté par la DREAL et 

transmission des données au format SINP : 2000 € coût forfaitaire de la mission = 6000 € soit 72 000 € sur 30 ans 

Responsable : Écologue  
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Mesure Ex-A-2 : Gestion des espaces hors mesures de compensation  

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Objectif : Gérer les espaces écartés de la compensation écologiques  

Description de la mesure : Plusieurs espaces ont été écartés des mesures de compensation du fait de la nature des habitats présents ou de leur 

localisation. Le but est de maintenir une gestion de ces espaces en lien avec les mesures compensatoires afin de créer une cohérence globale et une 

connectivité entre les milieux.  

Trois espaces sont particulièrement visés en lien avec les parcelles de compensation « A » et « B ». Ils sont localisés ci-dessous et les mesures de gestion 

qui y seront menées sont détaillées. 

Parcelle A 
Chênaie 

acidiphile 

 

Les mesures de gestion qui seront appliquées au niveau de la chênaie 

consisteront : 

- Au maintien des chênes et autres espèces arborées, notamment ceux 

portant des indices de présence d’insectes saproxylophages 

- A la favorisation du développement de jeunes individus au niveau des 

zones de clairières :  

o Gestion du sous –étage herbacé et arbustif par débroussaillage au 

minimum tous les deux ans 

o Sélection et protection de jeunes plants 
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Bordure de 
la zone anti-

masque 
Mosaïque de 
ronciers et 

fourrés 
mésophiles 

 

Cette zone est actuellement occupée par une mosaïque de ronciers, de friche et 

de fourrés. Elle se trouvera, en phase exploitation en situation d’interface entre 

l’axe routier et le parc photovoltaïque, notamment la zone anti-masque. 

Le but est de favoriser ici la création d’un écran végétal naturel, utilisable par la 

faune. 

Ainsi, les mesures suivantes seront prises : 

- Maintien des ronciers et fourrés 

- Sélection si présents de jeunes plants d’espèces arborées et protection 

de ces derniers pour favoriser leur développement 

- Entretien des zones herbacées en lien avec l’entretien réalisé sur le parc 

et la zone anti-masque 

Parcelle B 
Fourrés 

hygrophiles 

 

Cette zone appartient au site Natura 2000 du « Réseau hydrographique du Midou 

et du Ludon ». Elle correspond à un fourré hygrophile présentant des faciès 

dégradés avec une végétation arbustive hygrophile éparse (saules, aulnes). La 

strate herbacée basse est constituée de fruticées de ronces et autres espèces 

arbustives (prunelliers…), très denses et inextricables. Le but est de gérer la 

végétation en place en lien avec l'ensemble des fonctions qu'elle remplit 

(stabilité des berges, diversité biologique, intérêt paysager, etc.), sans impact 

sur le site N2000. 

Ainsi, une évolution naturelle de cette ripisylve sera recherchée. Des actions 

ponctuelles de réouvertures afin de favoriser le développement d’espèces 

hygrophiles (aulnes, saules) pourront être effectuées. Elles seront mises en place 

au niveau des fourrés non hygrophiles par débroussaillage et gyrobroyage avec 

exportation des produits de la coupe. 

En lien avec l’action du DOCOB 2.1 de « Maintien et gestion adaptée des 
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ripisylves et forêts alluviales », des mesures de gestion adaptées seront mises en 

œuvres sur cette zone et seulement lorsqu’elles s’avèreront nécessaires. Les 

prescriptions suivantes seront alors respectées :  

- Taille ou élagage des arbres avec du matériel n’éclatant pas les branches 

- Interventions sur sols portants, hors période sensible pour les espèces 

d’intérêt communautaire 

- Maintien d’embâcles ne présentant pas de danger de sécurité publique 

- Protection des berges 

Calendrier : Durée d’exploitation du parc photovoltaïque 

Modalités de suivi de la mesure : Suivis faunistiques et floristiques en phase d’exploitation 

Mise en œuvre : Entreprise d’espaces verts – Ecologue 
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Tableau 37 : Mesures d’accompagnement 

Mesures d’accompagnement programmées 

Numéro Type Objectifs Calendrier Responsable 

Mesure T-A-1 
Mise en place de 
passage à faune 

Accompagnement 
Maintenir une continuité écologique 
et une libre circulation de la petite 

faune 

Mesure appliquée durant la totalité de la période 
d'exploitation 

Ecologue 

Mesure T-A-2 
Création d’hibernacula 

pour les reptiles 
Accompagnement 

Favoriser les milieux propices à 
l’installation et à la reproduction des 

reptiles 
Phase travaux Ecologue 

Mesure T-A-3 
Protocole de 

déplacement des 
amphibiens et reptiles 

Accompagnement 
Limiter la destruction accidentelle 
d’individus d’amphibiens et reptiles 

Avant et pendant les travaux de libération d’emprise et 
de terrassement 

Ecologue 

Mesure T-A-4 
Préconisations de 

plantations  
Accompagnement Création de haies arborées Phase travaux 

Ecologue - 
Entreprise 

espaces verts 

Mesure Ex-A-1 
Suivis faunistiques et 
floristiques en phase 

d’exploitation 

Accompagnement 
Vérifier l’efficacité des mesures 

d’atténuation, d’accompagnement et 
compensatoires mises en place 

Mesure appliquée pendant toute phase d'exploitation à 
raison d'une campagne par an les 5 premières années puis 
tous les 3 ans sur les 15 années suivantes et un passage 

tous les 5 ans les dix dernières années 

Ecologue 

Mesure Ex-A-2 
Gestion des espaces 

hors mesures de 
compensation 

Accompagnement 
Gérer les espaces écartés de la 

compensation écologiques 
Durée d’exploitation du parc photovoltaïque Ecologue 
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XII. CONCLUSION 

Dans le cadre de la réalisation du dossier de demande de dérogation pour la destruction d’espèces protégées lié à la création d’un projet de parc 

photovoltaïque sur la commune de Saint Gein : 

 Plusieurs espèces animales protégées ont pu être mises en évidence sur l’emprise projet sur différents habitats d’espèces avérés : 

o Friches herbacées 

 Biotope favorable à la nidification du tarier pâtre et de la cisticole des joncs 

o Ronciers 

 Biotope favorable à la nidification de la bouscarle de Cetti 

o Chênaie 

 Biotope utilisé par les insectes saproxylophages et potentiellement par les chiroptères 

o Tous biotopes confondus 

 Site de reproduction et d’hivernage pour les reptiles dont la couleuvre d’Esculape et de repos pour les amphibiens 

 Des biotopes favorables à la présence d’espèces végétales patrimoniales (en l’occurrence la friche calcaire pour le lotier velu) ont pu être 

délimités. Des potentialités de présence de deux espèces protégées régionalement, l’adénocarpe de Lainz et le vulpin roux, ont également été 

prises en compte. 

 

Conscient des enjeux, le maître d’ouvrage s’est engagé dans l’étude d’impact sur une série de mesures : 

 Mesures d’évitement 

o Evitement total de la chênaie 

o Evitement partiel de l’adénocarpe de Lainz si présent sur l’emprise projet 

o Evitement partiel des habitats de nidification utilisables par l’avifaune patrimoniale et des habitats terrestres des reptiles ; 

 Mesures de réduction 

o Mise en place d’un suivi écologique de chantier ; 
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o Limitation des risques de dégradation des milieux présents par la mise en place de cahiers des charges environnementales ainsi que 

d’un calendrier de travaux adapté, à respecter par les entreprises en phase travaux ; 

o Limitation de la destruction du couvert herbacé lors de la préparation des sols ; 

o Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation d’espèces protégées en phase travaux ; 

o Limitation du risque de destruction d’espèces végétales protégées ; 

o Gestion en phase travaux des espèces végétales exotiques à caractère envahissant ; 

o Respect d’un cahier des charges en faveur d’un entretien extensif de la végétation du parc photovoltaïque ; 

o Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant ; 

o Remise en état du site après exploitation. 

 Mesures d’accompagnement :  

o Mise en place de passage à faune ; 

o Création d’hibernacula pour les reptiles ; 

o Protocole de déplacement des amphibiens et reptiles ; 

o Préconisations de plantations ; 

o Suivis écologiques faunistique et floristique en phase d’exploitation ; 

o Gestion des espaces hors mesures de compensation. 

 

La mise en place des mesures d’atténuation et d’accompagnement a permis de réduire les impacts sur la faune et la flore locale. Elles assurent 

également un maintien fonctionnel des habitats d’espèces animales et végétales protégées au niveau local, permettant de conclure à l’absence d’impact 

résiduel à l’exception de l’avifaune où des impacts résiduels modérés à faibles persistent sur le tarier pâtre, la bouscarle de Cetti, la cisticole des joncs, 

et les reptiles. 

 

Pour palier aux impacts résiduels sur l’avifaune et les reptiles, le pétitionnaire s’est engagé sur une mesure de compensation écologique sur 

quatre parcelles de compensation, situées à proximité voire en bordure du parc photovoltaïque, d’une surface totale de plus de 18 hectares. 

 

 Mesures compensatoires:  

o Réouverture partielle des fourrés mésophiles  
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o Restauration et entretien différenciée des prairies et des fourrés 

o Gestion et surveillance des espèces exotiques à caractère invasif 

 

Ces mesures seront accompagnées de campagnes de suivis floristiques et faunistiques afin de mesurer l’efficacité des opérations de génie écologique 

effectuées. Les modalités de ces engagements ont pu être détaillées dans le présent dossier de demande de dérogation exceptionnelle à l’interdiction de 

destruction d’espèce protégée. 

Les impacts du projet d’aménagement ont donc été limités au maximum par la mise en place des mesures d’atténuation, d’accompagnement et de 

compensation permettant de ne pas modifier l’état de conservation des espèces animales protégées au niveau local. 
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XIII. ANNEXES 

13.1. Annexe n°1 : Prescriptions du SDIS du 2 janvier 2018 
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13.2. Annexe n°2 : Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale de la région Nouvelle-
Aquitaine du 09/07/2018 

  



Région Nouvelle-Aquitaine

Localisation du projet : Saint-Gein (Landes)
Maître d’ouvrage : HYDROPYRENEES (Pyrénées-Atlantique)
Avis émis à la demande de : Préfet du département des Landes
en date du 09/07/2018
Procédure d’autorisation : Permis de construire
L’Agence régionale de santé et le Préfet de département au titre de ses attributions dans le domaine
de l’environnement ayant été consultés.
Préambule.
L’avis de l’Autorité environnementale est un avis simple qui porte sur la qualité de l’étude d’impact produite et
sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet. Porté à la connaissance du public. Il
ne  constitue  pas  une  approbation  du  projet  au  sens  des  procédures  d’autorisations  préalables  à  la
réalisation.

Par suite de la décision du Conseil d’État n°400559 du 6 décembre 2017, venue annuler les dispositions du
décret  n° 2016-519  du  28  avril  2016  en  tant  qu’elles  maintenaient  le  Préfet  de région  comme autorité
environnementale, le dossier a été transmis à la MRAe.

En application de l'article L.122 1 du code de l'environnement, l'avis de l'Autorité environnementale doit faire
l'objet d'une réponse écrite de la part du maître d'ouvrage, réponse qui doit être rendue publique par voie
électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L.123 2 ou de la
participation du public par voie électronique prévue à l'article L.123 19.

En application du L. 122-1-1, la décision de l'autorité compétente précise les prescriptions que devra respecter le
maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives
notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites.
Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine.
En application du R. 122-13, le bilan du suivi de la réalisation des prescriptions, mesures et caractéristiques du
projet destinées à éviter, réduire et compenser ces incidences devront être transmis pour information à l’Autorité
environnementale.

Le présent avis vaudra pour toutes les procédures d’autorisation conduites sur ce même projet sous réserve
d’absence de modification de l’étude d’impact (article L.     122.1  -  1 III du code de l’environnement).

Cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 7 septembre 2018 par délégation de la commission
collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Hugues AYPHASSORHO.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.
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Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale

de la région Nouvelle-Aquitaine

Projet de centrale solaire de 14,2 ha à Saint-Gein (Landes)

dossier P-2018-6869n°MRAe 2018APNA172



I. Le projet et son contexte
Le projet consiste en l’implantation à Saint-Gein (Landes), d’un parc photovoltaïque d’une emprise totale de
l’ordre de 14,2 ha.

Le projet de parc solaire comprend 29 920 modules d’une puissance unitaire de 270 Wc qui seront installés
sur des tables hors sol espacées de 6,50m au minimum, soit une puissance du parc d’environ 8MWc. 

Il comprend également la mise en place des liaisons électriques internes au site et de raccordement au poste
source, la création de trois postes de transformation, d’un poste de livraison et de voies d’accès (pistes
périphérique et inter-postes) en grave naturelle. 

Le parc solaire sera entièrement fermé par une clôture rigide d’une hauteur de 2m et son accès se fera par la
route de Toula. Aucun raccordement aux réseaux d’eau potable et d’eaux usées ne sera nécessaire. Seuls
les locaux techniques disposeront d’un éclairage intérieur.

Ce projet s’inscrit dans la politique nationale de lutte contre le changement climatique et de réduction des
gaz à effet de serre et a pour objectif de contribuer aux objectifs de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative
à la transition énergétique pour la croissance verte, fixant à 20 % la part des énergies renouvelables dans la
consommation finale brute d’énergie en 2020 et à 32 % de cette consommation en 2030.

Le périmètre d’étude se situe sur des parcelles anciennement agricoles qui ne sont plus cultivés en raison de
la faible productivité des terres, et les zones boisées seront conservées. Le projet n’est pas situé en site
Natura 2000 ni en zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF).

Contexte juridique

Le projet fait l’objet d’une demande de permis de construire et est soumis à étude d’impact en application de
la rubrique n°30 du tableau annexé à l’article R. 122-2 du Code de l’environnement, relative à la création
d’ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire. Conformément à l’article L. 122-1 du Code
de l’environnement, ce dossier est soumis à avis de l’Autorité environnementale, objet du présent document.

Principaux enjeux environnementaux relevés par l’Autorité environnementale

Les principaux enjeux du projet relevés par l’Autorité environnementale concernent :

• les impacts potentiels sur la biodiversité, compte-tenu des espèces identifiées durant les journées de
terrain, notamment :

◦ pour la flore : une espèce protégée (Lotier velu) et plusieurs espèces exotiques envahissantes ;

◦ pour la faune : la Rainette ibérique, la Couleuvre d’Esculape, plusieurs espèces d’oiseaux dont le
Tarier pâtre, le Bouscarle de cetti et la Cisticole des Joncs.

• les impacts potentiels sur des zones humides

• dans une moindre mesure, le paysage compte tenu des caractéristiques du site retenu. 

II. Analyse de la qualité de l’étude d’impact
L’étude  d’impact  (EI)  est  composée  de  cinq  documents  (premiers  documents  en  décembre  2017  et
compléments en juin 2018), ce qui n’en facilite pas la lecture. De plus, les documents ne sont en général pas
didactiques. Le résumé non technique présente une conclusion qui n’est pas assez étayée : il  aurait été
intéressant d’y présenter plus en détail l’ensemble des mesures ERC dans un format adapté.

II.I. Description du projet et justification des choix retenus
Les atouts du site choisi pour le projet sont explicités dans l’étude d’impact : le gisement solaire, la bonne
corrélation du site avec les règles d’urbanisme, les caractéristiques des parcelles dont l’exploitation agricole
a été abandonnée, l’accessibilité, la situation hors site Natura 2000 (dont le projet est néanmoins proche) ou
en ZNIEFF. 

Le dimensionnement et la conception générale du projet répondent à un principe de recherche d’évitement
de plusieurs  zones à  enjeux,  identifiées  dans le  cadre  de l’état  initial :  chênaie,  habitats  de nidification
utilisables par l’avifaune, zones humides, et habitats de reptiles.

AVIS N°2018APNA172 rendu par délégation de la 
                                                 Mission Régionale d’Autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine 2/5



Néanmoins, le dossier ne permet pas in fine de comprendre pleinement les motivations des choix techniques
retenus pour ce projet, ni d’appréhender l’ensemble des impacts environnementaux. Concernant le descriptif
du projet, les éléments suivants font défaut :

• raccordement au réseau d’électricité et tracé possible du raccordement ainsi que des raccordements
internes au site ;

• localisation de la base de vie en phase de travaux.

Concernant  les  variantes  étudiées,  l’étude  d’impact  ne  présente  pas  suffisamment  d’éléments  de
comparaison permettant de comprendre les raisons pour lesquelles le site a été retenu. Le dossier indique
page  13,  §  6.5  du  document  « Saint  Gein  –  Étude  d’impact » :  « D’autres  localisations  situées  sur  le
département ont été étudiées, toutefois, le porteur s’est investi depuis plusieurs années sur ce projet et a fait
l’acquisition des parcelles, jugeant le site favorable et exempt d’enjeux majeurs ». Le complément intitulé
« complément d’étude d’impact - général » présente au chapitre IV « les solutions de substitutions étudiées »
sans toutefois fournir un ensemble satisfaisant de caractéristiques comparatives des sites envisagés. 
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II.II. Milieux naturels et biodiversité 1

Le document « Étude d’impact écologique dans le cadre d’un projet de parc photovoltaïque – commune de
Saint-Gein » (BE SIMETHIS) est un complément à l’étude d’impact initiale et constitue le document le plus
abouti du dossier. Il est didactique, contrairement aux autres documents, et correspond en grande partie à un
outil d’aide à la décision pour l’implantation du projet et des mesures ERC à mettre en œuvre.

II.II.I. Évaluation d’incidences Natura 2000

L’étude d’incidences Natura 2000 conclut, suite à un argumentaire justifié, à l’absence d’incidence du projet
sur  les sites Natura 2000 (site le plus proche :  « réseau hydrographique du Midou et  du Ludon »,  ZSC
désigné au titre de la Directive « Habitats naturels, faune, flore », à quelques centaines de mètres au sud du
projet).

II.II.II. Biodiversité 

L’inventaire faunistique et floristique a été établi suivant un protocole défini en annexe 1 du document « étude
d’impact écologique ». L’évaluation des niveaux d’enjeux écologiques est basée sur l’examen des listes de
référence établies à l’échelle internationale, nationale et locale (annexe 2 du même document).

La  synthèse  des  enjeux  écologiques  précise  que  la  zone  d’étude  présente  une  richesse  floristique  et
faunistique faible mais avec la présence avérée de plusieurs espèces patrimoniales et/ou protégées.

Concernant la flore et les habitats, les enjeux suivants ont été relevés :

• présence de 28 744 m² de zones humides (environ 9 % de la surface du site) ;

• présence d’une station de Lotier velu ;

• présence d’un cortège peu diversifié d’orchidées, mais avec de grand effectifs au niveau de la friche
calcicole ;

• présence de plusieurs chênes jugés remarquables.

Concernant la faune, les enjeux suivants ont été relevés :

• Avifaune : cortège assez diversifié en ce qui concerne les oiseaux, avec la présence d’habitats de
nidification pour la Cisticole des joncs, le Tarier pâtre et la Bouscarle de Cetti, espèces à fort intérêt
patrimonial en raison de leur niveau de menace à l'échelle française (liste rouge) ;

• Amphibiens : absence d'habitat de reproduction sur le site, qui constitue cependant une zone de
repos utilisable par la Rainette ibérique,  espèce non recontactée lors des écoutes nocturnes de
2018 ;

• Reptiles :  habitat terrestre (reproduction et/ou de repos) utilisable par le Lézard des murailles, la
Couleuvre verte et jaune et la Couleuvre d’Esculape, cette dernière présentant un intérêt patrimonial
au vu de son niveau de menace en Nouvelle-Aquitaine (quasi-menacée) ;

• Insectes : présence du Grand capricorne (7 chênes avec indices de présence) et du Lucane cerf-
volant au niveau de la chênaie ;

• Mammifères :  diversité  commune,  espèces  sans  enjeu  particulier.  Plusieurs  arbres  à  cavités
(chênaie au nord) favorables aux chiroptères.

Les  localisations,  surfaces  et  cartographies  des  habitats  d’espèces  protégées  fournies  permettent  une
évaluation suffisamment précise des impacts du projet, en particulier sur les espèces protégées et leurs
habitats.

Le projet, malgré la recherche d’évitement (partie Nord-est du site) et les mesures de réduction adoptées
aboutit à une destruction partielle d’habitats d’espèces protégées (cf. page 77). Le porteur de projet a en
conséquence prévu de déposer un dossier de demande de dérogation à l’interdiction de destruction des
espèces protégées et leurs habitats pour les espèces suivantes :

• Tarier pâtre, Cisticole des joncs, Bouscarle de Cetti (avifaune) ;

• Lotier velu (flore) ; 

• Couleuvre d’Esculape.

II.III. Milieux humains et risques

Cette  partie  est  traitée  dans  le  document  initial  « Étude  d’impact  en  vue  de  la  réalisation  d’un  parc
photovoltaïque sur la commune de Saint-Gein » (BE BIOMEO), et appelle les remarques suivantes.

Risques :  l’absence d’enjeux lié au risque inondation doit être justifiée, compte tenu de la présence d’un

1 Pour en savoir plus sur les espèces citées dans cet avis : https://inpn.mnhn.fr/accueil/index 
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cours  d’eau à proximité  de  la  zone d’implantation du parc  photovoltaïque.  L’absence d’identification de
territoires à risque d’inondation (TRI) ou d’atlas des zones inondables sur la commune de Saint-Gein n’est
pas suffisante dans ce contexte ;

Paysage et patrimoine : l’analyse du contexte paysager et patrimonial du projet et de ses impacts potentiels
n’apparaît  que dans le document « résumé non technique – volet généraliste ». Il permet d’identifier des
enjeux paysagers dans l’aire d’étude immédiate, en particulier depuis la RD 934 et sur les riverains proches.
Les impacts potentiels sont illustrés par des prises de vue (pages 30 de ce document et dans la demande de
permis de construire). Des photomontages auraient permis une meilleure appréhension de ces impacts par
le public, surtout concernant la maison implantée sur une parcelle au centre de l’aire d’étude immédiate.

Une mesure d’intégration paysagère par plantation de haies est prévue (voir localisation des haies en page
30).

III. Synthèse des points principaux de l'avis de l'Autorité environnementale
Le projet s’inscrit dans le cadre de la politique nationale de développement des énergies renouvelables. Le
site  choisi  présente  plusieurs  atouts  pour  l’implantation  d’une  centrale  photovoltaïque,  en  particulier :
gisement solaire, enjeux environnementaux circonscrits ou limités concernant la biodiversité et le paysage.

L’étude d’impact aurait mérité des précisions portant sur :

• les critères ayant conduit à retenir ce site ;

• le risque inondation ;

• certaines composantes du projet et leurs impacts potentiels liés : tracé de raccordement du parc au
poste source, localisation de la base de vie en phase de travaux .

La MRAe considère que la présentation du dossier mériterait d’être améliorée. Elle recommande l’insertion
dans  un  document  unique  de  l’ensemble  des  documents  qui  composent  cette  étude  (EI  initiale  et
compléments) afin de permettre au public d’avoir une lecture aisée du projet (voir § II de cet avis).

L’ensemble des remarques concernant ce projet sont précisées dans le présent avis.
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Dossier de demande de dérogation pour espèces protégées au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement Page 188 
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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2019-10-13d-01137 Référence de la demande : n°2019-01137-011-001

Dénomination du projet : Parc photovoltaïque Saint-Gein

Lieu des opérations :    -Département : Landes            -Commune(s) : 40190 - Saint-Gein.

Bénéficiaire : Hydropyrénées 

MOTIVATION ou CONDITIONS

Qualité des inventaires

Le dossier présente des lacunes notables sur l’état des lieux du site, d’abord pour la consultation des données préexistantes quasi-
absente, et sur le respect des inventaires des espèces en observant l’intégralité de leur cycle biologique (notamment faune hivernale). Il
aurait fallu cibler les espèces potentielles, dont des données sont disponibles sur les systèmes d’information géographique ouverts au
public. 

- Amphibiens : le crapaud calamite est potentiel et sera de plus attiré par les habitats créés lors du chantier.
- Chiroptères : ils n’ont pas été prospectés lors de l’étude. L’allégation p.89 « Via l’évitement de la chênaie, le projet n’aura aucun
impact sur ce groupe taxonomique » est fausse, car même si les gîtes potentiels sont en effet évités, le site est idéal comme habitat de
chasse et de transit entre des gîtes et des terrains de chasse.
- Flore : des compléments sont souhaitables pour la recherche d’Adenopus complicatus et Lotus hispidus non revu depuis 2013. La
réalisation d’une cartographie des plantes exotiques envahissantes est souhaitable.
- Reptiles : un relevé de plaque (11/07/2013) le lendemain de la pose et un relevé le 3/04/2018 : les probabilités de détection des espèces
sont extrêmement faibles (pour ne pas dire inexistantes), ce protocole est à conduire de manière efficiente, avec plusieurs passages sur
une saison, plusieurs semaines après la pose des plaques. D’autres espèces de reptiles sont présentes dans la zone géographique
(Berronneau, M. 2015). Enfin, le CNPN est surpris que l’ensemble des espèces comme la couleuvre verte et jaune et le lézard des
murailles disparaissent de l’analyse des impacts résiduels après évitement et réduction pour l’application de la séquence ERC alors
qu’elles sont bien présentes sur la zone (et aussi protégées, même si moins menacées que la couleuvre d’Esculape). Le CNPN ne partage
pas la conclusion du pétitionnaire qui considère que les individus de ces espèces sont adaptables et peuvent être négligées, il n’en fait
pas la démonstration.

Il est indispensable de faire une mise à jour des inventaires en précisant les différents points précités et compléments d’inventaires
demandés pour établir une base fiable pour la mise en place de la séquence ERC. Cette mise à jour devra intégrer l’effet cumulatif de la
route départementale longeant le site, pouvant impacter les capacités des espèces à transiter sur l’ensemble de la zone.

Application de la séquence ERC

Évitement 

Le CNPN regrette que le pétitionnaire n’ait pas cherché à réduire son emprise territoriale sur les milieux naturels. Il aurait pu mettre à
profit des espaces urbanisés de la commune voisine avec limitation technologique faible (Villeneuve-de-Marsan par exemple : parking
du Carrefour Market ou d’autres établissements industriels ou entrepôts), pour réduire son impact sur les milieux naturels, et répondre à
l’objectif de zéro perte de surface de milieu naturel, ni de zéro perte de biodiversité, et ainsi respecter la Loi sur la reconquête de la
Biodiversité 2016.

Par ailleurs, la qualité réduite des inventaires ne permet de s’assurer que ce site ne présente pas d’intérêt, et que la stratégie d’évitement
soit la meilleure, sinon suffisante, compte-tenu de la trajectoire écologique du site depuis 1960. L’évitement ne parait pas évident. Par
ailleurs, les raisons de l’abandon des zones nord du projet ne sont pas clairement expliquées dans le dossier. Il est juste indiqué p. 97 que
cela vise à réduire les impacts « Cette mesure de réduction a notamment permis de préserver 5,5 hectares d’habitat de nidification
utilisable par l’avifaune patrimoniale. »
Le premier pilier de la séquence ERC ne parait pas clairement respecté.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

Réduction

L’ensemble des mesures de réduction doit être mis en œuvre, avec des précisions :
- La mesure de suivi de chantier n’est pas une mesure de réduction mais d’accompagnement.
- La mesure Tr-R-3 : Choix d’une période optimale pour la réalisation des travaux en faveur de la faune. La formulation n’est pas assez
claire, il ne doit pas être fait ici des recommandations, mais des affirmations : aucun travail ou reconnaissance ne seront réalisés pendant
les périodes d’avril à septembre.
- La mesure de réduction d’impact sur la strate herbacée est difficilement appréciable, car nulle part décrite dans une cartographie et un
schéma précis.
- La mesure MR EX R 2 : 500 € par passage semble sous-estimé dans la mesure où il est affirmé l’arrachage systématique des espèces
envahissantes du site. De plus, cela est fait par un écologue, quelles sont les mesures quant au stockage / export des plantes en question et
de leurs propagules ? À quelle période a lieu le passage (maturité des graines…). Deux passages ou plus sont recommandés pour
anticiper une destruction avant dissémination des graines.
- Le CNPN s’interroge sur la mesure de limitation du développement des saules : en quoi est-ce une mesure de réduction des impacts
pour la biodiversité ?
- Les passages à faune (ouvertures dans les grillages) doivent permettre le passage de l’ensemble de la petite faune rampante et terrestre,
et se trouver au ras du sol.
- Enfin, une mesure doit impérativement être mise en place pour éviter la colonisation du site par les espèces pionnières, telles le crapaud
calamite présent à proximité immédiate du site, pendant la durée des travaux.

Compensation

- La mesure M EX C4 : Concernant cette mesure, la gestion différentiée détaillée dans l’avis du CBNSA est à appliquer en vue du
maintien de Lotus hispidus.

Le CNPN apprécie la recherche de sites de compensation à proximité des zones impactées et la volonté d’appliquer une méthode
permettant d’intégrer les pertes et les gains. Néanmoins, les parcelles proposées à la compensation présentent déjà des habitats sur
lesquels on trouve les espèces visées par la compensation. Le dossier devrait mieux expliquer l’équilibre entre les pertes et les gains de
cette partie compensatoire, et la trajectoire visée par les mesures de gestion à appliquer à la zone, sans que ces mesures n’impactent
d’autres espèces protégées déjà présentes sur la zone. Par ailleurs, il est indispensable que l’ensemble des mesures de compensation
soient assorties d’un échéancier et d’une plus grande assurance de mise en œuvre (où en sont les engagements vis-à-vis des propriétaires
actuels ?). Enfin, les sites compensatoires devraient faire l’objet d’une acquisition foncière, puis d’une rétrocession à un organisme
spécialisé dans la gestion écologique des milieux naturels, tel un Conservatoire d’Espaces Naturels.

Suivi

L’ensemble des mesures d’accompagnement doit être mis en œuvre. A propos des suivis, ils doivent être mis en place sur la période de
l’exploitation du parc photovoltaïque, en précisant les protocoles qui seront mis en place, en s’assurant de leur pertinence pour l’objectif
de suivi de l’impact des travaux, puis de l’exploitation du parc sur les espèces visées par le dossier, et donc de juger de l’efficience des
mesures proposées pour respecter la séquence ERC. Au-delà des données brutes, les rapports sont à transférer à la DREAL, à l’OAFS, et
au CBNSA (retours d’expériences).

Le CNPN émet un avis défavorable à ce projet, mais le dossier peut largement être amélioré sous conditions de mise en œuvre des

propositions ci-dessus.

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel Métais

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [_] Défavorable [X]

Fait le : 16 décembre 2019 Signature :
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Objet 
 
Dossier déposé par la société Hydropyrénées dans le cadre du projet de création d’un parc photovoltaïque sur la 
commune de Saint-Gein (département des Landes, région Nouvelle-Aquitaine). 
 
 

Contexte réglementaire et listes rouges 

 
Arrêté du 20 janvier 1982 (J.O. du 13 mai 1982), modifié par l’arrêté du 31 août 1995 (J.O. du 15 octobre 1995) et 
par l’arrêté du 23 mai 2013 (J.O. du 7 juin 2013), relatif aux espèces végétales protégées sur l’ensemble du territoire 
national. 
 
Arrêté du 8 mars 2002 (J.O. du 4 mai 2002) relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la 
liste nationale. 
 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations au 4° de l’article L. 411-2 
du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées.  
 
 

Pièces justificatives 

 
SIMETHIS,  s.d.. – Dossier de demande de dérogation pour la destruction d’espèces protégées – projet de parc 
photovoltaïque – Saint-Gein (40). 171 p. + annexes 
  
Aucune visite de terrain n’a pu être réalisée spécifiquement par le CBNSA dans le périmètre d’étude. 
 
Demande effectuée par courriel par la DREAL Nouvelle-Aquitaine en date du 07 juillet 2019. 
 
 

Complétude du dossier 
 
Conformément à l’arrêté ministériel du 19 février 2007 et à la circulaire DNP/CFF N°2008-01 du 21 janvier 2008 qui 
fixent et définissent les conditions de demande et d’instruction des dérogations, le formulaire CERFA N° 13 617*01 
complété est joint au dossier.  
 
Les données d’inventaires recueillies dans le cadre de l’étude ont été annexées (annexe 3).  
 
 

I –Avis sur la méthodologie et l’état des connaissances 

 

La création d’un parc photovoltaïque sur la commune de Saint-Gein est envisagée sur d’anciennes parcelles agricoles, 
aujourd’hui largement occupées par des végétations de friches et de fourrés mésophiles.   

Des prospections de terrain ont été menées par le bureau d’études SIMETHIS en période pré-vernale (début avril 
2018), vernale et estivale (mai et juillet 2013 lors du prédiagnostic) et tardi-automnale (novembre 2017).  

Au-delà de l’investigation du périmètre projet, les parcelles de compensation pressenties ont également fait l’objet 
d’un état des lieux préalable en juin 2018, qui resterait à compléter sur un cycle biologique complet. 

La liste d'observations floristiques est annexée (annexe 3). A noter qu’elle comporte quelques données 
complémentaires d’espèces exotiques envahissantes (Erigeron canadensis et Pyracantha coccinea notamment), non 

reprise en page 53 dans la liste des espèces exotiques envahissantes en présence sur le site. A contrario, certaines 
espèces listées parmi les exotiques envahissantes en présence sur le site en page 53 ne sont pas reprises dans la liste 
des observations annexées (par exemple Quercus rubra). Une mise en cohérence serait donc à réaliser.  

  

AVIS D’ASSISTANCE A L’INSTRUCTION 
 

Projet de création d’un parc photovoltaïque  

sur la commune de Saint-Gein  

(département des Landes, 
région Nouvelle-Aquitaine) 
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Un état des lieux plus détaillé et illustré des espèces exotiques envahissantes en présence aurait été 
opportun, notamment la mise à disposition d’une carte de localisation des principaux foyers 
ponctuels/surfaciques observés dans la perspective de la phase chantier (prise en compte de ces foyers dans 
l’établissement des plans de circulation par exemple).  

Des données complémentaires dans ou à proximité immédiate de l’emprise projet sont disponibles sur le 
site de l’Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-Aquitaine (OBV ; ofsa.fr). Deux stations 
d’Adenocarpus complicatus (Adénocarpe à feuilles pliées), espèce protégée en Aquitaine et considérée 
comme vulnérable en Aquitaine (VU), ont été en particulier relevées respectivement : 

- au sud-ouest de l’emprise projet (et à l’intérieur de celle-ci) au niveau du lieu-dit Cruspaou 
(donnée T. Gatelier / CD40 de juin 2014) ; 

- en marge ouest de la zone d’étude, au niveau du lieu-dit Pécouyné (donnée T. Gatelier / CD40 de 
juin 2018). 

Ces données complémentaires sont par suite à ajouter à l’état des lieux initial du site. 

L’espèce est également potentielle compte tenu de son écologie sur certaines parcelles de compensation envisagées. 
Une vigilance devra donc être apportée avant la mise en œuvre des opérations de réouverture proposées.  

 
A noter également que les données de Tractema verna (espèce uniquement présente sur le littoral breton et absente 
du territoire) sont à rapporter à T. umbellata, avec un enjeu équivalent.  
 
Par ailleurs, contrairement à ce qui est indiqué en page 51, Serapias lingua et Anacamptis morio sont tout deux 
considérées comme de préoccupation mineure (LC) à la liste rouge d’Aquitaine et nationale. 
 
En somme, les données et les informations fournies dans le cadre de l’état initial permettent d’avoir une 
vision synthétique à la fois de la méthodologie d’inventaire retenue et des principales caractéristiques 
écologiques du secteur concerné.  
Il serait à renforcer en tenant compte des données pré-existantes (demande de transmission de données 
à solliciter sur l’interface de l’OBV) et par un complément d’état des lieux à prévoir à la fois avant travaux 
sur l’emprise projet, a minima pour préciser la répartition réactualisée de Lotus hispidus (non revue 
depuis 2013) et des plantes exotiques envahissantes et affiner en fonction les plans de circulation, et sur 
les sites de compensation proposés (en particulier avant mise en œuvre des mesures de réouverture). 
 
 
 

II – Avis sur l’évaluation des enjeux et des impacts 

 
 Espèces protégées impactées 

 
Le dossier est proposé pour une espèce végétale protégée au niveau régional : le Lotier velu – Lotus hispidus Desf. ex 
DC., 1805. 
 
La répartition et la biologie de ce taxon sont présentées de façon synthétique dans le dossier, en tenant compte 
notamment des données disponibles dans les bases de données publiques, notamment au niveau 
régional l’Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-Aquitaine.  
 
Comme évoqué précédemment, des impacts sont également à prévoir vis-à-vis de populations 
d’Adenocarpus complicatus identifiées dans ou à proximité immédiate de l’emprise projet (+ prospections 
ciblées à mener). 
 

 Etat des populations de Lotus hispidus sur la zone d’emprise du projet 
 
La population de Lotus hispidus sur l’aire d’étude a été estimée à une soixantaine de pieds répartis sur 3123 m² en 
2013. L’espèce n’a cependant pas été revue lors de la réactualisation des inventaires en 2018 (passage trop précoce 
pour sa détection ? fermeture du milieu ?).  
Les secteurs de présence ont été précisément localisés sur la base des éléments du prédiagnostic de 2013, mais serait 
à réactualiser avant le lancement des travaux compte tenu de la forte variabilité de l’espèce tant en termes de 
répartition que d’effectifs. 
 
 

 Bioévaluation  
 
Un enjeu de conservation faible peut être considéré pour Lotus hispidus.  
Cet enjeu se justifie par une relative fréquence sur le territoire régional, une large aire de répartition et par suite une 
faible responsabilité patrimoniale, contrebalancée néanmoins par des atteintes récurrentes (notamment du fait de 
l’urbanisation et des aménagements d’infrastructures linéaires ou surfaciques).  

 
Compte tenu de la biologie et l’écologie de cette espèce (annuelle et pionnière), ces atteintes s’avèrent souvent 
temporaires et pour partie réversibles, tant qu’il n’y a pas d’artificialisation pérenne des surfaces, sous réserve d’une 
recréation de milieux écorchés / ouverts favorables à leur développement.  
A ce titre, les mesures d’entretien du parc en phase exploitation seront à adapter localement pour 
favoriser l’expression de l’espèce. Aussi, une fauche automnale/hivernale sur l’ensemble du site tous les 2 
ans, comme proposé en mesure EX-R-1 n’apparait comme optimale pour l’espèce, car elle risque de 
contribuer à la fermeture du milieu et à l’homogénéisation du couvert herbacé. 
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 Evaluation des impacts 
 
Les impacts directs du projet d’aménagement relèvent principalement d’atteintes physiques directes aux habitats et 
aux spécimens d’espèces végétales par effet d’emprise directe, dans le cadre de l’aménagement du site.  
 
Remarque : Lotus hispidus est à ce jour concerné par d’autres dossiers de destruction déposés depuis 2005 en  
Nouvelle-Aquitaine, en particulier autour des zones urbaines. Il y a donc un effet cumulatif.  
 
 
 

III –Mesures proposées dans le dossier  

 

Type de mesure Mesures proposées et remarques 

Evitement  

Stratégie d’évitement par réajustement et réduction de l’emprise finale du parc photovoltaïque 
pour éviter un maximum d’enjeux écologiques – Lotus hispidus revêtant un enjeu faible et à ayant 
une forte capacité de reconquête, aucune stratégie d’évitement  n’a été spécifiquement mise en 
œuvre pour cette espèce.  

En revanche, des mesures relatives à Adenocarpus complicatus restent à proposer sur la base d’un 
complément de l’état des lieux et de l’évaluation des impacts. 

Réduction d’impact 

 Les mesures de réduction proposées en phase chantier n’appellent pas de remarque 
particulière.  

 Concernant les principes de gestion du parc en phase exploitation (mesure EX-R-1, 
présentée en page 106), la gestion homogène proposée via la mise en œuvre d’une 
fauche automnale / hivernale tous les 2 ans n’apparait pas optimale. Dans la 
mesure du possible, un entretien différencié des espaces serait à mettre en 
œuvre, avec une fauche plus précoce et régulière en particulier sur les zones de 
pelouses identifiées comme favorables à Lotus hispidus et de façon plus globale 
pour favoriser l’expression de la biodiversité sur site. 

A noter également que les coûts / ha semblent sous-estimés pour la mise en œuvre 
d’une fauche en plein, avec export des résidus (à vérifier, pour une mise en œuvre 
effective de l’export de fauche). 

 

 Concernant la mesure de surveillance des EEE (mesure Ex-R-2), un état des lieux plus 
détaillé des EEE en présence serait à fournir en amont du chantier, pour une meilleure 
prise en compte des foyers identifiés en 2017/2018 (notamment pour l’établissement des 
plans de circulation). 

Le coût prévisionnel serait également à vérifier, car il ne semble porter que sur la 
surveillance de l’émergence des espèces et ne prévoit pas le coût d’une intervention. 

Compensation / 
Mesures 

d’accompagnement 

Lotus hispidus étant une espèce pionnière et largement présente sur le territoire, la mise en 
œuvre de récoltes conservatoires n’apparaît pas nécessaire. Les retours d’expériences 
recueillis ces dernières années sur de précédents projets d’aménagement montrent la forte 
capacité de recolonisation de l’espèce à court terme, tant que les conditions stationnelles sont 
favorables (maintien des caractéristiques du sol (humidité, pH, texture, etc.), % de sol 
nu). Le projet préservant des espaces herbacés ouverts, une recolonisation spontanée est 
possible. Néanmoins et comme évoqué précédemment, les modalités de gestion prévues 
seront à adapter pour tenir compte de la biologie et de l’écologie de l’espèce. Ainsi 
l’entretien différencié doit également se traduire par des variations des fréquences/ 
périodes de fauche en fonction des secteurs et enjeux connus.  

Une fauche automnale/hivernale haute (> 30 cm), avec une mise en œuvre uniquement 
tous les deux ans, n’est pas propice à la conservation de cette espèce, qui nécessite le 
maintien d’un milieu ouvert avec un pourcentage de sol nu souvent élevé. Ainsi, un 
fauchage régulier avec export des résidus est à privilégier au droit des sites réhabilités 
en faveur de l’espèce.  

Dans le cadre des suivis proposés (dont les lectures pourraient être abaissées à une 
lecture annuelle les 3 premières années (pas de nécessité de mener 2 passages/an), 
puis un bilan à T+5 ans), les indicateurs et modalités précises ne sont pas donnés. Il serait 
important de suivre les effectifs (par classe), mais aussi l'aire de présence / surface d'habitats 
favorables à l’espèce (le bordereau Espèce à Enjeu du CBN peut servir de support). Les comptes 
rendus des suivis seront à adresser régulièrement à la DREAL et au CBNSA (retours d’expériences). 

 

Par ailleurs, sur les sites de compensation proposés, et avant toute mise en œuvre des 
mesures de gyrobroyage prévues, une vérification de l’absence d’Adenocarpus 
complicatus sera à réaliser. 
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Il est parfois difficile de mesurer précisément la part relative des destructions vis-à-vis de la population régionale.  
Dans le cadre de ce dossier, elle semble cependant -comme proposé par les auteurs - faible pour Lotus hispidus 
(compte tenu de la répartition locale et régionale de cette espèce) et ne pas remettre en cause le maintien 
durable dans un état de conservation favorable des populations, à l’échelle du département des Landes. 
 
Cette destruction pourrait par ailleurs être potentiellement temporaire et réversible pour partie, sous réserve de la 
mise en œuvre d’interventions régulières de gestion dans les espaces ouverts au droit des panneaux.  
 
L’impact vis-à-vis d’Adenocarpus complicatus reste quant à lui à préciser/évaluer. 
 
 
 

IV - Conclusion 
 
 
Le présent dossier de demande de dérogation porte sur la destruction d’une espèce végétale protégée en Aquitaine le 
Lotier hispide (Lotus hispidus), dans le cadre du projet de création d’un parc photovoltaïque sur la commune Saint-
Gein (40).  

Nous soulignons en particulier : 

- un diagnostic flore et habitats permettant d’avoir une vision synthétique de la méthodologie d’inventaire 
retenue et des principales caractéristiques écologiques du secteur concerné, mais qui apparaît incomplet. En 
effet, cet état des lieux est à compléter par la prise en compte des données préexistantes (demande de 
transmission de données à solliciter sur l’interface de l’Observatoire de la Biodiversité Végétale (OBV) de 
Nouvelle-Aquitaine) et par un complément d’état des lieux à prévoir avant travaux, a minima pour préciser la 
répartition de Lotus hispidus (non revu sur site depuis 2013), celle d’Adenocarpus complicatus (voir ci-après), 
et des plantes exotiques envahissantes en présence (localisation des principaux foyers) ; 

- des enjeux floristiques identifiés dans le dossier comme faibles dans la zone d’étude, avec la présence d’une 
espèce végétale protégée à enjeu faible (le Lotier hispide) et d’une mosaïque d’habitats peu diversifiée 
résultant de l’évolution progressive d’anciennes parcelles cultivées après leur déprise (friches et fourrés 
mésophiles dominants). Néanmoins, des observations complémentaires d’Adenocarpus complicatus, espèce 
végétale protégée en Aquitaine et considérée comme vulnérable (enjeu modéré à considérer) sont recensées 
sur l’OBV, à la fois dans et en marge de l’emprise projet ; l’évaluation des enjeux apparaît ainsi incomplète ;   

- des mesures globalement cohérentes, mais ponctuellement à ajuster en fonction des enjeux en présence 
(pour tenir compte de la biologie / écologie des espèces visées) et du niveau d’impact induit par le projet. 
Certaines mesures pourraient être ainsi simplifiées (pas de nécessité d’une récolte conservatoire de semences 
pour le Lotier velu, ni de propagation de ces dernières compte tenu de la biologie et de l’écologie de l’espèce ; 
adaptation des fréquences et durée des suivis). D’autres, comme les mesures de gestion en phase 
exploitation, seront à adapter pour tenir compte des exigences écologiques de l’espèce (maintien d’un milieu 
ouvert / faible concurrence végétale). Enfin, des mesures relatives à Adenocarpus complicatus restent à 
proposer sur la base d’un complément de l’état des lieux et de l’évaluation des impacts.  

 

A Audenge, 
Le 25 juillet 2019. 

 
 
 
Liste de diffusion : DREAL Nouvelle-Aquitaine (à l’attention de Natacha DULKA) 
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NOTE REPONSE – AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE DU 16/12/2019 

 

Le dossier de demande de dérogation espèces protégées pour la création d’une centrale photovoltaïque 

sur le territoire de la commune de Saint-Gein dans les Landes a été déposé le 11 avril 2019. Le Conseil 

National de la Protection de la Nature (CNPN) a émis un avis défavorable sur ce projet le 16 décembre 

2019. 

Ce document constitue une note de réponses, points par points, aux différents avis reçus :  

- Avis du CNPN du 16/12/19 

- Avis du CBNSA du 25/07/2019 

- Avis de la DREAL du 22/01/2019 

I. JUSTIFICATION DU CHAMP DEROGATOIRE 

• Évitement 
Le CNPN regrette que le pétitionnaire n’ait pas cherché à réduire son emprise territoriale sur 
les milieux naturels. Il aurait pu mettre à profit des espaces urbanisés de la commune voisine 
avec limitation technologique faible (Villeneuve-de-Marsan par exemple : parking du 
Carrefour Market ou d’autres établissements industriels ou entrepôts), pour réduire son 
impact sur les milieux naturels, et répondre à l’objectif de zéro perte de surface de milieu 
naturel, ni de zéro perte de biodiversité, et ainsi respecter la Loi sur la reconquête de la 
Biodiversité 2016. 
 

1. Justification du champ dérogatoire du point de vue de l’absence d’alternatives de 
localisation 
 

A) Un site identifié dès l’élaboration de la carte communale (2006 – 2014) et éligible aux critères 
d’admissibilité de l’appel d’offres CRE 4 
 

Le cahier des charges CRE 4 fait au 2.6 Conditions d’Implantation l’inventaire des terrains éligibles. 

Sans surprise, à l’exception du cas très particulier de terrains pollués, les conditions d’admissibilité 

sont liées à l’existence préalable d’un document d’urbanisme, PLU ou Carte Communale, qui permette 

explicitement la construction d’une centrale au sol. Dans le cas d’une carte communale, s’ajoute à 

cette contrainte l’absence nécessaire d’autorisation de défrichement préalable. 

Dans le cas de Saint-Gein, le projet est inscrit dans une Carte Communale, dont l’élaboration, sous 

l’égide des Services de l’Etat, a duré huit années, de 2006 à 2014, et finalement approuvée par Arrêté 

Préfectoral de Monsieur le Préfet des Landes en date du 24 mars 2014. 

B) Un site présentant des possibilités de raccordement au réseau public d’électricité 
 

Le Maître d’Ouvrage d’un parc photovoltaïque a besoin d’un accès de grande puissance au réseau public 

d’électricité. Le raccordement de sites de plusieurs MW ne peut se faire que par liaison souterraine 

avec un poste source HTA/HTB. Dans la zone Est du département des Landes, il n’y a que trois postes 

possibles : Perquie (Villeneuve de Marsan), Aire-sur-Adour et Hagetmau. 

Pour des champs de moyenne puissance, la limite de distance de 10 kilomètres par rapport au poste 

source paraît s’imposer pour des contraintes économiques évidentes. Au-delà, le coût du raccordement 

impacte de façon très significative l’économie globale du projet. 
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Si l’on exclut les postes de Saint-Sever et de Miramont, plus au Sud, qui ne disposent pas des capacités 

suffisantes, il reste en définitive les trois postes d’Hagetmau, Aire sur Adour et Perquie (Villeneuve de 

Marsan).  

Nous avons fait figurer sur la carte extraite du site www.capareseau.fr (Enedis), sur laquelle est reprise 

la localisation des postes source un cercle de 10 kilomètres de rayon autour de chaque poste source. 

Le terrain sélectionné doit se trouver dans un des trois cercles représentés. 

 

Qui plus est, il n’existe aucun protocole de réservation de puissance avant l’obtention d’un permis de 

construire, ce qui signifie en particulier, au vu de la longueur de l’instruction de ce type de permis 

(entre deux et trois ans) qu’un poste initialement libre soit saturé à l’obtention du titre d’urbanisme, 

du fait notamment de l’émergence de projets concurrents. La prudence commande donc de pouvoir 

disposer de deux sites de raccordement viables, ce qui correspond à peu près à la zone représentée en 

rouge sur la carte, dans laquelle est compris le site de Saint-Gein. 

Nous avons toutefois étudié des solutions alternatives.  

• La situation est assez bloquée dans le secteur d’Hagetmau, qui est en phase d’élaboration de 

son PLUI. La commune de Saint-Sever a toutefois proposé deux projets, insérés dans une 

modification de son PLU, mais dans les deux cas, il est rapidement apparu qu’il n’existait pas 

sur ces sites d’interlocuteur unique pour le problème de la maîtrise foncière. Dans un cas, les 

deux propriétaires étaient en litige judiciaire ouvert. Dans l’autre cas, l’occupant détenait le 

terrain au titre d’un bail emphytéotique qui lui interdisait la sous-location pour ce type de 

projet. 

• L’équipement existant sur l’emprise de l’intercommunalité (Solaire Direct) a des 

caractéristiques très proches du projet de Saint-Gein. 

• Sur l’intercommunalité d’Aire sur Adour (PLUI en élaboration), il nous a été présenté deux sites 

sur lacs dont un qui a fait l’objet d’un permis accordé il y a déjà longtemps. Ces deux projets 

n’ont à ce jour pas abouti car ils posent à notre sens de nombreux problèmes en terme 

assurantiel notamment. Force est de constater que l’entreprise titulaire du permis n’est à ce 

jour passé au stade de la réalisation (permis accordé en 2012 et redéposé en 2015). 

C) Une maîtrise foncière possible de terrains en vente 
 

Au niveau des contraintes qui s’imposent au Maître d’Ouvrage, se pose bien entendu la question de la 

maîtrise foncière. Il est très difficile de trouver, comme on l’a déjà expliqué, des terrains éligibles, il 

http://www.capareseau.fr/
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est encore plus difficile d’en assurer la maîtrise foncière. On ne peut pas réquisitionner le parking du 

Carrefour de Villeneuve de Marsan, même si c’était une idée très pertinente. 

Cette personne a bien voulu attendre trois ans, entre la promesse de vente initiale et la levée des 

conditions suspensives liées à l’attribution d’un permis purgé pour que la vente soit enfin actée. 

Nous avons profité de cette vente pour acquérir l’ensemble des unités foncières qu’elle détenait sur 

l’ensemble de la Commune, pour une surface supérieure à 32,5 hectares, alors que le projet a 

finalement été limité à 12,5 hectares, et que les seules parcelles concernées par la construction sont 

des parcelles agricoles, ce qui signifie que l’ensemble des parcelles naturelles seront intégralement 

préservées. Dans le cas de Saint-Gein, le site était détenu par une personne physique qui en avait 

hérité dans les années 1970 et qui en avait poursuivi l'exploitation agricole jusque vers l'année 2000. 

Une partie de la surface excédentaire, proche de 20 hectares, est proposée en compensation. Le 

fait que nous ayons acquis les terrains apportés en compensation, démontre nous notre 

préoccupation d’assurer une compensation de long terme de long terme de qualité qui peut être 

gérée dans le cadre d’une ORE. 

D) Un ancien site cultivé, en déprise et sans repreneur 
 

l’analyse des photos aériennes disponibles sur le site IGN indique la présence de surfaces cultivées 

jusqu’à l’orée des années 2000. Le site d’étude est occupé dans sa quasi-totalité par d’anciennes 

surfaces agricoles aujourd’hui en déprise. 

 
Carte 1 : Occupation du sol comparée entre l'année 1960 et 2015 

 

Le terrain retenu est sans repreneur potentiel, selon la SAFER lors de son intervention en réunion de 

la CDCEA du 15 novembre 2012 : 

M. LACRAMPE apporté des informations complémentaires concernant les terrains  impactés par le 
projet de zonage réservé à l’activité ·de  production d'énergie photovoltaïque. Ces· terrains ne sont 
plus exploités depuis au moins une  dizaine d'années par choix  du propriétaire ·qui  n'a pas souhaité 
les mettre en fermage.  La partie  Sud de l’ilot est  marquée  par  une  forte pente  et  la présence 
d'une ancienne carrière. Cette partie a  été autrefois exploitée en vignes. Il n'existe plus de DPU  sur 
ces terres non irriguées qui pourraient être vendues à la SAFER et rétrocédées à la commune pour y 
établir son projet de centrale.  Un appel à candidature pour  l'exploitation  de ces  parcelles  n'a pas 
eu  de suite auprès des agriculteurs locaux. 

E) Conclusion sur le choix du site 
 

Le seul projet possible ou accessible à nos possibilités en 2016 était donc le site de Saint-Gein : 

- validé par une carte communale établie sous l’égide des services de l’Etat et approuvée en 2014. 

- ne nécessitant pas d’autorisation de défrichement du fait de la nature agricole du terrain retenu. 

- avec une maîtrise foncière possible du fait de la détention des terrains par un propriétaire privé 

vendeur. 
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- situé dans une zone où le raccordement était viable (poste de Perquie ou en cas de difficulté poste 

de Aire sur Adour). 

On comprendra assez aisément qu’il n’existait pas beaucoup d’autres localisations envisageables pour 

la création d’un parc solaire, d’autant que ce site avait été retenu sous l’égide des services de l’Etat.  

2. Le respect des engagements réglementaires et financiers par le maître d’ouvrage 

A)  Permis de construire 

Le porteur du projet a obtenu un permis initial PC 040 259 17 C0002 délivré par Monsieur le Préfet des 

Landes le 19 février 2020, par arrêté que nous mettons en copie. 

Pour se conformer aux prescriptions du permis initial, qui préconisait un retrait plus important par 

rapport à deux propriétés situées en bordure du parc, nous avons déposé un permis modificatif qui 

reprend l’assiette modifiée du projet. Ce permis modificatif PC 040 259 17 C0002 a été délivré par 

Monsieur le Préfet des Landes le 22 juillet 2019, par arrêté que nous mettons en copie. 

Aucun de ces deux permis n’a fait l’objet de recours amiable ou contentieux. Nous joignons en copie 

la réponse du Greffe du Tribunal Administratif de Pau. 

B)  Appel d’offres CRE 4.6 

Le projet a été retenu comme éligible à l’appel d’offres CRE 4.6 (courrier de la DREAL Nouvelle 

Aquitaine en date du 24 mai 2019 en annexe). Il a été retenu comme lauréat le 5 août 2019 (courrier 

du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire en annexe).  

Au titre du cahier des charges de l’appel d’offres, le pétitionnaire dispose d’une durée de deux ans 

jusqu’au raccordement de l’équipement, soit le 5 août 2021.  

C)  Constitution de garantie 

Conformément aux conditions de l’appel d’offres, nous avons constitué une garantie de 500 000 euros 

au nom de l’Etat, le 12 novembre 2019, dont copie a été faite à la DREAL Nouvelle Aquitaine et que 

nous joignons en annexe. 

3. Impact du projet en termes de fiscalité communale, intercommunale et départementale 
Taxe d’aménagement 

A la construction, le projet est soumis à une taxe d’aménagement de 38 819 €, dont 25 880 € pour la 

part communale et 12 939 € pour la part départementale (annexe : courrier de la DDTM en date du 

3/9/2019). 

Contribution Economique et Territoriale 

IFER 

La part de loin la plus significative est fournie par l’IFER (Imposition Foncière des Entreprises de 

Réseaux, qui s’élève à 7,47 € / KW installé au 01/01/2019, soit pour 10 MW installés à 74 700 € par an, 

soit 37 350 € par an pour la part départementale et 37 500 € par an pour la part intercommunale, Saint 

Gein faisant partie de la Communauté de Communes du Pays de Villeneuve en Armagnac Landais, qui 

est une communauté de communes à fiscalité professionnelle unique.  

CFE 

Pour le calcul de la CFE, il convient de déterminer la valeur locative foncière des propriétés bâties. 

Dans le cas d’une centrale au sol, il convient de retenir le coût des équipements fixes, soit trois postes 
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de transformation et un poste de livraison, soit 80 000 € environ, ce qui correspond à une valeur 

foncière locative de 6 400 €.  

Sous ces hypothèses, et en prenant un taux de 29,86% pour la CFE intercommunale, nous obtenons un 

montant de CFE intercommunale de 1337 € par an. 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 

Sous les mêmes hypothèses de valeur locative, et en prenant un taux départemental de 16,97%, un 

taux communal de 17,8% et un taux intercommunal de 0,96%, nous obtenons une part départementale 

de 470 €, une part communale de 570 € et une part intercommunale de 31 €. 

Au total, la contribution annuelle à la fiscalité locale est proche de 77 000 €, partagée entre fiscalité 

départementale et fiscalité intercommunale. 

Par ailleurs, la qualité réduite des inventaires ne permet de s’assurer que ce site ne présente 
pas d’intérêt, et que la stratégie d’évitement soit la meilleure, sinon suffisante, compte-tenu 
de la trajectoire écologique du site depuis 1960. L’évitement ne parait pas évident. Par 
ailleurs, les raisons de l’abandon des zones nord du projet ne sont pas clairement expliquées 
dans le dossier. Il est juste indiqué p. 97 que cela vise à réduire les impacts « Cette mesure 
de réduction a notamment permis de préserver 5,5 hectares d’habitat de nidification utilisable 
par l’avifaune patrimoniale. » 
Le premier pilier de la séquence ERC ne parait pas clairement respecté. 
 

Une stratégie d’évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeu et/ou de leurs 
habitats a été menée en concertation avec la maitrise d’œuvre. Cette démarche est clairement 
expliquée en p. 96 du dossier et rappelée dans la carte suivante : 
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Une optimisation de l’implantation du projet a été réfléchie afin d’assurer un compromis entre sa 
viabilité et la préservation de population d’espèces animales et d’habitats d’espèces à enjeu de 
conservation sur le site. Ainsi sont évités, en comparaison avec le projet initial : 

- 5,5 hectares d’habitat de reproduction d’espèces d’avifaune patrimoniales : bouscarle de cetti, 

tarier pâtre, cisticole des joncs ; 

- La chênaie (1,6 ha), qui comprend des arbres à indices de présence d’insectes saproxylophages 

et à gîtes potentiels pours les chiroptères ; 

- 13,7 ha d’habitats favorables aux reptiles ; 

 

Mesure 
d’évitement 

Habitat naturel, taxon ou 
espèce concerné 

Surface 
évitée par le 

projet 

Pourcentage d’habitat évité 
par le projet au sein de l’aire 

d’étude 

Ev-C-1 
Avifaune patrimoniale (bouscarle 
de cetti, tarier pâtre, cisticole 

des joncs) 
5,5 ha 36 % 

Ev-C-2 Insectes saproxylophages 1,6 ha 100 % 

Ev-C-3 Reptiles 13,7 ha 49 % 

 

II. QUALITE DES INVENTAIRES NATURALISTES 

I.1.  Qualité des inventaires 

 

• Le dossier présente des lacunes notables sur l’état des lieux du site, d’abord pour la 
consultation des données préexistantes quasi-absente, et sur le respect des inventaires des 
espèces en observant l’intégralité de leur cycle biologique (notamment faune hivernale). Il 
aurait fallu cibler les espèces potentielles, dont des données sont disponibles sur les systèmes 
d’information géographique ouverts au public. Il est indispensable de faire une mise à jour 
des inventaires en précisant les différents points précités et compléments d’inventaires 
demandés pour établir une base fiable pour la mise en place de la séquence ERC. 

Pour rappel, l’étude se base sur des inventaires réalisés au cours des années 2013, 2017 et 2018, 

répartis sur trois saisons. 

Tableau 1 : Mois de réalisation des inventaires 

ANNEE    2018 2013  2013    2017  

MOIS J F M A M J J A S O N D 

Flore/Habitat             

Insectes             

Avifaune             

Reptiles             

Amphibiens             

 

Les inventaires de 2017/2018 ont été réalisés en fonction du calendrier de dépôt du dossier de permis 

de construire fixé par le pétitionnaire. 

La période de Mai à Juillet, pendant laquelle, un certain nombre d’espèces patrimoniales sont 

observables durant leur phase de reproduction a été couverte en 2013. 
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• Chiroptères : ils n’ont pas été prospectés lors de l’étude. L’allégation p.89 « Via l’évitement 
de la chênaie, le projet n’aura aucun impact sur ce groupe taxonomique » est fausse, car même 
si les gîtes potentiels sont en effet évités, le site est idéal comme habitat de chasse et de 
transit entre des gîtes et des terrains de chasse. 

Une recherche d’arbres à cavités et gîtes potentiels pour les chiroptères a été effectuée lors des 
prospections. 

Il est mentionné dans le diagnostic : « En limite de la chênaie, plusieurs arbres présentant des cavités 
potentiellement favorables à l’accueil de chiroptères arboricoles sont présents. De plus, la zone 
d’étude joue un rôle potentiel de zone de chasse ». 

Malgré l’absence d’inventaires les enjeux suivants pour les chiroptères ont donc été relevés : 

- Habitat de gîte et de reproduction potentiel au niveau de la chênaie ; 
- Habitat de chasse et de transit sur le reste de la zone d’étude.  

 
Via l’évitement de la chênaie, le projet n’aura pas d’impacts sur les habitats potentiels de gîte et de 
reproduction des chiroptères, qui sont protégés. En effet, selon l’annexe 2 de l’Arrêté du 23 avril 2007 
fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection, « sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l'espèce [ici les chauves-
souris protégées] est présente, ainsi que dans l'aire de déplacement naturel des noyaux de populations 
existants, la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos 
des animaux ».  

Le projet impacte cependant des milieux qui sont utilisables comme habitat de chasse et de transit 

par les chauves-souris, mais qui ne sont pas soumis à une implication réglementaire. 

• Reptiles : un relevé de plaque (11/07/2013) le lendemain de la pose et un relevé le 3/04/2018 
: les probabilités de détection des espèces sont extrêmement faibles (pour ne pas dire 
inexistantes), ce protocole est à conduire de manière efficiente, avec plusieurs passages sur 
une saison, plusieurs semaines après la pose des plaques. D’autres espèces de reptiles sont 
présentes dans la zone géographique (Berronneau, M. 2015). Enfin, le CNPN est surpris que 
l’ensemble des espèces comme la couleuvre verte et jaune et le lézard des murailles 
disparaissent de l’analyse des impacts résiduels après évitement et réduction pour 
l’application de la séquence ERC alors qu’elles sont bien présentes sur la zone (et aussi 
protégées, même si moins menacées que la couleuvre d’Esculape). Le CNPN ne partage pas la 
conclusion du pétitionnaire qui considère que les individus de ces espèces sont adaptables et 
peuvent être négligées, il n’en fait pas la démonstration. 

Relève des plaques : Protocole efficient à mettre en place si mise en place d’inventaires 
complémentaires, ce qui a été le cas sur ce projet avec des observations directes. 

La couleuvre verte et jaune et le lézard des murailles sont toutes les deux mentionnées au CERFA de 
demande de dérogation pour la destruction, l’altération, ou la dégradation de sites de reproduction 
ou d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées et celui de demande de dérogation pour 
la capture et la destruction de spécimens d’espèces animales protégées. 

La couleuvre d’Esculape représente le cortège des reptiles dans l’analyse des impacts et mesures ERC : 
elle a été choisie comme espèce parapluie. Les impacts sur le lézard des murailles et de la couleuvre 
verte et jaune ainsi que le bénéfice des mesures d’atténuation d’impacts et de compensation sont 
donc identiques à ceux de la Couleuvre d’Esculape. 

 

Le niveau d’impact brut du projet sur le lézard des murailles et la couleuvre verte et jaune (p.90/92 
du CNPN) prend en compte les facultés d’adaptation de ces deux espèces anthropophiles, non 
menacées au plan local. 
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Espèces 
protégé

es 
impacté
es par 

le 
projet 

Surface 
impacté

e 

Nature de 
l'impact 

brut 
(destructi

on) 

Nature de l'impact 
brut 

(dérangement/dégrad
ation) 

Impacts sur la 
conservation Capacité 

d'adaptati
on de 

l'espèce 

Impact 
potentie
l retenu 

Au 
nivea

u 
local  

Responsabil
ité en 

Aquitaine 

Reptiles 

Lézard 
des 

muraille
s : 

 13,86 
ha 

Destructio
n directe 

des 
individus 

de reptiles 
(adultes, 
juvéniles, 
œufs) et 

des 
habitats 

de 
reproducti
on et/ou 
de repos 
au droit 

des effets 
d'emprise 
(fixation 

des 
panneaux 

au sol, 
voiries, 
poste de 

livraison...
)  

Dégradation des 
habitats de 

reproduction et/ou de 
repos des reptiles par 
apport de fines et/ou 
pollution accidentelle 

des eaux 

Modé
ré 

Faible Forte 

Nul à 
négligea

ble 
 

Faible 

Couleuvr
e verte 
et jaune 

: 
 13,86 

ha 

Modé
ré 

Faible Forte 

Nul à 
négligea

ble 
 

Faible 

Couleuvr
e 

d’Escula
pe : 

 13,86 
ha 

Modé
ré 

Modéré Faible Modéré 

III. DONNEES NATURALISTES COMPLEMENTAIRES 

• Flore : des compléments sont souhaitables pour la recherche d’Adenopus complicatus et Lotus 
hispidus non revu depuis 2013. La réalisation d’une cartographie des plantes exotiques 
envahissantes est souhaitable. 

Les 2 cartes ci-après présentent : 

- La cartographie des stations de flore patrimoniale communiquées par l’OBV en 2020 
 

 

- La cartographie des foyers d’Herbe de la Pampa (EEE pointée lors des inventaires de 2017) 
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Concernant la faune, les données reçues de l’OAFS en 2020 ont également été cartographiées, mais ne 

présentent pas d’observation patrimoniale sur le site projet susceptible de changer le diagnostic : la 

Cisticole des joncs figurant dans le dossier initial, et l’Elanion Blanc n’étant pas susceptible de nicher 

au niveau des surfaces impactées par le projet. 
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IV. MESURES D’ATTENUATION OU D’ACCOMPAGNEMENT COMPLEMENTAIRES 

• Amphibiens : le crapaud calamite est potentiel et sera de plus attiré par les habitats créés 
lors du chantier. 

Proposition de mise en place d’une mesure de réduction : 

R-Tr-6 : Mise en place d’un dispositif pour limiter l’installation d’espèces protégées en phase 

travaux  

Type de mesure : Mesure de réduction 

Impact potentiel : Destruction d’habitats utilisés pour la reproduction et le repos – Destruction 

accidentelle d’individus 

Objectif : Limiter l’installation d’espèces protégées durant le chantier notamment les amphibiens 

pionniers (à titre préventif, le crapaud calamite) 

Description de la mesure : Compte tenu des risques fréquents d’installation d’espèces protégées lors 

des phases d’arrêt de travaux et afin de prévenir toute mortalité accidentelle d’individus actuellement 

présents à proximité immédiate du périmètre de l’opération, des mesures préventives sont mises en 

place et inscrites au sein du règlement de chantier à faibles nuisances propre à l’ensemble du chantier 

: 

 

- Filets batraciens ou clôtures à maille fine, notamment en partie basse de la clôture, autour de la 

zone de chantier, pour empêcher le passage de la petite faune (notamment des amphibiens) ; 

- Fermeture complète (par clôture, filets anti-batraciens ou portail ne laissant pas passer la petite 

faune) lors des phases d’arrêt des chantiers (période nocturne ou période plus longue d’arrêt de 

chantier). 

Calendrier : Durée du chantier 

Mise en œuvre : Maîtrise d’Ouvrage - Responsable du chantier – maître d’œuvre – écologue chantier 

Une mesure d’accompagnement sera associée : 

T-A-3 : Protocole de déplacement des amphibiens et reptiles 

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Objectif : Limiter la destruction accidentelle d’individus d’amphibiens et reptiles 

Description de la mesure : La mesure a pour objectif d’organiser la capture et le déplacement des 

individus d’espèces protégées avant et pendant les travaux d’aménagement du parc photovoltaïque 

(libération des emprises, débardage) : 

- Mise en place des bâches pour isoler les secteurs de travaux (géotextile / équivalent) : Cf. 

Mesure R-Tr-6 

- Collecte et déplacements des individus : La collecte des individus sera effectuée par un 

écologue par observation directe et prospection au troubleau au niveau des zones favorables à la 

présence d’amphibiens ou de reptiles. 
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- Compte rendu de l’opération de déplacements : un compte rendu des opérations de 

déplacements (nombre d’individus collectées, espèces, lieu de transfert) sera rédigé et envoyé à la 

DREAL. 

- Rédaction d’un protocole de déplacement à transmettre à la DREAL pour validation (modalités 

de capture, protocole d’hygiène, localisation des zones de transfert, etc.). 

- Opérations de sauvetage effectuées par un écologue agrée 

Calendrier : Avant et pendant les travaux de libération d’emprise et de terrassement 

Modalités de suivi de la mesure : Visites de contrôle sur site 

Mise en œuvre : Responsable du chantier – maître d’œuvre – écologue chantier 

Ces mêmes mesures pourront être mises en œuvre de la même manière en cas de nouvelle colonisation 

de chantiers malgré la mise en œuvre des mesures de réduction R-4. 

• La mise à jour des inventaires devra intégrer l’effet cumulatif de la route départementale 
longeant le site, pouvant impacter les capacités des espèces à transiter sur l’ensemble de la 
zone. 
 

Un couloir de plusieurs dizaines de mètres est également ménagé entre la RD 934 et le projet ce qui 
constitue un atout pour le maintien de la capacité de transit des espèces sur la zone. 

La mesure TA-1 prévoit la mise en place de 15 passages à faune de 15cm X 15 cm tous les 100 mètres 
sur la clôture du parc. Cette mesure peut être complétée par la pose d’un grillage à 20 cm du TN pour 
faciliter la circulation de la petite faune. 

I.2.  Application de la séquence ERC 

 

• Réduction 
L’ensemble des mesures de réduction doit être mis en œuvre, avec des précisions : 
- La mesure de suivi de chantier n’est pas une mesure de réduction mais d’accompagnement. 

Les mesures de management environnemental de chantier apparaissent régulièrement comme une 
mesure de réduction d’impact en phase travaux dans les arrêtés dérogatoires délivrés par la DREAL 
Nouvelle Aquitaine. 

- La mesure Tr-R-3 : Choix d’une période optimale pour la réalisation des travaux en faveur 
de la faune. La formulation n’est pas assez claire, il ne doit pas être fait ici des recommandations, 
mais des affirmations : aucun travail ou reconnaissance ne seront réalisés pendant les périodes d’avril 
à septembre. 

Le maître d’ouvrage est prêt à supprimer la mesure Tr-R-3Bis. La mesure TR 3 a quant à elle été 
reformulée : 

Mesure Tr-R-3 : Adaptation de la période des travaux sur l’année1 

Type de mesure : Mesure de réduction.  

Impact potentiel : Dérangement vis-à-vis la faune à un moment important de leur cycle biologique. 

 

1 Guide d’aide à la définition des mesures ERC - Théma 
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Objectif : Diminuer les impacts en évitant les périodes critiques pour la petite faune. 

Description de la mesure : Durant la phase travaux, le dérangement de la faune peut être 

particulièrement impactant (en particulier en phase de reproduction et/ou d’hibernation). Par 

conséquent, le choix des périodes de travaux constitue un élément clé pour limiter les effets du projet 

sur la faune. Sur la base de l’expertise écologique, des potentialités écologiques et compte tenu de la 

teneur du projet, les différents types de travaux s’échelonneront dans le temps. Il sera privilégié des 

travaux en dehors des périodes sensibles. Le balisage des zones à enjeux environnementaux en amont 

ainsi que les différents dispositifs en place permettront de limiter les incidences éventuelles. 

Afin de limiter l’impact de la phase travaux sur la faune et la flore, le débroussaillage sera réalisé 

entre les mois de septembre et de décembre (évitement de la période de nidification des oiseaux entre 

autre). Aucun travail de libération des emprises ne sera réalisé pendant les périodes de mars à 

septembre : 

1 - Phasage des opérations de débroussaillage : Le débroussaillage sera effectué simultanément sur 

l’ensemble de la zone à aménager au cours des mois de septembre à novembre. 

2 - Phasage des opérations de terrassements et de pose des panneaux : Les travaux de terrassement 

(voirie, poste de livraison, création des fossés,…) et de pose des panneaux seront engagés rapidement 

après les travaux de défrichement pour éviter que les milieux ne soient colonisés par des espèces 

pionnières patrimoniales comme le crapaud calamite par exemple. Les travaux de terrassement seront 

réalisés entre novembre et février si la portance des sols est compatible avec la poursuite des 

opérations. 

Après ces deux phases de libération des emprises, les travaux d’installation du parc solaire (battage 

des pieux, installation de la clôture, des panneaux solaires, etc.) pourront se poursuivre tout au long 

de l’année sans restriction particulière. L’ensemble des phases (défrichement, terrassement, 

installation du parc) devront idéalement être menées à la suite, sans interruption longue des travaux 

sur le site afin de minimiser les possibilités de colonisation par les espèces pionnières (faune et flore). 

- La mesure de réduction d’impact sur la strate herbacée est difficilement appréciable, car 
nulle part décrite dans une cartographie et un schéma précis. 

Cf. réponse à l’avis du CBNSA 

- La mesure MR EX R 2 : 500 € par passage semble sous-estimé dans la mesure où il est affirmé 
l’arrachage systématique des espèces envahissantes du site. De plus, cela est fait par un écologue, 
quelles sont les mesures quant au stockage / export des plantes en question et de leurs propagules ? 
À quelle période a lieu le passage (maturité des graines…). Deux passages ou plus sont recommandés 
pour anticiper une destruction avant dissémination des graines. 

Mis en place d’une mesure de gestion des invasives en phase travaux : 

Mesure Tr-R-7 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impact potentiel identifié : Six espèces floristiques invasives ont été identifiées au sein du périmètre 

projet (vergerette, raisin d’Amérique, herbe de la pampa, pyracantha, chêne rouge, robinier faux-

acacia). En outre d'autres espèces invasives peuvent être présentes dans la banque de graines des sols 

du site et sont susceptibles d'émerger lors des travaux de terrassement des sols. Aussi, il s'agit ici d'une 

mesure de bonne pratique visant à limiter le risque de détérioration des biotopes sous l’effet de 
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contamination, dissémination accidentelle d’espèces végétales invasives lors des phases de chantier 

(remaniement des sols, apport de terre provenant de l'extérieur, etc.). 

Objectif : Gestion des risques de contamination et de dissémination d’espèces végétales invasives sur 

le site de l’opération 

Description de la mesure : D’après le guide d’identification et de gestion des espèces végétales 

exotiques envahissantes (EVEE) sur les chantiers de travaux publics (Chabert E. et al., 2016), trois 

facteurs sont particulièrement favorables à l’installation de ces espèces : 

 - 1) La mise à nu de surface de sol permettant l’implantation d’espèces pionnières ; 

 - 2) Le transport de fragments de plantes ou de graines par les engins de chantier ; 

 - 3) L’import et l’export de terre. 

Les stations d'espèces invasives situées au niveau de l'emprise des travaux seront détruites et traitées. 

Le tableau suivant expose les différentes actions et mesures générales menées tout au long du chantier.  

N° 
action 

Action Description et moyens utilisés 

1 Repérage 

Les stations d'espèces invasives sont localisées juste avant le début 
des travaux (cartographie) et balisées physiquement (rubalise / filet 
de chantier) sur le terrain (périmètre chantier) lorsque cela s’avère 
nécessaire. 

 

2 

Arrachage/destruction 
des stations invasives: 
espèces à diffusion par 
graines 

Mesures générales (pour toutes les espèces) : 
Préconisations pour l’éradication si cette espèce est présente sur 

le chantier : fauchage ou arrachage avant la floraison si possible 
(mai/juin). 
 

✓ Gestion des stocks de terre végétale infestée : en fonction de 
la durée de stockage, une préconisation par enherbement 
temporaire sera réalisée ou une surveillance régulière de 
l’apparition de pousses de ce type d’espèce et arrachage au fur et 
à mesure. 

✓ D'autres techniques pourront être envisagées : couverture des 
tas de terre par des bâches en cas de prolifération localisée, 
arrachage. 
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3 
Réduire/éviter la 
propagation d'espèces 
invasives 

Mesures générales (pour toutes les espèces invasives) :  

✓ Restreindre l’utilisation de terre végétale contaminée et 
interdire son utilisation en dehors des limites du chantier. 

✓ Vérifier l’origine des matériaux extérieurs utilisés (ex : 
remblaiement) afin de garantir de ne pas importer des terres 
contaminées dans les secteurs à risques. 

✓ Replanter ou réensemencer le plus rapidement possible avec 
des espèces locales ou recouvrir par des géotextiles les zones où le 
sol a été remanié ou laissé à nu. 

✓ Nettoyer tout matériel entrant en contact avec les espèces 
invasives (godets, griffes de pelleteuses, pneus, chenilles, outils 
manuels, bottes, chaussures, etc.) avant leur sortie du site, et à la 
fin du chantier. 

✓ Minimiser la production de fragment de racines et de tiges des 
espèces invasives et n’en laisser aucun dans la nature. Ramasser 
l’ensemble des résidus issus des mesures de gestion et les mettre 
dans des sacs adaptés. 

✓ Mettre en place des mesures (bâches) pour éviter des pertes 
lors du transport. 

 

3 bis 
Voies de traitement 
possibles des espèces 
invasives 

Compostage : 
– en plateforme industrielle : conditions contrôlées - température 
généralement > 60° C – 4 à 6 mois de traitement ; 
– à la ferme : co-compostage (mélange de déchets verts aux 
effluents d’élevage et résidus de culture). 
Le compostage présente des risques certains de dissémination et 
doit être réservé aux espèces et parties de végétaux à faible risque 
de reprise. 
 
Méthanisation : 
La méthanisation : à une température plus basse qu’en compostage 
(généralement ± 37°C mais parfois ± 55°C). Traitement de 40 à 60 
jours. Ne peut pas traiter de déchets ligneux tels que les branches 
et branchages. 
 
Mise en décharge :  
– de classe II (déchets non dangereux – ISDND) pour les débris 
végétaux ; 
– de classe III (déchets inertes – ISDI) pour les terres contaminées - 
Acceptation spécifique en fond d’alvéole. 
 
Valorisation thermique 
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– Bois énergie (bûches) pour les espèces ligneuses hors parties 
capables de bouturer ; 
– Incinération avec récupération de chaleur pour tous les produits 
secs. 

4 
Gestion des terres 
excavées contaminées 
(présence d’EVEEE) 

✓ Zone de remblai : laisser la terre en place si possible avec 
réalisation de l’ouvrage par-dessus ou élimination ; 

✓ Zone de déblai : Réutiliser si possible en remblai en profondeur 
ou élimination 
 
Remarques : 
- Au-delà de 3 m. de profondeur les terres sont considérées comme 
saines ; 
- Nettoyer tout le matériel ayant servi au chantier pour éliminer 
les fragments d’EVEE qui le souillent (penser au broyeur et aux 
roues des véhicules présents sur le site). 
 

                                     

5 
Favoriser la reprise 
des espèces indigènes 

✓ Mesures générales : après terrassement un ensemencement et 
une plantation rapide avec des espèces indigènes pourront être 
envisagés sur des zones colonisées par des espèces invasives.  

6 
Réduction propagation 
par le comportement 
sur le chantier 

- Mesures générales : communication / sensibilisation sur les 
espèces  
- Ne pas entrer dans les zones balisées ; 
- Pas de mélange de terres contaminées avec terres saines. 

7 Surveillance 
Une surveillance du développement des espèces invasives sur le 
périmètre projet sera effectuée par le biais du suivi écologique 
en phase chantier (Mesure Tr-R-1).  

➔ Cas particulier de l'Herbe de la pampa : 

Arrachage des plantes dans leur intégralité (opération difficile pour les plus gros plants, réalisée à 

l’aide d’une mini pelle), ou au minimum couper les panicules, afin d’empêcher toute dispersion de 

l’espèce (cette méthode ne permet pas la suppression des plants en place). 

➔ Cas particulier du Raisin d’Amérique : 

A minima arrachage des inflorescences avant la période de floraison (soit vers mai/juin). Arrachage 

des pieds et soit enfouissement, soit évacuation plants vers centre de tri spécialisé de classe 2. 

➔ Cas particulier du Robinier faux-acacia : 

Les individus adultes ne devront faire l’objet d’aucune intervention, celle-ci provoquant généralement 

un drageonnement intensif des individus. Les jeunes arbres seront fauchés très régulièrement afin de 

les épuiser, les nouveaux plants seront systématiquement arrachés manuellement. 

Localisation : Sur l'ensemble de la zone travaux, une veille sera effectuée plus particulièrement sur la 

base vie et les zones de stockage chantier qui devront par ailleurs être remises en état à la fin du 

chantier pour éviter l'apparition de foyers d'invasives 

Calendrier : Durée du chantier et suivi en phase exploitation 

Et rajouts sur la mesure en phase exploitation : 
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Mesure Ex-R-2 : Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impacts potentiels identifiés : Dégradation des espaces verts et des milieux naturels voisins 

Objectif : Préserver les espaces verts et les milieux naturels voisins 

Description de la mesure : Le diagnostic écologique mené en 2017 et 2018 a permis de mettre en 

évidence la présence de quelques pieds d’espèces végétales exotiques à caractère envahissant telles 

que l’herbe de la pampa et le raisin d’Amérique au sein de l’aire d’étude. Pendant les trois premières 

années de la phase d’exploitation, une surveillance des espèces végétales exotiques à caractère 

envahissant sur les espaces verts devra être réalisée à raison d’un passage par an, avant la période de 

floraison des espèces. Tout sujet observé sera arraché et évacué vers un centre de tri spécialisé de 

classe 2. 

Calendrier : Mesure appliquée pendant les trois premières années de la période d'exploitation. 

Coût prévisionnel : Forfait d’un passage d’un écologue par an, sur 3 ans : 500 € par passage soit 1 500 

€ sur 3 ans 

Responsable : Écologue 

- Le CNPN s’interroge sur la mesure de limitation du développement des saules : en quoi est-
ce une mesure de réduction des impacts pour la biodiversité ? 

Postérieurement au dépôt du dossier CNPN, le maître d’ouvrage a fait réaliser une étude zone humide 
pédologique (jointe en annexe) pour attester de l’éligibilité du projet à l’appel d’offres CRE 4.6. Cette 
étude a montré l’absence de sols caractéristiques de zones humides. La mesure TR5 est donc ré-
adaptée de sorte à concilier à la fois les modalités constructives du parc et le retour rapide d’une 
végétation sous les panneaux : ainsi les saules seront broyés mais pas dessouchés pour favoriser le 
retour rapide respect des horizons superficiels des sols (horizons humifères). 

- Les passages à faune (ouvertures dans les grillages) doivent permettre le passage de 
l’ensemble de la petite faune rampante et terrestre, et se trouver au ras du sol. 

Mesure T-A-1 : Mise en place de passage à faune  

Type de mesure : Mesure d’accompagnement 

Objectif : Maintenir une continuité écologique et une libre circulation de la petite faune 

Description de la mesure : La clôture périphérique à l’enceinte du parc photovoltaïque devra être 

amendée de plusieurs passages pour la petite faune. Un système de passage « trappe » (carré de 15x15 

pour indication) sera installé sur les clôtures dans le but de ne pas altérer les connectivités entre 

population et permettre la libre circulation de la petite faune (renard, amphibiens, lapin de 

Garenne..). Ils seront disposés tous les 100 mètres, au ras du sol. Au total, 15 trappes seront placées. 

Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation.  

Coût prévisionnel : 30 € l’unité soit 450 € pour 15 trappes 

Responsable : Écologue 
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- Enfin, une mesure doit impérativement être mise en place pour éviter la colonisation du site par 
les espèces pionnières, telles le crapaud calamite présent à proximité immédiate du site, pendant la 
durée des travaux. 

Mesure de mise en place de barrières à batraciens (Cf. p.2) 

V. ARGUMENTATION DE LA STRATEGIE COMPENSATOIRE 

• Compensation 
- La mesure M EX C4 : Concernant cette mesure, la gestion différentiée détaillée dans l’avis du 

CBNSA est à appliquer en vue du maintien de Lotus hispidus. 

Cf. § 7 : réponse à l’avis du CBNSA 

→ Mesure Ex-R-1 modifiée en tenant compte des recommandations de gestion différenciée de la 
végétation au niveau de la station de lotier velu (cf. page précédente) 

Mesure Ex-R-1 : Respect d’un cahier des charges en faveur d’un entretien extensif sous et aux 

abords des panneaux 

Type de mesure : Mesure de réduction  

Impacts potentiels identifiés : Dégradation des milieux naturels (dont zones humides) et des habitats 

de nidification de l’avifaune patrimoniale. 

Objectif : Maintenir et favoriser les habitats de nidification pour l’avifaune – Maintenir les zones 

humides – Maintenir la station de lotier velu 

Description de la mesure : La mesure de réduction visera à favoriser le maintien des zones humides 

et des espèces d’oiseaux nicheuses au sein de l’enceinte de production clôturée (notamment du tarier 

pâtre, espèce présentant une bonne adaptation aux installations photovoltaïques) : 

La mesure consistera en une fauche tardive tous les deux ans sans export (automnale à hivernale) pour 

limiter l’impact du dérangement de l’avifaune nicheuse mais aussi sur la structure des sols (en dehors 

des périodes d’affleurement de la nappe de surface, bonne portance du sol). 

La fauche se fera à une hauteur de 20 à 30 cm du sol pour rester favorable à l’accueil de certaines 

espèces nicheuses comme le tarier pâtre mais également de manière à préserver l’entomofaune et la 

petite faune. Cette gestion sera mise en place sur l’ensemble de l'unité de production clôturée. 

En fonction de la dynamique de repousse de la végétation, la périodicité de la fauche pourra être 

réalisée de manière annuelle. 

L’ensemble de ces mesures devront respecter des engagements communs à savoir : 

- Pas d’usage de produits phytosanitaires, 

- Pas de plantation d’espèces exotiques : Herbe de la Pampa, Eleagnus, etc. 

Un entretien différencié sera cependant mis en œuvre au niveau des zones de pelouses identifiées 

comme favorables au lotier velu. Il s’agira ici de mettre en place une fauche supplémentaire, avec 

export, annuelle et précoce, en mars/avril, afin de favoriser le maintien de la station. 

Plan de gestion : Une fois les travaux lancés, un plan de gestion visant à cadrer l'entretien de la 

végétation sur le parc et sur les abords sera mis en place. 
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Calendrier : Mesure appliquée durant la totalité de la période d'exploitation – 30 ans 

Coût prévisionnel : Coût estimatif sur 30 ans de 54 750 € (Fauche sans export 500 € / Ha tous les 2 ans 

soit 37 500 € sur 30 ans + fauche annuelle de la pelouse à lotier 15 000 € + Elaboration d’un plan de 

gestion : 3 000 €) 

Responsable : Entreprise d’espaces verts et écologue 

Le CNPN apprécie la recherche de sites de compensation à proximité des zones impactées et la 
volonté d’appliquer une méthode permettant d’intégrer les pertes et les gains. Néanmoins, les 
parcelles proposées à la compensation présentent déjà des habitats sur lesquels on trouve les espèces 
visées par la compensation. Le dossier devrait mieux expliquer l’équilibre entre les pertes et les 
gains de cette partie compensatoire, et la trajectoire visée par les mesures de gestion à 
appliquer à la zone, sans que ces mesures n’impactent d’autres espèces protégées déjà présentes 
sur la zone. Par ailleurs, il est indispensable que l’ensemble des mesures de compensation soient 
assorties d’un échéancier et d’une plus grande assurance de mise en œuvre (où en sont les 
engagements vis-à-vis des propriétaires actuels ?). Enfin, les sites compensatoires devraient faire 
l’objet d’une acquisition foncière, puis d’une rétrocession à un organisme spécialisé dans la gestion 
écologique des milieux naturels, tel un Conservatoire d’Espaces Naturels. 

Le maître d’ouvrage a acquis un foncier de 32,5 ha sur lequel seront utilisés : 

- 12.5 ha pour le projet  

- 18,2 ha pour la compensation de celui-ci : après sélection des parcelles de superficie d’un seul 
tenant suffisantes pour l’établissement des oiseaux nicheurs ciblés. 

2,2 ha sont ajoutés par rapport au dossier initial ce qui permet de rehausser le ratio de 
compensation. 

La stratégie compensatoire consiste à ré-orienter la gestion sur les parcelles ciblées 

- Parcelle A (11,3 ha) : le gain repose sur le maintien de l’ouverture des milieux à proximité 
directe du site projet. 

- Parcelle B (3,1 ha) : le gain repose sur le maintien de l’ouverture voire une ré-ouverture des 
milieux fortement embroussaillés en compatibilité avec les objectifs du docob Natura 2000 

- Parcelle C (1.7 ha) : ancienne parcelle exploitée en sylviculture, le gain repose sur la ré-
ouverture d’un milieu fortement embroussaillé 

- Zones de retrait (2,2 ha) : le projet a été réduit fin 2019 pour libérer des zones de retrait (en 
fond rose carte ci-après) sur lesquelles le SDIS a validé la création d’un couvert arbustif d’une 
largeur de 10 mètres à ras des habitations. L’espace entre le parc et les habitations sera 
entretenu de manière extensive sous la forme d’herbes hautes (et pas d’un écran arboré comme 
indiqué dans le PC initial). 
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Le maître d’ouvrage joint à la présente note les attestations de propriété de ces 3 parcelles et s’engage 
à céder pour 1 € symbolique ces terrains à un organisme de gestion qualifié pour la gestion des espaces 
naturels : 

- CEN Aquitaine 
- Animateur du DOCOB Midouze (Parcelle B) 
- ORE (Obligations Réelles Environnementales) 
- Arrêté de Protection de Biotope (Parcelle A) 

VI. ARGUMENTATION DE LA STRATEGIE DE SUIVI ECOLOGIQUE 

• Suivi 
L’ensemble des mesures d’accompagnement doit être mis en œuvre. A propos des suivis, ils 
doivent être mis en place sur la période de l’exploitation du parc photovoltaïque, en précisant 
les protocoles qui seront mis en place, en s’assurant de leur pertinence pour l’objectif de suivi 
de l’impact des travaux, puis de l’exploitation du parc sur les espèces visées par le dossier, et 
donc de juger de l’efficience des mesures proposées pour respecter la séquence ERC. Au-delà 
des données brutes, les rapports sont à transférer à la DREAL, à l’OAFS, et au CBNSA (retours 
d’expériences). 
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Mesure Ex-A-1 : Suivis faunistiques et floristiques en phase d’exploitation  

Type de mesure : Mesure d’accompagnement  

Objectif : Vérifier l’efficacité des mesures d’atténuation et d’accompagnement mises en place  

Description de la mesure : Les suivis faunistique en phase d’exploitation concernent les surfaces 

dédiées à la réduction des impacts écologique au sein de l’emprise projet. Ces suivis seront effectués 

durant 30 ans à raison d’un passage par an les 5 premières années, puis tous les 3 ans les quinze années 

suivantes et un passage tous les 5 ans les dix dernières années. Ces suivis seront réalisés au niveau des 

espaces de production (parc photovoltaïque) et de compensation. 

Ils consisteront en une mesure de l’état de conservation des biotopes qui ont fait l’objet de mesures 

d’atténuation et d’accompagnement pour les zones humides et les espèces animales patrimoniales. Ils 

seront menés principalement d’avril à juin (période de nidification, optimum pour la réalisation des 

relevés phytosociologiques) avec deux passages par suivi. 

Un protocole de suivi sera rédigé en amont du début des suivis et transmis à la DREAL pour validation. 

Un compte-rendu sera transmis à la fin de chaque année de suivi à la DREAL, à l’OAFS, et au CBNSA 

pour fournir un retour d’expérience. Les données collectées seront également transmises au format 

SINP. 

Calendrier : Avril à juin durant toute la phase d’exploitation 

Coût prévisionnel annuel : 4 000 € pour 4 passages par suivi + Rédaction d’un compte-rendu à 

destination du comité de suivi piloté par la DREAL et transmission des données au format SINP : 2000 

€ coût forfaitaire de la mission = 6000 € soit 72 000 € sur 30 ans 

Responsable : Écologue  

VII. ANALYSE DE L’AVIS DU CBNSA 

II.1. Avis sur la méthodologie et l’état des connaissances 

 
La liste d'observations floristiques est annexée (annexe 3). A noter qu’elle comporte quelques 
données complémentaires d’espèces exotiques envahissantes (Erigeron canadensis et Pyracantha 
coccinea notamment), non reprise en page 53 dans la liste des espèces exotiques envahissantes en 
présence sur le site. A contrario, certaines espèces listées parmi les exotiques envahissantes en 
présence sur le site en page 53 ne sont pas reprises dans la liste des observations annexées (par 
exemple Quercus rubra). Une mise en cohérence serait donc à réaliser. 

Mise en cohérence du tableau p.53 listant les espèces exotiques présentes sur le site : 

Tableau 2 : Liste des espèces végétales à caractère envahissant présentes sur le site d'étude 

Nom latin Nom vernaculaire Caractère envahissant 

Cortaderia selloana Herbe de la Pampa Avérée 

Phytolacca americana Phytolaque / Raisin d'Amérique Potentielle 

Pyracantha sp. Pyracantha Potentielle 

Quercus rubra Chêne rouge Potentielle 

Erigeron canadensis Vergerette du Canada Avérée 

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia Avérée 
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Pour ce qui est de la liste d’observation, il s’agit des relevés phytosociologiques, réalisés au niveau de 
placettes d’échantillonnage : toutes les espèces présentes sur le site ne sont donc pas forcément 
listées.  

Un état des lieux plus détaillé et illustré des espèces exotiques envahissantes en présence aurait 
été opportun, notamment la mise à disposition d’une carte de localisation des principaux foyers 
ponctuels/surfaciques observés dans la perspective de la phase chantier (prise en compte de ces 
foyers dans l’établissement des plans de circulation par exemple).  

Une carte des pieds d’herbe de la pampa a été produite. Les autres espèces étant plus diffuses et 
localisées. 

Des données complémentaires dans ou à proximité immédiate de l’emprise projet sont disponibles 
sur le site de l’Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-Aquitaine (OBV ; ofsa.fr). Deux 
stations d’Adenocarpus complicatus (Adénocarpe à feuilles pliées), espèce protégée en Aquitaine 
et considérée comme vulnérable en Aquitaine (VU), ont été en particulier relevées respectivement 
:  

- au sud-ouest de l’emprise projet (et à l’intérieur de celle-ci) au niveau du lieu-dit Cruspaou 
(donnée T. Gatelier / CD40 de juin 2014) ;  

- en marge ouest de la zone d’étude, au niveau du lieu-dit Pécouyné (donnée T. Gatelier / CD40 de 
juin 2018).  

Ces données complémentaires sont par suite à ajouter à l’état des lieux initial du site.  

L’espèce est également potentielle compte tenu de son écologie sur certaines parcelles de 
compensation envisagées. Une vigilance devra donc être apportée avant la mise en œuvre des 
opérations de réouverture proposées.  

A noter également que les données de Tractema verna (espèce uniquement présente sur le littoral 
breton et absente du territoire) sont à rapporter à T. umbellata, avec un enjeu équivalent.  

Par ailleurs, contrairement à ce qui est indiqué en page 51, Serapias lingua et Anacamptis morio 
sont tout deux considérées comme de préoccupation mineure (LC) à la liste rouge d’Aquitaine et 
nationale. 

Les données floristiques patrimoniales connues ont été cartographiées après réception des données de 
l’OBV. 

En somme, les données et les informations fournies dans le cadre de l’état initial permettent 
d’avoir une vision synthétique à la fois de la méthodologie d’inventaire retenue et des principales 
caractéristiques écologiques du secteur concerné.  

Il serait à renforcer en tenant compte des données pré-existantes (demande de transmission de 
données à solliciter sur l’interface de l’OBV) et par un complément d’état des lieux à prévoir à 
la fois avant travaux sur l’emprise projet, a minima pour préciser la répartition réactualisée 
de Lotus hispidus (non revue depuis 2013) et des plantes exotiques envahissantes et affiner en 
fonction les plans de circulation, et sur les sites de compensation proposés (en particulier avant 
mise en œuvre des mesures de réouverture). 

Le maître d’ouvrage s’engage à réaliser un état des lieux avant travaux sur la période Juin et de 
procéder aux mesures de déplacement nécessaires avant le chantier. 

II.2. Avis sur l’évaluation des enjeux et des impacts  

 

→ Espèces protégées impactées  
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Le dossier est proposé pour une espèce végétale protégée au niveau régional : le Lotier velu – Lotus 
hispidus Desf. ex DC., 1805.  

La répartition et la biologie de ce taxon sont présentées de façon synthétique dans le dossier, en 
tenant compte notamment des données disponibles dans les bases de données publiques, 
notamment au niveau régional l’Observatoire de la Biodiversité Végétale de Nouvelle-Aquitaine.  

Comme évoqué précédemment, des impacts sont également à prévoir vis-à-vis de populations 
d’Adenocarpus complicatus identifiées dans ou à proximité immédiate de l’emprise projet (+ 
prospections ciblées à mener).  

→ Etat des populations de Lotus hispidus sur la zone d’emprise du projet  

La population de Lotus hispidus sur l’aire d’étude a été estimée à une soixantaine de pieds répartis 
sur 3123 m² en 2013. L’espèce n’a cependant pas été revue lors de la réactualisation des inventaires 
en 2018 (passage trop précoce pour sa détection ? fermeture du milieu ?).  

Non revu car passage trop précoce pour l’identification de l’espèce. Le maître d’ouvrage s’engage à 
missionner l’écologue pour un état des lieux actualisé l’été précédent les travaux. 

Les secteurs de présence ont été précisément localisés sur la base des éléments du prédiagnostic 
de 2013, mais serait à réactualiser avant le lancement des travaux compte tenu de la forte 
variabilité de l’espèce tant en termes de répartition que d’effectifs.  

→ Bioévaluation  

Un enjeu de conservation faible peut être considéré pour Lotus hispidus.  

Cet enjeu se justifie par une relative fréquence sur le territoire régional, une large aire de 
répartition et par suite une faible responsabilité patrimoniale, contrebalancée néanmoins par des 
atteintes récurrentes (notamment du fait de l’urbanisation et des aménagements d’infrastructures 
linéaires ou surfaciques).  

Compte tenu de la biologie et l’écologie de cette espèce (annuelle et pionnière), ces atteintes 
s’avèrent souvent temporaires et pour partie réversibles, tant qu’il n’y a pas d’artificialisation 
pérenne des surfaces, sous réserve d’une recréation de milieux écorchés / ouverts favorables à 
leur développement.  

A ce titre, les mesures d’entretien du parc en phase exploitation seront à adapter localement pour 
favoriser l’expression de l’espèce. Aussi, une fauche automnale/hivernale sur l’ensemble du site 
tous les 2 ans, comme proposé en mesure EX-R-1 n’apparait comme optimale pour l’espèce, car 
elle risque de contribuer à la fermeture du milieu et à l’homogénéisation du couvert herbacé.  

Cartographie de localisation de la gestion différenciée à réaliser 

→ Evaluation des impacts  

Les impacts directs du projet d’aménagement relèvent principalement d’atteintes physiques 
directes aux habitats et aux spécimens d’espèces végétales par effet d’emprise directe, dans le 
cadre de l’aménagement du site.  

Remarque : Lotus hispidus est à ce jour concerné par d’autres dossiers de destruction déposés 
depuis 2005 en Nouvelle-Aquitaine, en particulier autour des zones urbaines. Il y a donc un effet 
cumulatif.  

Il est parfois difficile de mesurer précisément la part relative des destructions vis-à-vis de la 
population régionale.  
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Dans le cadre de ce dossier, elle semble cependant -comme proposé par les auteurs - faible pour 
Lotus hispidus (compte tenu de la répartition locale et régionale de cette espèce) et ne pas 
remettre en cause le maintien durable dans un état de conservation favorable des populations, à 
l’échelle du département des Landes.  

Cette destruction pourrait par ailleurs être potentiellement temporaire et réversible pour partie, 
sous réserve de la mise en œuvre d’interventions régulières de gestion dans les espaces ouverts au 
droit des panneaux.  

L’impact vis-à-vis d’Adenocarpus complicatus reste quant à lui à préciser/évaluer.  

II.3.  Mesures proposées dans le dossier 

En résumé :  

→ Un complément vis-à-vis d’Adenocarpus complicatus est à apporter. Des mesures, avec une 
démarche ERC seront à proposer suivant les résultats (localisation, effectifs, impact du projet). 
 

→ Pas de remarques sur les mesures de réduction en phase chantier 
 

→ Mesure Ex-R-1 modifiée en tenant compte des recommandations de gestion différenciée de la 
végétation au niveau de la station de lotier velu (cf. page précédente) 

 

→ Etat des lieux plus complet à effectuer pour les espèces invasives 
 

→ Mesure Ex-C-4 de compensation du lotier velu sur l’emprise du parc non nécessaire 

VIII. ANNEXES 

1) Avis CDCEA dans le cadre de la carte communale 

2) Décret d’approbation carte communale 

3) Etude zone humide pédologique 

4) Certificat d’éligibilité CRE 4.6 

5) Résultats CRE 4.6 

6) Attestation de propriété du foncier compensatoire 

7) Retour enquête publique 

8) Attestation de non recours sur le permis de construire 
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13.5. Annexe n°5 : Résultat de l’appel d’offre du CRE du 5 août 2019 

  



     MINISTÈRE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Paris, le 5 août 2019

SARL HYDROPYRENEES
MOULINES
contact@sunalya.fr

Objet : Désignation des lauréats de la sixième période de l’appel d'offres 2016/S 148-268152
portant sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de
l’énergie solaire « Centrale au sol ».

Nos réf. : Solaire/AO-CRE4/T6-N°CRE 43
Dossier suivi par : Jean-Luc Lassus (jean-luc.lassus@developpement-durable.gouv.fr)

Madame, Monsieur,

En  application  des  dispositions  de  l’article  L. 311-10  du  code  de  l’énergie  relatif  à  la
procédure  de  mise  en  concurrence  pour  les  installations  de  production  d’électricité,  le
ministre chargé de l’énergie a lancé en août 2016 l’appel d’offres cité en objet.
 
En réponse à cet appel d’offres, vous avez déposé dans la famille 1 le projet « SAINT-GEIN
», situé Lieu-dit Reche, Cruspaou et Hauteboge 40190 Saint-Gein d’une puissance de 9,999
MWc.

Suite à l’instruction de votre offre par la Commission de régulation de l’énergie (CRE),
j’ai le plaisir de vous annoncer que le projet susmentionné est désigné lauréat de la
sixième tranche de l’appel d’offres visé en objet.  

Conformément à l’engagement  contenu dans votre offre,  je  vous informe que le prix  de
référence T de l’électricité retenu en application des dispositions du point 7.2 du cahier des
charges  est  de  57,5 €/MWh.  La  valeur  de  l’évaluation  carbone  des  modules  est  de
400 kg eq CO2/kWc. En raison de votre engagement au financement participatif, la valeur
de ce prix de référence est majorée pendant toute la durée du contrat de 1 €/MWh sous
réserve du respect de cet engagement1.

Par ailleurs, je vous rappelle les obligations suivantes du fait de cette désignation :



- respecter l'ensemble des obligations et prescriptions de toute nature figurant au
cahier des charges.

- si ce n’est déjà fait, déposer une demande complète de raccordement dans les
deux (2) mois à compter de la présente notification2.

- constituer une garantie d’exécution dans un délai de deux (2) mois à compter de
la  présente  notification.  Les  candidats  retenus  n’ayant  pas  adressé  au préfet  de
région du site d’implantation l’attestation de constitution de garantie financière dans
le  délai  prévu  feront  l’objet  d’une  procédure  de  mise  en  demeure.  En  l’absence
d’exécution  dans  un délai  d’un  mois  après  réception  de la  mise  en demeure,  le
candidat  fera l’objet  d’un retrait  de la  présente décision le  désignant  lauréat3.  La
durée de la garantie doit être au minimum de 42 mois.

- sauf  délais  dérogatoires  prévus  au  6.4  du  cahier  des  charges,  achever
l’installation  dans  un  délai  de  vingt-quatre  (24)  mois  à  compter  de  la  présente
notification.

- fournir à EDF l’attestation de conformité de l’installation prévue au paragraphe
6.6 du cahier des charges. 

- respecter les engagements pris conformément au paragraphe 3.2.6 concernant
le financement participatif.

Je vous rappelle également que l’installation mise en service doit être en tout point conforme
à celle décrite dans le dossier de candidature et que toute modification du projet par rapport
à l’offre déposée nécessite l’accord de l’autorité administrative. Les changements conduisant
à une diminution de la notation d’un ou plusieurs critères d’évaluations de l’offre, notamment
par un bilan carbone moins performant, ne seront pas acceptés. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

1 Paragraphes 3.2.6 et 7.2.2 du cahier des charges
2 Paragraphe 6.1 du cahier des charges
3 Paragraphes 5.3 et 6.2 du cahier des charges
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13.6. Annexe n°6 : Avis de la CDCEA dans le cadre de la carte communale du 15 novembre 2012 
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13.7. Annexe n°7 : Absence d’autorisation de défrichement  - Courrier de la DDTM du 31 janvier 2019 
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13.8. Annexe n°8 : Certificat d’éligibilité à l’appel d’offre du CRE 

  



PRÉFÈTE DE NOUVELLE-AQUITAINE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Nouvelle-Aquitaine

Limoges, le 24 mai 2019

Service Environnement Industriel
Département Énergie Sol Sous-Sol
Division Énergie

Site de Limoges
Immeuble Le Pastel
22 rue des Pénitents Blancs – CS 53218
87032 Limoges cedex 1
Tel : 05 55 12 96 16

Nos réf. : DREAL/2019D/3090
Affaire suivie par : Christelle LACLAUTRE 
christelle.laclautre  @developpement-durable.gouv.fr
Tél. : 05 55 11 84 67 

\\10.87.50.31\dossiers\fonc\fonc-sei-ud\3-
Energie_sol_sous_sol\3_DNRJ\EnR_Dossiers\3 Photovoltaique\1 
Appels_d'offres\2016_S148_268152_CRE4_sol\Periode6\DelivranceCETI\HYDROP
YRENEES

Ob  jet     : Demande de certificat d’éligibilité du terrain d’implantation (CETI) du projet photovoltaïque « Saint-Gein Cruspaou »

PJ     : CETI du projet de parc photovoltaïque

Monsieur le Directeur,

Conformément  aux  dispositions  de  l’appel  d’offres  n°  2016/S  148-268152  portant  sur  la  réalisation  et  l'exploitation
d'installations de production d'électricité à partir de l'énergie solaire "Centrales au sol", vous avez demandé à la DREAL Nouvelle-
Aquitaine la délivrance d'un certificat d’éligibilité du terrain d’implantation (CETI) pour le projet « Saint-Gein Cruspaou » situé sur
la commune de Saint-Gein (40 190). 

Au regard des éléments figurant dans votre demande et de l'avis de la DDTM40 formulé suite aux conclusions de l'étude
pédologique réalisée sur le terrain d'implantation du projet, je vous confirme que ce-dernier est éligible à l'appel d’offre au titre du
cas 2.

Vous trouverez donc ci-joint, le certificat d’éligibilité du terrain d’implantation, correspondant au projet susvisé, à joindre à
votre dossier de candidature à la CRE, conformément aux dispositions du paragraphe 3.2 du cahier des charges de l’appel d’offres.
Ce certificat est délivré pour la 6ème période de l’appel d’offres.
 

Je vous prie d’agréer Monsieur le Directeur, l’expression de ma considération distinguée.

Société HYDROPYRENEES
27 rue De Soissons
33 000 BORDEAUX

Pour la Préfète et par délégation,
Pour la Directrice et par subdélégation,

Le Chef de la division énergie,

Serge DESCORNE

mailto:christelle.laclautre@developpement-durable.gouv.fr
mailto:christelle.laclautre@developpement-durable.gouv.fr


PRÉFET DE LA RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE

Certificat d’éligibilité du terrain d’implantation

Appel d’offres portant sur la réalisation et l’exploitation d'installations de production d'électricité à partir de
l'énergie solaire "Centrales au sol "

Certificat portant sur le projet "Saint-Gein Cruspaou" situé aux lieu-dit "Cruspaou" –  40 190 Saint-Gein dont le plan de
situation conforme au paragraphe 2.6 du cahier des charges est joint. 

Le présent certificat est délivré pour la 6ème période de l’appel d’offres. 

Éligibilité 

L'installation répond aux conditions d'implantation du paragraphe 2.6 du cahier des charges: 

 au titre du cas 1 – Zone urbanisée ou à urbaniser

Préciser la nature de la zone: Référence du justificatif: 

n au titre du cas 2 – Compatibilité zone naturelle, zone humide et défrichement

a) Mention du terrain et référence du document d'urbanisme en vigueur: Zone constructible de la carte communale
de Saint-Gein

et b) n Le terrain n'est pas situé en zone humide

et c) n Le terrain n'est pas soumis à autorisation de défrichement et n'a pas fait l'objet de défrichement au cours des
cinq années précédant la date limite de dépôt des offres

ou  Le terrain appartient  à une collectivité locale  et répond à l'un des cas listés à l'article L. 342-1 du code
forestier. Cas et référence: 

 au titre du cas 3 – Site dégradé

Préciser la nature du site: Référence du justificatif: 

Nota: si le projet ne répond à aucun des trois l'offre se verra éliminée selon les dispositions du 3.2.3

Il  est  rappelé que l'obtention du présent certificat est sans lien avec les procédures d'urbanisme qu'il  appartient  au
Candidat de conduire. 

Fait à Limoges, le 24 mai 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Pour la Directrice et par subdélégation,

Le Chef de la division énergie,

Serge DESCORNE
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13.9. Annexe n°9 : Permis de construire initial – Arrêté délivré le 19 février 2019 
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13.10. Annexe n°10 : Permis de construire modificatif – Arrêté délivré le 22 juillet 2019 

  







PCM
Phase : Permis de Construire Modificatif

PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

CONSTRUCTION D'UN PARC
PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL

PARCELLES  127, 165, 192 à 195,
202 à 204, 314 et 348

Lieux-dits "Reche, Cruspaou et Hauteboge" 
40190 -  Saint-Gein

Date : 24/06/2019

- Formulaire
- PC1 : Plan de situation
- PC2.a : Plan de masse
- PC2.b : Plans de masse détail
- PC3 : Coupe sur terrain

- PC4 : Notice descriptive
- PC5 : Plan des façades

et des toitures
- PC6/7/8 : Insertion paysagère

et photographies

Ech :  de 1/25 à 1/10000 

Aff : PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 2017 - ST GEINArchitecte : 
Bordelais Bernard
25 Rue Nationale
17270 MONTGUYON
Tél. : 05 46 04 29 89
N° Ordre : 317
E-mail : b.bordelais3@free.fr

Maître d'Ouvrage :

HYDROPYRENEES 
27 Rue de Soissons 
33000 BORDEAUX

PERMIS DE CONSTRUIRE
PC 040 259 17 C0002 obtenu le 19.02.2019

Modification principale du PCM : Réduction de 
l'emprise du projet pour respecter une distance de 50 
m par rapport aux constructions existantes



Adresse du terrain : lieux-dits "Reche, Cruspaou et Hauteboge" - 40190 Saint-Gein

Références cadastrales : Section B - Parcelles 127, 165, 192 à 195, 202 à 204, 314 et 348

Superficie des terrains : 165 544 m²

Plan de situation - Vue aérienne Plan de situation - Extrait cadastral

ST GEIN - CONSTRUCTION D'UN PARC PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL

PC1 - PLAN DE SITUATION

PERMIS DE CONSTRUIRE

MODIFICATIF

MO : HYDROPYRENEES

Ech : 1/10000
DATE : 24/06/2019

Architecte : Bordelais Bernard - 27 Rue Nationale, 17270 MONTGUYON

Tél : 05 46 04 29 89 - E-mail : b.bordelais3@free.fr
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PC2.a - PLAN DE MASSE

PERMIS DE CONSTRUIRE

MODIFICATIF

MO : HYDROPYRENEES

Ech : 1/2000
DATE : 24/06/2019

Architecte : Bordelais Bernard - 27 Rue Nationale, 17270 MONTGUYON

Tél : 05 46 04 29 89 - E-mail : b.bordelais3@free.fr

AutoCAD SHX Text
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Objet du projet :

Le Maître d’Ouvrage est représenté par Monsieur Olivier Moulines, pour le compte 
de la SARL HYDROPYRENEES.
Le projet de centrale photovoltaïque au sol est localisé dans les Landes (40), sur la 
commune de Saint-Gein, aux lieux-dits « Rèche », « Cruspaou » et « Hauteboge », 
sur les parcelles cadastrées section B n° 127, 165, 192 à 195, 202 à 204, 314 et 348. 
L’opération porte sur environ 11,3 ha clôturés pour une capacité de 10 MWc et se situe en 
sortie Nord du village de Saint-Gein, à 700 m environ, le long de la Route Départementale n°
934 en direction de Villeneuve-de-Marsan.

- Urbanisme

Le document d’urbanisme en vigueur est une Carte Communale approuvée en Octobre 2012 
qui place ces parcelles en « Zone constructible à vocation d’activité (photovoltaïque) ». 
Le projet occupe la partie Sud de cette grande zone vouée à de l’activité.
Une servitude de recul au titre de l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme impose un recul de 
75 m de l’axe de la RD n°934 aux « constructions et installations ».

01 PRESENTATION DE L'ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES ABORDS

- La topographie

Le site s’insère dans un plateau landais, une ligne de crête scinde ce plateau en deux bassins 
versants (BV) : au sud le BV du ruisseau du Ludon et au nord le BV du ruisseau de Lusson. 
Ces deux ruisseaux sont des affluents de la rivière Midou.
Le relief est majoritairement peu prononcé avec des pentes de l’ordre de 2% à 7%. 
Toutefois, en partie Sud, cette pente est supérieure à 15% : cette partie de l’îlot assez pentue 
(vers Cruspaou) a accueilli autrefois une carrière puis de la vigne.

- Les accès

Le site est encadré à l’Ouest par la RD n°934, au Sud par la Route de Toula et à l’Est par un 
chemin privé qui dessert entre autre la centrale solaire déjà existante. 
Le futur accès au site se fera depuis ce chemin privé relié en amont à la Route de Toula.

- Les éléments naturels

Le site étant en broussailles agricoles, on retrouve de la prairie ainsi que des zones de fourrés. 

- Les constructions et implantations proches

Du fait de la situation du terrain à l’écart du village, le terrain est encadré principalement par des 
cultures ou des prairies.
Trois habitations sont proches du site avec également des serres photovoltaïques récemment 
réalisées à l’Est.

02 PRESENTATION DU PROJET

- Les aménagements prévus sur le terrain

L’installation du parc solaire suivra la topographie du site : au total ce sont 26 312 panneaux photovoltaïques de 
puissance 380 Wc qui seront installés sur des tables hors sol espacées de 3.0 m minimum et disposées 
perpendiculairement au Sud. Cet espacement permet de limiter l’effet de « masque » d’une table sur l’autre et de 
desservir chaque rangée par des véhicules de maintenance. 
Ces tables respecteront la déclivité naturelle du terrain et les seuls déblais/remblais prévus concernent les 
cheminements techniques.

Un débroussaillage sera réalisé pour permettre la réalisation des travaux mais il ne concerne que la partie 
clôturée ainsi que la base vie.
Les reliquats de parcelles seront plantés et suite à la réalisation des travaux, un enherbement naturel viendra 
recouvrir le sol. 
Il y aura également une valorisation pastorale ainsi que la mise en place de ruches.

Les panneaux étant hors-sol (posés à 0.80 m du sol sur des supports), l’imperméabilisation du sol ne portera 
que sur :
- les cheminements internes et la « zone de vie » qui restera une zone de stationnement avec également une
réserve incendie hors-sol (voies empierrées  de portance 3,5 t à 12 t minimum sur 4 m de large) ;
- les locaux destinés à accueillir les divers transformateurs électriques (4 en tout) ;

Enfin, pour assurer la sécurité de l’installation, une clôture de type panneaux rigides verts ou bruns de 2 m de 
hauteur et des éléments de vidéosurveillance seront installés.

- Organisation et composition des constructions prévues

Les seules constructions présentes sur site seront les postes techniques accueillant divers transformateurs. Ils 
sont au nombre de cinq avec :
o 3 postes de transformation de capacité 2 MW chacun ;
o 1 poste de livraison équipé également d'un transformateur de 2 MW pour assurer le raccordement de

l’installation au réseau électrique ;

- Le traitement des limites du terrain

Les limites des terrains seront laissées en l’état voire plantées au-delà de la clôture : cela participera à limiter 
la visibilité des nouveaux aménagements depuis les voies publiques. Derrière ce rideau de végétation se trouvera 
la clôture du site.

- Matériaux et couleurs des constructions

Les postes transformateurs, au nombre de 3, sont des modules préfabriqués de 14,5 m² posés sur une 
plateforme compactée. Ils sont habillés d'un bardage couleur vert-jonc (RAL 6013).
Le poste de livraison, qui fait office de liaison entre réseaux public et privé, et qui fait office de poste de 
transformation, un module préfabriqué de 21 m² posé sur une plateforme compactée. Il est habillé d'un bardage 
couleur vert-jonc (RAL 6013).

- Le traitement des espaces libres

Suite aux travaux, tous les espaces non imperméabilisés seront laissés en l’état avec soit un enherbement 
naturel à l’intérieur de la zone de production (zone clôturée) soit une plantation de pins et de chênes dans les 
reliquats de parcelles.  

- Les accès et stationnements prévus

L’accès se fera depuis le chemin privé comme figuré au Plan de masse. Tous les stationnements seront gérés à 
l’intérieur du site clôturé même pendant la phase des travaux.

Architecte : Bordelais Bernard - 27 Rue Nationale, 17270 MONTGUYON

Tél. : 05 46 04 29 89 - E-mail : b.bordelais3@free.fr

PERMIS DE CONSTRUIRE 
MODIFICATIF 
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Architecte : Bordelais Bernard - 27 Rue Nationale, 17270 MONTGUYON

Tél. : 05 46 04 29 89 - E-mail : b.bordelais3@free.fr

PERMIS DE CONSTRUIRE
MODIFICATIF Ech :

MO : HYDROPYRENEES
DATE : 24/06/2019

Informations générales sur le Permis de construire initial :

Cette demande de permis de construire modificatif concerne le permis de construire de 
référence PC 040 259 17 C0002 , qui a été déposé le 31 mai 2017 par la SARL 
HYDROPYRENEES. Ce projet concerne un projet de centrale photovoltaïque au sol localisé 
sur la commune de Saint-Gein.

Suite à la procédure d'instruction du dossier, le permis a été accordé le 19.02.2019. 
L'instruction a notamment permis aux Service Départemental d'Incendie et de Secours de 
Mont-de-Marsan et à l'autorité administrative de l'état sur l'évaluation environnementale de 
rendre des avis annexés à l'accord de PC. Suite aux prescriptions des services de la 
préfecture, ce projet fait l'objet de la présente demande de PCM.

03 OBJET DU PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF

- Distance aux constructions

La zone d'implantation du projet de parc solaire a été revue afin de respecter une distance 
minimale de 50 m par rapport aux constructions existantes.

Le site a été réduit en partie Est / Sud-Est afin de respecter une distance minimale de 50 m par 
rapport à l'habitation située sur la parcelle B 159, au lieu-dit Pécouyné, 589 Route de Toula. Sur 
cette zone, l'emprise clôturée a été réduite de 14 803 m².

Le site a été réduit en partie Ouest / Nord-Ouest afin de respecter une distance minimale de 50 
m par rapport à l'habitation et à la dépendance situés sur la parcelle B 392, au 1070 Avenue du 
Bas Armagnac. Sur cette zone, l'emprise clôturée a été réduite de 11 501 m².

Au total, l'emprise clôturée du site a été réduite de 28 077 m², passant ainsi de 141 507 m² à 
113 430 m².

Afin de masquer au mieux le site depuis les habitations les plus proches, deux écrans boisés 
ont été ajoutés à proximité des habitations ci-dessus mentionnées. (Voir Plan de masse)

- Implantation des structures photovoltaïques

Suite à la redéfinition de l'emprise clôturée, la configuration et l'implantation des tables 
photovoltaïques ont été revues.

Initialement, l'installation comprenait 29 920 panneaux photovoltaïques de puissance 270 Wc. 
Au vu de l'évolution des technologies, l'installation objet de ce permis de construire modificatif 
comprend 26 312 panneaux photovoltaïques de puissance 380 Wc.

Les tables initialement prévues avaient une largeur de 4.2 m et étaient inclinées à 33°. Leur 
point bas était à 0.7 m et le point haut était à 3.3 m.
Dans ce PCM, les tables sont d'une largeur de 3.7 m et ont une inclinaison de 25°. Leur point 
bas est à 0.7 m et le point haut est à 2.6 m. Cette réduction de l'inclinaison et de la largeur des 
tables permet ainsi une réduction de l'espacement intertables, qui est dans cette configuration à 
un minimum de 3 m allant jusqu'à 4.8 m selon la pente.

PC4b - NOTICE- 

L'emprise au sol des tables et des postes dans le PC initial était de 42 320 m². Elle est dans le PCM de 49 
349 m². A noter que les tables photovoltaïques n'étant pas des espaces clos et couvert, leur surface n'entre 
pas dans le calcul de la surface de plancher. La surface de plancher est donc ici de 64 m², ce qui 
correspond à la somme des surfaces des postes techniques.

- Constructions hors structures photovoltaïques

Conséquence directe de la modification de l'emprise de la zone clôturée, les implantations de la réserve 
incendie, du poste de livraison et de la base vie ont été revues. La surface de la base vie et le volume de la 
réserve incendie restent équivalents.

Le nombre de postes de transformation a été réduit (de 4 à 3), diminuant ainsi l'impact du site sur le terrain. 
Leurs emplacements ont été ajustés afin d'être plus centrés sur les emprises du parc qui leurs sont 
rattachés.

Les dimensions du poste de livraison ont été revues à la baisse, de 12 m de longueur à 7 m.

Une voirie d'une largeur de 3 m a été ajoutée en périphérie du site afin de permettre une circulation plus 
aisée. De même, la voirie reliant l'entrée du site à la voie centrale a été prolongée de manière à permettre 
une circulation traversante dans les deux axes.

- Matériaux et couleurs des constructions

Suite à l'évolution du projet et la volonté de ne pas être lié à un fabricant de poste en particulier, il est 
aujourd'hui envisagé l'implantation de postes de transformation Indoor, sur une plateforme compactée, qui 
sont une solution plus généraliste que celle prévue initialement. (Voir PC5.b et c)

Leurs façades seront en bardage de couleur vert-jonc de RAL 6013 qui s'intègre plus facilement au paysage.

- Exclusion des parcelles B 166 et B 167

Les parcelles B 166 et B 167 faisant initialement partie de l'emprise du projet ont été exclues du présent 
projet suite à notification que celles-ci sont soumises à autorisation de défrichement.

ST GEIN - CONSTRUCTION D'UN PARC PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL
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13.11. Annexe n°11 : Attestation de non recours sur le permis de construire du 2 décembre 2019 
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13.12. Annexe n°12 : Certificat de garantie de caution 

  







Projet de parc photovoltaïque – Saint-Gein (40) 

 

Dossier de demande de dérogation pour espèces protégées au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement Page 198 

13.13. Annexe n°13 : Lettre du maire de la commune de Saint-Gein 
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13.14. Annexe n°14 - Protocoles méthodologiques des inventaires faunistique et floristique 

 Détermination des habitats naturels et semi-naturels 

L’identification des habitats naturels est basée sur la réalisation de relevés phytosociologiques. Le protocole suivi pour la réalisation de ces relevés a été 

celui préconisé par le Muséum National d’Histoire Naturelle et la Fédération des Conservatoires Botaniques Nationaux. 

La première étape consiste à choisir le lieu du relevé ou placette d’échantillonage. D’une surface variable en fonction des milieux, cette placette doit 

être homogène aux plans floristique et écologique. De ce fait, on évitera de réaliser un relevé dans des zones de transition ou de contact entre plusieurs 

types de communautés végétales. 

Une fois la zone identifiée, la deuxième étape consiste à dresser pour chaque strate, la liste exhaustive des espèces présentes dans le relevé. On 

distingue : 

o la strate arborée (ou arborescente) : supérieure à 7 m, notée A ; 

o la strate arbustive : de 7 à 1 m, notée a ; 

o la strate herbacée : inférieure à 1 m, notée H. 

Un coefficient d’abondance/dominance est attribué à chaque espèce. Celui-ci correspond à l’espace relatif occupé par l’ensemble des individus de 

chaque espèce. Ce coefficient combine les notions d’abondance, qui rend compte de la densité des individus de chaque espèce dans le relevé, et de 

dominance (ou recouvrement) qui est une évaluation de la surface (ou du volume) relative qu’occupent les individus de chaque espèce dans le relevé. 

Sur la base des relevés phytosociologiques, les habitats naturels sont ensuite caractérisés et codifiés selon la nomenclature européenne Corine Biotope et 

le code Natura 2000, le cas échéant. 

Plusieurs placettes ont fait l’objet de relevés dans un milieu homogène pour consolider l’identification et favoriser la robustesse des codes choisis 

dans les nomenclatures utilisées : les Cahiers d’Habitats et le code Corine Biotopes. 
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Tableau 38 : Codes d’Abondance utilisés pour mentionner le recouvrement des espèces végétales dans les relevés 

Coef. Signification en termes d’abondance et de dominance 

i Espèce représentée par un individu unique 

r Espèce rare (quelques pieds) 

+ Espèce peu ou très peu abondante, recouvrement très faible <1 % 

1 Espèce à recouvrement compris entre 1 % et 5 % 

2 Espèce à recouvrement compris entre 5 % et 25 % de la surface, et d’abondance quelconque 

3 Espèce à recouvrement compris entre 25 % et 50 % de la surface, et d’abondance quelconque 

4 Espèce à recouvrement compris entre 50 % et 75 % de la surface, et d’abondance quelconque 

5 Espèce à recouvrement ≥ 75 % de la surface, et d’abondance quelconque 

 Recherche des stations d’espèces végétales  

L’intégrité de la zone à l’étude ont été parcourue pour géo-référencer, au moyen d’un GPS, puis cartographier, les stations d’espèces jugées 

patrimoniales (protégées et non protégées) du fait d’une aire de répartition réduite ou en voie de réduction à l’échelle européenne, nationale, 

régionale. 
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 Recherche des stations d’espèces animales  

 Protocole Avifaune 

La méthode qualitative des points d’écoute a été employée (STOC
4
). 

L’expertise s’est orientée sur les oiseaux nicheurs diurnes au travers la mise en place d’une grille de points d’écoute de 5 minutes, selon le programme 

de Suivi Temporel des Oiseaux Communs par Echantillonnage Ponctuel Simple (STOC-EPS). Plusieurs points d’écoutes ont effectués sur un même type 

de milieu, pour favoriser la robustesse de l’échantillonnage. 

En plus de fournir des indications sur la richesse spécifique du site, en particulier vis-à-vis des espèces difficilement observables (espèces farouches, 

fourrés denses, etc.), l’écoute des chants permet également de préciser le statut reproducteur des individus. Ces écoutes ont permis de vérifier la 

présence/absence de sites de nidification et part te d’autres de la voie ferrée. 

Des observations aux jumelles ou à la longue-vue (en fonction de la configuration du site), ont également été réalisées, de manière aléatoire. 

Les passages ont été réalisés idéalement dès le début du printemps, et peu de temps après le lever du soleil par météo favorable. Il est nécessaire de 

réaliser tant que possible les relevés ornithologiques dans des conditions météo optimales qui assurent d’une part la localisation visuelle des différentes 

espèces d’oiseaux et d’autre part leur détermination auditive. 

Afin de détecter la présence d’espèces nocturnes et crépusculaires, des écoutes de 20 minutes et une prospection nocturne complète également 

cette approche.  

 Protocole Entomofaune   

L’expertise s’est orientée sur 3 groupes entomologiques : les papillons de jour, les coléoptères saproxylophages et les odonates.  

A- Echantillonnage des papillons de jour (Rhopalocères) 

Un recensement privilégiant l’approche par habitat a été réalisé. Ainsi, des prospections au filet à papillons ont été effectuées sur les biotopes 

favorables : prairies de fauches, prairies pâturées et fourrés, ... 

                                               
4 Suivi Temporel des Oiseaux Communs 
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B- Echantillonnage des coléoptères xylophages  

L’approche s’est orientée vers la recherche des indices de présence (sciures au bas des troncs, restes de carapaces, etc.) et les corridors de déplacement 

(trames vertes feuillues). Les espèces recherchées ont été le lucane cerf-volant, le grand capricorne et la rosalie des Alpes. 

C- Echantillonnage des odonates  

Des prospections au filet à papillons ont été effectuées dès le début du printemps. Une attention toute particulière a été apportée à la période 

d’inventaires des espèces à forte valeur patrimoniale susceptibles de fréquenter la zone d’étude. 

D- Protocole Amphibiens 

Les milieux prospectés ont été ceux qui répondent aux exigences écologiques des espèces. Les méthodes d’échantillonnage des amphibiens sont 

nombreuses. Elles ont été orientées dans la mesure du possible vers des recensements qui ont permis une évaluation quantitative des populations 

d’amphibiens (comptage des pontes, des mâles chanteurs, comptage le long d’un linéaire standard). A défaut, un simple inventaire qualitatif a été 

effectué sur certains secteurs. Dans tous les cas, la prise en compte de tous les milieux utilisés par ces espèces, aussi bien terrestres qu’aquatiques, est 

indispensable. Les pièces d’eau, y compris temporaires (flaques, ornières, crastes) ont été prospectées.  

L’inventaire des espèces d’amphibiens s’est déroulé principalement de nuit au moyen de trois types de prospections : 

 La recherche et la localisation des pontes d’anoures en journée, 

 des écoutes ponctuelles : Le printemps est la saison où les amphibiens se réunissent dans les points d’eau pour s’y reproduire. Durant 

cette période, des chants nuptiaux, propres à chaque espèce, sont émis ; leur écoute permet ainsi de différencier les espèces 

présentes. Chaque écoute durera 20 minutes. 

 Pêche à l’épuisette : Certaines espèces n’émettent pas de chants en période de reproduction, c’est le cas des urodèles (Tritons et 

Salamandres) et ne peuvent être contactés par point d’écoute. Cette méthode consiste à prospecter avec un troubleau (filet possédant 

une armature métallique) les points d’eau du site. 

E- Protocole Reptiles  

Il s’agit d’un inventaire qualitatif (absence/présence) basé sur la préférence thermophile des serpents qui utilisent l’environnement de contact pour 

réguler leur température corporelle.  
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F- Protocole Mammifères et micromammifères  

L’inventaire a été basé sur la recherche d’indices de présences (empreintes, fèces…) ainsi que des observations directes complètent l’approche 

bibliographique pour l’inventaire mammologique. 

G- Protocole Chiroptères  

L’inventaire des chauves-souris s’est limité à la recherche des gîtes potentiels dans les cavités arboricoles. 
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13.15. Annexe n°15 - Bio évaluation des enjeux écologiques 

La bio-évaluation des taxons recensés, c'est-à-dire l’évaluation de leur intérêt patrimonial, est basée sur l’examen de listes de référence, établies à 

l’échelle internationale, nationale et locale (régionale et départementale). 

 La bio-évaluation de la flore 

La bio-évaluation de la flore a été établie principalement sur la protection des espèces à différentes échelles (internationale, européenne, nationale, 

régionale et départementale) en prenant en compte également leur rareté au niveau local. 

 

Tableau 39 : Tableau de bio-évaluation de la flore 

Statuts de protection 

PN 
Protection nationale : Arrêté modifié du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces 

végétales protégées sur l'ensemble du territoire 

PRPC 
Protection régionale : Arrêté du 19 avril 1988 relatif à la liste des espèces végétales 

protégées en région Aquitaine complétant la liste nationale 

Évaluation de la valeur patrimoniale 

Échelle européenne 

DH II 

DH IV 

Directive Habitats 

Annexe II : espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation 

nécessite la désignation de zones spéciales de conservation  

Annexe IV : espèces animales et végétales présentant un intérêt communautaire et 

nécessitant une protection stricte. 

Échelle nationale 

LR I 

LR II 

Livre rouge de la Flore menacée de France 

Tome I : Espèces prioritaires 

Tome II : Espèces à surveiller 

Échelle régionale 

DZ 
Liste des espèces déterminantes de ZNIEFF en Région Aquitaine  
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Rareté Régionale 
Guide des habitats naturels de Aquitaine (Aquitaine Nature, 2012), Catalogue Raisonné des Plantes Vasculaires 

de la Gironde (Société Linnéenne de Bordeaux, 2005), Flore de Gironde (Société Linnéenne de Bordeaux, 
2014), et site internet Telabotanica. 

Répartition 

LL : Très localisé (moins de 5 stations) 

L : Localisé (quelques stations < 10) 

AV : assez vaste (jusqu’à 50 stations) 

V : (> 50 stations) 

VV : répartition très vaste 

Abondance 

RR : Très rare (< 10 pieds) 

R : Rare (entre 10 et 50 pieds) 

AR : assez rare (jusqu’à une centaine de pieds) 

A : Abondant (Plus de cent pieds dans la station) 

AA : Très abondant (dominant) 

 

 La bio-évaluation de la faune 

Au même titre que la flore, l’évaluation de la valeur patrimoniale des taxons recensés, est basée sur l’examen de listes de référence (cf. tableaux ci-

après). 
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Tableau 40 : Tableau de bio-évaluation de la faune 

 Internationale Nationale Régionale 

 
Liste Rouge UICN 

Monde (LRM) 

Liste Rouge UICN 

Europe (LRE) 
Directives 

Liste Rouge UICN 

France (LRF) 
Autres listes 

Liste ZNIEFF 

(DZ) 
Autres listes 

Oiseaux 

LRM (2009) 

- 
Directive Oiseaux 

(Annexe I) 
LRF (2016) 

- 

Liste des espèces 

déterminantes 

(CSRPN, 2015) 

 

 

M
a
m

m
if

è
r
e
s
 

Chiroptères - 

Directive Habitats 

(Annexes II et IV) 

LRF (2009) 

 

Autres 

espèces 
-  

Reptiles LRE (2009) 

LRF (2015) 

Liste rouge des 

amphibiens et reptiles 

du Aquitaine (Poitou 

Charentes Nature, 

2016) Amphibiens LRE (2009) 

I
n

s
e
c
te

s
 

Papillons 

de jour 

 

LRE (2010) 

 

LRF (2012) 
(LAFRANCHIS, 

2000) 
 

Odonates LRE (2010) LRF (2016) 

(DOMMANGET & 

AL, 2009) 

(Données INVOD, 

1982 – 2007) 

Liste Rouge Régionale 

(Poitou Charente 

nature, 2007) 

Coléoptères - - (BRUSTEL, 2004)  

Orthoptères - - - 
(DEFAUT & 

SARDET, 2004) 
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13.16. Annexe n°16 - Méthode d’évaluation des impacts écologiques 

 Pour les habitats naturels et la flore 

L’évaluation de l’impact potentiel retenu est basée sur trois critères :  

 L’impact sur la conservation de l’habitat au niveau local (aire d’étude rapprochée). A noter que l’évaluation porte uniquement sur des 

habitats naturels présentant un enjeu botanique (habitats d’intérêt communautaire, etc.). 

Tableau 41 : Définition des classes d’impact au niveau local, utilisées pour les habitats naturels  

Impact au niveau local Critère de classement Note 

Très faible Surface impactée < 10 % 1 

Faible Surface impactée de 10 à 30 % 2 

Modéré Surface impactée de 30 à 70 % 3 

Fort Surface impactée > 70 % 4 

 

 

 La valeur patrimoniale de l’habitat au niveau régional ; 

Tableau 42 : Définition des classes de la valeur patrimoniale au niveau régional, utilisées pour les habitats naturels 

Valeur patrimoniale régionale Critère de classement Note 

Très faible Habitat très commun 2 

Faible Habitat commun 4 

Modéré Habitat assez rare 6 

Fort Habitat rare 8 
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 La capacité de régénération de l’habitat en cas de dégradation ou perturbation temporaire. Elle a été évaluée sous l’angle de la 

dynamique naturelle des milieux forestiers. 

Tableau 43 : Définition des classes de la valeur patrimoniale au niveau régional, utilisées pour les habitats naturels 

Capacité de régénération de l’habitat Critère de classement Note 

Très faible Stade forestier > 40 ans 4 

Faible Stade ligneux dominants < 15 à 40 ans 3 

Modéré Stade arbustifs 2 à 15 ans 2 

Fort Stade pionniers > 2 ans 1 

 

 

La somme des valeurs de ces trois critères permet alors d’évaluer l’impact potentiel retenu : 

Tableau 44 : Définition des classes d’impact potentiel retenu, utilisées pour les espèces animales patrimoniales 

 
Impact potentiel de retenu = Impact sur la conservation au niveau local + Impact sur la conservation au niveau régional + Capacité de régénération 

 

Impact potentiel retenu Note 

Très faible < 8 

Faible 8 à 10 

Modéré 11 à 13 

Fort 14 à 16 
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 Pour la faune 

L’évaluation de l’impact potentiel retenu est basée sur trois critères :  

 L’impact sur la conservation de l’habitat au niveau local (aire d’étude rapprochée).  

Tableau 45 : Définition des classes d’impact au niveau local, utilisées pour les habitats naturels  

Impact au niveau local Critère de classement Note 

Très faible Surface impactée < 10 % 1 

Faible Surface impactée de 10 à 30 % 2 

Modéré Surface impactée de 30 à 60 % 3 

Fort Surface impactée > 60 % 4 

 

 

 La responsabilité en Aquitaine pour les espèces concernées : cet indice a été calculé pour chaque groupe concerné en fonction des 

éléments de connaissance disponibles dont le détail est présenté ci-après. 

Tableau 46 : Définition des classes de responsabilité en Aquitaine, utilisées pour les espèces animales 

Responsabilité en Aquitaine pour les espèces animales Note 

Faible 2 

Modéré 4 

Fort 8 
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 Pour l’avifaune : Le calcul de l’indice de responsabilité pour l’avifaune a été établi à partir la liste rouge nationale à défaut d’une mise à jour à 

l’échelle régionale :  

Tableau 47 : Définition des classes de responsabilité en France utilisées pour l’Avifaune 

Responsabilité en France pour l’avifaune Critère de classement Note 

Faible Espèces en préoccupation mineure en France 2 

Modéré Espèces quasi menacées ou vulnérables en France 4 

Fort Espèces en danger critique ou en danger en France 8 

 

 

 Pour l’herpétofaune : Le calcul de l’indice de responsabilité pour l’herpétofaune est basé sur les catégories UICN de la liste rouge régionale 

d’Aquitaine. 

Tableau 48 : Définition des classes de responsabilité en Aquitaine utilisées pour l’Herpétofaune 

Responsabilité en Aquitaine pour l'herpétofaune Critère de classement Note 

Faible Espèces en préoccupation mineure en Aquitaine 2 

Modéré Espèces quasi menacées ou vulnérables en Aquitaine 4 

Fort Espèces en danger critique ou en danger en Aquitaine 8 

 

 Pour les odonates : Le calcul de l’indice de responsabilité pour les odonates est basé sur les catégories UICN de la liste rouge régionale d’Aquitaine. 

Tableau 49 : Définition des classes de responsabilité en Aquitaine utilisées pour les odonates 

Responsabilité en Aquitaine pour les odonates Critère de classement Note 

Faible Espèces en préoccupation mineure en Aquitaine 2 

Modéré Espèces en vulnérable en Aquitaine 4 

Fort Espèces en danger critique ou en danger en Aquitaine 8 
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 Pour les rhopalocères : Le calcul de l’indice de responsabilité pour les rhopalocères a été établi à partir la liste rouge national à défaut d’une mise 

à jour à l’échelle régionale. 

Tableau 50 : Définition des classes de responsabilité en Aquitaine utilisées pour les rhopalocères 

Responsabilité en France pour les rhopalocères Critère de classement Note 

Faible Espèces en préoccupation mineure en France 2 

Modéré Espèces quasi menacées ou vulnérables en France 4 

Fort Espèces en danger critique ou en danger en France 8 

 

 Pour les insectes saproxylophages : Le calcul de l’indice de responsabilité pour les insectes saproxylophages a été réalisé à dire d’expert. L’état de 

population à l’échelle de l’Aquitaine pour ce cortège reste encore méconnu. 

 Pour les mammifères : Le calcul de l’indice de responsabilité pour les mammifères a été évalué sur la patrimonialité des espèces (statut de 

protection et de conservation à l’échelle nationale). L’état de population à l’échelle de l’Aquitaine pour ce cortège reste encore méconnu. 

 La capacité d’adaptation de l’espèce en cas de dégradation ou perturbation temporaire de son habitat de prédilection. Evaluée à dire 

d’expert, en fonction de l'écologie de l'espèce, de la surface d'habitat d'espèce impactée par le projet et des zones de report présentes au 

sein de l'aire d'étude rapprochée. 

Tableau 51 : Définition des classes de capacité d’adaptation de la faune en Aquitaine 

Capacité d'adaptation de l'espèce Note 

Très faible 4 

Faible 3 

Modérée 2 

Forte 1 
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La somme des valeurs des trois critères permet alors d’évaluer l’impact potentiel retenu pour la faune : 

 

Tableau 52 : Définition des classes d’impact potentiel retenu, utilisées pour les espèces animales patrimoniales 

 

Impact potentiel de retenu = Impact sur la conservation au niveau local + Responsabilité en Aquitaine + Capacité d’adaptation 

 

 

Impact potentiel retenu Note 

Très faible < 7 

Faible 7 à 10 

Modéré 11 à 13 

Fort 14 à 16 
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13.17. Annexe n°17 - Relevés phytosociologiques 

 2013 

 

  

Prairie 
méso-

hygrophile 
en voie de 
fermeture 

Prairie à 
jonc 

acutiflore 

Fourré de 
saule 
roux 

Fourré 
mixte à 
saule 
roux, 

charme 
et chêne 

Lande à 
fougère 

aigle 
Ronciers 

Chênaie 
acidiphile 
sur lande 
à fougère 

aigle 

Champs 
de maïs 

Lande à 
ajonc 

d'Europe 

Boisement 
spontané 

à 
robiniers 

Friche 
calcicole 

Achillea millefolium Achillée millefeuille 
          

X 

Agrimonia eupatoria Aigremoine eupatoire X X 
         

Agrostis capillaris Agrostis vulgaire X 
 

X X X 
     

X 

Allium vineale Ail des vignes 
           

Anthoxantum odoratum Flouve odorante X X X X 
    

X 
 

X 

Anthriscus sylvestris Cerfeuil sauvage 
           

Arrhenatherum elatius Fromental élevé X X 
   

X 
     

Arum italicum Arum d'Italie 
      

X 
    

Asplenium scolopendrium Scolopendre 
         

X 
 

Blacksonia perfoliata Centaurée jaune 
          

X 

Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois 
         

X 
 

Bromus commutatus Brome confondu 
 

X 
         

Calluna vulgaris Callune 
   

X 
       

Calystegia sepium Liseron des haies 
 

X 
         

Campanula patula Campanule étalé X X 
        

X 

Carex divulsa subsp leersii Carex de Leers 
           

Carex hirta Carex hérissé X 
 

X 
 

X 
      

Carpinus betulus Charme commun 
   

X 
  

X 
    

Castanea sativa Châtaignier 
      

X 
    

Centaurea gr nigra Centaurée X X X X 
    

X 
  

Centaurium erythraea Petite centaurée X 
         

X 

Cichorium intybus Chicorée sauvage X 
          

Cirsium vulgare Cirse commun X X 
      

X 
  

Convolvulus arvense Liseron des champs 
           

Conyza canadensis Vergerette du Canada X 
          

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 
 

X 
    

X 
  

X 
 

Corylus avellana Noisetier 
           

Crataegus monogyna Aubépine à un style 
      

X 
  

X 
 

Cynodon dactylon Chiendent pied-de-poule 
          

X 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré X X 
         

Daucus carota Carotte sauvage X 
          

Dianthus armeria Œillet arméria X X 
         

Dipsacus fullonum Cardère sauvage X 
          

Epilobium tetragonum Epilobe à quatre angles 
 

X 
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Equisetum arvense Prêle des champs 
           

Euphorbia villosa Euphorbe poilue 
           

Festuca arundinacea Fétuque faux roseau X X X 
  

X 
     

Fragaria vesca Fraisier des bois 
           

Fraxinus excelsior Frêne élevé 
   

X 
       

Galium aparine Gaillet gratteron 
           

Gallium mollugo Gaillet commun X X 
   

X 
  

X 
 

X 

Geranium dissectum Géranium à feuilles découpées 
           

Geranium robertianum Herbe à Robert X 
        

X 
 

Geum urbanum Benoîte commune 
      

X 
  

X 
 

Hedera helix Lierre grimpant 
 

X 
 

X 
     

X 
 

Hieracium pilosella Piloselle 
          

X 

Holcus lanatus Houlque laineuse X X X X X X 
  

X 
 

X 

Hypericum androseanum Millepertuis à baie 
           

Hypericum perforatum Millepertuis perforé 
 

X 
    

X 
 

X 
 

X 

Juglans regia Noyer 
           

Juncus acutiflorus Jonc acutiflore X 
 

X X 
       

Juncus conglomeratus Jonc aggloméré X X X X 
 

X 
    

X 

Juncus effusus Jonc diffus 
           

Lathyrus nissolia Gesse de Nice 
 

X 
         

Lathyrus pratensis Gesse des prés X 
    

X 
     

Leontodon sp. Liondent 
       

X 
   

Leucanthemum vulgare Marguerite X 
         

X 

Ligustrum vulgare Troène 
           

Linum bienne Lin bisannuel 
          

X 

Linum trigynum Lin de France 
          

X 

Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois 
      

X 
    

Lotus angustissimus subsp. 
hispidus 

Lotier hispide 
          

X 

Lotus corniculatus Lotier corniculé 
           

Lotus pedunculatus Lotier des marais X X X X 
      

X 

Lycopus europaeus Lycope d'Europe 
 

X 
         

Medicago lupulina Luzerne lupuline 
           

Mentha arvensis Menthe des champs 
 

X 
        

X 

Mentha suaveolens Menthe à feuilles rondes X X X 
  

X 
     

Oenanthe pimpinelloides Œnanthe faux Boucage X X 
        

X 

Parentucellia viscosa Parentucellie visqueuse X 
          

Phragmites australis Roseau commun X 
          

Plantago lanceolata Plantain lancéolé X 
         

X 

Poa trivialis Pâturin commun 
           

Polystichium setiferum Aspidie à cils raides 
         

X 
 

Populus tremula Peuplier tremble 
   

X 
  

X 
    

Potentilla reptans Potentille rampante X 
          

Primula sp. Primevère 
           

Prunella vulgaris Brunelle commune X X X 
       

X 

Prunus avium Merisier 
      

X 
    

Prunus spinosa Prunellier, Épine noire X 
          

Pteridium aquilinum Fougère-aigle 
    

X 
 

X 
    

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique X 
          

Quercus pyrenaica Chêne tauzin X 
  

X X 
 

X 
 

X 
 

X 

Quercus robur subsp. robur Chêne pédonculé X X 
 

X X 
 

X 
 

X 
 

X 

Ranunculus bulbosus Renoncule bulbeuse 
           

Rhinanthus angustifolius Rhinanthe à feuilles étroites X 
 

X 
       

X 
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Robinia pseudoacacia Robinier faux acacia 
         

X 
 

Rosa sp. Eglantier X 
         

X 

Rubia peregrina Garance voyageuse 
      

X 
    

Rubus sp. Ronce X X X X X X 
   

X X 

Rumex acetosa Grande Oseille X X X 
        

Rumex acetosella Petite Oseille X 
          

Ruscus aculeatus Houx petit fragon 
           

Salix acuminata Saule roux 
 

X X X 
 

X 
    

X 

Serapias lingua Sérapias à languette 
          

X 

Senecio jacobaea Séneçon de Jacob X X 
         

Stachys officinalis Bétoine officinale 
           

Stellaria graminea Stellaire graminée X 
          

Stellaria holostea Stellaire holostée X 
          

Teucrium scorodonia Germandrée scorodoine 
   

X 
     

X 
 

Torilis japonica Torilis du Japon X X 
        

X 

Tragopogon pratensis Salsifis des champs 
           

Trifolium pratense Trèfle commun 
 

X 
         

Trifolium repens Trèfle blanc 
           

Ulex europaeus Ajonc d'Europe 
   

X 
  

X 
 

X 
  

Urtica dioica Ortie dioïque 
         

X 
 

Veronica chamaedrys Véronique petit-chêne 
 

X 
         

Veronica serpyllifolia Véronique à feuilles de serpolet 
 

X 
         

Vicia hirsuta Vesce velue 
 

X 
         

Vicia lutea Vesce jaune 
           

Vicia sativa Vesce cultivée 
  

X 
        

Vicia tetrasperma Cicerole 
           

Vulpia myuros Vulpie queue-de-rat 
          

X 
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 2018 

Biotope Jeune fourré 
de saule roux Prairie à jonc Prairie à jonc 

Boisement frais 
de robiniers 
faux-acacia 

Fourré de 
saules roux 

Friche 
mésophile en 

mosaïque avec 
roncier 

Fourré de 
saules roux 
épars sur 

prairie à jonc 

Prairie à jonc Jeune fourré 
de saule roux 

Code Relevé R1 R2 R3 R4 R5 R6 R7 R8 R9 
Date 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 
Code CB 44.142 x 87.1 37.22 37.22 83.324 44.142 87.1 x 31.831 44.142 x 87.1 37.22 44.142 x 87.1 
Nombre d'espèces total 22 7 11 13 18 29 13 10 14 
Strates A a h A a h A a h A a h A a h A a h A a h A a h A a h 
Recouvrement strates (%)   50 100     90   5 100 100 30 70   90 100   20 100   50 50   1 100   60 95 
Achillea millefolium Achillée millefeuille     +                             1                   
Agrostis capillaris Agrostide vulgaire                             1                         
Arum italicum Arum d'Italie                       +     +                         
Cardamine pratensis Cardamine des prés                                   r     +           + 
Carex hirta  Laiche hérissée                                   +                   
Carex sp. Laiche           2a                       +                   
Centaurea sp Centaurée     1                       r     1     1     1     1 
Cerastium glomeratum Céraiste aggloméré     +                             +                 + 
Crataegus monogyna Aubépine à un style                     1                                 
Cruciata laevipes Gaillet croisette     1                             +                   
Dactylis glomerata Dactyle aggloméré                 1           +     1     +     +       
Daucus carota Carotte sauvage     1     +     1           +     2a           +     1 
Equisetum sp. Prêle                                                     + 
Galium aparine Gaillet gratteron                             1                         
Galium mollugo Gaillet commun     1           1           +     +     +     +       
Geranium robertianum Herbe à robert                       1                               
Glechoma hederacea Lierre terrestre           +                                           
Hedera helix Lierre rampant     +                 4                               
Holcus lanatus Houlque laineuse     1     +     1           2     1     1     +     2a 
Juncus acutiflorus Jonc acutiflore     1     2b     4           2b 3     1     2a     4     2a 
Lamium purpureum Lamier pourpre                             r                         
Lathyrus latifolius Gesse à large feuille                             r                         
Lotus corniculatus Lotier corniculé     +                                                 
Luzula campestris Luzule des champs     2a           1           +     1           1     2a 
Mentha suaveolens Menthe à feuille ronde                             1                         
Plantago lanceolata Plantain lancéolé     +     +                       +                   
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Biotope Jeune fourré 
de saule roux Prairie à jonc Prairie à jonc 

Boisement frais 
de robiniers 
faux-acacia 

Fourré de 
saules roux 

Friche 
mésophile en 

mosaïque avec 
roncier 

Fourré de 
saules roux 
épars sur 

prairie à jonc 

Prairie à jonc Jeune fourré 
de saule roux 

Polystichum setiferum Polystic à soies                       1                               
Potentilla reptans Potentille rampante     +                             +                   
Primula vulgaris Primevère acaule                                   r                   
Prunus spinosa Prunellier                 +   r             +                   
Pyracantha coccinea Buisson ardent   r                             +           i         
Quercus robur Chêne pédonculé                                 +     r               
Ranunculus bulbosus Renoncule bulbeuse                                         +             
Ranunculus repens Renoncule rampante                                   +     1             
Robinia pseudoacacia Robinier faux acacia                   5                                   
Rubia peregrina Garance voyageuse                                                       
Rubus sp. Ronce     2b           +     1     1     2b     +           2a 
Rumex acetosa Grande oseille     1                             1                   
Rumex acetosela Petite oseille                 +                       +           1 
Ruscus aculeatus Fragon petit houx                       1                               
Salix acuminata Saule roux   2b           +           5     1     2b           3   
Taraxacum sp. Pissenlit     +                             +                   
Teucrium scorodonia Germandrée scorodoine                       1     +                         
Tractema verna Scille printanière                       r                               
Trifolium repens Trèfle blanc     +     1                       +                 + 
Ulex europaeus Ajonc d'Europe                                   +                   
Urtica dioica Ortie dioïque                       1                               
Veronica chamaedrys Véronique petit-chêne     +                       +                 +     1 
Vicia sativa Vesce commune     +           +           +     +     +           + 
Vicia sp. Vesce                                   +           +       
Vinca minor Petite pervenche                       +                               
Viola riviniana Violette de Rivin     +                             +                   

 

 

 

 

Biotope Friche calcaire 
Haie arborée 

mixte 

Prairie à jonc 
en cours de 

fermeture par 
lande à fougère 

Fourré de 
jeunes saules  

épars sur friche 
mésophile 

Code Relevé R10 R11 R12 R13 
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Date 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 03/04/2018 

Code CB 34.32 x 87.1 84.1 37.22 x 87.1 44.142 x 87.1 

Nombre d'espèces total 13 12 11 12 

Strates A a h A a h A a h A a h 

Recouvrement strates (%)       5 90 90     100   50 80 

Achillea millefolium Achillée millefeuille     ?     +             

Anacamptis morio Orchis bouffon     1                   

Arum italicum Arum d'Italie                       + 

Bellis perennis Pâquerette     ?                   

Cardamine hirsuta Cardamine hérissée     +                   

Carex sp. Laiche           1             

Centaurea sp Centaurée     ?           2a     + 

Cerastium glomeratum Céraiste aggloméré                       + 

Cruciata laevipes Gaillet croisette                 1       

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré           1           2a 

Daucus carota Carotte sauvage     ?     +     1     1 

Galium aparine Gaillet gratteron                       + 

Galium mollugo Gaillet commun                 +       

Hedera helix Lierre rampant           2b           + 

Holcus lanatus Houlque laineuse                 2b     1 

Juncus acutiflorus Jonc acutiflore                 2b     + 

Prunus avium Merisier       1                 

Prunus spinosa Prunellier         2a               

Pteridium aquilinum Fougère aigle                 +       

Pyracantha coccinea Buisson ardent         +               

Quercus pyrenaica Chêne tauzin   1     1               

Quercus robur Chêne pédonculé   1     1               

Rubus sp. Ronce     ?     2a     1     2a 

Rumex acetosela Petite oseille                 +       

Salix acuminata Saule roux         2a           2b   

Taraxacum sp. Pissenlit                 +       

Vicia sativa Vesce commune                 +     + 

Vicia sp. Vesce     2                   
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 Parcelles de compensation 

Biotope 
Aulnaie frênaie 

dégradée 

Fourré 

hygrophile 

dégradé 

Fourré 

mésophile 

Fourré 

mésophile  

Lande à ajonc 

d'Europe 

Lande à ajonc 

d'Europe et 

fougère aigle 

Lande à 

fougère aigle 

Lande à ajonc 

d'Europe et 

fougère aigle 

Date 19/07/2018 19/07/2018 19/07/2018 19/07/2018 19/07/2018 19/07/2018 19/07/2018 19/07/2018 

Strates A a h A a h A a h A a h A a h A a h A a h A a h 

Recouvrement strates (%) 65 40 70 70 100 0 0 100 0 0 100 15 5 15 30 0 10 60 10 20 85 0 40 30 

                  

Alliaria petiolata     +                                           

Alnus glutinosa 40   + 30                                         

Arrhenatherum longifolium                             5     5           5 

Brachypodium sylvaticum     5                                           

Carex pendula     5                                           

Castanea sativa                     +   5 + +   +         + 5 + 

Cornus sanguinea   5                                             

Corylus avellana   10 +               + 5   5     5     5     +   

Crataegus monogyna   20                 +                           

Cytisus scoparius                           +           +         

Dactylis glomerata                             +                   

Dioscorea communis     +                                           

Erica cinerea                             5                   

Euonymus europaeus   +                                             

Frangula alnus                                 5 +   5 +   25   

Fraxinus excelsior 20 +                                             

Geum urbanum     +                                           

Glechoma hederacea     20                                           

Hedera helix     30                             +           + 
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Humulus lupulus     +                                           

Ilex aquifolium                                       +         

Lonicera periclymenum                             +     5           15 

Polystichum setiferum     +                                           

Populus sp.       +                                         

Populus tremula                         + 5                     

Prunus spinosa         10                                       

Pteridium aquilinum                             +     40     80     + 

Quercus pyrenaica                                           r     

Quercus robur 5       +   + 5     5 5 + 5 +   + + 10 10   + 10 + 

Robinia pseudoacacia                       +                         

Rubia peregrina                             +                 + 

Rubus sp.   5     70     90     85             10     5     10 

Ruscus aculeatus     10                                           

Salix alba       +                                         

Salix atrocinerea       40 15             5                     +   

Sambucus ebulus         5           5                           

Sambucus nigra               5     5 +                         

Teucrium scordonia                             +     +     +     + 

Ulex europaeus               +           80     5 40     10   5 + 

Urtica dioica     5                                           

Prunus avium                       +                         
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13.18. Annexe n°18 - Résultats points d’écoute STOC Avifaune 

Ci-dessous sont présentés les résultats détaillés des points d’écoute avifaune effectuées en 2018 selon le protocole de Suivi Temporel des Oiseaux 

Communs. 

Les espèces avec une moyenne d’indice (d’Indice Ponctuel d’Abondance : IPA) la plus forte, sont les espèces qui caractérisent le plus le site. 

On retrouve pour chaque point d’écoute STOC, effectués le 03/04/2018 et le 23/04/2018 : 

- Point 1 : 22 espèces / 19 espèces ; 

- Point 2 : 25 espèces / 13 espèces ; 

- Point 3 : 19 espèces / 16 espèces ; 

- Point 4 : 12 espèces / 13 espèces. 

 

Hors protocole STOC, donc hors point d’écoute : 7 espèces / 3 espèces. 

 

Liste des espèces sur Saint-Gein Valeur patrimoniale Statut repro Indices points STOC 

Nom vernaculaire Nom scientifique LRF Eval. directive oiseaux (2013) Zone d'étude 
03/04/2018 23/04/2018 

Tot Moy 
N°1 N°2 N°3 N°4 N°1 N°2 N°3 N°4 

Bergeronnette grise Motacilla alba LC Stable Np 
     

0,5  0,5 1 0,13 

Bouscarle de cetti Cettia cetti NT Stable Nc 2 1 1 
 

1 
 

  5 0,63 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus LC En déclin NN 0,5 
     

  0,5 0,06 

Buse variable Buteo buteo LC En déclin NN 0,5 
   

0,5 
 

  1 0,13 

Canard colvert Anas platyrhynchos LC En amélioration Np 
 

0,5 
   

0,5   1 0,13 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis VU En déclin NN 1 0,5 
    

0,5  2 0,25 

Chouette hulotte Strix aluco LC / Np 
      

    

Cisticole des joncs Cisticola juncidis VU En déclin Nc 
 

3 1 
 

1 4 3  12 1,5 

Corneille noire Corvus corone LC Stable Np 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5  0,5 3,5 0,44 

Coucou gris Cuculus canorus LC En amélioration Npr 
 

1 
  

1 
 

2  4 0,5 

Cygne tuberculé Cygnus olor LC En amélioration NN 0,5 
     

  0,5 0,06 

Etourneau sansonnet Sternus vulgaris LC Stable Np 
 

0,5 0,5 
   

0,5  1,5 0,19 

Faisan de colchide Phasianus colchicus LC En amélioration Npr 
 

0,5 0,5 0,5 
 

0,5 0,5 0,5 3 0,38 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla LC En amélioration Nc 1 2 1 3 
  

  7 0,88 

Fauvette des jardins Sylvia borin NT Stable NN 
  

1 
   

  1 0,13 

Fauvette grisette Sylvia communis LC En amélioration Npr 
     

1 1  2 0,25 

Gallinule poule d'eau Gallinula chloropus LC Stable Np 0,5 0,5 
    

  1 0,13 

Geai des chênes Garrulus glandarius LC En amélioration Np 1 
   

0,5 
 

  1,5 0,19 
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Liste des espèces sur Saint-Gein Valeur patrimoniale Statut repro Indices points STOC 

Nom vernaculaire Nom scientifique LRF Eval. directive oiseaux (2013) Zone d'étude 03/04/2018 23/04/2018 Tot Moy 

Grand cormoran Phalacrocorax carbo LC Fluctuante NN 
    

0,5 
 

  0,5 0,06 

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis LC Stable Npr 
 

1 
    

  1 0,13 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla LC Stable Npr 
    

1 
 

 1 2 0,25 

Grive musicienne Turdus philomelos LC Stable Npr 2 2 
  

2 
 

  6 0,75 

Grosbec casse-noyaux Coccorthraustes coccothraustes LC En amélioration NN 
  

0,5 0,5 
  

  1 0,13 

Héron garde bœuf Bulbucus ibis LC En amélioration NN 0,5 
 

0,5 
 

0,5 
 

 0,5 2 0,25 

Hirondelle rustique Hirundo rustica NT / Np 0,5 0,5 
   

0,5 0,5  2 0,25 

Huppe fasciée Upupa epops LC En amélioration Np 
 

0,5 
    

  0,5 0,06 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta LC En amélioration Npr 
     

1   1 0,13 

Merle noir Turdus merula LC Stable Npr 0,5 0,5 
 

0,5 1,5 0,5 0,5 1 5 0,63 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus LC Stable Np 
      

 0,5 0.5 0,06 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus LC En amélioration Npr 0,5 
 

1,5 0,5 0,5 0,5 1  4,5 0,56 

Mésange charbonnière Parus major LC En amélioration Nc 1,5 1 1 
 

2 1 1 2 9,5 1,19 

Milan noir Milvus migrans LC En amélioration NN 
      

    

Pic épeiche Dendrocopos major LC En amélioration Npr 0,5 0,5 
 

0,5 
  

0,5  2 0,25 

Pic vert Picus veridis LC Stable Npr 1 1 
  

1 
 

  3 0,38 

Pie bavarde Pica pica LC Stable Np 0,5 1 0,5 0,5 
  

  2,5 0,31 

Pigeon colombin Columba oenas LC Fluctuante NN 
 

0,5 
    

  0,5 0,06 

Pigeon ramier Columba palumbus LC En amélioration Np 
    

0,5 
 

  0.5 0,06 

Pinson des arbres Fringilla ceolebs LC En amélioration Npr 1,5 0,5 0,5 1,5 
  

 2 6 0,75 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita LC En déclin Nc 3 2 1 1 2 1 1 2 13 1,63 

Rouge-gorge familier Erithacus rubecula LC Stable Npr 1 
 

1 
 

1 
 

1  4 0,5 

Rouge-queue noir Phoenicurus ochruros LC Stable Npr 
 

1 1 
   

  2 0,25 

Sittelle torchepot Sitta europaea LC En amélioration Npr 
  

1 1 
  

  2 0,25 

Tarier pâtre Saxicola rubicola NT En déclin Nc 
      

    

Tarin des aulnes Spinus spinus LC / NN 
      

    

Tourterelle turque Streptopelia decaocto LC En amélioration Npr 
 

1 1 
 

1 
 

2 1 6 0,75 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes LC En déclin Npr 2 
  

1 1 1 1 1 7 0,88 

Verdier d'Europe Chloris chloris VU En déclin Np 
 

0,5 0,5 
   

0,5  1,5 0,19 
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13.19. Annexe n°19 : Evaluation des incidences Natura 2000 sur les habitats naturels, la flore et la 
petite faune 

Au regard de l’article L414-4 du Code de l’Environnement mis en application par le décret n°2010-365 du 9 avril 2010, tous les travaux et projets devant 

faire l’objet d’une étude ou d’une notice d’impact doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences Natura 2000. 

Le projet ne comporte aucun effet d’emprise sur le réseau Natura 2000. Toutefois, on recense la présence d’un site Natura 2000 relevant de la directive 

« Habitats »  dans un rayon de 5 km autour du projet à savoir : 

 Le site n°FR7200806 « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon »,  situé à environ 200 m ; 

Il est susceptible, à ce titre, d’être concerné par des incidences indirectes en phase travaux (pollutions accidentelles, bruits) et en phase d’exploitation 

(infiltration et/ou ruissellements chroniques d’effluents vers la nappe et/ou le réseau hydrographique). 

L’emprise du projet est localisée sur une unité majoritaire de friche et de broussailles relativement déconnectée en termes de fonctionnement 

écologique des boisements alluviaux présents en lit majeur du Ludon et classés en Natura 2000.  

Pour autant, compte tenu de la proximité entre l’emprise projet et le site Natura 2000, une évaluation Natura 2000 a été réalisée pour analyser les 

risques de détérioration des habitats naturels et de perturbation des espèces animales et végétales d’intérêt communautaire.  
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Carte 36 : Cartographie du site Natura 2000 « Habitats » concernés par le projet 
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 Synthèse des habitats naturels et des espèces à évaluer sur le site Natura 2000 « Zones humides de l’arrière dune du 
pays de born » 

Cette partie a pour objectif de présenter les habitats et les espèces pour lesquels le site Natura 2000 concerné par le projet a été désigné. L’analyse de 

l’état de conservation du site s’est portée sur les données du DOCOB, des études existantes et des inventaires de terrain réalisés par le bureau d’étude 

Simethis au cours de prospections naturalistes. 

Tableau 53 : Liste des habitats naturels d’intérêt communautaires et prioritaires cités sur le SIC « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon » (Source : DOCOB) 

Code Natura 2000 Intitulé de l'habitat 

3110 Eaux stagnantes oligotrophes à végétation vivace des Littorelletea uniflorae 

3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea niflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition 

3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

3270 Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p.et du Bidention p.p. 

4020* Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix 

4030 Landes sèches européennes 

6430 Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin 

7120 Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle 

7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 

9190 Vielles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 

9230 Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica 

*Habitat prioritaire 
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Tableau 54 : Liste des espèces d’intérêt communautaire citées sur le SIC « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon » (Source : DOCOB) 

Groupe taxonomique Code Natura 2000 Nom vernaculaire Nom scientifique 

Rhopalocère 1060 Cuivré des marais Lycaena dispar 

Coléoptère 1083 Lucane cerf-volant Lucanus cervus 

Coléoptère 1088 Grand capricorne Cerambyx cerdo 

Odonate 1044 Agrion de mercure Coenagrion mercuriale 

Rhopalocère 1065 Damier de la Succise Euphyryas aurinia 

Rhopalocère 1071 Fadet des Laîches Coenonympha oedippus 

Poisson 1096 Lamproie de Planer Lampetra planeri 

Reptile 1220 Cistude d'Europe Emys orbicularis 

Mammifère 1355 Loutre d'Europe Lutra lutra 

Mammifère 1356* Vison d'Europe Mustela lutreola 

Mammifère 1304 Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Mammifère 1303 Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Mammifère 1308 Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus 

Crustacé 1092 Ecrevisse à pattes blanches Austropotamobius pallipes 

Coléoptère 1084* Pique-prune Osmoderma eremita 

Mammifère 1323 Murin de Bechstein Myotis bechsteini 

Poisson 1095 Lamproie marine Petromyzon marinus 

Poisson 1163 Chabot Cottus gobio 
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 Incidences sur les habitats d’intérêt communautaire des annexes II et IV de la « Directive Habitats » 

Aucun habitat d’intérêt communautaire cité sur le site Natura 2000 « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon » n’est présent sur le site du projet 

photovoltaïque. 

Les éventuels impacts du projet sur les habitats d’intérêt communautaire rivulaires du site Natura 2000 sont liés à un risque de pollution générée sur le 

site en phase travaux et d’exploitation et propagée par l’intermédiaire du réseau hydrographique. 

Le contexte topographique fait qu’une partie nord du site se situe dans le bassin versant direct du Ludon. Aucun cours d’eau ni fossé ne fait 

directement le lien entre le site et le cours d’eau. D’autre part, plusieurs mesures de réduction seront mises en place dans le cadre du projet pour 

limiter le risque de pollution en phase travaux : 

 Mise en place de dispositifs permettant de limiter les risques de pollution accidentelle (kits anti-pollution) ; 

 Respect d’un cahier des charges environnemental en phase travaux par les entreprises intervenant sur le chantier ; 

 Mise en place d’un suivi écologique en phase chantier 

 

Tableau 55 : Impacts du projet sur les habitats d’intérêt communautaire et mesures d’atténuation retenues 

Effets potentiels du projet Caractéristique de l'impact 
Niveau potentiel 

d'impact brut 
Mesures de réduction 

Niveau d'impact 

résiduel 

Dégradation indirecte des habitats rivulaires 

présents sur le site Natura 2000 " Réseau 

hydrographique du Midou et du Ludon " 

Phase travaux et d'exploitation 

 Impact direct 

Impact temporaire (durée variable en fonction du 

type de pollution et de l'ampleur) 

Impact à court terme (à moyen terme en 

fonction de l'ampleur) 

Très faible 

Respect d'un cahier des charges 

environnemental de chantier 

 

Suivi écologique de chantier 

Très faible 
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Carte 37 : Analyse des incidences Natura 2000 : Réseau hydrographique et topographie  
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 Incidences du projet sur la faune d’intérêt communautaire des annexes II et IV de la « Directive habitats » 

Les incidences potentielles sur la faune sont liées d’une part à l’effet d’emprise du projet sur des sites d’alimentation, de reproduction, de repos, et 

d’autre part, aux risques de dérangement aux périodes clés de développement (reproduction, hibernation). 

Il s’agit ici de déterminer si les populations de chaque espèce présente sur les sites Natura 2000 peuvent utiliser ponctuellement le site du projet pour 

leur développement. Le site Natura 2000 « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon » abrite plusieurs espèces d’intérêt communautaire, non 

observées sur l’aire d’étude. 

Agrion de mercure 

Le DOCOB indique que l’espèce a été contactée sur les communes voisines de 

Saint-Gein, Pujo le Plan et Hortanx. Des inventaires spécifiques n’ayant été 

réalisés mais le site comptant un important réseau de fossés et de petits 

ruisseaux aux berges végétalisées et ensoleillées potentiellement favorable à 

l’espèce, l’état de conservation est jugé de bon à l’échelle du site Natura 

2000. 

L’Agrion de Mercure vit à proximité des cours d’eau de faible importance 

(rivière, ruisseau, fossé), réguliers, aux berges bien ensoleillés et riches en 

végétation telle que les joncs, les laiches, les roseaux, les menthes… 

Si des habitats potentiels de l’agrion de mercure sont présents à 

proximité immédiate du site d’étude (200 m, au niveau des berges du 

Ludon), aucun habitat répondant aux exigences écologiques de l’Agrion 

de Mercure n’est présent sur l’emprise du projet. A ce titre l'incidence du 

projet sur cette espèce est qualifié de très faible. 

 

Carte 38 : Habitat d’espèce et observations de  

l'agrion de mercure sur le site Natura 2000 

 

 

 

Site projet 
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Cuivré des marais et fadet des laîches 

 

Le cuivré des marais fréquente les milieux ouverts et humides de 

plaines, principalement les prairies humides, les roselières, 

fossés ou bordure de cours d’eau où l’ensoleillement est 

important et où les Rumex sp., ses plantes hôtes, sont présents. 

Aucun inventaire spécifique « papillons » n’a été réalisé à ce 

jour sur le site Natura 2000. Cependant, la présence de cuivré 

des marais sur le territoire a été mise en évidence par diverses 

études environnementales, liées notamment à certains projets 

d’aménagement, en amont du site d’étude. 

Concernant le fadet des laîches, ce dernier se rencontre dans les 

zones tourbeuses, les landes et les prairies humides où la Molinie 

bleue (Molinia caerulea) est bien présente. Sur le site Natura 

2000, son habitat n’est présent que sur le massif landais. Une 

observation a été réalisée dans une prairie humide située à 

proximité d’un affluent nord du Midou, à la limite entre Gers et 

Landes, sans connexion directe avec le site d’étude. 

 

Le site projet ne constitue pas un habitat d'espèce du cuivré 

des marais ni de celui du fadet des laîches. Les potentialités 

d'accueil étant nulles, l'incidence du projet sur cette espèce 

est qualifiée de très faible sur ces espèces. 

 

      Carte 39 : Habitat d’espèce et observations du cuivré des marais et du fadet des laîches 

  

Site projet 
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Insectes saproxylophages 

L’habitat préférentiel du lucane cerf-volant est constitué par les souches ou 

les arbres feuillus sénescents. Il s’agit essentiellement de chênes mais aussi de 

charmes, châtaigniers ou hêtres, situés au sein de boisements ou de haies 

arborées, d’alignements en bord de route ou de rivière, ou en situation isolée 

au milieu des espaces agricoles.  

Le Grand capricorne peut être observé dans tous les milieux comportant des 

chênes relativement âgés, aussi bien des boisements que des arbres isolés en 

bordure de route, de parcelle agricole ou encore au sein de parcs urbains. 

 Ces deux espèces sont communes sur le site Natura 2000 où sont présents de 

beaux boisements de chênes pédonculés ainsi qu’un important réseau de vieux 

arbres à cavités. 

Concernant le pique-prune, ce dernier utilise des cavités des gros arbres âgés 

(chênes, châtaigniers), où la température est tempérée. Ces arbres sont 

souvent taillés en têtards et/ou émondés, pratiques très favorables au 

développement de cavités. A l’origine forestière, on trouve également 

l’espèce hors des boisements, dans des arbres isolés ou en alignement servant 

par exemple à la délimitation des parcelles agricoles. La présence de pique-

prune n’a actuellement pas été confirmée sur le site Natura 2000. Cependant, 

au vu de la quantité de vieux arbres et de la présence de l’espèce sur le site 

Natura 2000 voisin des « Etangs de l’Armagnac », le DOCOB juge probable de 

trouver des populations sur le réseau hydrographique du Midou et du Ludon. 

 

La chênaie située au nord du site d’étude constitue un habitat d’espèce avéré pour le grand capricorne et pour le lucane cerf-volant. Dans le 

cadre du projet de parc photovoltaïque, ce boisement sera évité : L'incidence du projet sur ces deux espèces est donc qualifiée de très faible. 

Concernant le pique-prune, aucun habitat favorable à sa présence n’a été identifié sur le site projet. Les potentialités d'accueil étant nulles, 

l'incidence du projet sur cette espèce est également qualifiée de très faible. 

 

Carte 40 : Habitats d’espèces et observations des insectes 

saproxylophages patrimoniaux sur le site Natura 2000 

Site projet 



Projet de parc photovoltaïque – Saint-Gein (40) 

 

Dossier de demande de dérogation pour espèces protégées au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement Page 232 

Cistude d’Europe 

La cistude fréquente les zones humides telles que les étangs, les mares ou les milieux alluviaux, et elle apprécie les fonds vaseux qui lui servent de 

refuge en cas de danger et en période d’hivernation. Elle affectionne les endroits calmes et ensoleillés où elle peut prendre des bains de soleil en toute 

tranquillité. La présence de végétation aquatique est également recherchée par la cistude. Les pontes se font sur des terrains préférentiellement 

sableux, non inondables, exposés sud et bien dégagés, à une distance du point d’eau pouvant atteindre plusieurs centaines de mètres. 

L’espèce est largement présente sur l’ensemble du site Natura 2000. Celui-ci comprend un vaste réseau de plans d’eau (lacs, étangs, mares) favorables à 

son développement, où plus de 70 observations ont été réalisées, dont une à faible distance du site projet. 

 
Carte 41 : Habitats d’espèces et observations de la cistude d’Europe sur le site Natura 2000 

La Cistude pond dans les zones à végétation rase et bien ensoleillée et utilise comme habitat d’hivernage le fond vaseux des points d’eau : malgré 

la proximité entre le site Natura 2000 et le site du projet, ce dernier ne constitue pas un habitat d’espèce jugé favorable pour l’espèce. 

L'incidence du projet sur cette espèce est donc qualifiée de très faible. 

Site projet 
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Loutre d’Europe 

La loutre est une espèce inféodée aux milieux aquatiques. Elle passe la majorité du temps dans l’eau pendant sa période d’activité. Les milieux 

aquatiques qu’elle fréquente sont variés : rivières, marais, étangs, rives, … Sur les berges, elle apprécie la présence d'une végétation abondante. 

Sur le site Natura 2000, l’espèce est présente sur de nombreux secteurs du réseau hydrographique où des épreintes ont été observées : Midou amont et 

aval, Estang, Ludon (à environ 5 km du site projet), ruisseaux de Lacquy et de Le Frêche, ruisseau du Pénin. 

 

 
Carte 42 : Habitats d’espèces et observations de la loutre d’Europe sur le site Natura 2000 

Le site projet, sans connexion hydrique directe avec le site Natura 2000 et sans milieu favorable à l’accueil de la loutre, contracte un intérêt très 

faible pour cette espèce inféodée au cours d'eau et aux berges.  

 

Site projet 
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Vison d’Europe 

Le vison est une espèce spécialisée, inféodée aux zones humides. Qualifié de semi-aquatique, il se cantonne aux habitats riverains des cours d’eau et des 

zones lacustres. Les milieux les plus recherchés sont les habitats les plus humides. Il se rencontre sur les rivières petites et moyennes, le long desquelles 

il exploite tous les types de zones humides, boisements inondables, zones marécageuses, prairies humides, étangs. 

Les dernières données attestant de la présence de l’espèce sur le réseau du Midou datent de 1999 et 2003. Au vu de l’ancienneté de ces données, l’état 

de conservation du Vison d’Europe sur le site est qualifié de mauvais et ce malgré des habitats préférentiels très présents (Zones Cœur Vitales 

nombreuses et bien réparties sur tout le territoire).  

 

 

Carte 43 : Habitat d’espèce du vison d’Europe sur le site Natura 2000 

Le site projet, ne présente pas de connexion hydrique directe avec le site Natura 2000 et ne possède pas de zones humides favorables à l’accueil 

du vison (milieux humides en faciès de fermeture, épars et de faible superficie, déconnectés du système du Ludon). Ainsi, aucun habitat 

répondant aux exigences écologiques de cette espèce n’est présent sur l’emprise du projet. A ce titre l'incidence du projet sur cette espèce est 

qualifié de très faible. 

Site projet 
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Concernant les espèces de poisson et l’écrevisse à pattes blanches, ces espèces étant inféodées aux milieux aquatiques et le site projet ne possédant 

aucun cours d’eau ou milieu aquatique permettant leur accueil, une incidence très faible du projet est attendue sur ces-dernières. 

Tableau 56 : Evaluation des incidences du projet sur les espèces d’intérêt communautaire du site « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon » 

*En gras les espèces d’intérêt prioritaire 

Espèce Exposé des incidences potentielles sur les espèces 
Présence d’habitats naturels favorables 

à l'espèce au sein du site projet 

Impact potentiel 

du projet  

Espèces aquatiques 

(Lamproie de planer, chabot etc.) 
- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce Non Très faible 

Fadet des laîches 

(Alcedo atthis) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus 
Non Très faible 

Cuivré des marais 

(Lycaena dispar) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus 
Non Très faible 

Agrion de Mercure  

(Coenagrion mercuriale) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus 
Non Très faible 

Grand capricorne 

(Cerambyx cerdo) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus  
Non Très faible 

Lucane cerf-volant 

(Lucanus cervus) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus 
Non Très faible 

Pique-prune 

(Osmoderma eremita) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus 
Non Très faible 

Cistude d'Europe  

(Emys orbicularis) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus 
Non Très faible 

Loutre d’Europe  

(Lutra lutra) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus 
Non Très faible 

Vison d’Europe  

(Mustela lutreola) 

- Destruction et/ou dégradation de l’habitat d’espèce 

- Destruction directe des individus 
Non Très faible 

L’absence de milieu favorable aux espèces citées sur le site Natura 2000 « Réseau hydrographique des Jalles de Saint-Médard et d'Eysines » et 

l’absence d’espèces d’intérêt communautaire sur la zone d’étude immédiate permet de conclure à un impact très faible sur la faune. 
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 Conclusion 

Le projet d’aménagement porté par la société HYDROPYRENEES n’est pas nature à porter une incidence notable sur le réseau Natura 2000 présent à 

proximité. 

En effet, les intérêts floristiques et faunistiques restent limités au périmètre du site Natura 2000. De plus, compte tenu des mesures prises en phase de 

travaux et d’exploitation, notamment concernant les pollutions accidentelles, le projet aura une incidence jugée très faible sur l’état de conservation 

des espèces et habitats ayant justifié de l’inscription en ZSC du site Natura 2000 « Réseau hydrographique du Midou et du Ludon ». 

Ainsi, concernant les incidences du projet d'aménagement sur les habitats naturels et les espèces du site Natura 2000 « Réseau hydrographique du Midou 

et du Ludon», il a donc été jugé que le projet présentait des impacts qui ne remettent pas en cause l'état de conservation des habitats et des 

espèces du site Natura 2000. 
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13.20. Annexe n°20 : Attestations de propriété des parcelles 
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13.21. Annexe n°21 : Promesse de bail  

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Promesse synallagmatique de Bail Emphytéotique sous conditions suspensives et 
Convention de mise à disposition. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Entre les soussignés: 
 
 
 
 

1. Identification  des Parties  
 

Promettant 
 
 

Monsieur CATUHE Jean-Pierre  né le 20/10/1960 à  Mont-de-Marsan (40) et  domicilié 1306 avenue des 
Pyrénées sur la commune de SAINT-GEIN (40190) dûment habilité aux fins des présentes. 

 
 
 

Ci-après dénommé le "Promettant", de première part



 Bénéficiaire : 
 

HYDROPYRENEES ,  Société à responsabilité limitée dont le siège social est situé à BORDEAUX (33000) – 
27 rue de Soissons,, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de BORDEAUX et identifiée au 
SIREN sous le numéro 788 714 939, 

 
 
 

Représentée par: 
 
 
 

Monsieur Olivier MOULINES agissant  en sa qualité de gérant et ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes.  
 

Ci-après dénommée le "Bénéficiaire", de deuxième  part, 
 

Ensemble  dénommées ci-après  collectivement les « Parties  » et individuellement la « Partie  ». 
 

 Faculté de substitution 
 

Les Parties  conviennent que le Bénéficiaire aura la faculté, au profit de toute  personne  physique  ou morale  de 
son choix de se substituer dans le bénéfice  de la présente Promesse  et ce au plus tard le jour de la réalisation de 
la dernière des conditions suspensives, ci-après  visées.  En cas de substitution,  le Bénéficiaire restera  garant  
solidaire  de son substitué ou de son cessionnaire pour l'exécution de la Promesse.

 
Pour être valable,  la substitution ou la cession  devra être portée  à la connaissance du Promettant au plus tard le 
jour  de l'expiration des présentes. 

 
 
 

2. Terminologie 
 

Le mot "Annexe" vise tous documents  annexés  aux présentes; l'ensemble des Annexes  forme un tout 
indissociable avec la Promesse elle-même ; 

 
Le mot "Bénéficiaire" désigne  la société HYDROPYRENEES ,  présente  ou représentée. Le mot  «Bail» ou« Bail 
emphytéotique» désigne  l'acte authentique constatant  la réitération des présentes;  

 
Le mot "Bien", "Biens" ou « Emplacement Loué» désigne  les biens  et droits de nature mobilière et immobilière 
objet des présentes  destinés  à être utilisés ; 

 
Le mot "Equipement" désigne  un ensemble d'équipements photovoltaïques de production d'électricité à partir de 
l'énergie radiative  du soleil; 

 
Le mot "Etude de faisabilité" désigne  l'ensemble des opérations, études, tests, mesures,  démarches  et travaux  de 
toute nature préalables et/ou nécessaires tel que décrit à l’article 5. 

 
Le mot "Jours"  :  le nombre  de jours se réfère toujours aux jours  calendaires, sauf exceptions spécialement 
stipulées  ;  étant précisé que si le dernier jour calendaire se trouve un samedi, un dimanche ou un jour  férié en 
France, le délai fixé sera reporté  au jour  calendaire  suivant;  

 
"Locataire(s)"  ou "Occupant(s)": vise le ou les occupants  éventuels de l'Immeuble, titulaire  d'un bail ou d'une 
convention d'occupation, sans égard à leur nombre. 

 
Le mot "Parc Solaire" désigne  le parc solaire que le bénéficiaire se propose de construire dans le cadre du Projet.  

 
Le mot "Projet" désigné  le projet  que le Bénéficiaire envisage  de réaliser et défini en exposé préalable.  

Le mot « Promesse » désigne  la présente promesse synallagmatique de Bail emphytéotique. 

Le mot "Promettant" désigne Monsieur CATUHE Jean-Pierre, présent  ou représenté, ou ses ayants -droits. 
 

Le mot 'Tarif' désigne  le tarif d'achat de l'électricité solaire produite  octroyé  par la Commission de Régularisation  
de l'Energie. 
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Le mot "Terrain"  désigne  la ou les parcelle(s) appartenant au Promettant dans laquelle (ou lesquelles) s'inscrit  
l'Emplacement Loué. 

 
 
 

3. Contexte de l'opération 
 
   Exposé préalable 
 

Le Promettant est propriétaire d'un terrain,  désigné  ci-après plus-amplement sous l'article 6.1. 
 

Le Bénéficiaire a développé un projet de construction d’un parc solaire (le « Projet ») au sol d’une puissance de 
10 MW sur la commune de SAINT-GEIN, au lieu-dit CRUSPAOU. Dans ce cadre, le Bénéficiaire a obtenu un 
permis de construire délivré par l’Etat le 19/02/2019 sous le numéro PC 040 259 17 C0002 puis un permis  
modificatif le 22/07/2019 sous le numéro PC 040 259 17 C0002-01, ces deux permis purgés de tout recours.  
 
Le projet a été désigné comme lauréat de l’appel d’offres de l’Etat (Commission de Régulation de l’Energie 4.6 – 
Centrales au Sol de grande puissance) le 05/08/2019. Les conditions du cahier des charges de l’Appel d’Offres  
obligent le Bénéficiaire à mettre en service l’Equipement avant le 05/08/2021, sauf retards éventuels dus aux 
travaux de raccordement ENEDIS.
 
Le démarrage des travaux n’est toutefois pas possible sans l’obtention d’un arrêté préfectoral d’autorisation de 
destruction de sites d’espèces protégées, dont la présence a été détectée sur le futur site de construction. 
 
Dans ce contexte, le Bénéficiaire a sollicité les services de la Société SIMETHIS, bureau d’études en écologie, 
pour réaliser le dossier de demande de dérogation, ce qui comprend entre autres l’étude des mesures d’atténuation 
et de compensation à mettre en place dans le cadre de la réalisation du Projet. 
 
Le Bénéficiaire a déjà acquis, en sus des terrains nécessaires à la construction du Projet, qui concerne une emprise 
de 12,5 ha, diverses unités foncières pour une surface cumulée de 20 ha, dont la plupart peut être utilisée pour la 
compensation.  
 
Le bureau d’études SIMETHIS a toutefois jugé utile de disposer de 4 ha supplémentaires présentant les 
caractéristiques nécessaires pour les trois espèces à protéger : fauvette des jardins, bouscarle de Cetti, et cisticole 
des joncs.  

 
   Le Promettant possède une unité foncière en déprise qui offre les types de végétation adaptées aux conditions 

recherchées. Il s’agit de parcelles agricoles non cultivées depuis une dizaine d'années avec présence de ronciers et 
saules maintenus par un broyage régulier; 

 
   Le Promettant a manifesté son accord pour mettre à la disposition du Bénéficiaire l’unité foncière ainsi décrite 

pour des opérations de compensation à mettre en place dans le cadre du Projet. 
 
 

Les Parties  sont convenues de régulariser par les présentes  une promesse synallagmatique de Bail emphytéotique 
afin de permettre au Bénéficiaire de disposer à long terme de ces terrains et garantir ainsi la pérennité de la 
compensation. 
 
 



 
Déclarations et conditions déterminantes  

 
Concernant le Promettant 

 
- Que son état-civil et ses qualités indiquées en tête des présentes sont exacts;  

 
- Qu'il n'est pas en état de cessation de paiement, de redressement  ou liquidation judiciaire  ou sous p rocédure 
de sauvegarde des entreprises ; 

 
- Qu'il n'a pas été associé depuis moins d'un an dans une société mise en liquidation ou en redressement et dans 
laquelle elle était tenue indéfiniment et solidairement du passif social ;  

 
- Qu'il n'est pas concerné: 

 
 * Par aucune des mesures de protection légale des incapables sauf, le cas échéant, ce qui peut être spécifié aux 
présentes pour le cas où elle ferait l'objet d'une telle mesure ;  

 
 * Par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le règlement des situations de surendettement. 

 
 
 

En outre, le Promettant garantit par les présentes au Bénéficiaire : 
 

- qu'il est régulièrement propriétaire de l'Emplacement Loué; 
 

- que l'Emplacement Loué ne fait l'objet d'aucun privilège, sûreté, hypothèque ou option d'achat ainsi qu'il résulte 
des renseignements hypothécaires délivrés de son chef. 

 
- l'absence d'éviction tant de son chef que de celui de tout tiers dans les termes de l'article  1626 du Code civil; 

 
 - que l'Emplacement Loué est libre de toute occupation. 

 
 
 

Concernant le Bénéficiaire : 
 

Le représentant  ès-qualités du Bénéficiaire déclare : 
 

- que le Bénéficiaire est une société de droit français dûment constituée et existant valablement, dont le siège 
social est à l'adresse indiquée en tête des présentes, 

 
- que le Bénéficiaire n'est concerné par aucune demande en nullité ou en dissolution , 

 
- que le Bénéficiaire ne fait pas et n’a pas fait l'objet de mesures visées au Livre VI du Code du commerce, relatif 
aux difficultés des entreprises et portant sur la procédure de conciliation,  la sauvegarde, le redressement et la  
liquidation judiciaire et qu'aucune mesure visant à obtenir la nomination d'un mandataire ad hoc, d'un conciliateur, 
d'un administrateur judiciaire ou d'un liquidateur en application des textes susvisés, n'est susceptible d'être 
introduite par un tiers. 

 
- que le Bénéficiaire  et ses représentants ont la capacité légale et ont obtenu tous les consentements et autorisations 
de ses organes sociaux et, le cas échéant, des autorités administratives compétentes, et tous autres consentements 
et autorisations nécessaires afin de l'autoriser à conclure et exécuter ses obligations nées de la Promesse, 

 
- que la signature des présentes et l'exécution de la Promesse par le Bénéficiaire ne contreviennent à aucun contrat 
ou engagement important auquel il est partie, ni à aucune loi, réglementation, ou décision administrative, judiciaire 
ou arbitrale qui lui est opposable et dont le non-respect pourrait faire obstacle ou avoir une incidence négative à 
la bonne exécution des engagements nés de la Promesse ; spécialement en signant les présentes, il ne contrevient 
à aucun engagement contracté par lui envers des tiers.



 
4. Sommaire 

 
Les conventions figureront comme suit : 

 
 

Article 1. Identification des Parties    
 

Article 2.  Terminologie            
 

Article 3.  Contexte de l’opération 
 

Article 4. Sommaire 
 

Article 5.  Convention de mise à disposition   
 

Article 6.  Promesse de bail emphytéotique   
 

Article 6.1.  Désignation du Terrain 
 

Article 6.2.  Désignation de !'Emplacement Loué     
 

Article 6.3.  Nature et quotité  
 

Article 6.4.  Origine de propriété 
 

Article 6.5.  Situation  Hypothécaire     
 

Article 6.6.  Durée du Bail :           
 

Article 6.7.  Redevance          
 

Article 7.  Charges et conditions du Bail emphytéotique        
 

Article 7.1.  Prise de possession de l’Emplacement Loué 
 
Article 7.2.      Propriété des travaux et aménagements  

 
Article 7.3. Location   

 
Article 7.4. Cession 

 
Article 7.5. Sûretés ;   crédit-Bail

Article 7.6.  Contributions, impôts et taxes :    
 

Article 7.7.  Dommages 
 
 Article 7.8.     Obligations du Promettant 
 
 Article 7.9.     Assurances         

 
 Article 7.10.   Résiliation du Bail emphytéotique         

 
Article 7 .11.   Caducité du Bail Emphytéotique           

 
Article 7 .12.   Clause de Sauvegarde  

 



Article 8.  Prescriptions particulières et servitudes   
 

Article 9.  Déclaration pour l’environnement  
 

Article 9.1.  Installation classée          
 

Article 9.2.       Absence de déchets    
 

Article 9.3.      Garantie   
 

Article 9.4.  Etat des risques naturels,  miniers et technologiques     
 

Article 10.  Conditions suspensives et réalisation   
 

Article 10.1.  Conditions suspensives  
 

Article 10.1.1.   Conditions suspensives auxquelles aucune des Parties ne peut renoncer:       
Renseignements hypothécaires        

 
  Article 10.1.2.   Conditions suspensives auxquelles seul le Bénéficiaire pourra renoncer  
 

Article 10.2.    Réalisation   
 

Article 10.3.   Entrée en jouissance      
 

Article 11.  Acte authentique – Publicité foncière 
 

Article 12.   Confidentialité 
  

Article 13.  Exclusivité       
 

Article 14.  Pacte de Préférence    
 

Article 15.  Droit applicable         
 

Article 15.1.   Droit applicable   
 

Article 15.2. Interprétation 
 

Article 15.3.  Autonomie des dispositions contractuelles   
 

Article 15.4. Notifications        
 
Article 15.5.  Election de domicile      

 
Article 15.6. Attribution de juridiction  

 
Article  15.7.  Frais   
 
Article 15.8.   Durée 
 
Article 16 Mention légale d'information 

 
 
 



IL A EN CONSEQUENCE ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

5. Convention de mise à disposition 
 

A compter du jour de la signature des présentes, et jusqu'à l'entrée en jouissance prévue à l'Article 10.3, le Promettant 
autorise le Bénéficiaire à réaliser sur le Terrain l'ensemble des opérations, études, tests, mesures , démarches de toute 
nature préalables à la conduite des travaux pour adapter, améliorer ou recréer les espaces nécessaires à l’évolution des 
espèces à protéger. 

 
 

A cet effet, le Promettant autorise le Bénéficiaire ainsi que ses salariés, conseils, prestataires, ingénieurs, techniciens 
et consultants à, notamment : 

 
- se rendre sur le Terrain à tout moment, et y demeurer tout le temps nécessaire; 

- procéder à l'installation des équipements scientifiques nécessaires à l’analyse du site  (études, comptages, 
sondages, travaux de reconnaissance,  etc.) ; 

 
- déposer auprès des autorités administratives compétentes toutes demandes et déclarations qui s’avèreraient 

nécessaires ou utiles. 

Les Parties sont convenues que cette convention de mise à disposition était consentie à titre gratuit . 

 
Le Promettant s'engage à apporter son concours au bénéficiaire, dans toute la mesure utile ou  nécessaire, en vue de 
l'obtention de toutes les autorisations administratives et autres accord  nécessaires, dans la mesure où un tel concours 
serais requis par le Bénéficiaire. 

 
 

6. Promesse de bail emphytéotique 
 

Le Promettant s'engage irrévocablement à donner à bail emphytéotique régi par les articles L. 451-1  à L. 451-13  du 
Code rural et le Bénéficiaire s'engage irrévocablement à prendre à bail emphytéotique régi par les articles L. 451-1  à 
L. 451-13 du Code rural, ce qui est accepté par leur représentant, 

 
L'Emplacement Loué ci-après désigné, moyennant les charges et conditions ci-après stipulées. 

 
  6.1. Désignation du Terrain 

Sur la Commune de SAINT-GEIN, lieudit LARRUCHE, 
 
 

Le Promettant est propriétaire d'une unité foncière composée de six parcelles, d'une contenance totale de 43 668 m2  

et figurant au cadastre sous les relations suivantes: 
 

Références de la parcelle 000 D 103 
Référence cadastrale de la parcelle 000 D 103 
Contenance cadastrale 7 316 mètres carrés 
Adresse LARRUCHE 
40190 SAINT-GEIN 
 
Références de la parcelle 000 D 98 
Référence cadastrale de la parcelle 000 D 98 
Contenance cadastrale 10 180 mètres carrés 
Adresse LARRUCHE 
40190 SAINT-GEIN 
 
 
 
 
 
 



Références de la parcelle 000 D 93 
Référence cadastrale de la parcelle 000 D 93 
Contenance cadastrale 1 920 mètres carrés 
Adresse LARRUCHE 
40190 SAINT-GEIN 
 
Références de la parcelle 000 D 94 
Référence cadastrale de la parcelle 000 D 94 
Contenance cadastrale 15 970 mètres carrés 
Adresse LARRUCHE 
40190 SAINT-GEIN 
 
Références de la parcelle 000 D 273 
Référence cadastrale de la parcelle 000 D 273 
Contenance cadastrale 4 494 mètres carrés 
Adresse LARRUCHE 
40190 SAINT-GEIN 
 
Références de la parcelle 000 D 95b 
Référence cadastrale de la parcelle 000 D 95b 
Contenance cadastrale 3 788 mètres carrés 
Adresse LARRUCHE 
40190 SAINT-GEIN 
 

 
Un plan cadastral du Terrain est demeuré annexé aux présentes. 

  6.2. Désignation de l’Emplacement Loué 
 

Le Bail portera  sur les parcelles entières ci-dessus définies. 
 

Ces parcelles constitueront l'Emplacement Loué. 
 
 
  6.3. Nature et quotité 
 

Le Promettant est seul propriétaire en pleine propriété  du Terrain  et donc de l’Emplacement Loué. 
 
 

6.4. Origine de propriété 
 

Le Promettant est propriétaire du Terrain  et donc de l'Emplacement Loué pour  l'avoir reçu en succession suite au 
décès de sa mère Madame MONGIS Yvonne veuve CATUHE survenu le 02 mars 2013, par acte de partage attesté 
par Maitre Jany FAURIE-JAUREGUIBERRY le 09 juillet 2014. Une copie du titre de propriété  du Promettant est 
demeurée annexée aux présentes. 

 
  6.5. Situation Hypothécaire 
 

Le Promettant déclare  sous sa responsabilité, concernant le Terrain : 
 

- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation, 
 

- qu'il est libre de toute inscription, transcription, publication ou mention  pouvant  porter atteinte  aux droits  du 
Bénéficiaire. 

 
Une copie de l’état hypothécaire est demeurée annexée  aux présentes. 

 
Le Promettant s'interdit  d'hypothéquer le Terrain  pendant la durée de validité  de la présente Promesse. 

 
 
   6.6. Durée du Bail  
 

Le Bail emphytéotique sera consenti  et accepté  pour une durée de TRENTE (30) ANS, qui commencera à compter  
de l'entrée en jouissance visée à l'Article  10.3. Aucune  tacite reconduction ne sera possible. 

 

qui commmmmmmmmmmmenenenenenencecececececerararararara à à à à àà c c ccccomomomomomomptptptptptpterererererer    
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A l'issu de cette période  de TRENTE ANS (30 ANS),  le Bail emphytéotique pourra  être prorogé  trois fois par 
période  de DIX ans (10 ANS). Les frais de l'acte constatant cette prorogation en ce compris  les frais de publication 
dudit acte seront à la charge du Bénéficiaire qui s'y oblige. 

 
Le Bénéficiaire devra  notifier,  six mois avant le terme du bail sa volonté  de proroger le bail. 
 

 
 6.7. Redevance 
 

Le Bail est consenti  et accepté moyennant une redevance forfaitaire de 600 euros hors taxes par hectare d'emprise de 
l'Emplacement Loué et par an, soit deux mille six cent vingt euros (2620 euros) pour les quatre hectares  trente-six 
ares et soixante-huit centiares loués. 

 
La redevance sera due par annuité,  à terme  échu, le trente  et un (31) décembre de chaque année,  le premier paieme nt  
devant avoir lieu le trente  et un (31) décembre de l'année de signature du Bail au prorata des sommes dues à cette 
date au titre de la redevance. 

 
En cas de retard  de paiement de plus d'un (1) mois, le Bénéficiaire sera redevable  d'un intérêt  de re tard calculé aux 
taux de l'intérêt  légal en vigueur majoré  de un pour cent (1 %), sans qu'il soit besoin  d'une mise  en demeure  
préalable. 

 
La redevance sera revalorisée à chaque date anniversaire de l'Entrée en Jouissance visée  à l'Article 10.3., au taux de 
1% par an. 

 
7. Charges et conditions du Bail emphytéotique 

 
Le Bail emphytéotique sera conclu sous les conditions  de droit en pareille  matière  et sous celles suivantes  que les 
Parties,  chacune  en ce qui la concerne,  s 'oblige à respecter. 

 
  7.1. Prise de possession de l’Emplacement loué 
 

A compter de l'entrée en jouissance définie  à l'Article 10.3, le Bénéficiaire prendra possession de l'Emplacement  
Loué et de ses accessoires dans leur état actuel sans pouvoir  prétendre à une quelconque indemnité en raison de cet 
état ou à l'exécution de quelques  travaux préalables que ce soit, sauf accord particulier des Parties. Un état  des lieux 
contradictoire sera alors établi. A défaut d'un tel état des lieux, l'Emplacement Loué sera réputé  avoir été mis à 
disposition en bon état. 

 
Le Promettant s'engage  à assurer au Bénéficiaire une jouissance paisible  de l'Emplacement Loué, à le garantir des 
vices cachés. 

 
 
   7.2. Propriété des travaux et aménagements  
 

a)         Pendant  toute la durée du Bail emphytéotique,  tous travaux  et aménagements effectués par le Bénéficiaire  
seront et resteront  sa propriété.

 
b)      A l'expiration du Bail emphytéotique, les travaux et aménagements ainsi que toutes  les améliorations apportées  
par le Bénéficiaire deviendront la propriété du Promettant, sans indemnité ni remboursement d'impenses.  

 
 

7.3. Location 

Le Bénéficiaire pourra  disposer  librement  (notamment par vente ou sous location)  de l'Emplacement Loué pour 
une durée ne pouvant  en tout état de cause  excéder celle de la présente convention. En conséquence, à l'expiration  
du Bail emphytéotique par arrivée  du terme ou encore,  en cas de résiliation amiable  ou judiciaire, tous baux,  
locations ou conventions d'occupation quelconques, consentis  par le Bénéficiaire ou ses ayants cause, prendront fin 
de plein droit sans que le Promettant ait à payer d'indemnité à qui que ce soit. 

 
 
 7.4. Cession  
 

Le Bénéficiaire pourra  céder tout ou partie de ses droits du Bail emphytéotique ou les apporter  en société.  Les  
cessionnaires ou la société bénéficiaire de l'apport  seront tenus envers le Promettant à l'exécution de toutes les 
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clauses et conditions de la convention. Le Bénéficiaire aura l'obligation d'informer le cessionnaire de la situation 
juridique du bien et les obligations auxquelles il est tenu. 

 
Toute  cession ou tout apport  en société  des droits que le Bénéficiaire tient de la présente  convention devra être 
signifiée au Promettant par exploit  d'huissier. 

 
  7.5. Sûretés ; Crédit-Bail 
 

Le Bénéficiaire pourra  grever son droit au Bail emphytéotique ainsi que les travaux  et aménagements  de toute 
sûreté telle que nantissement, gage ou autre, notamment pour les besoins  de tout financement. Il pourra  également 
financer  tout ou partie  de l'équipement, des travaux  ou aménagements de raccordement par crédit -bail, et aussi 
consentir ou bénéficier de tout contrat  de crédit-bail. 

 
  7.6. Contributions, impôts et taxes 
 

Le Bénéficiaire acquittera pendant toute  la durée du Bail emphytéotique, les impôts,  contributions, taxes et 
redevances de toute nature,  présents  ou à venir, auxquels  l'Emplacement Loué, les travaux  et aménagements seront 
ou pourront  être assujettis .

 
Le Promettant n'aura pas d'autres impôts ,  taxes, etc... à subir que ceux auxquels  il était déjà assujetti avant la mis e 
à disposition de l’Emplacement Loué dans le cadre du Bail emphytéotique. 

 
 
  7.7. Dommages  
 

Le Bénéficiaire répondra  de tous dommages susceptibles d'être causés par les travaux  et aménagements que ce soit 
au Promettant ou à tout tiers. 

 
 
   7.8. Obligations du Promettant  
 

a)       Le Promettant laissera  libre accès au Bénéficiaire ainsi qu'à toute  entreprise  et technicien qu'il mandaterait 
à l'effet de procéder à l'exécution des travaux  et aménagements qui seraient jugé nécessaires, ainsi qu'à leur 
entretien,  maintenance ou contrôle  afin de maintenir sur le site les végétations utiles à l’évolution des espèces 
protégées. 
 
b)          Le Promettant garantit au Bénéficiaire la jouissance paisible de l'Emplacement Loué  et de tous droits  de 
passage qui en sont  l'accessoire. 

 
 
  7.9. Assurances 
 

Le Bénéficiaire demeure seul responsable des accidents ou dommages qui pourraient résulter de l'utilisation du 
Terrain pendant la Convention de mise  à disposition puis  de l'Emplacement Loué pendant le Bail, par  elle -même, 
ses préposés, mandataires, pres tataires, sous-traitants et conseils. Le Bénéficiaire déclare être assurée à cet effet, et 
s'engage à produire tous justificatifs de l'existence des polices d'assurances et de l'acquittement des primes  
correspondantes, à première demande du Promettant et au minimum une  (1) fois par  an. 

 
 
 7.10. Résiliation du Bail emphytéotique 
 

Le Bail emphytéotique pourra être  résilié conformément aux  dispositions de l'article L 451-5 du Code Rural. 
 

Toutefois, en cas de résiliation, et dans le cas où le Bénéficiaire ou ses ayants-droit auraient conféré des  sûretés à 
des tiers  ou financé tout  ou partie  des travaux et aménagements par crédit-bail, aucune résiliation de la présente 
convention, même amiable ou judiciaire, ne pourra, sous peine d'inopposabilité aux tiers  bénéficiaires de telles 
sûretés ou aux organismes de crédit-bail, intervenir à la requête du Promettant avant l'expiration d'un  délai  de 
trois  mois à compter de la date  à laquelle la sommation de payer ou d'exécuter aura été dénoncée à ces derniers. 

 
Si, à l'expiration de ce délai de trois mois de cette dénonciation, les titulaires  de sûretés  et organismes de crédit -
bail n'ont pas signifié  au Promettant leur substitution pure et simple dans les obligations du Bénéficiaire, la  
résiliation  pourra  intervenir. 
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 7.11. Caducité du Bail emphytéotique 
 

La caducité du Bail emphytéotique pourra être  demandée à tout  moment par  le Bénéficiaire par acte extra-judiciaire 
ou par lettre recommandée avec accusé de réception,  sans indemnité de part ou d'autre, dans les cas suivants,  savoir: 

 
 - en cas d'annulation de l'autorisation d'exploiter donnée par la Direction Générale  de l'Energie  et du  Climat   
(DGEC); 

 
 - en cas d'absence (au-delà  d'un délai de 12 mois) d'acheteur de l'énergie produite par l'équipement à l'issue du 
contrat  de vente initial et permettant la sauvegarde d'une activité bénéficiaire; ou  

 
  - en cas d'interdiction notamment réglementaire d'exploiter l'équipement, sauf si celle-ci  est imputable au Preneur; 

 
  - en cas de modification substantielle des conditions d'exploitation de la centrale  photovoltaïque, bouleversant 
l'économie de l'exploitation, imposée  au Bénéficiaire, qu'il s'agisse de la remise en cause par EDF du contrat  qui 
l'unit au Bénéficiaire, ou des conditions réglementaires ou autres nouvelles qui pourraient être imposées  par les 
gestionnaires de réseau, autorités  ou administrations compétentes. 

La caducité du présent bail prendra effet 30 jours après la notification au Promettant, par le Bénéficiaire, dans les 
formes indiquées  ci-dessus. 

 
 
  7.12 Clause de sauvegarde 
 

Conformément à l'intention des Parties,  il est expressément convenu  que si, pour quelque  raison que ce soit, le 
présent accord ne pouvait  recevoir la qualification de bail emphytéotique, le Promettant s'engage de manière  
irrévocable à ne pas se prévaloir des dispositions des articles  551 à 553, 555 du Code civil, acceptant ainsi de ne 
pas prétendre  à la propriété des biens entreposés par le Bénéficiaire sur l'un, quelconque, des terrains  pris à bail, 
ainsi que des constructions , ouvrages,  installations et améliorations réalisées  par le Bénéficiaire à l'intérieur de 
l'un, quelconque, des terrains pris à bail ou sur l'assiette des servitudes  actives qui leur profitent, pour une durée 
identique  à celle prévue pour le bail emphytéotique. Par conséquent,  et pendant  cette durée,  le Promettant s'engage 
également à ne pas demander la démolition ou l'enlèvement de tout ou partie  des constructions , ouvrages,  
installations et améliorations réalisées par le Bénéficiaire, à l'intérieur de l'un , quelconque, des terrains  pris à bail 
et, plus généralement, de tous éléments  situés sur l'assiette des servitudes actives  leur profitant. Le présent 
paragraphe est autonome, ce que les Parties  déclarent  accepter l'une et l'autre. 

 
 

8. Prescriptions  particulières et servitudes  
 

Le Promettant déclare qu’il n’existe à sa connaissance aucune servitude concédée qui puisse entraver la libre 
disposition de l’Emplacement Loué par le Bénéficiaire. 

 
 

9. Déclaration pour l'environnement 
 

Les Parties déclarent être parfaitement informées des dispositions de l'article 8-1  de la loi n° 76-663 du 19 juillet  
1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, modifiée par la lo i n° 92-646 du 13 
juillet 1992, codifié sous l'article L.514-20 du Code de l'Environnement tel que modifié par la Loi 2014-366 du 
24 mars 2014, dont le texte est ci-après littéralement rapporté: 

 
« Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été exploitée sur un terrain,  le vendeur de 
ce terrain sera tenu d'en informer par écrit l'acheteur;  il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des 
dangers ou inconvénients  importants qui résultent de l'exploitation. 

 
Si le vendeur est l'exploitant de l'installation,  il indique également  par écrit à l'acheteur si son activité a entraîné 
la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 
l'accomplissement de cette formalité. 

 
A défaut,  et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat,  dans un 
délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution,  l'acheteur a le choix de demander  la résolution de 
la vente ou de se faire restituer une partie du prix; il peut aussi demander la réhabilitat ion du site aux frais du 
vendeur,  lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît  pas disproportionné par rapport au prix de vente ». 
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Pour se conformer à cette obligation, le Promettant déclare ce qui suit : 

 
  9.1. Installation classée 
 

Le Promettant déclare et garantit que l'activité exploitée sur le site n'a pas donné lieu, au titre de la législation précitée 
relative aux installations classées et aux textes pris pour son application, à autorisations ou déclarations au titre des 
installations classées. 

 
9.2. Absence de déchets 

 
Le Promettant déclare et garantit que depuis son acquisition , et déclare qu'à sa connaissance pour les propriétaires, 
locataires ou occupants antérieurs du site, il n'a pas traité ou stocké soit en surface soit en souterrain  de déchets 
(pollués ou polluants) ou de substances toxiques, sur l'Emplacement Loué. 
 
9.3. Garantie 

 
Le Promettant déclare garantir le Bénéficiaire de toutes les conséquences, notamment pécuniaires (en ce compris le 
coût des travaux de décontamination exigés par toute autorité administrative ou judiciaire) résultant de la pollution 
du sol ou du sous-sol du terrain et de ses conséquences, notamment pollution des milieux environnants, sous réserve 
toutefois que cette pollution ait une origine qui ne soit pas imputable à l'activité du Bénéficiaire. 

 
9.4. Etat des risques naturels,  miniers et technologiques  

 
Le Promettant déclare que l'immeuble objet du présent acte n'entre pas dans le champ d'application de l'article L. 
125-5  du Code de l'environnement. 

 
En effet, il n'est pas situé dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques prescrit ou 
approuvé, ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles , prescrit ou approuvé, ou dans une zone de 
sismicité définies par décret en Conseil d'Etat. 

 
Déclarations  relatives aux sinistres (C. env. art L 125-5 IV) 
 
En application de l'article L 125-5 du Code de l'environnement, le Promettant déclare que pendant la période où il a 
été propriétaire, les biens n'ont pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité  en application 
de l'article L 125-2 ou de l'article L 128-2 du Code  des assurances et que, par ailleurs, il n 'avait pas été informé d'un 
tel sinistre en application de ces mêmes dispositions. 

 
10. Conditions suspensives et réalisation 
 
10.1. Conditions suspensives : 

La Promesse est consentie et acceptée sous les conditions suspensives suivantes :
 
 
10.1.1  Conditions suspensives auxquelles aucune des Parties ne peut renoncer: Renseignements 
hypothécaires  
 
Production des renseignements hypothécaires sommaires urgents ne révélant pas  d'inscription hypothécaire ni autres 
sûretés ou publication grevant l'Emplacement Loué (ci-après les « Documents Hypothécaires »). 
 

Cette condition suspensive sera néanmoins réputée réalisée si le Promettant produit en même temps  que  les 
Documents Hypothécaires, les justifications écrites de tous  les créanciers que  les inscriptions ou publications 
révélées sont  devenues sans  objet, et/ ou de leur accord de donner mainlevée avec ou sans paiement. 

 
Ces  Documents Hypothécaires devront être  délivrés depuis  moins de deux  (2) mois  à la signature du Bail. 
 
 

10.1.2. Conditions suspensives auxquelles seul le Bénéficiaire pourra renoncer: 
 
 
La Promesse est acceptée sous les conditions suivantes dont  seul le Bénéficiaire pourra se prévaloir ou auxquelles il 
pourra seul renoncer si bon  lui semble. 
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A défaut par le Bénéficiaire de se prévaloir de la non réalisation de l'une ou l'autre des conditions suspensives ci-après 
dans  le délai  de réalisation des présentes ou dans  les délais  spécifiques  à certaines de ces conditions, il sera réputé 
y avoir renoncé. 
 
Ces conditions suspensives sont les suivantes: 
 

- Obtention par le Bénéficiaire d'un arrêté préfectoral d’autorisation  de destruction de site d’espèces protégées purgé  

de tous recours de tiers, concernant le Projet de construction d’une centrale solaire  s ur la commune de Saint-Gein au 

lieu-dit Cruspaou, conformément au permis de construire numéro PC 040 259 17 C0002-01 délivré le  22/07/2019 par 

Monsieur le Préfet  des Landes. 

- L’absence de tout sinistre total ou partiel,  de quelque  nature que ce soit , affectant tout ou partie  du Terrain; 
 

 
10.2. Réalisation. 

 
Le Bail Emphytéotique sera reçu par Me AUDHUY, notaire à la résidence de AIRE SUR ADOUR, dans le mois de 

la réalisation de dernière condition suspensive et au plus tard le 31 janvier 2021  à 18 heures (sauf l'effet de la 
prorogation de délai automatique ci-après convenue) et ce à  la demande  de la partie  la plus diligente  par lettre 
recommandée adressée  à l'autre partie  avec demande  d'avis de réception. 

 
Si à la date prévue pour la réitération des présentes , des documents nécessaires à la rédaction  dudit acte n'ont pas été 
transmis  ou les conditions suspensives n'ont pas été réalisés,  le délai fixé pour la signature du Bail emphytéotique 
sera automatiquement prorogé jusqu'à la date à laquelle  le notaire rédacteur recevra la dernière  des pièces  
indispensables ou celle à laquelle la dernière  des conditions suspensives sera réalisée,  sans que cette prorogation 
puisse  excéder un délai de deux (2) mois à partir  de la date ci-dessus  fixée. 

 
Ces délais passés,  sans que l'une des Parties  ait demandé  la réalisation dudit acte conformément aux stipulations ci-
après,  les présentes  seront de plein  droit considérées comme  caduques  et les Parties seront  déliées  de leurs 
obligations sans être tenu  de faire aucune mise en demeure,  ni de remplir aucune formalité et aucune  somme  ne 
sera due au Bénéficiaire par le Promettant en vertu de la clause de dédit. 

 
Le Bail emphytéotique rappellera l'origine trentenaire des Biens et reprendra l'intégralité des dispositions de la 
présente Promesse, à l'exception de celles qui, de par leur nature,  cesseront de s'appliquer lors de la signature dudit 
Bail emphytéotique. 

 
Si les conditions suspensives sont réalisées  dans le délai convenu   et l'une des Parties  refusait  de signer le Bail 
emphytéotique, la Partie non défaillante pourra,  sans préjudice de tous dommages intérêts  dont elle pourrait  se 
prévaloir,  obtenir la condamnation sous astreinte  de la Partie défaillante à passer  ledit acte ou un jugement valant 
titre.  Les frais exposés,  le cas échéant,  par la Partie non défaillante seront à la charge  de la Partie défaillante. 

 
Pour le cas où la partie défaillante serait le Bénéficiaire, la durée de la présente Promesse serait automatiquement 
prorogée  de dix (10) Jours ouvrés ,  pour permettre au Promettant de sommer  le Bénéficiaire à huit (8) Jours ouvrés 
de comparaître en l'étude du Notaire  Rédacteur aux fins: 

 
- soit de faire constater  la réalisation du Bail emphytéotique en payant  les frais, afin de publier ledit Bail au service 
de la publicité  foncière compétent, et ce en présence  du Bénéficiaire dûment  appelé; 

 
En pareille  hypothèse,  le Promettant pourra  réclamer la condamnation sous astreinte  du Bénéficiaire pour la 
signature du Bail emphytéotique. 

 
- soit de faire dresser un procès-verbal de défaut du Bénéficiaire. 
 
Pour  le cas où la partie défaillante serait le Promettant, la durée de la présente  Promesse serait automatiquement 
prorogée de dix (10) Jours ouvrés , pour permettre au Bénéficiaire de sommer  le Promettant à huit (8) Jours  ouvrés, 
de comparaître en l'Etude du Notaire  Rédacteur, aux fins: 

 
- soit de faire constater  la réalisation du Bail emphytéotique serait alors constatée  par un procès -verbal, à sa requête,  
en présence  du Promettant dûment  appelé. 
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Pour le cas où le Bénéficiaire choisirait  ainsi de poursuivre le Bail, il pourra  réclamer  la condamnation sous astreinte  
du Promettant pour la signature du Bail emphytéotique et le paiement  d'une pénalité fixée à la somme journalière de 
500€ ainsi que tous autres dommages  et intérêts qu'il serait en droit de réclamer 

 
- soit de faire dresser un procès-verbal de défaut du Promettant. 

 
Etant  ici précisé que dans le cas où le Promettant se dédirait de son obligation de régulariser l'acte de bail, lorsque  
toutes  les conditions suspensives ont été réalisées,  il sera tenu envers  le Bénéficiaire d'une somme de x euros 
correspondant aux frais de développement engagés  par le Bénéficiaire afin  de réaliser le projet. 

 
Le dédit du Promettant se déduit  soit de l'hypothèse où son défaut de réponse  et d'action empêche la signature  
définitive du bail dans les délais ci-dessus prévus,  soit au cas où le Promettant manifeste son refus  de signer l'acte 
définitif de bail après une mise en demeure  qui lui est adressée  par le Bénéficiaire. 

 
 

10.3. Entrée en jouissance 
 

Le Bénéficiaire entrera  en jouissance à compter de la signature  du Bail emphytéotique établi en la forme authentique. 
 
 
  11. Acte authentique – Publicité foncière 
 

La réitération des présentes constatée  aux termes  d'un acte à recevoir  par Me AUDHUY, Notaire à la résidence 
de AIRE SUR ADOUR, à savoir la réalisation du Bail emphytéotique, fera l'objet d'une publicité  foncière, le tout 
aux frais et à l'initiative du Bénéficiaire. 

 
 

Il est rappelé  que la présente  convention est opposable  aux acquéreurs  de l'Emplacement Loué et que le 
Promettant devra en rappeler l'existence à tout acquéreur éventuel. 

 
 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité  foncière, les Parties,  agissant  dans un intérêt commun, donnent  
tous pouvoirs  nécessaires à tout clerc de l'office notarial  dénommé en tête des présentes, avec faculté d'agir à l'effet 
de faire dresser et signer tous actes complémentaires , rectificatifs ou modificatifs des présentes,  pour mettre  celles -
ci  en concordance avec les documents hypothécaires et cadastraux et avec eux ceux d'état civil et notamment pour 
constater  la réalisation ou non des conditions suspensives ou résolutoires stipulées  aux présentes.  

 
 
   12. Confidentialité 
 

Le Promettant s'interdit formellement de diffuser à quiconque, que ce soit pendant  la durée de s es relations avec le 
Bénéficiaire ou à l'issue de leur expiration pour quelque  cause  que ce soit, toutes les informations confidentielles 
concernant le Bénéficiaire, et dont il pourrait avoir connaissance. 
 

Le Promettant s'engage à faire respecter cette obligation par tous ses collaborateurs et généralement toutes  les 
personnes qui interviendront en exécution de la présente. Pour ce faire, le Promettant s'engage à prendre toutes 
précautions pour prévenir tous risques de divulgation desdites informations.



13. Exclusivité 
 

Pendant la durée des présentes ainsi que celle du Bail, le Promettant s 'engage à :
 

- ne pas consentir à un tiers quelconque une promesse  de bail emphytéotique, un bail emphytéotique, 
une convention de mise à disposition ou autres droits équivalents, susceptibles de concurrencer ou de restreindre 
les droits du Bénéficiaire au titre des présentes. 

 
- informer le Bénéficiaire par écrit dans les meilleurs  délais de tout fait ou acte, de tout changement 

ou modification concernant le Site ou une partie  de celui-ci,  en fournissant tous les éléments (documents 
officiels  etc.) garantissant le maintien des droits  du Bénéficiaire au titre des présentes et/ou du Bail ; 

 
- en cas de cession ou de transfert de tout ou partie du Terrain,  de quelque  façon que ce soit à un 

tiers, à faire respecter  l'intégralité des clauses des présentes par le tiers concerné,  de telle  façon que le 
Bénéficiaire ne puisse  en aucune façon être inquiétée en conséquence de cette cession ou de ce transfert; 

 
- de façon  générale, à ne faire ni conclure  aucun acte qui serait susceptible de porter  atteinte  aux 

droits  du Bénéficiaire au titre des présentes et notamment à ne pas porter  atteinte  au potentiel  solaire du 
Terrain  et à ne rien faire qui soit susceptible de faire obstacle  au fonctionnement optimum  du Parc Solaire. 

 
Le Bénéficiaire se réserve  le droit de demander en justice l'annulation de tous actes ou faits conclus  en 
violation des présentes,  et de façon générale  de recourir à toutes actions  qui pourraient s'avérer nécessaires 
ou utiles en vue de préserver ses droits au titre des présentes, sans préjudice de tous dommages et intérêts 
qu'il pourrait solliciter  de surcroît. 

 
 

14. Pacte de Préférence 
 

A compter de la signature des présentes et jusqu'au terme  du Bail, si le Promettant décidait  de vendre 
l'Emplacement Loué dont il est propriétaire à un tiers quelconque, il s'engage à proposer  au Bénéficiaire le 
droit d'en devenir  acquéreur, de préférence à tout tiers pour un prix égal à celui qui lui serait offert et aux 
mêmes  conditions. Le Promettant devra en conséquence notifier au Bénéficiaire, par lettre recommandée avec 
accusé de réception,  le prix et les conditions qu'il aura obtenus  du tiers lui ayant fait une offre d'achat. 

 
Le Bénéficiaire devra faire connaître  son intention  d'user de ce droit de préférence dans les quatre  (4) 
semaines de la notification qui lui aura été faite du prix et des conditions de vente projetées. A défaut de 
réponse  dans ce délai, le Bénéficiaire sera considéré comme ayant refusé l'acquisition et sera déchu de son 
droit de préférence. 
 

15. Droit applicable 
 
15.1. Droit applicable
 
La présente convention est soumise  au Droit français. 
 
 15.2. Interprétation 
 
Les titres attribués aux articles n'ont pour objet que d'en faciliter la lecture et ne sauraient en limiter le  
teneur  ou l'étendue. 
 
Jusqu'à la Date de Réitération, les relations entre les Parties  seront régies par les stipulations des présentes. 
Postérieurement à cette date, les relations  entre les Parties  seront régies par les stipulations du Bail 
emphytéotique. 
 
Il est également convenu  entre les Parties  que les stipulations des présentes font expressément novation à tout 
accord ou convention quelconque qui pourrait  résulter  d'échange de courriers antérieurs à leur signature.



15.3. Autonomie des dispositions contractuelles

Dans le cas où une ou plusieurs  des dispositions de la présente convention seraient ou deviendraient nulles,  
illégales  ou inapplicables d'une manière  quelconque, la validité,  la légalité  ou l'application des autres 
dispositions de la présente convention n'en seraient aucunement affectées ou altérées.

15.4. Notifications

Toutes  les communications, notifications ou mises en demeure prévues  à la présente convention seront faites 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou encore par tout autre moyen  permettant d'assurer la
preuve tant de sa réception par son destinataire que de la date de cette réception,  tous délais prévus aux 
présentes courant  à compter  de cette date de réception.

15.5. Election de domicile 

Pour l'exécut ion de la présente  convention et de ses suites, chacune  des Parties fait élection  de domic i le  
en son siège social. En cas de changement de siège social, chaque partie  s'oblige  à notifier à l’autre son
nouveau siège  social ; à défaut, les communicat ions, notifications ou mises  en demeure prévues à la
présente convention seront valablement faites au siège  social de la partie  destinataire tel que figurant en
tête des présentes.

15.6. Attribution de juridiction

Toutes  contestations qui viendraient à naître à propos  de l'interprétation, l'exécution ou la résiliation de la
présente convention seront de la compétence exclusive du Tribunal de Grande Instance de Mont-de-Marsan.

 15.7. Frais   

Les frais et droits  de toute nature,  incomberont au Bénéficiaire qui s'oblige à leur paiement. 

15.8. Durée

La durée de la présente  Promesse est de un an à compter de la date de sa signature par les deux Parties  aux 
présentes.  

16. Mention légale d'information

Les informations à caractère  personnel recueillies  dans la présente  promesse font l'objet d'un enregistrement  
dans le cadre du traitement des données  dont dispose  HYDROPYRENEES. Ces informations sont collectées  
aux fins de réalisation du projet objet de la présente et de la signature ultérieure d'un acte authentique de bail 
ou tout autre  acte dont dépend le projet. Les données  sont conservées pendant  5 ans à compter de la
signature  de la présente promesse.

Les informations collectées peuvent  être communiquées aux tiers dans le but de mener  à bien 
l'accomplissement du projet. Ces tiers sont notamment les autres entités  du groupe, l'office notariale en 
charge  de la rédaction  de l'acte authentique, les partenaires financiers , les assureurs.  Aucun transfert en
dehors de l'Union Européenne n'est envisagé. Les personnes concernées peuvent  accéder  à leurs données, en
obtenir  la modification ou la suppression, auprès de HYDROPYRENEES en écrivant  à l'adresse suivante :
contact@sunalya.com

DONT ACTE sur 16 pages.

Le PROMETTANT       Le BENEFICAIRE 
         HYDROPYRENEES 
         Représenté par Olivier Moulines  
         Gérant  GéGéGéGéGéGérararararrantnnnn
Jean-Pierre CATUHE     
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